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PRÉSIDENCE DE M. JEAN-CLAUDE GAUDIN

vice-président

M. le président. La séance est ouverte.

(La séance est ouverte à dix heures.)

1

PROCÈS-VERBAL

M. le président. Le compte rendu analytique de la précé-
dente séance a été distribué.

Il n’y a pas d’observation ?…

Le procès-verbal est adopté sous les réserves d’usage.

2

LOI DE FINANCES POUR 2009 

Suite de la discussion d’un projet de loi 

M. le président. L’ordre du jour appelle la suite de la 
discussion du projet de loi de fi nances pour 2009, adopté 
par l’Assemblée nationale (nos 98 et 99).

PARTICIPATION DE LA FRANCE 
AU BUDGET DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES

M. le président. Nous allons examiner l’article 33 relatif 
à l’évaluation du prélèvement opéré sur les recettes de 
l’État au titre de la participation de la France au budget des 
Communautés européennes.

La parole est à M. le secrétaire d’État.

M. Jean-Pierre Jouyet, secrétaire d’État chargé des affaires 
européennes. Monsieur le président, je tiens à vous remercier 
très sincèrement, ainsi que M. le président de la commis-
sion des fi nances et M. le rapporteur général, d’avoir bien 
voulu bouleverser quelque peu l’ordre du jour, en avançant 
l’examen de cet article, afi n de me permettre de remplir mes 
obligations auprès du vice-premier ministre pour l’intégra-
tion européenne de l’ancienne république yougoslave de 
Macédoine. 

M. le président. Nous sommes ravis de vous être agréables, 
monsieur le secrétaire d’État, tant votre présence régulière et 
courtoise honore la Haute Assemblée.

La parole est à M. le rapporteur spécial.

M. Denis Badré, rapporteur spécial de la commission des 
fi nances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques 
de la nation. Monsieur le président, monsieur le secrétaire 

d’État, mes chers collègues, l’article 33 du projet de loi de 
fi nances pour 2009 fi xe à 18,9 milliards d’euros le prélève-
ment sur nos recettes qui abondera le budget européen.

Le respect du Traité nous oblige à voter cet article et à le 
faire sans amendement. Nous pouvons seulement répondre 
par oui ou par non, avec une quasi-obligation de dire oui, 
sans droit de regard sur les dépenses que cette ressource 
contribuera à fi nancer. La mise en œuvre du principe du 
consentement à l’impôt est ainsi réduite à sa plus simple 
expression. C’est un oui forfaitaire, global et de principe.

Si nous votons, on continue ; si nous ne votons pas, une 
crise européenne est ouverte, ce dont nous n’avons pas 
besoin à l’heure actuelle.

Comme je le répète inlassablement, cela pose à nouveau 
le problème de la forme du budget européen, dont les 
dépenses et les recettes sont votées par des autorités diffé-
rentes, puisque 80 % des recettes de ce budget, impropre-
ment appelées « propres », sont en fait des cotisations des 
États, votées par les Parlements nationaux, les dépenses 
étant, de leur côté, votées en codécision par le Parlement 
européen et le Conseil européen.

Pour l’avoir déjà fait ailleurs, je ne développerai pas les 
conséquences fâcheuses qui découlent de cette structure 
budgétaire, dont la moindre est non pas le déferlement 
des analyses sur les « retours nets » ou les « j’en veux pour 
mon argent », mais le fait que l’intérêt national est systé-
matiquement mis en avant par chacun, bien avant l’intérêt 
commun. 

Pourtant, derrière la crise actuelle, on sent bien que 
l’intérêt commun existe et on aimerait que les méthodes 
communautaires reprennent le pas sur une méthode inter-
gouvernementale qui, trop souvent, privilégie excessive-
ment la confrontation entre les intérêts nationaux particu-
liers. D’où l’importance du débat, toujours reporté, sur la 
réforme du budget et sur la mise en place d’un fi nancement 
qui redevienne vraiment « propre » ou « commun ». 

Je regrette, pour ma part, que la présidence française n’ait 
pu, sans doute en raison d’un agenda chargé, prendre à 
bras le corps  cet épineux dossier, pourtant susceptible 
de restaurer la confi ance que les citoyens placent dans 
l’Europe. Je ne suis pas certain que la présidence tchèque 
choisisse de le faire. Je suis même persuadé du contraire, et 
je le regrette. 

Je pourrais clore ici mon propos en vous recomman-
dant de voter cet article 33, considérant que ni la France ni 
l’Europe n’ont vraiment besoin de voir s’ouvrir, du fait de la 
France, une crise européenne de plus.

Des crises, monsieur le secrétaire d’État, vous en avez 
supportées suffi samment ! Vous abordiez la présidence 
française avec, devant vous, un menu copieux minutieuse-
ment préparé et une crise institutionnelle à dénouer. Vous 
avez consommé le menu et assumé, en plus, deux autres 
crises : une guerre ainsi qu’une crise fi nancière et écono-
mique mondiale.

COMPTE RENDU INTÉGRAL
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Dans ce contexte, et au moment où vous allez quitter vos 
fonctions, permettez-moi de vous dire à titre exceptionnel 
et personnel, monsieur le secrétaire d’État, combien ont été 
appréciées, au sein de notre assemblée, votre action et votre 
manière de faire avancer la construction européenne. En 
cet instant, ce n’est pas le rapporteur spécial de la commis-
sion des fi nances, c’est l’Européen qui vous dit merci. 
(Applaudissements sur les travées de l’UMP.) 

J’en reviens au prélèvement sur nos recettes de 
18,9 milliards d’euros. 

Situons-les, tout d’abord, par rapport aux prélèvements 
opérés les années précédentes. Je rappelle que le prélève-
ment fi nalement exécuté est toujours différent du prélève-
ment voté. Comment en serait-il autrement ? 

Nous votons aujourd’hui, 26 novembre, l’article 33 du 
projet de loi de fi nances, qui nourrira un budget européen 
non encore arrêté puisqu’il ne sera examiné en deuxième 
lecture par le Parlement européen que le 18 décembre. Nous 
ne savons donc pas encore ce que sera le budget européen, 
et il y aura, en 2009, des rectifi catifs, des reports et des sous-
consommations. 

Pour illustrer mon propos et le résultat de ce décalage 
dans le temps, je citerai quelques chiffres.

Pour 2007, le prélèvement exécuté s’élevait à 17,2 milliards 
d’euros, montant inférieur de 1,5 milliard à celui de 
18,7 milliards d’euros que nous avions voté.

Pour 2008, le prélèvement exécuté dépassera de plus de 
300 millions les 18,7 milliards d’euros votés.

Les comparaisons ont donc peu de sens !

Le prélèvement voté pour 2008 était en augmentation de 
6 % par rapport au prélèvement exécuté de 2007. Quant au 
prélèvement voté pour 2009, il n’affi chera qu’une progres-
sion de 1 % par rapport au prélèvement exécuté pour 
2008. 

Il faut une lecture interannuelle de l’évolution du prélè-
vement si l’on veut éviter de tirer des conclusions hâtives, 
comme certains ne s’en privent pas dans de mauvaises inten-
tions. Nous devons veiller à ne pas tomber dans ce piège.

Je préfère remarquer que ce prélèvement, qui représente 
1 % de notre produit intérieur brut et 6 % de nos recettes 
fi scales, est de l’ordre du tiers de ce que devrait être le défi cit 
de notre budget national pour 2009. Cela paraît peu, mais 
uniquement parce que notre défi cit est beaucoup trop 
lourd.

Là aussi, il faut savoir raison garder. Nous ne devons 
jamais oublier que nous avons une ardente obligation de 
contrôler le défi cit.

La France demeure le deuxième pays contributeur au 
budget communautaire, derrière l’Allemagne et devant 
l’Italie, l’Espagne, le Royaume-Uni. La part de sa contribu-
tion représente l7, 4 % du total.

Depuis 2006, la France a remplacé l’Espagne au rang de 
premier pays bénéfi ciaire des dépenses du budget commu-
nautaire, politique agricole commune oblige. 

Je rappelle, par ailleurs, que le prélèvement tient compte 
de la nouvelle décision relative au système des ressources 
propres des Communautés européennes du 7 juin 2007, 
que j’ai eu l’honneur de rapporter devant vous, mes chers 
collègues, et que vous avez bien voulu transcrire dans notre 
droit national, le 15 mai dernier, suivant en cela mes recom-
mandations. 

Cette décision modifi e, dans un sens plutôt favorable, les 
modalités de calcul et de fi nancement du chèque britan-
nique, qui nous coûte, et ce n’est pas marginal, encore 
1,5 milliard d’euros, soit près de 10 % de notre contribu-
tion au budget européen. Il ne faut jamais l’oublier !

J’en viens au budget européen pour 2009, que permet de 
fi nancer ce prélèvement.

L’avant-projet de la Commission consacre une augmen-
tation de 3,1 % des crédits d’engagement par rapport au 
budget pour 2008, qui atteignent 134,4 milliards d’euros. 
Les principales augmentations de crédits traduisent la 
volonté de la Commission de consacrer la part la plus signi-
fi cative du budget communautaire à la mise en œuvre de la 
stratégie de Lisbonne. 

Les crédits de paiement affi chent, en revanche, une baisse 
de 3,3 % et s’élèvent à 116,7 milliards d’euros. Les années 
2007 et 2008 ont concentré les derniers paiements réalisés 
au titre des perspectives fi nancières closes en 2006, et la 
majeure partie des avances de paiement pour la nouvelle 
programmation. Nous voyons là un des défauts du système 
des perspectives fi nancières interannuelles.

Adopté à l’unanimité du Conseil, le projet de budget 
proposé par la présidence française sur la base de cet avant-
projet de la Commission se veut « réaliste ». Les coupes 
réalisées en crédits d’engagement et en crédits de paiement 
ont principalement pour origine la prise en compte de 
sous-exécutions passées sur certains programmes, ou ont 
une vocation « tactique » en vue de la négociation entre le 
Parlement européen et le Conseil. La dernière séance, qui 
s’est déroulée le 21 novembre, a d’ailleurs permis d’avancer 
et nous devrions pouvoir conclure, cette année, avant la fi n 
de l’exercice 2008.

L’avant-projet de la Commission a été préparé avant la 
crise. Le Parlement européen et le Conseil ne proposent pas, 
à ma connaissance, de le modifi er. 

Le hasard du calendrier veut que nous débattions de notre 
contribution à ce budget le jour même où la Commission 
européenne va rendre public un « plan de relance en faveur 
des économies du continent ». Annoncé à 130 milliards 
d’euros, soit le montant du budget européen lui-même 
– nouveau hasard ! –, ce plan serait essentiellement composé 
de crédits ouverts sur les budgets nationaux. On ne touche 
pas au budget européen : la participation du budget commu-
nautaire demeurerait marginale et prendrait la forme d’une 
accélération des paiements aux États membres et d’interven-
tions du Fonds européen d’ajustement à la mondialisation, 
fort peu utilisé jusqu’à présent.

Si, dans une démarche intergouvernementale, induite et 
pilotée par la présidence française, l’Europe a su réagir à 
la crise fi nancière, elle a peiné un peu plus à bâtir un plan 
de relance qui, au demeurant, demeure lui aussi largement 
intergouvernemental.

Quant à la Commission, gardienne de la méthode 
communautaire, elle suit le Conseil et sa présidence, sans 
doute quelque peu paralysée par la proximité de son renou-
vellement, mais consciente tout de même de la nécessité de 
coordonner au moins les plans des États afi n de leur donner 
une valeur supplémentaire d’entraînement collectif.

S’agissant du pacte de stabilité, dont on parle beaucoup 
actuellement, tout le monde semble s’accorder pour consi-
dérer qu’il doit être « temporairement mis entre paren-
thèses ». Vous devrez veiller, monsieur le secrétaire d’État, 
à ce que ses détracteurs n’interprètent pas cela comme sa 
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fi n et, de ce fait, comme une victoire. Vous devez rappeler, 
à temps et à contretemps, que le principe du pacte exprime 
une exigence vertueuse. 

Moins de plan ne signifi erait pas moins de dette. Bien au 
contraire ! Et la dette reste l’ennemi numéro un du dévelop-
pement durable. Il faut donc rester vigilant et se montrer 
très attentif à la sémantique employée.

Veillez aussi, monsieur le secrétaire d’État, à ce que les 
dépenses autorisées « en dérogation du pacte » fi nancent des 
investissements à « retours » rapides et importants !

On peut accepter une diffi culté temporaire, à condition 
que celle-ci représente un plus grand bien pour demain. 
Souvenons-nous que le mot grec  krisis  signifi e  temps 
décisif. Or, dans les temps décisifs, nous n’avons aucun 
droit à l’erreur !

Sans doute souffrons-nous ici aussi d‘une certaine diffi -
culté à vivre pleinement le couple franco-allemand. Je 
sais, monsieur le secrétaire d’État, que vous le déplorez au 
moins autant que moi. J’espère que le rapprochement de ces 
dernières vingt-quatre heures sera réellement durable. 

Il est indispensable qu’on arrive à rebondir et à recons-
truire un couple vraiment uni. Les temps de crise et l’avenir 
de l’Europe l’exigent. Nous n’en ferons jamais trop pour 
chercher à mieux nous comprendre !

Nous voyons enfi n combien une politique économique 
européenne nous manque. Le budget de l’Union européenne 
n’a pas la taille critique qui lui permettrait de jouer un rôle 
de stabilisation conjoncturelle. 

Je note d’ailleurs, en ces temps diffi ciles, que les 
130 milliards d’euros du budget de l’Union européenne 
sont fi nalement bien modestes en comparaison des sommes 
avec lesquelles le monde jongle en ce moment pour tenter 
de juguler la crise et relancer la croissance. 

Pour autant, il est primordial que les citoyens européens 
prennent la mesure des efforts consentis par le budget 
communautaire pour préserver et dynamiser l’activité 
économique en Europe. 

Dans l’immédiat, et bien que cette initiative ressortisse 
essentiellement au domaine du symbole, notre travail de 
pédagogie communautaire doit plus que jamais consister 
à rappeler combien sont importants les investissements 
européens dans la recherche, la formation, la compétitivité 
et les réseaux transeuropéens. Ils doivent absolument être 
privilégiés. 

Si nous voulons que l’Europe puisse poursuivre sa 
construction – et vous savez que, personnellement, j’y suis 
passionnément attaché – il faut le faire dans la rigueur, en 
ces temps de crise, où souvent on peut rebondir et bien 
repartir. Saisissons cette occasion pour préparer un avenir 
plus solide et plus fort ! 

 Pour en revenir à l’article 33, j’invite le Sénat, au nom 
de la commission des fi nances, à le voter dans un esprit 
constructif et tourné vers l’avenir afi n d’éviter une crise 
et de poursuivre la construction de l’Union européenne. 
(Applaudissements sur les travées de l’Union centriste et de 
l’UMP.) 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur général.

M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission 
des fi nances, du contrôle budgétaire et des comptes écono-
miques de la nation. Monsieur le président, monsieur le 
secrétaire d’État, monsieur le président de la commission 
des fi nances, monsieur le président de la commission des 

affaires européennes – c’est la première fois que je vous salue 
dans l’hémicycle à ce titre – monsieur le rapporteur spécial, 
mes chers collègues, ce débat sur les questions européennes 
sera l’occasion d’évoquer des sujets de régulation fi nancière. 
L’exercice me sera d’autant plus facile que je sais m’adresser 
aussi au futur président de l’Autorité des marchés fi nan-
ciers. 

Comme vous le savez, monsieur le secrétaire d’État, 
l’Assemblée nationale et le Sénat ont constitué, à l’appel du 
président du Sénat, Gérard Larcher, ce que j’intitule « une 
mission mixte paritaire » pour traiter des questions relatives 
aux origines, à la réalité de la crise fi nancière et aux réactions 
que les États, l’Union européenne, le monde doivent y 
apporter 

Malgré leurs différences d’approche, de famille politique, 
voire d’idéologie d’origine, les membres de la mission se 
sont accordés, après des discussions nourries et assez fonda-
mentales, sur un constat partagé. Comme j’ai eu le privilège 
de participer à cette mission comme corapporteur pour le 
Sénat, je voudrais, si vous le permettez, vous donner lecture 
de quelques phrases qui me semblent essentielles dans ce 
constat partagé. 

« La crise actuelle s’analyse comme le résultat de la 
conjonction d’une double démission des États face au 
leadership américain et à la toute-puissance des marchés. 

« La dérégulation amorcée dans les années quatre-vingt 
a laissé libre cours aux conceptions anglo-saxonnes, améri-
caines mais aussi britanniques, des marchés fi nanciers. Par 
leur monnaie, le dollar, qui a bénéfi cié de fait du statut de 
monnaie internationale à travers un défi cit des paiements 
sans limite leur permettant de s’imposer comme l’émetteur 
d’actifs dominant, et au moyen d’une politique monétaire 
qui a facilité l’infl ation immobilière et la constitution d’une 
bulle fi nancière, les États-Unis ont imposé leur vision du 
monde. Il est temps que les pays européens fassent entendre 
leur voix. 

« L’autre renoncement se constate surtout au niveau de 
l’Europe. En ne mettant pas en place des mécanismes de 
supervision et de régulation fi nancières et économiques, les 
États membres se sont laissés déposséder au profi t de procé-
dures souvent technocratiques et faisant de plus en plus de 
place aux décisions d’instances à caractère professionnel, 
dont il est diffi cile que les membres ne soient pas en confl it 
d’intérêts. » 

Il n’y a pas si longtemps – c’était en mai 2007 – j’avais, 
au nom de la commission des fi nances, consacré un petit 
rapport sur la régulation fi nancière. J’en appelais, voix 
clamant dans le désert, à une certaine reprise en main de 
cette soft law proliférante, ce que les juristes appellent 
souvent le «  droit mou » qui prévaut dans le domaine 
communautaire. 

J’insistais sur les effets pervers d’une comitologie qui, 
à force de renvoyer des sujets complexes impliquant de 
nombreux acteurs à des groupes de personnalités soi-disant 
expertes, aboutit naturellement à la déresponsabilisation du 
politique. Il faut donc, monsieur le secrétaire d’État, réintro-
duire le politique dans la défi nition des règles du jeu. 

 Reconnaissons au demeurant que l’harmonisation de 
la surveillance et de la réglementation des banques et des 
services fi nanciers est depuis longtemps au cœur de l’action 
communautaire. 
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Le plan d’action pour les services fi nanciers de 1999-2005 
fut une étape décisive avec près de 40 directives. Depuis 
2001, la législation fi nancière communautaire s’est large-
ment inscrite dans le processus Lamfalussy, qui a ouvert la 
voie à cette comitologie. 

Des progrès indéniables ont été réalisés. Lorsqu’on 
compare nos législations nationales et communautaires, les 
lois de transposition à la régulation américaine, nous devons 
observer, malgré le constat sévère par lequel je commençais 
mon propos, que notre droit a évolué dans le bon sens, sans 
doute – et c’est l’essentiel du message que je voudrais faire 
passer ce matin – sans une implication suffi sante des États 
et des autorités politiques. 

Bien des sujets sont très structurants, et on ne s’en est 
pas assez rendu compte, par paresse, par facilité, voire 
par lâcheté, par plaisir ou par nécessité d’aboutir à des 
compromis Je voudrais citer quelques concepts qui se sont 
affi rmés dans la logique anglo-saxonne et qui ont des consé-
quences que l’on avait sous-estimées. 

 D’abord, je citerai l’évolution des normes comptables, 
sujet que M. le président de la commission, Denis Badré 
et moi-même aurions pu développer, si nous en avions eu 
le temps. Les évolutions auxquelles nous avons souscrit, 
que nous avons acceptées souvent par défaut, sont pour 
beaucoup dans l’aggravation et l’accélération de la crise 
fi nancière. Le problème est de savoir comment s’en sortir. 
Car casser le thermomètre en période de crise, ce n’est pas si 
simple, on ne peut que très diffi cilement revenir en arrière. 

 Ensuite, je mentionnerai la fi n de la centralisation des 
ordres sur les marchés réglementés. Avec la directive concer-
nant les marchés d’instruments fi nanciers d’avril 2004, nous 
avons souscrit à la toute-puissance des grandes banques 
d’investissement. 

Or ce modèle, qui va à l’encontre des principes mêmes de 
la transparence et de l’organisation équitable des marchés, 
a aujourd’hui craqué. Comment revenir, monsieur le secré-
taire d’État, sur ces choix effectués par défaut ?

 Enfi n, je noterai la publication trimestrielle des comptes, 
imposée par les directives « Transparence. » Nous y avons 
souscrit. Peut-être était-ce inévitable dans un mouvement 
mondial, mais nous avons ainsi accepté de privilégier 
le prisme du court terme et d’accentuer la volatilité des 
valeurs. 

En outre, dans ces matières, l’Europe a bien souvent réalisé 
son consensus sur le plus petit dénominateur commun, sur 
ce qui créait le moins de problèmes et permettait de terminer 
la réunion en faisant les quelques sacrifi ces, dont on ne se 
rendait pas forcément bien compte, mais qui permettaient 
de passer au dossier suivant.

 Ainsi, en matière de rémunération des dirigeants, par 
exemple, on n’a qu’une simple recommandation peu 
innovante de décembre 2004. 

S’agissant des infrastructures de règlement-livraison et de 
compensation des titres, dites « post-marché », on s’en est 
remis à de simples codes de conduite plutôt que de mettre 
en place une directive et de créer une véritable infrastruc-
ture d’intérêt général dont on voit bien la nécessité en 
considérant les handicaps que font peser sur nos économies 
les activités dérégulées ou les produits de gré à gré. 

Enfi n, en matière de surveillance des agences de notation, 
sujet sur lequel, en 2003, M. Francis Mer me disait : 
« Passez, il n’y a rien à voir ! », nous avons observé la longue 

résistance du commissaire Charlie MacCreevy et son revire-
ment, pas encore très concret, ni très substantiel, intervenu 
fi n 2007.

Enfi n, monsieur le secrétaire d’État, cette réglementation 
communautaire défi nit des règles parfois complexes d’attri-
bution de compétences pour les régulateurs nationaux. La 
directive OPA est assez paradoxale puisqu’elle crée un droit 
à la carte. Il y a tellement de combinaisons possibles que 
l’on se demande s’il faut y voir du droit communautaire ou 
le résultat d’un nouveau compromis de l’impossible entre 
nos amis britanniques et les États continentaux.

Certes, la Commission est loin d’être la seule responsable 
de cette confusion, et les divergences de conceptions au sein 
du Conseil européen sont souvent apparues irréductibles. 
Peut-être la crise a-t-elle du bon, en ce sens qu’elle va inévi-
tablement faire évoluer les mentalités et, donc, les positions 
des États. Comme le dit très justement le président Nicolas 
Sarkozy, il faut que l’Europe reprenne les choses en main 
« pour permettre de tout surveiller sans pour autant tout 
réglementer ».

C’est l’équilibre qu’il convient de trouver. Quelques 
avancées sont prometteuses ; espérons qu’elles seront appro-
fondies, monsieur le secrétaire d’État. Je citerai notamment 
la proposition de directive sur l’enregistrement des agences 
de notation et la mise en place de collèges de régulateurs 
pour la quarantaine de banques transnationales. Permettez-
moi de vous dire qu’on en reste à la surface des choses et 
qu’on ne traite que les sujets les plus faciles. 

J’achèverai ce bref propos par une allusion au volet inter-
national. Bien entendu, l’évolution de la réglementation 
européenne n’a pas de sens si elle ne se traduit pas par une 
progression de l’infl uence de l’Europe sur le monde.

C’est le moment de faire prévaloir une conception 
équitable, raisonnable, effi cace des zones dérégulées juridi-
quement et fi scalement.

 M. Denis Badré, rapporteur spécial. Le Luxembourg, par 
exemple !

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. 
Expliquez cela à M. Junker ! 

M. Philippe Marini, rapporteur général. C’est bien ce qui 
nous a conduits, monsieur le coprésident de la mission 
mixte paritaire, à mettre en tête de nos préoccupations les 
paradis juridiques et fi scaux.

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. 
Absolument ! 

M. Philippe Marini, rapporteur général. Au demeurant, 
l’Europe, vous le savez, monsieur le secrétaire d’État, est au 
cœur de cette problématique. S’il n’y avait pas de territoires 
dérégulés sous la souveraineté, la surveillance ou l’autorité 
des États de l’Union européenne, la situation serait plus 
simple. 

Au sein même de l’Union européenne, nos grands amis du 
Grand-Duché ont quelques reproches à se faire ! D’ailleurs 
nous n’avons pas toujours été d’une extrême clarté à leur 
égard, et le rôle qu’ils jouent dans l’équilibre européen 
n’est pas négligeable, mais il faudra bien trouver un juste 
équilibre.

Quant à nos excellents amis de Grande-Bretagne, ils ont 
sous leur souveraineté, ou sous leur dépendance, l’essentiel 
des paradis juridiques et fi scaux d’Europe.

Alors, monsieur le secrétaire d’État, comment avancer 
quand l’ambiguïté est aussi fondamentale ? 
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Certes, quelques initiatives concrètes sont en cours, ce 
qui me permettra de conclure mon exposé sur un signe 
d’espoir.

La directive en matière de fi scalité des revenus de 
l’épargne, qui date de juin 2003, fait l’objet d’un consensus 
pour qu’elle soit révisée et que son champ soit étendu. Elle 
ne couvre que les obligations et des produits très classiques, 
de sorte que tout ce qui est nouveau n’entre pas dans son 
champ. Elle a donc le mérite d’exister, mais elle ne sert pas 
à grand-chose.

En ce qui concerne par ailleurs le système de retenue à 
la source prévu au cas où un État refuse l’échange d’infor-
mations, nous avons observé, dans l’affaire du Lichtenstein 
comme avec nos amis du Luxembourg, que les retours fi nan-
ciers constatés à ce titre sont assez dérisoires par rapport à la 
réalité probable des volumes d’opérations. 

Comment, monsieur le secrétaire d’État, aller plus loin, 
s’agissant d’États souverains qui siègent avec nous dans 
différents cercles, à l’intérieur et autour de l’Union euro-
péenne ?

Enfi n, bien sûr, il faudrait élargir le champ de la directive 
en termes non seulement de produits mais aussi de nature 
d’intervenants, car les véhicules juridiques intermédiaires, 
tels que le « trust » ou l’ « Anstalt », ne sont pas aujourd’hui 
couverts.

Voix clamant dans le désert, la commission des fi nances 
du Sénat dénonce depuis des années cette situation, 
mais cela n’a pas intéressé beaucoup de monde. Peut-être 
qu’avec la crise les représentants des États, les spécialistes 
du droit communautaire et du fonctionnement de l’Union 
européenne s’intéresseront-ils à la réalité des choses et regar-
deront-ils enfi n ce qu’il y a à l’extérieur de la pièce ? 

C’est en tout cas un vœu que je formule. S’il n’en allait 
pas ainsi, il ne faut pas être grand clerc pour prédire que le 
divorce entre l’Europe et les peuples ne fera qu’aggraver la 
situation. 

Or la grande responsabilité des États, des gouvernants 
et de tous les « sachants » est d’éviter un tel divorce, car il 
serait assurément désastreux pour l’avenir de nos États et 
de l’Europe. (Applaudissements sur les travées de l’UMP et de 
l’Union centriste.) 

M. le président. La parole est à M. le président de la 
commission des affaires européennes.

M. Hubert Haenel, président de la commission des affaires 
européennes. Tous les sujets qui viennent d’être abordés par 
M. le rapporteur général pourraient faire l’objet d’un débat.

Monsieur le président, monsieur le secrétaire d’État, 
mes chers collègues, nous sommes appelés, comme chaque 
année, à autoriser la contribution de la France au budget 
des Communautés européennes, qui s’élève pour 2009 
à 18,9 milliards d’euros.

Notre débat d’aujourd’hui intervient dans un contexte 
dont le moins que l’on puisse dire est qu’il est particulier.

En premier lieu, c’est notre pays qui a conduit la procé-
dure budgétaire communautaire 2009 et je crois que nous 
pouvons nous féliciter du travail de la présidence française 
en la matière.

Le compromis proposé par notre pays lors de la première 
lecture au Conseil le 17 juillet dernier, c’est-à-dire tout au 
début de notre présidence, a recueilli l’unanimité des États 
membres. Une unanimité acquise dès le Coreper, le comité 

des représentants permanents, est, à ce stade de la procédure 
budgétaire communautaire, un fait largement inédit qu’il 
faut souligner.

Je sais que la qualité de la dépense communautaire a 
constitué une préoccupation permanente pour la prési-
dence française. Je forme le vœu qu’elle continue de l’être 
à l’avenir, en particulier à un moment où les réfl exions sur 
la clause de réexamen des perspectives fi nancières devraient 
s’approfondir.

Cet exercice important doit constituer pour notre pays 
l’occasion de rappeler quelques grands principes. 

Le renforcement de la discipline budgétaire, la priorité 
accordée au caractère sélectif et complémentaire du budget 
communautaire, l’amélioration de l’exécution du budget, la 
réforme de la gouvernance de l’Union européenne ou encore 
le développement du contrôle et de l’évaluation sont autant 
de sujets sur lesquels nous devrons tôt ou tard revenir.

En second lieu, au-delà des questions de procédure, notre 
débat intervient dans un contexte marqué par des crises 
profondes, auxquelles la présidence française a fait face avec 
promptitude : la guerre entre la Russie et la Géorgie au 
mois d’août et la crise fi nancière à l’automne avec ses consé-
quences sur l’économie réelle.

Cette situation nous oblige à réfl échir sur la nature même 
du budget communautaire. Je crois que l’on ne peut pas 
attendre du budget communautaire ce qu’il ne peut pas 
donner !

Le budget de l’Union européenne est soumis – on peut le 
regretter, mais c’est ainsi – à de très fortes contraintes. 

Ce budget doit obligatoirement être voté en équilibre. 

Le recours à l’emprunt pour fi nancer d’éventuels défi cits 
n’est pas possible, et c’est d’ailleurs heureux. 

De surcroît, le budget de l’Union européenne s’inscrit 
dans un cadre fi nancier pluriannuel négocié entre les États 
membres donnant lieu à la conclusion d’un accord interins-
titutionnel, qui prévoit notamment des plafonds annuels de 
dépenses.

Certes, la principale contrainte qui s’impose au budget 
communautaire est son montant limité, mais on voit que ce 
n’est pas la seule.

Sans doute l’accord interinstitutionnel de 2006 comporte-
t-il des dispositions pour faire face aux imprévus. Il prévoit 
ainsi des modalités de révision des perspectives fi nancières, 
mais celles-ci sont étroitement encadrées. 

Par exemple, une révision du cadre fi nancier entraînant 
une modifi cation au-delà de 0,03 % du revenu national 
brut communautaire ne peut être adoptée par le Conseil 
qu’à l’unanimité. 

De même, le relèvement du plafond d’une rubrique de 
dépenses est généralement compensé par la réduction du 
plafond d’une autre rubrique. C’est d’ailleurs le mécanisme 
qui a été retenu, l’année dernière, pour la révision des 
perspectives fi nancières afi n de fi nancer le système européen 
de navigation par satellite Galileo.

L’accord interinstitutionnel a également mis en place 
des instruments fi nanciers qui peuvent être mobilisés 
en cas d’urgence ou pour faire face à des besoins budgé-
taires imprévus, tels que le fonds de solidarité ou le fonds 
européen d’ajustement à la mondialisation.
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Toutefois, ces éléments d’assouplissement connaissent 
des limites tenant à la fois aux conditions de mise en œuvre 
de ces instruments et à la modicité relative du montant des 
crédits qu’ils permettent de mobiliser.

Il faut donc toujours avoir à l’esprit que le budget 
communautaire ne peut constituer l’outil principal d’une 
politique de relance. Il n’a d’ailleurs jamais été conçu dans 
cet objectif. 

De surcroît, il est trop réduit pour ne pas être lié aux 
budgets nationaux. La modestie de son montant ne lui 
permet pas d’avoir un impact signifi catif sans appui 
national. Il doit donc chercher à capitaliser sur des politi-
ques conduites dans les États membres, par exemple en 
jouant un rôle d’incitation.

On peut regretter cet état de fait, mais je crois qu’il s’agit 
d’une donnée objective, constitutive de la nature même du 
budget de l’Union européenne.

La Commission européenne, après le sommet du G20 à 
Washington, doit présenter aujourd’hui même ses proposi-
tions en réponse à la crise économique, ce que d’aucuns ont 
vu comme un « plan de relance européen ». Mais, ne nous y 
trompons pas, ce plan ne peut être que la conjonction d’une 
impulsion européenne et d’actions nationales qui en consti-
tuent l’essentiel.

Ce qui importe est d’assurer la coordination de différents 
plans de relance nationaux et de veiller à la complémenta-
rité entre l’échelon national et l’échelon communautaire. 

Le budget communautaire doit permettre d’accroître la 
valeur ajoutée européenne. 

Si le budget européen ne peut être un instrument de 
politique conjoncturelle, il n’en joue pas moins un rôle 
structurant sur le moyen terme et ce rôle est particulière-
ment utile dans une période de crise comme celle que nous 
traversons actuellement.

Je pense en particulier aux politiques de compétiti-
vité qui participent à l’atteinte des objectifs de la stratégie 
de Lisbonne, mais c’est aussi le cas des fonds structurels, 
qui ont pour principale vocation de renforcer la cohésion 
économique et sociale au sein de l’Union européenne, en 
réduisant les disparités de développement entre les États 
membres.

Dans un contexte particulièrement morose et incertain, 
les dépenses portées par le budget communautaire doivent 
permettre de préparer l’avenir.

Je terminerai en souhaitant que le budget communautaire 
pour 2009 soit le dernier à être adopté selon la procédure 
en vigueur. Je forme le vœu que l’année prochaine nous 
débattions de la contribution de la France à un budget 
communautaire pour 2010 préparé sur la base des disposi-
tions du traité de Lisbonne, qui, dans le domaine budgé-
taire comme dans d’autres, comporte des avancées notables. 
(Applaudissements sur les travées de l’UMP et de l’Union 
centriste, ainsi que sur les travées socialistes.) 

M. le président. Monsieur le secrétaire d’État, mes chers 
collègues, je vous rappelle qu’en application des décisions 
de la conférence des présidents aucune intervention des 
orateurs des groupes ne doit dépasser dix minutes.

Par ailleurs, le temps programmé pour le Gouvernement 
est prévu au maximum de vingt-cinq minutes.

Dans la suite de la discussion, la parole est à Michel 
Billout.

M. Michel Billout. Monsieur le président, monsieur le 
secrétaire d’État, mes chers collègues, permettez-moi tout 
d’abord de regretter que, sur un sujet aussi important que 
celui des relations fi nancières entre la France et l’Union 
européenne, notre débat soit aussi formel.

Je m’explique. Nous sommes réunis pour discuter et 
débattre des crédits octroyés par la France pour abonder le 
budget de l’Union européenne, à hauteur de 18,9 milliards 
d’euros, et des choix opérés par ce budget, mais sans pour 
autant que les avis que nous pourrions émettre n’aient une 
quelconque conséquence. 

Quel que soit notre vote, la somme inscrite dans le projet 
de loi de fi nances est une obligation juridique imposée par 
l’Union européenne sous peine de poursuite par la Cour de 
justice.

Curieuse idée du débat démocratique et de la représenta-
tion nationale ! Et c’est bien là que le bât blesse : la construc-
tion européenne est marquée par un défi cit démocratique 
majeur dont la discussion budgétaire n’est qu’une illustra-
tion.

À ce titre, je rappelle que le traité de Lisbonne est caduc, ne 
vous en déplaise, puisque l’Irlande l’a rejeté à plus de 54 %, 
comme les peuples français et néerlandais avaient rejeté 
en 2005 le traité constitutionnel. Pourtant, les documents 
budgétaires continuent d’évoquer les conséquences d’une 
ratifi cation prochaine. Il s’agit là d’un véritable déni de 
démocratie. Ce traité, par ailleurs, ne s’illustrait pas franche-
ment par sa grande ambition de démocratisation des insti-
tutions ! Ainsi, le droit d’initiative législative, y compris 
budgétaire, était toujours refusé au Parlement européen.

Par ailleurs, ce projet de budget ne tient absolument 
aucun compte de la crise économique et sociale que nous 
traversons ! Pourtant, comment ne pas reconnaître que le 
cadre des prévisions pluriannuelles couvrant la période 
2007-2013 est obsolète et que, dès à présent, c’est-à-dire, y 
compris dans les choix budgétaires, il convient de réorienter 
les politiques européennes vers l’économie réelle ? Je rejoins 
ainsi, une fois n’est pas coutume, certaines préoccupations 
exprimées par M. le rapporteur général.

La crise trouve ses fondements dans l’application des 
politiques économiques et monétaires libérales incarnées au 
niveau européen par le pacte de stabilité, la marchandisa-
tion de toutes les activités humaines ou bien encore l’indé-
pendance de la Banque centrale européenne.

En un demi-siècle d’existence, l’Union européenne n’a eu 
qu’un seul objectif : l’achèvement du marché intérieur entiè-
rement libéralisé. Le projet politique n’est donc pas celui 
d’une Europe des peuples, mais c’est celui d’une Europe 
de la fi nance où la circulation des capitaux ne subit aucune 
entrave, celui d’une Europe libéralisée où les actionnaires 
décident seuls des politiques industrielles.

Pour cette raison, nous appelons régulièrement de nos 
vœux la réorientation des politiques européennes dans le 
sens d’une solidarité renforcée entre les pays membres et 
d’un projet commun soucieux du progrès partagé permet-
tant d’allier performance économique, sociale et environne-
mentale. Le projet que vous nous proposez ne va pas dans 
ce sens.

Il s’agit d’un budget de la continuité totalement imprégné 
du cadre fi nancier pluriannuel. Les conclusions du Conseil 
européen de 2005 avaient pourtant invité la Commission « à 
entreprendre un réexamen complet et global, couvrant tous 
les aspects des dépenses de l’Union européenne, y compris 
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la politique agricole commune, ainsi que des ressources, y 
compris la compensation en faveur du Royaume-Uni et à 
faire un rapport en 2008-2009 ». 

La communication du 12 novembre dernier ne révèle 
cependant aucun changement. Ainsi, le système de 
ressources resterait fondé sur le revenu national brut, tout 
en prévoyant la suppression des corrections ainsi que de la 
ressource TVA.

De plus, la décision concernant ce que l’on appelle les 
« ressources propres » n’apporte aucune clarifi cation sur 
cette notion elle-même. Les prélèvements communautaires 
incarnés par la ressource du RNB qui représente 66 % des 
ressources de l’Union européenne s’apparentent bien plus à 
un système de contributions budgétaires qu’à un transfert 
de produit fi scal spécifi que aux communautés européennes.

Nous pensons qu’un large débat doit donc être mené 
sur les ressources de l’Union européenne et sur le niveau 
d’engagement que nous pouvons attendre de l’Europe. 
Ainsi, si l’idée même d’un impôt européen n’est pas sans 
poser de problème, nous jugeons intéressante la proposi-
tion, formulée par le gouvernement autrichien, d’une taxe 
européenne sur les transactions fi nancières. Cette propo-
sition prend tout son sel dans le contexte actuel de crise 
fi nancière.

Quoi qu’il en soit, un budget traduit nécessairement des 
objectifs politiques. Celui de l’Union européenne pour 
2009 manque d’ambition dans des domaines fondamen-
taux comme ceux de la politique extérieure, de la solida-
rité, des politiques sociales et environnementales. À ce titre, 
vous reconnaissiez, monsieur le secrétaire d’État, que les 
crédits accordés « à l’énergie, au climat, aux infrastructures, 
aux relations extérieures, à l’aide au développement, à la 
recherche et au développement, à l’aide aux PME […] ne 
représentent aujourd’hui que 20 % du budget ».

Il s’agit donc une nouvelle fois d’un budget de saupou-
drage et de compromis, « largement déterminé par les 
considérations en termes de « retour net » pour les États 
contributeurs », par le biais notamment des fonds struc-
turels. C’est regrettable et cela donne une piètre image de 
l’Europe politique !

Concernant les dépenses, l’avant-projet de budget 
prévoit 134 milliards d’euros en crédits d’engagement et 
116,7 milliards d’euros en crédits de paiement, soit une 
baisse de 3,3 % comparativement au budget pour 2008.

Le Conseil européen a effectué des coupes importantes et 
ciblées s’élevant à 469,5 millions d’euros en crédits d’enga-
gement et à 1,7 milliard d’euros en crédits de paiement.

Ces coupes sévères concernent le budget de la rubrique 
« Conservation et gestion des ressources naturelles », 
moins 497 millions d’euros ; de la politique de cohésion, 
moins 550 millions d’euros ; ainsi que celui de la politique 
extérieure, moins 392 millions d’euros.

Je voudrais maintenant revenir sur certaines lignes défi nies 
par le projet de budget pour 2009. 

Concernant les crédits alloués au titre de la compétitivité, 
de la croissance et de l’emploi, vous me permettrez de noter 
que les dépenses relatives à la politique sociale sont parfai-
tement ridicules : elles atteignent péniblement 178 millions 
d’euros de crédits d’engagement en 2009 dans l’avant-projet 
de budget ; en crédit de paiement, cette mission baisse de 
6,7 % comparativement à 2008.

C’est un comble, alors que nous nous apprêtons à traverser 
une crise sociale sans précédent !

De plus, le Conseil européen de mars 2008, en lançant 
le nouveau cycle de la stratégie de Lisbonne, avait affi rmé 
l’importance de la dimension sociale en « faisant valoir 
en particulier la nécessité de poursuivre l’intégration des 
politiques économiques, des politiques de l’emploi et des 
politiques sociales ». Nicolas Sarkozy lui-même annonçait 
le 27 février 2007 : «  Je veux une Europe à l’intérieur de 
laquelle aucun État ne puisse pratiquer le dumping social. » 
Pourquoi, une nouvelle fois, ce décalage entre les déclara-
tions d’intention et les actes ?

Concernant les politiques économiques, la Commission 
continue de pousser dans le sens d’une libéralisation 
accrue par une concurrence renforcée. Ainsi, l’existence de 
tarifs réglementés de l’énergie est-elle toujours menacée. 
Parallèlement, la dimension environnementale passe à la 
trappe. Le fameux plan « énergie-climat », tant attendu par 
les associations, n’est plus la priorité du l’Union. Les vingt-
sept membres peinent à se mettre d’accord et les engage-
ments sont revus à la baisse. Nous allons, une nouvelle fois, 
assister à une tractation laborieuse entre les États membres, 
sans que s’en dégage une quelconque notion d’intérêt 
général communautaire. C’est profondément regrettable.

Concernant les dépenses au titre de la cohésion, qui 
représente le deuxième poste de dépenses de l’Union, soit 
36 % du budget, on ne peut que déplorer la forte baisse des 
paiements qui sont amputés de 14,5 % dans le projet de 
budget pour 2009. Il faudrait pourtant veiller à ce que les 
ressources nécessaires aux politiques de cohésion demeurent 
garanties afi n de pouvoir relever les défi s actuels et futurs 
au vu du principe de solidarité prévalant au sein de l’Union 
européenne. 

Il faut lutter contre les disparités économiques, sociales et 
territoriales. C’est sur ce plan que l’Europe est attendue par 
les populations. C’est dans la lutte contre les inégalités que 
la construction européenne trouvera son sens profond.

Les dépenses rattachées à la rubrique « Conservation et 
gestion des ressources naturelles » recouvrent essentielle-
ment la politique de la PAC. Il s’agit du premier poste de 
dépenses, représentant encore aujourd’hui 42 % du budget. 
Pourtant, selon les perspectives fi nancières, les politiques 
agricoles devraient progressivement diminuer. Ainsi, à régle-
mentation constante, la France risque de cesser d’être desti-
nataire de l’aide de la PAC, dès 2013, du fait de la montée 
en puissance des aides directes dans les nouveaux États 
membres. La refonte annoncée et attendue de la PAC repré-
sente des enjeux majeurs. À l’heure actuelle, seuls 25 % des 
agriculteurs européens perçoivent des aides de la PAC. 

S’agissant des actions relevant de l’espace « Justice, liberté 
et sécurité », nous ne nous étonnerons pas que les crédits 
consacrés au programme-cadre « Solidarité et gestion des 
fl ux migratoires » soient en nette augmentation. Ils soutien-
nent une politique européenne qui s’inscrit dans un mouve-
ment répressif, comme le confi rme le pacte européen sur 
l’immigration et l’asile adopté au Conseil européen les 15 et 
16 octobre derniers.

Pourtant, aucune politique sécuritaire ne permettra de 
répondre aux causes des migrations vers l’Europe. 

S’agissant des actions extérieures, le budget octroyé reste 
dérisoire. L’insuffi sance des moyens alloués au Kosovo, 
au Moyen-Orient et à l’aide alimentaire est inadmissible, 
cela sans parler de la politique européenne dans le confl it 
Israélo-palestinien, qui mériterait un tout autre engagement 
de l’Europe. Cela confi rme que l’Union européenne refuse 
de devenir un acteur majeur sur la scène internationale.
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En défi nitive, le budget de l’Europe n’est pas à la hauteur 
des enjeux. Au-delà de la question, toujours éludée, d’une 
véritable augmentation du budget européen, la question 
fondamentale de la répartition des crédits est signifi cative 
de l’orientation de la construction européenne, qui reste 
fondamentalement libérale. 

Pour toutes ces raisons, le groupe CRC votera contre cet 
article 33.

M. le président. La parole est à M. Jacques Blanc.

M. Jacques Blanc. Monsieur le président, monsieur 
le secrétaire d’État, mes chers collègues, après les excel-
lents exposés du rapporteur spécial, du rapporteur de la 
commission des fi nances et du président de la commission 
des affaires européennes, je voudrais développer plusieurs 
points. 

Tout d’abord, monsieur le secrétaire d’État, comme Denis 
Badré, je regrette les bruits qui courent sur votre prochain 
départ du Gouvernement et je vous témoigne toute notre 
reconnaissance pour l’action forte que vous avez su mener 
au côté du Président de la République afi n de permettre à la 
France de retrouver toute sa place dans le débat européen.

L’année dernière, nous avions le grand espoir de voir le 
traité de Lisbonne ratifi é rapidement. La faute n’en revient 
pas à la France, mais cela reste un objectif essentiel. 

Dans quelle situation serions-nous aujourd’hui sans 
l’euro, sans une présidence européenne active, sans la force 
et la capacité d’agir de Nicolas Sarkozy ? Ne l’oublions pas, 
nous avons frôlé la guerre. Il fallait du courage pour réagir 
tout de suite, permettre à l’Europe d’exister et de freiner le 
processus dramatique engagé en Géorgie. Il fallait également 
une grande autorité et une réelle compétence pour organiser 
une réponse européenne à la crise fi nancière et économique. 
Vous avez été, monsieur le secrétaire d’État, l’un des acteurs 
essentiels de ces actions. 

Nous souhaitons que le traité de Lisbonne soit ratifi é 
le plus tôt possible. On voit déjà quelle pourrait être la 
responsabilité d’un président de l’Union européenne qui 
jouerait pleinement son rôle dans la politique internationale 
– M. Billout regrettait qu’il n’y ait pas davantage d’actions 
extérieures – grâce à une volonté affi rmée dans le traité de 
Lisbonne.

Ce débat ne se résume pas à des chiffres ou des comptes 
d’apothicaires. M. Badré nous a mis en garde. Mais parfois 
il est bon de rappeler aux Français que, si notre pays est le 
deuxième contributeur, il est aujourd’hui, depuis 2007, le 
premier bénéfi ciaire des retours. 

Aujourd’hui, nous abordons le troisième budget d’appli-
cation des perspectives budgétaires de la période 2007-
2013. On peut s’en réjouir, sous la présidence française, un 
certain nombre de dossiers ont évolué. 

Je pense à l’accord sur la politique agricole, qu’on n’appelle 
plus la PAC, mais la politique dite de conservation et de 
gestion des ressources naturelles, regroupant l’ensemble 
des dépenses relatives à la gestion des marchés agricoles, au 
développement rural, au secteur de la pêche et de l’environ-
nement. Or, le 19 novembre – la présidence française avait 
affi ché cet objectif –, un accord important est intervenu 
entre les vingt-sept membres de l’Union européenne. 

Saluons la présidence française, notamment le ministre 
de l’agriculture, qui a pris des engagements pour maintenir 
la mise en œuvre d’outils effi caces de gestion des marchés 
concernant la réorientation des aides vers des zones ou 
des types de productions fragiles ; la sortie progressive des 

quotas laitiers – sujet pour le moins délicat ! – ; le renfor-
cement des mesures de développement rural et la mise en 
place d’outils de gestion des risques climatiques et sanitaires 
pour les États membres qui le souhaitent. 

Cet aboutissement est important ; il permet de préparer 
l’après-2013. À travers cette étape, nous avons pu dresser le 
bilan de santé de la PAC. 

Rappelons d’ailleurs au passage, certes, ce n’est plus tant 
d’actualité – les émotions dans le monde sont fugaces ! –, le 
problème de la crise alimentaire. On a tendance à l’oublier. 
Il importe pour la France, pays rural et agricole, mais aussi 
pour le monde, d’obtenir des réponses au problème des 
besoins alimentaires. 

Notre collègue Michel Billout a déploré la faiblesse des 
crédits de la politique de cohésion territoriale, mais cette 
politique est inscrite dans le traité de Lisbonne ! C’est 
pourquoi je souhaite que celui-ci soit rapidement mis en 
œuvre, afi n qu’une véritable politique européenne d’amé-
nagement du territoire puisse voir le jour. Nous avons eu 
du mal à trouver une terminologie commune, l’expression 
« aménagement du territoire » n’ayant pas le même sens 
dans tous les pays européens. Ce qui importe, c’est de rendre 
cette politique effective.

Je rappelle que la politique agricole reste tout de même la 
seule politique européenne commune ; qu’une part impor-
tante du budget lui soit consacrée, notamment en vue de 
favoriser la recherche, n’a donc rien d’étonnant.

La politique de cohésion et du développement rural, 
qui est l’un des éléments du traité de Lisbonne, est fondée 
sur la recherche. Dans ce domaine également, les crédits 
européens accompagnent les crédits nationaux ; il n’est donc 
pas possible de résumer les actions que promeut l’Union 
européenne au seul montant des crédits qui lui sont consa-
crés.

Je m’arrêterai un instant sur les crédits de la politique 
européenne de voisinage, instrument dont personne ne 
parle. J’ai cependant eu l’honneur d’élaborer, au nom de la 
délégation pour l’Union européenne, devenue la commis-
sion des affaires européennes, un rapport d’étape sur cette 
question, qui sera au cœur d’un grand nombre de nos 
préoccupations. 

Parmi les succès de la politique française, on compte le 
lancement de l’Union pour la Méditerranée.

M. Philippe Marini, rapporteur général. Tout à fait !

M. Jacques Blanc. Je me félicite vivement de cette initia-
tive ! 

Il faut prendre conscience du symbole que représente la 
réunion de l’ensemble des pays de la Méditerranée autour 
d’une même table. Certaines visites de chefs d’État ont 
suscité interrogations et contestations dans notre pays, mais 
on ne peut que se réjouir que la France soit capable de créer 
une telle dynamique. Il suffi t de voir ce qui s’est passé au 
Liban ! 

M. Philippe Marini, rapporteur général. Très bien !

M. Jacques Blanc. J’ai l’honneur de représenter le Sénat 
à l’Assemblée parlementaire de la Méditerranée. Je puis 
témoigner que c’est une expérience très forte et très riche 
que de voir dialoguer et travailler ensemble des parlemen-
taires dont les pays sont en guerre !

Je dois toutefois avouer quelques inquiétudes dans ce 
domaine, car le fi nancement de l’instrument européen de 
voisinage et de partenariat est en baisse.



7552 SÉNAT – SÉANCE DU 26 NOVEMBRE 2008

Par ailleurs, le Conseil européen qui se tiendra le mois 
prochain portera sur le projet de « synergie de la mer Noire » 
et sur le partenariat oriental. Ce sera peut-être l’occasion 
de faire évoluer la politique européenne de voisinage, pour 
sortir d’un strict bilatéralisme entre l’Union européenne et 
ses partenaires, qui ont parfois le sentiment d’être consi-
dérés comme des pays de second ordre et souffrent de cette 
situation, et promouvoir des politiques globales régionales. 

Enfi n, certains ont déjà évoqué ce point, si l’Europe 
n’a pas de budget de relance économique majeur, elle 
peut cependant accompagner les programmes visant à 
cette fi n. Monsieur le secrétaire d’État, vous étiez au côté 
de Jacques Delors quand il avait fait adopter, à l’occasion 
du Conseil européen d’Essen, quatorze grands projets en 
matière d’infrastructures. Certains intéressaient la France, 
notamment la réalisation de la ligne à grande vitesse entre 
Montpellier et Perpignan, qui est toujours d’actualité.

M. Philippe Marini, rapporteur général. C’est à inclure dans 
le plan de relance !

M. Jacques Blanc. En effet, puisque la réalisation de cette 
infrastructure comptait déjà au nombre des quatorze grands 
projets européens de croissance – il n’était alors pas question 
de relance. 

M. Philippe Marini, rapporteur général. Absolument !

M. Jacques Blanc. L’Union européenne a donc un rôle 
majeur à jouer pour accompagner, favoriser et coordonner 
des plans de relance nationaux, puisque l’on a voulu 
organiser l’Europe à partir des États. 

M. Philippe Marini, rapporteur général. Voilà !

M. Jacques Blanc. Mes chers collègues, dans ces temps 
diffi ciles, au lieu de rendre l’Europe responsable de tous nos 
malheurs, réjouissons-nous de voir que, grâce à elle, grâce à 
l’euro, nous pouvons peser davantage en faveur de la régula-
tion dans le monde.

Monsieur le rapporteur spécial, vous n’êtes pas toujours 
« une voix qui crie dans le désert », mais nous devons 
être plus nombreux à rendre hommage à l’Europe et à 
vouloir recréer les conditions d’une fantastique espérance ! 
(Applaudissements sur les travées de l’UMP et au banc de la 
commission.) 

M. Denis Badré, rapporteur spécial. Très bien !

M. le président. « Tressaillons d’allégresse ! », mon cher 
collègue ! (Sourires.) 

M. Philippe Marini, rapporteur général. C’est une bonne 
citation ! 

M. le président. La parole est à M. Simon Sutour.

M. Simon Sutour. Monsieur le président, monsieur le 
secrétaire d’État, mes chers collègues, M. le président de la 
commission des affaires européennes l’a souligné, l’examen 
de l’article 33 du projet de loi de fi nances pour 2009 revêt 
un caractère tout particulier. Il intervient dans un contexte 
fi nancier, budgétaire, économique et social diffi cile, à 
l’échelon tant national qu’européen.

À l’évidence, la gestion de la crise fi nancière qui nous 
frappe, au-delà d’une première réponse strictement fi nan-
cière, nous conduit à nous interroger sur la capacité de 
l’Union européenne à intervenir fi nancièrement pour 
juguler les effets de la crise et pour relancer l’économie et 
la croissance. 

Je le dirai d’emblée et sans détour : les crises multi-
ples et interdépendantes auxquelles nous sommes désor-
mais confrontés révèlent combien les capacités fi nancières 
communes restent limitées et, surtout, combien la réfl exion 
des Européens sur un véritable budget communautaire reste 
partielle et incomplète.

 À mon sens, les limites du budget européen peuvent être 
illustrées par les deux défi s auxquels doivent aujourd’hui 
faire face les États membres et les institutions européennes : 
d’une part, une crise fi nancière imprévue qu’ils doivent 
gérer ; d’autre part, le grand projet de lutte contre le change-
ment climatique, dont la question du fi nancement a été 
jusqu’à présent occultée et sera traitée par les États membres 
dans la dernière phase des négociations.

Ces deux exemples posent clairement la question de 
la capacité de levier du budget européen. C’est sur cette 
problématique que je souhaite aujourd’hui me pencher avec 
vous, monsieur le secrétaire d’État, mes chers collègues.

Comment fi nancer les mesures destinées à lutter contre 
les conséquences de la crise fi nancière ?

Nous connaissons bien la faiblesse de la marge de 
manœuvre des États membres, compte tenu de leurs 
défi cits publics et de leurs perspectives de croissance. Dans 
ces conditions, comment répondre rapidement à la fois 
aux diffi cultés que rencontrent déjà les entreprises et à la 
montée du chômage qui se dessine, tout en échafaudant un 
plan de relance à plus long terme en vue d’un retour de la 
croissance ? 

Le groupe des Vingt, réuni à Washington le 15 novembre 
dernier, a été clair : la relance doit être favorisée par tous les 
moyens, en particulier par des mesures budgétaires.

 La Commission européenne s’est ainsi vue dans l’obli-
gation de réagir en présentant aujourd’hui même un plan 
de relance global de 130 milliards d’euros, qui comporterait 
deux volets, mobilisant l’un des contributions nationales, 
l’autre des fonds communautaires.

Le premier volet reposerait donc sur des contributions 
des États membres, à hauteur de 1 % du PIB de l’Union 
européenne ; l’effort serait modulé, selon les pays, en 
fonction de leur situation budgétaire. Une fois l’enveloppe 
réunie, chaque État membre pourrait en consacrer une part 
aux secteurs qu’il juge prioritaires pour son économie. 

Pour l’instant, on ne connaît pas les modalités précises 
de cet appel à contributions : s’agit-il de contributions 
nouvelles, d’« avances » sur contributions ou de la compta-
bilisation des plans nationaux mis en place au titre de la 
participation à la relance européenne, comme le souhaite-
raient par exemple nos amis Allemands ? Faut-il verser au 
« pot commun » pour se voir restituer les sommes ensuite ? 
Quelle obligation de participation s’impose aux États 
membres ? Selon quels critères seraient redistribués les 
montants ? Bref, le dispositif prête à interrogations et reste, 
pour l’heure, encore bien fl ou.

Le second volet serait proprement communautaire. Au 
début du mois, la Commission européenne a répertorié les 
instruments disponibles susceptibles de minimiser l’inci-
dence économique et sociale de la crise. Afi n de mieux 
répondre aux problèmes sociaux qui en découlent de 
manière immédiate, la Commission européenne se propose 
de mobiliser les principaux fonds à sa disposition : le Fonds 
social européen et le Fonds européen d’ajustement à la 
mondialisation. 
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Pour ce qui est du Fonds social européen, on peut s’inter-
roger sur sa reprogrammation en direction des chômeurs, 
alors que le conseil « budget » de l’Union européenne en 
avait malheureusement réduit le fi nancement en première 
lecture. On peut également se demander comment la 
Commission européenne souhaite renforcer l’effi cacité du 
Fonds européen d’ajustement à la mondialisation, dont 
les moyens – 500 millions d’euros par an – restent limités. 
Qu’est-ce que cela veut dire ?

Je souhaite insister plus particulièrement sur le rôle que la 
Commission européenne souhaite voir attribuer aux fonds 
structurels dans ce projet de relance. Elle envisagerait en 
effet leur redéploiement en direction d’actions spécifi ques, 
en opérant un prélèvement sur l’enveloppe de 4,5 milliards 
d’euros non dépensée en 2008, qui devait être restituée aux 
États membres. Ce choix va dans le bon sens, car il prend en 
compte non seulement l’idée que la crise accroîtra les dispa-
rités entre les régions d’Europe, qu’elles soient économiques, 
sociales ou territoriales, mais également celle que l’on peut 
jouer d’un effet de levier par un fi nancement ciblé. 

Cependant, comme je le rappelais voilà encore quelques 
mois devant ce qui est devenu la commission des affaires 
européennes, il ne faudrait pas que la future orientation de 
la politique régionale fi nisse par sacrifi er la solidarité à la 
compétitivité. J’insiste tout particulièrement sur ce point, 
monsieur le secrétaire d’État. La situation actuelle appelle 
à mieux utiliser les 350 milliards d’euros disponibles sur la 
période 2007-2013 au titre de la politique de cohésion.

Cette fois, la Commission européenne n’a pu ignorer les 
appels répétés en faveur du fi nancement de grandes infras-
tructures européennes, ne serait-ce que pour renforcer 
la sécurité de l’approvisionnement énergétique du terri-
toire européen et le développement de modes de transport 
économes en carbone, que la lutte contre le changement 
climatique rend aujourd’hui incontournables. La question 
reste la même : quelles seront les modalités de fi nancement ? 
J’y reviendrai dans un instant.

Nous pouvons également nous interroger sur le rôle 
dévolu à la Banque européenne d’investissement, la BEI, 
dans la gestion de ces crises. Il semble que l’on ait bruta-
lement redécouvert ses vertus et son mandat, et que l’on 
souhaite la voir fi nancer les prêts non seulement aux PME, 
mais aussi aux moyennes entreprises, et lui voir jouer le 
rôle de vecteur principal de soutien et d’impulsion pour la 
lutte contre le changement climatique, que ce soit pour la 
recherche ou pour le fi nancement des réseaux européens 
d’énergie. Bref, on voudrait pouvoir tout lui demander, 
puisque son fi nancement n’est pas compris dans le budget 
européen.

 Les responsables de la BEI ont pourtant bien résumé le 
problème : « Pour fi nancer un tel programme, il y a deux 
options : recapitaliser l’établissement ou réorienter les 
budgets au détriment des infrastructures. » 

La BEI a d’ores et déjà annoncé son intention d’aug-
menter son volume de prêts de 10 milliards à 15 milliards 
d’euros par an. Nous espérons que le conseil Ecofi n du 
2 décembre prochain tranchera en faveur d’une augmenta-
tion substantielle de son capital.

Les premières pistes de ce plan de relance annoncé 
semblent a priori aller dans le bon sens. Toutefois, il s’agi-
rait plutôt d’un habillage communautaire des dispositions 
déjà prévues par les États membres, d’un redéploiement 
des moyens existants, et non d’un appel à une participation 
nouvelle des États membres. On peut, dès lors, légitime-

ment s’interroger sur la possibilité de mobiliser de nouvelles 
ressources qui permettraient d’être à la hauteur de la situa-
tion.

De quels moyens fi nanciers dispose l’Union européenne 
actuellement ? Il suffi t d’examiner les chiffres : son budget 
annuel s’élève à environ 116 milliards d’euros en crédits 
de paiement et son budget pluriannuel à 864,2 milliards 
d’euros. De tels montants paraissent dérisoires au regard 
de ceux qui sont annoncés pour sauver le système bancaire 
en Europe, à savoir de 1 700 milliards à 1 800 milliards 
d’euros.

Ce qui manque manifestement à l’action européenne, 
c’est l’effet de levier, c’est la capacité à investir. Ce qui pose 
problème, c’est le caractère « ciblé et temporaire » de ces 
mesures, comme n’a pas manqué de le rappeler récemment 
encore la Commission européenne.

Les crises que nous traversons aujourd’hui sont suffi sam-
ment graves et complexes pour qu’il faille prévoir un fi nan-
cement à plus long terme si nous voulons que les mesures 
envisagées portent réellement leurs fruits. 

Le contexte me semble propice pour que nous envisagions 
sérieusement un grand emprunt européen.

Je salue d’ailleurs la volonté conjointe du ministre des 
affaires étrangères allemand, Frank-Walter Steinmeier, 
et du président de l’Eurogroupe, Jean-Claude Juncker, 
de demander à la Commission européenne de réfl échir à 
l’émission d’obligations européennes, qui seraient notam-
ment investies dans de grandes infrastructures européennes. 

Cette idée, qui avait été émise dès 1993 par le grand 
européen qu’est Jacques Delors pour assurer le fi nancement 
direct du budget européen et que nous défendons depuis 
si longtemps, serait tout à fait appropriée à la situation, 
même si la garantie des capitaux engagés devait conduire à 
augmenter les contributions des États membres.

Nous souhaitons que le Conseil européen évoque l’émis-
sion d’obligations pour fi nancer des projets d’envergure qui 
contribueraient à la relance économique et à une croissance 
productrice d’emplois.

Un grand emprunt de ce type permettrait de lever 
rapidement et facilement des fonds et de ne pas attendre 
la révision du cadre fi nancier de l’Union européenne, qui 
ne sera vraisemblablement engagée qu’au second semestre 
de 2009.

S’il faut apporter une réponse cohérente et conséquente 
à la situation actuelle, il faut également prévoir de mieux 
fi nancer les objectifs défi nis et approuvés politiquement.

L’objectif de lutter contre le changement climatique 
conforte la nécessité de prévoir des projets fi nanciers de 
long terme.

Il ressort clairement des premiers résultats de la consulta-
tion lancée par la Commission européenne sur la réforme 
du cadre fi nancier européen qu’il conviendrait de privilégier, 
à l’avenir, le fi nancement de la lutte contre le changement 
climatique, que ce soit dans le domaine de la recherche, 
dans celui de l’environnement ou dans celui de la sécurité 
de l’approvisionnement énergétique.

Or tel n’est pas le cas aujourd’hui. Alors que la Commission 
européenne savait que la lutte contre le changement clima-
tique serait une priorité à partir de 2009 à la suite de la 
conclusion du paquet « Énergie et changement clima-
tique », elle n’a prévu ni regroupement de lignes budgétaires 
ni augmentation des montants existants dans son avant-
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projet de budget, tandis que, à la fi n du mois d’octobre, elle 
chiffrait elle-même le coût de la mise en œuvre des mesures 
dudit paquet à 70 milliards d’euros par an pour l’ensemble 
des États membres.

Le Parlement européen a tenté, en première lecture, de 
remédier à cette situation, mais une meilleure prise en 
compte de la dimension climatique dans les programmes 
existants, qu’il s’agisse du développement rural, des trans-
ports, de la recherche ou de l’environnement, ne suffi t plus 
aujourd’hui.

Les négociations actuelles relatives à ce paquet « Énergie 
et changement climatique » s’orienteraient vers l’instau-
ration d’un système européen incomplet, selon lequel les 
grands principes et le système d’enchères seraient européens 
tandis que les mesures et le fi nancement resteraient du 
ressort des États membres. On voit donc mal comment 
pourrait être mise en place une politique d’investissement 
par le biais du développement de grandes infrastructures 
de réseaux lorsque l’on sait, par exemple, qu’il faudrait 
consacrer jusqu’à 1 000 milliards d’euros aux réseaux et à la 
capacité de production d’électricité de l’Union européenne 
et 150 milliards d’euros aux réseaux de gaz.

Que faut-il faire ? Je pense qu’il est désormais indispen-
sable de prévoir un fonds spécifi que pour le fi nancement de 
la lutte contre le changement climatique et la réalisation des 
objectifs « 3 fois 20 » d’ici à 2020.

Les premières propositions de compromis de la prési-
dence française ne vont malheureusement pas dans ce sens. 
Alors que le système d’échange de quotas d’émissions de gaz 
à effet de serre devrait être naturellement considéré comme 
une ressource fi nancière majeure, l’affectation des recettes 
des enchères au fi nancement de mesures de lutte contre 
le changement climatique serait plafonnée à 50 % ; les 
sommes en cause seraient réinjectées dans les budgets des 
États membres, sans obligation d’investissement.

À l’évidence, l’outil budgétaire européen est de plus en 
plus inadapté, en raison à la fois du manque d’anticipation 
des institutions européennes et de l’impossibilité de disposer 
d’un budget européen réactif qui puisse répondre aux évolu-
tions des priorités et aux défi s inopinés.

L’évaluation et la négociation du budget communautaire 
se font aujourd’hui exclusivement en fonction d’une arith-
métique connue et déclinée année après année, et non selon 
un objectif politique à atteindre chaque année.

Monsieur le secrétaire d’État, mes chers collègues, 
voilà de nombreuses interrogations et quelques pistes de 
réfl exion. Je pense qu’elles peuvent être utiles si l’on veut 
progresser et faire en sorte que l’Union européenne puisse 
mieux répondre, d’un point de vue fi nancier, à la fois aux 
exigences de ses politiques et de ses ambitions et aux défi s 
imprévus auxquels elle est confrontée. Un projet européen 
solide ne peut se penser désormais sans un budget européen 
permettant un réel effet de levier.

M. le président. La parole est à M. Martial Bourquin.

M. Martial Bourquin. Monsieur le président, monsieur le 
secrétaire d’État, mes chers collègues, je ne reviendrai pas 
sur le tour d’horizon très complet que vient d’effectuer mon 
collègue Simon Sutour.

Je me permettrai de vous présenter quelques remarques 
sur l’un des théâtres d’action de l’intervention européenne : 
la politique industrielle, s’agissant en particulier de l’indus-
trie automobile.

J’interviens le jour même où la Commission européenne 
s’apprête à annoncer des mesures sectorielles et conjonc-
turelles qui auront, je l’espère, des incidences budgé-
taires. Surtout, j’interviens au moment où l’ensemble des 
constructeurs européens, victimes, à des degrés divers, de la 
crise bancaire et des dérégulations boursières irresponsables, 
mais aussi d’une sensible baisse du pouvoir d’achat de leurs 
clients, enregistrent l’un des plus forts reculs des immatri-
culations de leur histoire et s’apprêtent à vivre une récession 
économique de très grande ampleur. À titre d’exemple, le 
chômage partiel sévit depuis plus d’un mois dans le bassin 
d’emploi de Montbéliard, où est implantée la plus grande 
entreprise de France.

L’Union européenne, il faut le rappeler, a toute légitimité 
pour sauver ce fl euron de l’industrie : d’une part, !a fi lière 
automobile emploie en amont et en aval près de 8 % de la 
population active ; d’autre part, elle est souvent concentrée 
dans des bassins d’emploi et de savoir-faire que l’Union 
européenne a tout intérêt à faire vivre et à développer. 
Enfi n, les investissements dans les domaines de l’emploi, 
de la connaissance, de la formation et du développement 
durable correspondent à des objectifs visés tant par l’Union 
européenne que par l’industrie automobile. Les intérêts sont 
bien communs.

Outre la légitimité, l’Union européenne a aussi une 
responsabilité dans cette affaire, puisque le projet de 
réduction des émissions de CO2 d’ici trois à cinq ans doit 
permettre d’accompagner très rapidement les mutations 
de l’ensemble de la fi lière automobile vers des modèles 
propres. Il s’agit non pas d’opposer l’industrie automobile 
aux exigences environnementales, mais d’en faire des alliées 
au service de la croissance, de l’emploi et du développement 
régional.

Dans ce contexte, mes chers collègues, la réactivité du 
budget européen pour faire face à la violence de la crise du 
secteur automobile européen qui se manifeste depuis plus 
d’un mois et donner un coup d’accélérateur aux inves-
tissements du secteur est, il faut le dire, extrêmement 
décevante.

Les perspectives fi nancières ne permettent pas suffi -
samment d’infl échir des politiques budgétaires en cas de 
crise grave telle que celle que nous vivons. La révision des 
perspectives fi nancières pour 2009 doit nous permettre de 
tirer des leçons de cette situation.

Je note que les récentes propositions d’intervention 
européenne dans le domaine industriel se fondent avant 
tout sur des engagements d’États membres, et non de 
l’Union européenne dans son ensemble. Je trouve cela assez 
regrettable.

L’augmentation du volume de prêts bonifi és de la Banque 
européenne d’investissement de 20 % à 30 % est une excel-
lente nouvelle, mais cela ne relève pas strictement du budget 
communautaire.

Les annonces de baisses de TVA dépendent du bon 
vouloir des États membres et ne visent ni à atteindre des 
objectifs environnementaux ni à répondre à la crise structu-
relle de l’automobile.

Je ne m’attarderai pas sur le projet de M. Barroso de 
soumettre à l’Organisation mondiale du commerce les aides 
américaines à l’industrie automobile. Point n’est besoin 
d’ouvrir un confl it avec les États-Unis sur cette question ; 
nous avons à faire face à la crise du secteur de l’automobile.
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Je plaide, pour ma part, pour que l’Union européenne 
s’engage dès maintenant, euros à l’appui, sur la durée et à 
travers son budget, pour se porter au secours de l’un des 
fl eurons de son industrie.

On ne peut pas laisser sur le bord du chemin des salariés 
victimes de vagues de chômage technique. On ne peut pas 
non plus laisser péricliter, faute de trésorerie suffi sante, de 
très petites entreprises qui souffrent en silence.

Je plaide, monsieur le secrétaire d’État, pour que dès 
maintenant deux mesures puissent être prises.

Tout d’abord, je suggère le doublement du Fonds européen 
d’ajustement à la mondialisation, alimenté aujourd’hui à 
hauteur de 500 millions d’euros, ce qui s’avère très insuf-
fi sant en temps de crise. Je rappelle que l’avant-projet de 
budget de la Commission comportait un abondement à 
hauteur de 1 milliard d’euros, disposition qui a très malen-
contreusement disparu ! 

Par ailleurs, l’accès à ce fonds doit être simplifi é. Je propose 
aussi que les salariés en situation de chômage technique, et 
non plus seulement ceux qui ont été licenciés pour raisons 
économiques, puissent être bénéfi ciaires de ces aides. La 
situation des familles dans les bassins d’emploi touchés 
par ce chômage technique est dramatique. Le nombre des 
travailleurs pauvres augmente considérablement. Nous 
avons besoin de ce fonds.

Je demande également, monsieur le secrétaire d’État, que 
vous réclamiez que les très petites entreprises ou les petites 
entreprises puissent prétendre dans la même mesure que les 
autres aux prêts de la Banque européenne d’investissement. 
Actuellement, seuls les constructeurs ou les moyennes 
entreprises semblent pouvoir bénéfi cier de ces aides, ce qui 
menace, à court terme, la pérennité de la fi lière automobile.

De plus, comment engager des mutations structurelles 
de l’industrie automobile si les trois quarts des entreprises 
familiales sont menacées ?

Je plaide enfi n pour une intensifi cation des mesures struc-
turelles d’adaptation du secteur, en particulier pour l’abon-
dement du fonds de modernisation de l’automobile ou 
pour des investissements massifs en faveur de la recherche 
appliquée. Ce sont ces investissements qui permettront 
de généraliser la construction de voitures propres, d’en 
faire baisser le prix et de les rendre plus attractives pour les 
consommateurs.

Je souhaite que toutes les énergies soient mobilisées pour 
que l’automobile européenne de demain, répondant à de 
hautes exigences environnementales, faiblement consom-
matrice d’énergie, fi able, construite par des salariés jouissant 
de bonnes conditions de travail, de salaires corrects et d’une 
bonne formation, soit une référence mondiale. Cela dépend 
de la capacité de notre industrie automobile à survivre face 
à une concurrence de plus en plus effrénée, diffi cile, et dans 
une période de crise tant structurelle que conjoncturelle. 
C’est à la seule condition que des mesures d’urgence soient 
prises pour l’aider à garder toute sa force que nous arriverons 
à conserver des centaines de milliers d’emplois en Europe. 
(Applaudissements sur les travées du groupe socialiste.) 

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d’État.

M. Jean-Pierre Jouyet, secrétaire d’État chargé des affaires 
européennes. Monsieur le président, mesdames, messieurs 
les sénateurs, l’examen au Sénat de l’article 33 du projet de 
loi de fi nances, qui a trait au prélèvement de 18,9 milliards 
d’euros sur le budget national au profi t du budget européen, 
a lieu dans un contexte particulier à un double titre, celui 

de la présidence française de l’Union européenne et de la 
crise économique et fi nancière que traversent l’Europe et ses 
partenaires.

Comme vous l’avez rappelé, monsieur le rapporteur 
spécial, la décision relative aux ressources propres modifi e 
assez sensiblement le fi nancement du chèque britannique. 
Même si la contribution de la France reste importante, elle 
est appelée à diminuer à partir de 2011. Plusieurs orateurs, 
notamment MM. Haenel et Badré, ont souligné que la 
France est le deuxième contributeur mais reste le premier 
bénéfi ciaire net. Il ne faudrait pas l’oublier !

Monsieur le rapporteur spécial, la présidence française n’a 
pas envisagé d’entrer dans la substance de la revue budgé-
taire, essentiellement pour des raisons institutionnelles qui 
ont précédé la survenance de la crise. 

En effet, 2008 a été une année de consultations sur 
l’avenir du budget européen, sur la base d’un document 
d’orientation budgétaire établi par la Commission. Celle-
ci a rendu public, le 12 novembre dernier, le résultat de 
ses consultations sur les contributions nationales et sur les 
nouvelles orientations budgétaires.

Pour dire les choses très clairement, ni la Commission 
ni le Parlement européen, compte tenu, d’une part, des 
élections européennes, et, d’autre part, du renouvellement 
de la Commission européenne d’ici à la fi n de l’année 
prochaine, ne semblent décidés à poser dès maintenant le 
problème de la stratégie budgétaire européenne, point qui 
me paraît pourtant extrêmement important.

S’agissant de l’articulation entre le budget et le plan de 
relance, il est en effet important de bien coordonner les 
efforts nationaux et le budget communautaire. 

Le budget européen, par sa structure même – je le rappelle 
notamment à MM. Sutour et Billout –, est mieux adapté 
au fi nancement d’investissements de moyen et long termes, 
comme les infrastructures, sur lesquelles je reviendrai, qu’à 
celui d’actions de court terme favorisant la consommation. 
Nous pouvons le regretter, mais c’est ainsi qu’est bâti le 
budget communautaire, et il ne peut, comme l’a souligné 
M. Badré, apporter plus qu’il n’a !

Monsieur le président de la commission des fi nances, je 
tiens à souligner que la mise entre parenthèses des critères 
de Maastricht ne signifi e en rien que nous devions cesser 
d’assainir nos fi nances publiques et de réduire notre endette-
ment. Toutefois, dans la situation actuelle, il était nécessaire 
de profi ter des marges qu’offre le cadre juridique européen. 

S’agissant de la coopération, à laquelle nous sommes tous 
très attachés, entre la France et l’Allemagne, je sais, pour y 
avoir participé, que le conseil des ministres franco-allemand 
qui s’est tenu lundi dernier s’est déroulé dans une excellente 
atmosphère. 

La tribune commune publiée aujourd’hui par le président 
Nicolas Sarkozy et la chancelière Angela Merkel montre que 
nos deux pays, en dépit de leurs différences de structures 
et de culture, défendent une même ambition, au service de 
l’Europe, mais aussi, monsieur Bourquin, à celui de l’indus-
trie européenne.

Au-delà de leurs divergences, concernant notamment le 
secteur automobile, la France et l’Allemagne portent en 
Europe la même ambition industrielle. 

M. Denis Badré, rapporteur spécial. Très bien ! 
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M. Jean-Pierre Jouyet, secrétaire d’État. Elles partagent en 
outre la même volonté de conserver de solides implanta-
tions industrielles.

En effet, pour maintenir l’emploi et résister à la crise, 
l’Europe doit, avant toute chose, conserver un socle indus-
triel fort, comme l’a souligné d’ailleurs M. le rapporteur 
général. Ceux qui ont oublié cette réalité, c’est-à-dire nos 
amis Anglo-Saxons, en payent aujourd’hui le prix. À l’évi-
dence, les économies qui étaient trop orientées vers la 
fi nance et les services et qui ont renoncé à maintenir un 
socle industriel fort souffrent aujourd’hui deux fois plus de 
la crise que les autres.

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. 
Tout à fait !

M. Jean-Pierre Jouyet, secrétaire d’État. La France et 
l’Allemagne ne veulent pas connaître une telle évolution. 
C’est pourquoi il ne faut pas banaliser la relation franco-
allemande, mais au contraire continuer à cultiver sa spécifi -
cité. La France et l’Allemagne conservent une responsabilité 
particulière au regard de l’unité de l’Europe et de la défi ni-
tion du modèle économique et industriel européen.

Monsieur Badré, vous avez également fait état des négocia-
tions en cours sur le projet de budget de l’Union européenne 
pour 2009. Comme vous l’avez souligné, le 21 novembre 
dernier, le Conseil européen a approuvé à l’unanimité en 
seconde lecture ce projet modifi é. 

Il a notamment, monsieur Billout, trouvé un accord avec 
le Parlement sur le fi nancement de la facilité alimentaire de 
1 milliard d’euros destinée à soutenir l’agriculture dans les 
pays en développement, ce qui correspondait à la proposi-
tion de la Commission européenne. Le Parlement européen 
se prononcera dans les prochaines semaines pour conclure 
cette discussion budgétaire.

Le débat entre le Parlement européen et le Conseil porte 
essentiellement sur l’utilisation des marges non consommées 
du budget communautaire et sur certaines réorientations qui 
permettraient à l’Europe de renforcer sa position d’acteur 
global – je pense notamment aux relations extérieures – et 
que vous avez appelées de vos vœux à juste titre, monsieur 
Billout.

La meilleure utilisation des marges budgétaires non 
consommées, dont la crise actuelle montre, me semble-
t-il, la nécessité, constitue l’un des souhaits du Parlement 
européen, et elle fi gure d’ailleurs dans le plan de relance que 
propose aujourd’hui la Commission.

Ces efforts me semblent légitimes dans la période que 
nous traversons, et je ne doute pas, à la lumière des derniers 
événements, que nous parviendrons à trouver un accord sur 
le budget de l’Union européenne pour 2009. 

Monsieur le rapporteur général, il va de soi que je 
m’exprime ici en tant que secrétaire d’État aux affaires 
européennes, les sujets qui ont été évoqués ce matin étant 
parfois quelque peu éloignés du contenu de l’article 33 
du projet de loi de fi nances soumis au vote de la Haute 
Assemblée.

Vous avez parfaitement raison d’évoquer les limites de la 
dérégulation. Je le répète, nous sommes allés trop loin dans 
cette direction, notamment en raison de l’infl uence anglo-
saxonne en ce domaine.

Comme vous le savez, la France avait plaidé pour la 
réforme de la gouvernance de certaines institutions échap-
pant au contrôle politique, notamment l’IASB, l’Interna-
tional Accounting Standards Board, c’est-à-dire le Bureau 

des standards comptables internationaux. Pour ceux qui 
l’ignoreraient encore, ce comité, qui regroupe des experts 
et non des personnalités politiques, se trouve chargé de 
la défi nition des normes comptables, dont nous avons vu 
qu’elles avaient joué un rôle procyclique dans cette crise.

La France a été l’un des États membres de l’Union 
européenne les plus actifs lorsqu’il s’est agi d’alerter la 
communauté internationale sur les aspects pervers de ces 
normes comptables, notamment en ce qui concerne la fair 
value. Nous avions demandé le renforcement des autorités 
de régulation et leur coordination à l’échelle européenne. 

Monsieur le rapporteur général, je suis toutefois en 
désaccord avec vous sur un point : les travaux du comité 
Lamfalussy ont tout de même constitué un progrès en ce 
qui concerne la supervision, même si l’architecture de cette 
dernière reste trop complexe. Je ne prétends pas que cela soit 
suffi sant mais, par rapport au néant qui prévalait aupara-
vant, cela représente néanmoins une avancée ! 

Nous devrons poursuivre dans cette voie, et telle est 
d’ailleurs la mission qui a été confi ée par le président de 
la Commission européenne à Jacques de Larosière, dans 
le cadre du comité d’experts européen sur la supervision 
bancaire, dont nous attendons certaines propositions d’ici 
au mois de mars prochain. 

M. Philippe Marini, rapporteur général. La crise aura servi à 
quelque chose !

M. Jean-Pierre Jouyet, secrétaire d’État. Nous avons 
toujours plaidé pour une régulation forte. Certes, nous 
avons trop souvent été isolés et, pour reprendre votre expres-
sion, monsieur le rapporteur général, nous avons parfois eu 
le sentiment de prêcher dans le désert, nous les Français, 
mais les faits nous donnent aujourd’hui raison !

En ce qui concerne l’organisation des marchés, je souscris 
tout à fait à vos propos. D’ailleurs, il est intéressant de 
constater que les Américains eux-mêmes sont en train de 
réfl échir à la création de structures organisées compensant 
les échanges de produits dérivés, et cela à marche forcée, en 
pleine transition électorale !

L’Europe ne doit pas, une nouvelle fois, être en retard 
par rapport aux réglementations ou régulations décidées 
aux États-Unis, comme ce fut le cas après l’affaire Enron et 
l’adoption de la loi Sarbanes-Oxley, car nous avons vu alors 
ce qu’il en coûtait ! Nous devons tirer les leçons de cette 
expérience.

L’Europe doit se trouver à l’avant-garde en termes de 
régulation, en ce qui concerne tant le post-marché – comme 
vous l’avez indiqué, monsieur le rapporteur général, nous 
nous sommes opposés en 2006 au commissaire Mac Creevy 
en demandant que soit élaborée une directive sur ce sujet –, 
que les agences de notation, le président de l’Autorité des 
marchés fi nanciers, Michel Prada, ayant pris fermement 
position au sein du comité spécialisé afi n que des règles 
soient fi xées en ce domaine. 

Il est donc clair, pour nous et pour le Président de la 
République, qui a véritablement remis ce thème à l’hon-
neur, que la politique est de retour dans les questions 
économiques et fi nancières, que nous devons privilégier une 
approche politique sur ces sujets à l’échelle européenne et 
que l’économie doit constituer la première des priorités. 

C’est pourquoi ces questions doivent être traitées à 
l’échelon des chefs d’État et de Gouvernement dans les 
différentes enceintes compétentes, qu’il s’agisse de l’Euro-
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groupe, du Conseil européen – celui-ci se réunira les 11 et 
12 décembre prochains – ou encore, sur le plan interna-
tional, du G 20. 

M. le rapporteur général a souligné que la lutte contre les 
paradis fi scaux devait être internationale. Certes, l’Europe 
n’est pas exempte de tout reproche en la matière, mais elle 
doit s’affi rmer de manière plus nette sur ce sujet à l’échelon 
international.

Monsieur le président de la commission des affaires 
européennes, je souscris tout à fait à vos propos, qui ont été 
extrêmement clairs.

Le contrôle de l’effi cacité des dépenses communautaires 
doit être renforcé. Nous devons faire preuve de plus de 
discipline budgétaire, renforcer les instruments de contrôle 
et d’évaluation des dépenses, enfi n – ce point est important, 
comme on le voit abondamment – veiller à améliorer l’exé-
cution du budget communautaire. 

En effet, il est anormal que le budget européen soit en 
sous-exécution depuis vingt ans ! Cette particularité n’a pas 
échappé à M. le président de la commission des fi nances, 
qui traque dans ses rapports ce genre d’aberrations, à juste 
titre.

En ce qui concerne l’adaptation du budget communau-
taire à la crise, la relance de la consommation tient une 
place très réduite dans ce dernier, comme l’a noté justement 
M. le président de la commission des affaires européennes. 
Le budget communautaire est limité dans son montant et, 
par nature, il ne peut susciter le même effet de levier que les 
budgets nationaux. 

Je crois donc préférable de détendre les règles en vigueur, 
s’agissant tant des aides d’État versées à certains secteurs 
– mon propos s’adresse également à M. Bourquin – que 
des incitations fi scales. Ne croyons pas que c’est le budget 
communautaire qui permettra de surmonter la crise !

Néanmoins, nous devons mieux utiliser les instruments 
d’urgence disponibles à l’échelle communautaire, auxquels 
MM. Billout, Sutour et Bourquin ont fait allusion.

Le Fonds européen d’ajustement à la mondialisation, en 
particulier, doit être mieux employé, et nous attendons de la 
Commission plus de réactivité et d’initiatives à cet égard.

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. 
C’est un fonds gesticulatoire, monsieur le secrétaire d’État !

M. Jean-Pierre Jouyet, secrétaire d’État. Certes, les règles 
et les procédures régissant ce fonds doivent être revues, car 
il est tout à fait anormal, dans la situation où nous nous 
trouvons aujourd’hui, que 40 millions d’euros seulement 
aient été dépensés, sur les 500 millions d’euros dont dispose 
cette structure ! (M. Martial Bourquin approuve.)

Nous devons donc nous montrer vigilants et faire en sorte 
que la Commission prenne des initiatives pour renforcer 
le Fonds européen d’ajustement à la mondialisation, en 
augmentant sa dotation, en réformant ses procédures et en 
améliorant son fonctionnement, parce que cet instrument 
est le mieux adapté pour faire face à la crise. Je rappelle 
d’ailleurs que la France a joué un rôle déterminant dans sa 
mise en place.

Mme Nicole Bricq. Mais pourquoi est-il sous-utilisé, 
monsieur le secrétaire d’État ?

M. Jean-Pierre Jouyet, secrétaire d’État. Madame Bricq, 
si vous m’aviez écouté, vous le sauriez ! C’est parce que les 
procédures en vigueur ne sont pas adaptées.

Mme Nicole Bricq. Mais alors, il faut les changer !

M. Jean-Pierre Jouyet, secrétaire d’État. Je sais qu’avec 
votre aide nous y parviendrons. Je connais votre effi cacité 
légendaire ! (Sourires sur les travées de l’UMP.) 

Monsieur Billout, je puis vous assurer, car j’étais hier 
encore à Dublin, que le traité de Lisbonne n’est pas caduc. 
Si tel est votre souci, il n’est pas fondé : avec nos amis 
Irlandais, nous sommes en train de trouver la voie d’un 
accord politique, afi n que les 11 et 12 décembre prochains 
soit élaborée une feuille de route permettant de mettre en 
œuvre ce traité.

Je crois vous avoir répondu en ce qui concerne l’adapta-
tion du budget communautaire à la crise.

Certes, je le répète, la dérégulation et la fi nanciarisation 
excessive se trouvent à l’origine de la crise. Toutefois, quels 
que soient les défauts du pacte de stabilité et le jugement 
que l’on peut porter sur cet instrument, il n’est pas possible, 
me semble-t-il, d’affi rmer qu’il est la cause de la crise ! Ce 
pacte doit être aménagé et assoupli. Nous devons l’inter-
préter de manière intelligente, mais il reste un instrument 
de discipline nécessaire, comme d’autres intervenants l’ont 
souligné.

Monsieur Billout, vous avez raison en ce qui concerne les 
ressources futures de l’Union européenne, qu’ont évoquées 
également MM. Sutour et Bourquin ; nous devons, si nous 
voulons que l’Europe soit ambitieuse, lancer une réfl exion 
sur cette question. En effet, les procédures budgétaires 
seront revues dans le sens d’une plus grande effi cacité, et 
la Commission présentera des propositions sur la prochaine 
stratégie budgétaire, afi n de préparer l’après-2013. 

Le problème du budget communautaire n’est pas qu’il ne 
permette qu’un saupoudrage, même si c’est parfois vrai ; 
il est au contraire concentré, parfois à l’excès, sur deux 
postes principaux : comme vous l’avez indiqué vous-même, 
monsieur Billout, la politique agricole commune et les 
fonds structurels représentent à eux seuls 80 % du budget 
européen, et cette répartition est peut-être trop rigide.

Vous avez, ainsi que M. Sutour, fait référence aux dépenses 
sociales. Toutefois, pour estimer celles-ci, me semble-t-il, il 
faut considérer non pas seulement la ligne budgétaire qui 
leur est explicitement consacrée, mais également les fonds 
structurels et le Fonds social européen, qui représente 
pour la France, au titre de la période 2007-2013, quelque 
4,5 milliards d’euros.

Ce que je disais tout à l’heure à Mme Nicole Bricq du 
Fonds européen d’ajustement à la mondialisation vaut 
également pour les fonds structurels et pour le Fonds social 
européen. Nous devons réfl échir, en lien avec la Commission 
et dans le cadre de l’élaboration de la prochaine stratégie 
budgétaire européenne, aux moyens d’accélérer la mise en 
œuvre de ces fonds. Reconnaissons-le, leur gestion, tant par 
l’Union européenne que par les administrations nationales, 
peut être améliorée !

Monsieur Jacques Blanc, vous avez rappelé à juste titre que 
la crise que nous connaissons actuellement serait plus grave 
encore sans l’euro et si la présidence française de l’Union 
européenne n’avait pas été aussi réactive et engagée sous 
l’impulsion décisive du Président de la République, bref si 
nous n’avions pas fait de politique.

Vous avez eu raison de souligner que cette crise mettait 
en valeur toute l’importance du traité de Lisbonne : celui-ci 
permet de la gérer dans la continuité, ce qui est indispen-
sable, et, dans le même temps, d’assurer la cohésion terri-
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toriale, qui se trouve promue parmi les objectifs fondamen-
taux de l’Union européenne. C’est l’un des aspects du traité 
de Lisbonne.

Un bon accord a été obtenu le 19 novembre dernier, grâce 
à M. Michel Barnier, ministre de l’agriculture et de la pêche, 
sur les orientations de la politique agricole, sur le renforce-
ment des instruments d’intervention et sur la réorientation 
des politiques vers les populations et les territoires les plus 
fragiles. 

Je vous remercie d’avoir noté, monsieur Blanc, que sous 
la présidence française de l’Union européenne a été mise en 
place l’Union pour la Méditerranée, ce qui constitue une 
grande avancée : tous nos partenaires européens ont ainsi 
pris conscience du rôle primordial du bassin méditerranéen 
pour la stabilité géostratégique de l’Europe. 

Toutefois, la création de l’Union pour la Méditerranée ne 
va pas nous empêcher de rester vigilants à ce qui se passe 
ailleurs dans le monde : je pense, en particulier, à nos parte-
nariats et à nos politiques de voisinage avec les pays d’Asie 
centrale, les pays riverains de la mer Noire ou l’Ukraine, 
notamment. Vous avez raison, sur ce point aussi : nous 
devons dépasser la simple politique de voisinage menée 
dans un cadre bilatéral pour nouer des partenariats régio-
naux plus globaux. 

Enfi n, comme d’autres intervenants, en particulier 
M. Sutour, vous avez fort justement relevé que, dans le 
contexte de crise actuel, l’Europe, s’agissant du développe-
ment de grands projets d’infrastructures, apporte une valeur 
ajoutée très forte, au-delà de la régulation et de l’adaptation 
des règles existantes. 

La démarche qu’avait engagée Jacques Delors en 1994 
lors du sommet d’Essen reste d’actualité d’aujourd’hui : un 
certain nombre de projets non encore fi nancés mériteraient 
de l’être par l’Europe.

M. Jacques Blanc. Le TGV !

M. Jean-Pierre Jouyet, secrétaire d’État. Nous devons 
mobiliser davantage la Banque européenne d’investissement. 
Surtout, comme cela a été dit par MM. Bourquin et Sutour, 
nous devons, compte tenu des enjeux énergétiques et liés 
au changement climatique, passer à la vitesse supérieure, 
dans la crise actuelle, pour être à même de mettre en place 
tous les instruments de fi nancement au service, notam-
ment, de grands projets d’interconnexion énergétique, sans 
attendre 2013, qui doit voir la mise en œuvre des mesures 
du paquet « Énergie et changement climatique ». L’occasion 
nous est offerte, grâce aux propositions de la Commission 
européenne et aux moyens de la BEI, de relancer tous ces 
grands projets d’infrastructures.

J’indiquerai à MM. Haenel et Sutour que les plans de 
relance et ceux de gestion de crise s’inscrivent dans une 
Europe à la fois communautaire et intergouvernementale. 
C’est ainsi qu’elle s’organise aujourd’hui, et cela ne me 
choque pas. 

La présidence française a cherché à faire de cette nature 
mixte un atout ; nous devons en jouer, trouver une bonne 
articulation entre les deux volets et ne pas la considérer 
comme un handicap : nous le voyons bien à l’occasion du 
débat budgétaire.

En matière de solidarité et de cohésion sociales, le recours 
au Fonds européen d’ajustement à la mondialisation devrait 
accroître l’effet de levier.

Messieurs Blanc et Sutour, dans le cadre du plan préco-
nisé par la Commission, nous devrions trouver un accord 
sur une augmentation du capital de la Banque européenne 
d’investissement, qui devrait intervenir plus rapidement que 
cela n’était prévu à l’origine. 

Le paquet « Énergie et changement climatique » sera mis 
en œuvre en 2013. Nous veillerons à la prise en compte des 
opportunités, ainsi que des nécessaires adaptations, que cela 
suppose dans le cadre du nouveau document de stratégie 
budgétaire qui sera présenté par la Commission. 

Enfi n, monsieur Bourquin, nous devons très claire-
ment accompagner la mutation de l’industrie automobile. 
(M. Martial Bourquin acquiesce.) Nous ne désarmerons pas 
sur le plan industriel, quelles que soient les orientations de 
la Commission européenne, je vous l’affi rme. 

Il y va de l’intérêt de l’Europe, de sa crédibilité auprès de 
ses ressortissants : ils ne comprendraient pas que l’on ne 
laisse pas, à tout le moins, les États qui ont une tradition 
industrielle accompagner, aider – je n’hésite pas à employer 
ce terme – et soutenir une industrie aussi structurante que 
l’industrie automobile. 

Compte tenu du nombre d’emplois directs et indirects 
qui, dans l’Union européenne, dépendent de ce secteur 
industriel, il est évident qu’il faut mobiliser toutes les 
énergies, toutes les marges de manœuvre, toutes les possi-
bilités, qu’il s’agisse des prêts bonifi és ou des réductions de 
taux de TVA notamment en ce qui concerne les produits 
« verts », et même aller au-delà. 

Nous devons également agir ainsi en faveur des entreprises 
petites et moyennes. Nous souhaitons en particulier que les 
seuils soient défi nis de façon que les PME et les très petites 
entreprises puissent bénéfi cier au maximum des aides à 
l’innovation et à la recherche consenties à l’échelon commu-
nautaire pour favoriser le respect des normes environnemen-
tales, ainsi que des plans d’ajustement à la mondialisation. 
Ce n’est pas suffi samment le cas actuellement. 

Tels sont, mesdames, messieurs les sénateurs, les éléments 
que je souhaitais verser au débat concernant le prélèvement 
européen et, plus largement, l’état de l’Union européenne. 
J’ai à présent l’honneur, au nom du Gouvernement, de 
vous demander d’approuver l’article 33 du projet de loi 
de fi nances. (Applaudissements sur les travées de l’UMP et de 
l’Union centriste.) 

M. le président. Nous passons à la discussion de 
l’article 33.

Article 33

Le montant du prélèvement effectué sur les recettes de 
l’État au titre de la participation de la France au budget des 
Communautés européennes est évalué pour l’exercice 2009 
à 18,9 milliards d’euros.

M. le président. Je ne suis saisi d’aucun amendement.

Personne ne demande la parole ?...

Je mets aux voix l’article 33.

(L’article 33 est adopté.)

M. le président. Mes chers collègues, nous devrions 
maintenant reprendre l’examen des articles relatifs aux 
recettes des collectivités territoriales, mais, en l’absence du 
ministre, nous allons suspendre la séance, le cas échéant 
jusqu’à quinze heures. (Vives protestations.) 
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M. Philippe Marini, rapporteur général. Ce n’est pas 
possible !

Mme Nicole Bricq. On ne va pas y arriver !

M. le président. La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à onze heures cinquante-cinq, est 
reprise à douze heures dix.)

M. le président. La séance est reprise.

Nous poursuivons la discussion des articles de la première 
partie du projet de loi de fi nances pour 2009.

II. – RESSOURCES AFFECTÉES (SUITE)

A. – Dispositions relatives aux collectivités territoriales 
(suite)

M. le président. Dans la discussion des articles relatifs 
aux recettes des collectivités territoriales, nous en sommes 
parvenus à l’article 15.

Article 15

I. – Le code général des collectivités territoriales est ainsi 
modifi é :

1° Dans le deuxième alinéa de l’article L. 2335-3, le mot : 
« intégralement » est remplacé par les mots : « en appliquant 
au titre de 2009 au montant de ces pertes un taux corres-
pondant à l’écart entre le montant total versé en 2008 au 
titre de l’ensemble des compensations mentionnées aux I à 
X de l’article 15 de la loi n°          du                    de fi nances 
pour 2009 et le montant total de ces mêmes compensations 
prévu à cette fi n pour 2009 par le XI de ce même article » ;

2° Le troisième alinéa de l’article L. 2335-3, le troisième 
alinéa de l’article L. 5214-23-2, le troisième alinéa de l’article 
L. 5215-35 et le deuxième alinéa de l’article L. 5216-8-1 
sont ainsi modifi és :

a) À la première phrase, le mot : « intégralement » est 
supprimé ;

b) La seconde phrase est complétée par les mots : « multi-
plié à compter de 2009 par un taux de minoration » ;

c) Il est ajouté une phrase ainsi rédigée : 

« Au titre de 2009, ce taux de minoration correspond 
à l’écart entre le montant total versé en 2008 au titre de 
l’ensemble des compensations mentionnées aux I à X de 
l’article 15 de la loi n°          du                    de fi nances pour 
2009 et le montant total de ces mêmes compensations prévu 
à cette fi n pour 2009 par le XI de ce même article. »

II. – Les articles 1384 B, 1586 B et 1599 ter E du code 
général des impôts sont complétés par un alinéa ainsi 
rédigé :

« Au titre de 2009, la compensation des pertes de recettes 
visées à l’alinéa précédent est minorée par application d’un 
taux correspondant à l’écart entre le montant total versé en 
2008 au titre de l’ensemble des compensations mentionnées 
aux I à X de l’article 15 de la loi n°          du                    de 
fi nances pour 2009 et le montant total de ces mêmes 
compensations prévu à cette fi n pour 2009 par le XI de ce 
même article. »

III. – L’article 6 de la loi de fi nances pour 1987 (n° 86-1317 
du 30 décembre 1986) est ainsi modifi é :

1° Le douzième alinéa du IV est complété par une phrase 
ainsi rédigée :

« En 2009, le montant de la dotation, avant prise en 
compte de l’article L. 1613-6 du même code, est minoré 
par application d’un taux correspondant à l’écart entre 
le montant total versé en 2008 au titre de l’ensemble des 
compensations mentionnées aux I à X de l’article 15 de 
la loi n°          du                    de fi nances pour 2009 et le 
montant total de ces mêmes compensations prévu à cette fi n 
pour 2009 par le XI de ce même article. » ;

2° Dans le treizième alinéa du IV bis, les mots : « En 
2008 » sont remplacés par les mots : « Au titre de 2008 » ;

3° Le IV bis est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Au titre de 2009, la compensation calculée selon les 
dispositions qui précèdent et à laquelle est appliquée le 
taux d’évolution fi xé précédemment au titre de 2008 est 
minorée par application d’un taux correspondant à l’écart 
entre le montant total versé en 2008 au titre de l’ensemble 
des compensations mentionnées aux I à X de l’article 15 de 
la loi n°          du                    de fi nances pour 2009 et le 
montant total de ces mêmes compensations prévu à cette fi n 
pour 2009 par le XI de ce même article. »

IV. – Le deuxième alinéa du II de l’article 21 de la loi de 
fi nances pour 1992 (n° 91-1322 du 30 décembre 1991) est 
complété par une phrase ainsi rédigée : 

« Au titre de 2009, la compensation des exonérations 
visées au d du I, y compris lorsqu’elles visent les personnes 
mentionnées au e du I, calculée selon les dispositions qui 
précèdent est minorée par application d’un taux correspon-
dant à l’écart entre le montant total versé en 2008 au titre 
de l’ensemble des compensations mentionnées aux I à X de 
l’article 15 de la loi n°          du                    de fi nances pour 
2009 et le montant total de ces mêmes compensations prévu 
à cette fi n pour 2009 par le XI de ce même article. »

V. – Le III de l’article 9 de la loi de fi nances pour 1993 
(n° 92-1376 du 30 décembre 1992) est ainsi modifi é :

1° Au sixième alinéa, les mots : « En 2008 » sont remplacés 
par les mots : « Au titre de 2008 » ;

2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Au titre de 2009, la compensation calculée selon les 
dispositions qui précèdent et à laquelle est appliqué le 
taux d’évolution fi xé précédemment au titre de 2008 est 
minorée par application d’un taux correspondant à l’écart 
entre le montant total versé en 2008 au titre de l’ensemble 
des compensations mentionnées aux I à X de l’article 15 de 
la loi n°          du                    de fi nances pour 2009 et le 
montant total de ces mêmes compensations prévu à cette fi n 
pour 2009 par le XI de ce même article. »

VI. – Les cinquième et septième alinéas du B de l’article 4 
et le deuxième alinéa du III de l’article 7 de la loi n° 96-987 
du 14 novembre 1996 relative à la mise en œuvre du pacte 
de relance pour la ville sont complétés par une phrase ainsi 
rédigée :

« Au titre de 2009, la compensation calculée selon les 
dispositions qui précèdent est minorée par application d’un 
taux correspondant à l’écart entre le montant total versé en 
2008 au titre de l’ensemble des compensations mentionnées 
aux I à X de l’article 15 de la loi n°          du                    de 
fi nances pour 2009 et le montant total de ces mêmes 
compensations prévu à cette fi n pour 2009 par le XI de ce 
même article. »

VII. – Le II du B de l’article 26 de la loi de fi nances pour 
2003 (n° 2002-1575 du 30 décembre 2002) est complété 
par un alinéa ainsi rédigé :
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« Au titre de 2009, la compensation calculée selon les 
dispositions qui précèdent et à laquelle est appliqué le 
taux d’évolution fi xé précédemment au titre de 2008 est 
minorée par application d’un taux correspondant à l’écart 
entre le montant total versé en 2008 au titre de l’ensemble 
des compensations mentionnées aux I à X de l’article 15 de 
la loi n°          du                    de fi nances pour 2009 et le 
montant total de ces mêmes compensations prévu à cette fi n 
pour 2009 par le XI de ce même article. »

VIII. – Le II de l’article 154 de la loi n° 2004-809 du 
13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales 
est complété par un D ainsi rédigé :

« D. – Au titre de 2009, les compensations calculées selon 
les dispositions des A, B et C sont minorées par application 
du taux de minoration prévu pour cette même année par 
l’article 15 de la loi n°          du                    de fi nances pour 
2009 pour chaque dispositif d’exonération mentionné par 
ces dispositions. »

IX. – Le III de l’article 2 de la loi n° 94-1131 du 
27 décembre 1994 portant statut fi scal de la Corse, le IV de 
l’article 42 de la loi de fi nances pour 2001 (n° 2000-1352 du 
30 décembre 2000), le IV de l’article 6 de la loi n° 2001-602 
du 9 juillet 2001 d’orientation sur la forêt, les A et B du 
III de l’article 27 de la loi n° 2003-710 du 1er août 2003 
d’orientation et de programmation pour la ville et la rénova-
tion urbaine, le II de l’article 137 et le B de l’article 146 de 
la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développe-
ment des territoires ruraux et les A et B du IV de l’article 29 
de la loi n° 2006-396 du 31 mars 2006 pour l’égalité des 
chances sont complétés par un alinéa ainsi rédigé :

« Au titre de 2009, la compensation calculée selon les 
dispositions qui précèdent est minorée par application d’un 
taux correspondant à l’écart entre le montant total versé en 
2008 au titre de l’ensemble des compensations mentionnées 
aux I à X de l’article 15 de la loi n°          du                    de 
fi nances pour 2009 et le montant total de ces mêmes 
compensations prévu à cette fi n pour 2009 par le XI de ce 
même article. »

X. – Le III de l’article 52 de la loi n° 95-115 du 4 février 
1995 d’orientation pour l’aménagement et le développement 
du territoire et le III de l’article 95 de la loi de fi nances pour 
1998 (n° 97-1269 du 30 décembre 1997) sont complétés 
par un alinéa ainsi rédigé :

« Au titre de 2009, les compensations calculées selon les 
dispositions qui précèdent sont minorées par application 
d’un taux correspondant à l’écart entre le montant total 
versé en 2008 au titre de l’ensemble des compensations 
mentionnées aux I à X de l’article 15 de la loi n°          du                    
de fi nances pour 2009 et le montant total de ces mêmes 
compensations prévu à cette fi n pour 2009 par le XI de ce 
même article. »

XI. – Le montant total à retenir au titre de 2009 pour 
l’ensemble des compensations mentionnées aux I à X est fi xé 
à 1 613 429 351 €, soit un taux de minoration de 17,709 % 
en 2009.

M. le président. Je suis saisi de quatre amendements 
faisant l’objet d’une discussion commune.

L’amendement n° I-62, présenté par Mme Bricq, 
M. Marc, Mme M. André, MM. Angels, Auban, Demerliat, 
Frécon, Haut, Hervé, Krattinger, Masseret, Massion, 
Miquel, Rebsamen, Sergent, Todeschini et les membres du 
groupe Socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

Supprimer cet article.

La parole est à Mme Nicole Bricq.

Mme Nicole Bricq. Monsieur le président, je vous remercie 
d’avoir eu la patience d’attendre l’arrivée d’un membre du 
Gouvernement !

L’amendement n° I-62 vise à revenir sur la réduction des 
compensations d’exonérations de fi scalité locale versées par 
l’État aux collectivités territoriales, réduction qui, à l’issue 
de l’examen du texte par l’Assemblée nationale, s’élève à 
plus de 347 millions d’euros, soit une baisse de 17 %.

Nous l’avons suffi samment souligné la nuit dernière, 
l’intégration au sein de l’enveloppe des dotations non seule-
ment du FCTVA, le fonds de compensation pour la TVA, 
mais aussi du prélèvement opéré au titre des amendes forfai-
taires de la police de la circulation et des radars automa-
tiques, de la nouvelle dotation de développement urbain 
et du fonds de soutien aux communes touchées par le 
redéploiement territorial des armées nouvellement créé est 
de nature à exercer une contrainte plus forte que jamais sur 
cette enveloppe.

D’ailleurs, monsieur le rapporteur général, vous avez 
indiqué hier qu’il convenait de parler non plus d’enveloppe 
« normée », mais d’enveloppe « fermée ». C’est un concept 
que nous reprenons volontiers à notre compte, tant il est 
parlant. 

Les changements que j’ai évoqués auront des répercus-
sions sur les compensations d’exonérations de fi scalité 
locale. Ces créations ou suppressions ne coûteront, une 
nouvelle fois, pas un euro à l’État, dans la mesure où les 
montants correspondants seront prélevés sur l’accroissement 
de l’enveloppe des dotations en 2009. L’argent mobilisé 
par ces nouvelles dotations viendra s’imputer sur les autres 
concours fi nanciers. Par conséquent, ce sont bien les collec-
tivités territoriales qui fi nanceront, sur leurs dotations, les 
mesures prévues dans le plan Banlieue et les conséquences 
de la réforme de la carte militaire, décidées, je le rappelle, 
par l’État.

Outre la dotation de compensation de la taxe profession-
nelle, de nouvelles compensations avaient déjà été intégrées 
l’année dernière en tant que variables d’ajustement. La 
pression sera encore plus forte cette année, le Gouvernement 
ayant dû une nouvelle fois élargir le champ des variables 
d’ajustement, à la quasi-totalité des compensations d’exo-
nérations fi scales.

Au regard des 347 millions d’euros que j’ai évoqués au 
début de mon propos, le prétendu cadeau de 275 millions 
d’euros du Gouvernement ne fait pas illusion.

Il faut le souligner, à aucun moment les collectivités terri-
toriales qui subiront cette baisse de recettes n’ont demandé 
ces exonérations fi scales. Pourtant, elles seront bientôt seules 
à en supporter le coût.

Monsieur le rapporteur général, vous nous proposez, 
comme l’année dernière, un certain nombre d’aménage-
ments destinés à réduire cette baisse des compensations 
pour les collectivités.

Vous souhaitez ainsi réintégrer les 32 millions d’euros 
prévus au titre de la dotation spéciale instituteurs, que le 
Gouvernement a honteusement pillée l’année dernière. 
Nous sommes favorables à cette mesure.

Vous entendez également réduire de 20 % à 10 % le taux 
de l’exonération des parts communale et intercommunale 
de taxe foncière sur les propriétés non bâties agricoles. À 
la différence de la majorité sénatoriale, nous nous étions à 
l’époque farouchement opposés à cette exonération, mise en 
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place de manière autoritaire sans prise en compte de l’avis 
des collectivités, en vue de faire plaisir au chef de l’État 
d’alors.

En revanche, vous proposez de réduire de 25 millions 
d’euros le montant de la dotation de compensation de la 
suppression de la part salaires de la taxe professionnelle, 
versée par l’État aux fonds départementaux de péréquation 
de la taxe professionnelle. Selon vos dires, ce non-verse-
ment de l’État ne fera pas diminuer le montant perçu par 
ces fonds. Monsieur le rapporteur général, nous ne vous 
croyons pas ! 

En 2009, les fonds départementaux de péréquation de 
la taxe professionnelle verraient leurs ressources non pas 
diminuer, mais stagner. Ces 25 millions d’euros en moins, 
c’est autant d’argent que les départements ne pourront 
pas consacrer à la péréquation sur leurs territoires, et nous 
contestons fortement une telle évolution.

Les collectivités ont déjà suffi samment subi la réduction 
des dépenses publiques et la baisse de leurs recettes pour 
que l’on ne commence pas, cette fois-ci – mais c’est bien ce 
que vous faites ! –, à s’attaquer à la péréquation. C’est une 
voie dangereuse, qu’il ne faut en aucun cas emprunter.

Si les compensations d’exonérations fi scales continuent 
d’être soumises à une telle pression, leur disparition sera 
inéluctable à l’horizon des années 2012 et 2013. Que se 
passera-t-il ensuite ? À quelles dotations s’attaquera l’État ?

Mes chers collègues de la majorité, je m’arrête là. Nous 
vous laisserons le loisir de gérer entre vous la pénurie 
fi nancière qui est organisée par le Gouvernement et que 
vous soutenez de facto, et de jure si la loi est votée en 
l’état. Cependant, n’oubliez pas que les collectivités terri-
toriales que nous représentons sur ces travées – les élus de 
nombre d’entre elles sont d’ailleurs présents dans la capitale, 
aujourd’hui, pour assister au congrès de l’Association des 
maires de France – seront les premières victimes du budget 
que vous vous apprêtez à voter !

M. le président. L’amendement n° I-192, présenté par 
Mme Beaufi ls, MM. Foucaud, Vera et les membres du 
groupe Communiste Républicain et Citoyen, est ainsi 
libellé :

Rédiger comme suit cet article :
I. - Le II de l’article 1647 E du code général des 

impôts est ainsi rédigé :
« II. - Les entreprises mentionnées au I sont soumises 

à une cotisation minimale de taxe professionnelle. Cette 
cotisation est égale à la différence entre l’imposition 
minimale résultant du I et la cotisation de taxe profes-
sionnelle déterminée selon les règles défi nies au III.

« La cotisation minimale de taxe professionnelle 
est une recette perçue au profi t du Fonds national de 
péréquation. »

II. - La perte de recettes pour l’État découlant du 
I ci-dessus est compensée à due concurrence par un 
relèvement des droits prévus aux articles 575 et 575 A 
du code général des impôts.

La parole est à Mme Marie-France Beaufi ls.

Mme Marie-France Beaufi ls. Cet amendement est complé-
mentaire de celui que Nicole Bricq vient de présenter. Il ne 
convient pas de jouer sur les compensations d’exonérations 
fi scales pour parvenir à équilibrer la fameuse enveloppe 
fermée que vous évoquiez tout à l’heure, monsieur le rappor-
teur général. En fait, cela fera peser la charge de la solidarité 
sur les collectivités territoriales elles-mêmes. 

Nous proposons une modifi cation toute simple. 

Comme vous le savez, dans le cadre de la réforme globale 
de la taxe professionnelle qui a été mise en œuvre à compter 
de la suppression de la part salaires, la cotisation minimale 
assise sur la valeur ajoutée est due par les entreprises dont le 
chiffre d’affaires excède 7,6 millions d’euros.

Elle est aujourd’hui égale à 1,5 % de la valeur ajoutée, 
après avoir connu une progression cumulée de son taux de 
prélèvement et de son produit. Elle a donc un dynamisme 
tout à fait particulier, qui en fait une recette non négligeable 
pour l’État et contribue à « tunneliser » la taxe profes-
sionnelle, à proportion de la valeur ajoutée, entre un taux 
minimal de 1,5 % et un taux maximal de 3,5 %.

La cotisation minimale rapporte aujourd’hui 2,5 milliards 
d’euros au budget général, la recette prévue pour 2009 
atteignant 2,6 milliards d’euros. Cette somme est le fruit de 
l’activité économique de nos territoires. Il serait juste qu’elle 
leur revienne !

Je vous rappelle que, en 2005, cette cotisation minimale 
représentait 12,9 % du total du produit de la taxe profes-
sionnelle, ce qui n’est pas négligeable, et concernait 
15 000 entreprises. Comme je viens de le souligner, sa 
progression a été très importante au cours des dernières 
années.

À l’heure où l’on s’interroge sur les ressources néces-
saires pour faire vivre nos collectivités, il me semble que le 
versement de cette cotisation minimale au Fonds national 
de péréquation de la taxe professionnelle permettrait de la 
ventiler ensuite équitablement et de faire face aux besoins. 
Aujourd’hui, elle est récupérée par l’État, alors qu’elle 
devrait normalement revenir aux communes.

Votre politique va à l’inverse de cette démarche. Après son 
plafonnement à 3,5 %, vous projetez de réduire encore cette 
part de la taxe professionnelle et annoncez que, jusqu’au 
1er janvier 2010, les nouveaux investissements industriels 
réalisés en France seront exonérés à 100 % du paiement de 
cette taxe.

Par leurs investissements, éléments du dynamisme écono-
mique de nos territoires, les collectivités locales sont à la 
source du développement de la production des richesses. 
Nous souhaitons qu’elles puissent profi ter d’une ressource 
qui devrait leur revenir.

Avec votre approche strictement fi nancière et fondée sur 
le principe de l’exonération, vous préparez progressivement, 
monsieur le ministre, la fi n de la taxe professionnelle, alors 
qu’elle représente un outil de développement de nos terri-
toires.

Pour qu’elle le reste et pour éviter l’amputation de la 
masse des contributions aux collectivités territoriales, telle 
que vous l’envisagez au travers de votre projet de budget, 
nous proposons que la cotisation minimale soit reversée aux 
communes. Nous assurerons ainsi la véritable péréquation 
dont nous avons besoin.

M. le président. L’amendement n° I-16, présenté par 
M. Marini, au nom de la commission des fi nances, est ainsi 
libellé :

I. - Après le mot :
pour
rédiger ainsi la fi n du XI de cet article :
l’ensemble des compensations mentionnées aux I à X 

est fi xé à 1.755.373.351 euros, soit un taux de minora-
tion de 10,468 % en 2009.
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II. - Compléter cet article par trois paragraphes ainsi 
rédigés :

XII. - Le prélèvement sur recettes institué au 
I de l’article 55 de la loi de fi nances pour 2004 
(n° 2003-1311 du 30 décembre 2003) est minoré de 
25 millions d’euros en 2009.

XIII. - 1. Le I de l’article 1394 B bis du code général 
des impôts est ainsi modifi é :

1° Le pourcentage : « 20 % » est remplacé par le 
pourcentage : « 10 % ».

2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :
« Ce taux peut être porté jusqu’à 20 % par les 

communes et les établissements publics de coopéra-
tion intercommunale à fi scalité propre, par délibération 
prise dans les conditions prévues à l’article 1639 A bis, 
pour la part de la taxe foncière sur les propriétés non 
bâties qui leur revient. »

2. Après le troisième alinéa du II de l’article 13 
de la loi de fi nances pour 2006 (n° 2005-1719 du 
30 décembre 2005), il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« À compter de 2009, le montant de la compensa-
tion déterminé après application du troisième alinéa est 
réduit de moitié. »

3. Dans les deux derniers alinéas de l’article L. 415-3 
du code rural, les mots : « à 20 % » sont remplacés 
(deux fois) par les mots : « au taux d’exonération de la 
taxe foncière sur les propriétés non bâties afférente aux 
terres agricoles, prévue à l’article 1394 B bis du code 
général des impôts ».  

XIV. - 1. Les pertes de recettes résultant pour les 
collectivités territoriales et les fonds départementaux 
de péréquation de la taxe professionnelle des baisses 
de la compensation d’exonération de taxe foncière sur 
les propriétés non bâties et du prélèvement sur recettes 
au profi t des fonds départementaux de péréquation de 
la taxe professionnelle sont compensées à due concur-
rence par la création d’une dotation additionnelle à la 
dotation globale de fonctionnement.

2. Les pertes de recettes résultant pour l’État de la 
majoration des compensations d’exonérations relatives 
à la fi scalité locale et de la création d’une dotation 
additionnelle à la dotation globale de fonctionnement 
sont compensées à due concurrence par la création 
d’une taxe additionnelle aux droits visés aux articles 575 
et 575 A du code général des impôts.

La parole est à M. le rapporteur général.

M. Philippe Marini, rapporteur général. Depuis le début 
du débat sur les articles relatifs aux recettes des collectivités 
territoriales, nous évoquons la question de la diminution 
très préoccupante des variables d’ajustement.

Cette évolution est préoccupante pour plusieurs raisons : 
elle est excessive en taux ; elle concerne tous les budgets 
locaux ; au terme de la résorption progressive de ces varia-
bles d’ajustement, les ressources risquent d’être purement et 
simplement supprimées.

Par conséquent, la commission des fi nances, comme l’an 
dernier et selon les mêmes principes, propose des modifi ca-
tions. Je sais bien avoir expliqué, à plusieurs de nos collè-
gues, qu’il ne fallait pas toucher au contenu de l’enveloppe 
fermée. Cependant, je ne crois pas être ici en contradiction 
avec ces propos, car l’adoption des amendements auxquels 
la commission s’est opposée jusqu’à présent aurait précisé-
ment eu pour effet d’accroître la baisse des variables d’ajus-
tement.

En l’occurrence, nous essayons de limiter cette évolu-
tion par un aménagement certainement imparfait, mais 
qui pourrait atténuer les diffi cultés résultant de la mise en 
œuvre du projet de loi de fi nances. Ainsi, l’adoption de 
l’amendement présenté aurait pour effet de réduire le taux 
de diminution des variables d’ajustement de près de 18 % à 
10,5 %, niveau qui serait tout de même plus supportable.

Je ne vais peut-être pas détailler, sur le plan technique, 
toutes les contreparties d’une telle disposition, l’ensemble 
des membres de cette assemblée ayant pu prendre connais-
sance du rapport écrit. Nous évoquons trois sujets : la 
dotation spéciale instituteurs, les fonds départementaux de 
péréquation de la taxe professionnelle et l’exonération des 
parts communale et intercommunale de taxe foncière sur les 
propriétés non bâties agricoles. La commission des fi nances 
reste dans la continuité des positions qu’elle avait prises, de 
manière pluraliste, lorsque cette dernière mesure avait été 
imposée sans nécessité.

Certes, la réalité peut évoluer en quelques années. Il n’en 
demeure pas moins qu’une commission n’est crédible que 
si elle affi rme la continuité de ses positions. Nous espérons 
l’être avec cet amendement.

 M. le président. Le sous-amendement n° I-230, présenté 
par M. Alfonsi, est ainsi libellé :

I. - Dans le dernier alinéa du I de l’amendement 
n° I-16, remplacer le montant :

1 755 373 351 euros
par le montant :
1 686 837 351 euros
et le taux :
10,468 %
par le taux :
10,971 %
II. - Après le I de l’amendement n° I-16, insérer un 

paragraphe ainsi rédigé :
... - Au début du IX de cet article, supprimer les 

mots :
Le III de l’article 2 de la loi n° 94-1131 du 

27 décembre 1994 portant statut fi scal de la Corse,
III. - Pour compenser les pertes de recettes résultant 

des I et II ci-dessus, dans le 1 du texte proposé par 
l’amendement n° I-16 pour le XIV, après les mots :

taxe foncière sur les propriétés non bâties
insérer les mots :
, de l’exclusion de certaines compensations d’exoné-

rations de taxe professionnelle spécifi ques à la Corse du 
champ des variables d’ajustement

La parole est à M. Nicolas Alfonsi.

M. Nicolas Alfonsi. Monsieur le président, mes chers 
collègues, je sollicite une grâce de votre part : n’ayez pas un 
instant la tentation de penser que, parce que je présente un 
amendement tendant à la suppression de la variable d’ajuste-
ment s’agissant du fonds de compensation de la taxe profes-
sionnelle de la Corse, je siègerais uniquement pour défendre 
les intérêts de mon île. J’hérite en fait d’une situation que je 
n’ai pas personnellement à assumer.

Le problème est complexe, et un simple rappel vous fera 
comprendre le bien-fondé de cet amendement.

Le statut fi scal de la Corse fut voté en 1994. À cette 
époque, M. Philippe Marini expliquait que la collectivité ne 
pourrait plus fi xer, dès lors, les taux de la taxe profession-
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nelle. Le Président de la République, quant à lui, alors secré-
taire d’État au budget, justifi ait ce statut fi scal particulier 
par la nécessité de redynamiser l’investissement et l’emploi 
dans l’île. Il faut bien comprendre que, à ce stade, les collec-
tivités départementales et régionale sont totalement neutres 
à l’égard du dispositif qui vient d’être créé.

Il n’avait pas échappé à M. Paul Girod, qui était rappor-
teur du texte, que l’on ne manquerait pas de rencontrer 
des diffi cultés en matière de compensations. Si l’assiette de 
la taxe professionnelle devait évoluer de manière sensible, 
certaines situations imprévues pourraient apparaître.

Or, aujourd’hui, on nous explique que la taxe profession-
nelle constitue une variable d’ajustement, dont l’incidence 
est bien plus importante sur les collectivités territoriales 
corses que sur les autres collectivités.

Par exemple, la recette de taxe professionnelle atteint, pour 
la Corse-du-Sud, 22 millions d’euros. Demain, le départe-
ment sera privé de 3 millions ou de 4 millions d’euros pour 
établir son budget. Il en va de même pour les autres collec-
tivités corses.

Le problème qui se pose est le suivant. Je comprends 
parfaitement la position du Gouvernement qui souhaite 
contenir dans une limite de 2 % l’augmentation de ses 
dépenses au profi t des collectivités territoriales. Toutefois, 
comment intégrer un statut fi scal particulier dans une dispo-
sition générale de droit commun ? Cela n’a pas lieu d’être.

Je conclurai mon propos sur une autre question. 

Voilà deux ou trois ans, M. le président de la commission 
des fi nances et M. le rapporteur général s’en souviendront, 
au terme d’un débat nocturne avait été votée la possibi-
lité, pour la collectivité territoriale, d’augmenter le taux de 
réversion de la taxe intérieure sur les produits pétroliers, la 
TIPP. J’invoque cette circonstance avec précaution, car je 
ne voudrais pas que cela se retourne contre mon argumen-
tation !

Quelle cohérence pourrons-nous attribuer à la politique 
du Gouvernement si cette disposition, deux ans après avoir 
été adoptée, se trouvait ruinée par une disposition contraire ? 
Je laisse l’assemblée juge de cette situation. 

Pour ma part, je considère qu’inclure dans le champ d’une 
disposition générale les variables d’ajustement relatives 
à un statut fi scal particulier souhaité par le Président de 
la République, alors secrétaire d’État au budget, et dont 
l’adoption a privé les collectivités locales corses de la possi-
bilité d’accroître les taux de la taxe professionnelle conduira 
immanquablement ces dernières à alourdir les autres taxes. 
Cela engendrera une situation totalement déséquilibrée par 
rapport à celle des autres collectivités.

M. le président. L’amendement n° I-257 rectifi é, présenté 
par le Gouvernement, est ainsi libellé :

I. - Après le mot :
pour
rédiger comme suit le XI de cet article :
l’ensemble des compensations mentionnées aux I à X 

est fi xé à 1 638 473 045 euros, soit un taux de minora-
tion de 16,432 % en 2009.

II. - Compléter cet article par un paragraphe ainsi 
rédigé :

XII. - Le prélèvement sur recettes institué au 
I de l’article 55 de la loi de fi nances pour 2004 
(n° 2003-1311 du 30 décembre 2003) est minoré de 
25 millions d’euros en 2009.

La parole est à M. le secrétaire d’État.

M. André Santini, secrétaire d’État chargé de la fonction 
publique. Monsieur le président, je constate que, entre 
M. Alfonsi, M. Marini, M. Castellani, plus connu sous 
le nom de Charasse, et moi-même, de nombreux Corses 
sont réunis ici pour améliorer ce texte. Je suis donc très 
optimiste ! (Sourires.)

L’amendement du Gouvernement vient répondre à 
l’amendement n° I-16 présenté par le rapporteur général au 
nom de la commission des fi nances. Il permet de conserver 
l’équilibre initial du projet du Gouvernement, en mainte-
nant la remise à niveau de la dotation spéciale instituteurs au 
sein de l’augmentation de 1,1 milliard d’euros des concours 
aux collectivités territoriales.

Compenser cette remise à niveau de la DSI hors de 
cette enveloppe, c’est franchir la ligne rouge qu’a tracée le 
Gouvernement pour l’évolution des concours aux collecti-
vités territoriales. 

En revanche, cet amendement retient la suggestion de 
M. le rapporteur général en diminuant de 25 millions 
d’euros la compensation d’exonération de taxe profession-
nelle versée aux fonds départementaux de péréquation. 
Compte tenu de la dynamique de la taxe professionnelle, 
cette mesure ne conduira pas à une diminution des recettes 
globales touchées par les collectivités locales. 

Ce prélèvement sur les fonds départementaux de péréqua-
tion de la taxe professionnelle permettra d’alléger utilement 
la contrainte pesant sur les compensations d’exonérations 
en ramenant leur taux de baisse de 17,7 % à 16,4 %, soit 
huit points de moins de baisse que l’an dernier à l’issue de 
nos débats. 

Ce changement ne modifi e pas le montant global 
des concours versés aux collectivités territoriales et est 
donc cohérent avec la ligne directrice que s’est fi xée le 
Gouvernement, c’est-à-dire une progression limitée à 2 % 
de l’ensemble des concours versés aux collectivités locales. 

M. le président. Le sous-amendement n° I-258, présenté 
par M. de Raincourt et les membres du groupe Union pour 
un Mouvement Populaire, est ainsi libellé :

A. Dans le dernier alinéa du I de l’amendement 
n° 257 rectifi é, remplacer le montant : 

1 638 473 045 euros  

par le montant :

1 570 596 045 euros

et le taux :

16,432 % 

par le taux :

17,108 %

B. Compléter l’amendement n° 257 rectifi é par un 
paragraphe ainsi rédigé :

III. - Au début du IX de cet article, supprimer les 
mots :

Le III de l’article 2 de la loi n° 94-1131 du 
27 décembre 1994 portant statut fi scal de la Corse,

La parole est à M. Joël Bourdin.

M. Joël Bourdin. Je vais à mon tour évoquer la Corse, 
bien que je n’en sois pas originaire, monsieur le secrétaire 
d’État ! 
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Le présent sous-amendement vise à retirer la compen-
sation d’exonération de taxe professionnelle spécifi que à 
la Corse, dont le montant atteint 66 millions d’euros, de 
la liste des compensations d’exonérations concernées par 
l’article 15, qui représentent au total 1,96 milliard d’euros, 
afi n d’éviter, compte tenu de la situation particulière de la 
Corse au regard des autres compensations fi scales, que ne 
lui soit appliqué un taux de réduction.

Cette compensation vient en effet en contrepartie d’une 
exonération totale, pour le département et la région, de la 
taxe professionnelle, en application du statut fi scal de la 
Corse défi ni par la loi de 1994. Elle représente une part très 
signifi cative des ressources réelles de fonctionnement de la 
collectivité territoriale de Corse – 2,43 % – et surtout des 
départements de Haute-Corse – 9,74 % – et de Corse-du-
Sud – 12,36 %. 

Dès lors, la diminution qui affecterait cette compensa-
tion pèserait proportionnellement davantage sur les recettes 
des collectivités corses que sur celles des autres collectivités 
territoriales. 

Compte tenu des particularités de la compensation d’exo-
nération de taxe professionnelle spécifi que à la Corse, il 
est donc proposé de l’exclure de la liste des compensations 
d’exonérations concernées par l’article 15. Il s’agit non pas 
d’instituer un nouvel avantage pour la Corse, mais d’éviter 
que l’application aveugle et uniforme du taux de diminu-
tion ne la pénalise plus lourdement que les autres collecti-
vités territoriales. 

M. Henri de Raincourt. Très bien !

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Philippe Marini, rapporteur général. La commission 
souhaite le retrait, ou à défaut le rejet, des amendements 
nos I-62 et I-192, le Sénat ayant déjà tranché, par son vote, 
cette question hier soir. 

J’ai observé avec intérêt que le sous-amendement n° I-230, 
présenté par M. Alfonsi, est très proche du sous-amende-
ment n° I-258, déposé par M. Henri de Raincourt et les 
membres du groupe de l’UMP, et défendu avec beaucoup 
de conviction par M. Joël Bourdin. 

Il s’agit ici de la défi nition des variables d’ajustement. 

Cette année, il a été nécessaire de compléter la liste des 
compensations d’exonérations concernées par l’article 15. 
On y a ainsi ajouté la compensation d’exonération de taxe 
professionnelle spécifi que à la Corse du fait du statut fi scal 
particulier adopté en 1994 pour les collectivités de l’île. 

Cette dotation n’était pas une variable d’ajustement. 
Elle évoluait donc chaque année, modérément, mais nous 
n’en entendions pas parler. Or, cette année, il est prévu 
de la soumettre à un taux de diminution qui serait, au 
mieux, aux termes de l’amendement de la commission, de 
l’ordre de 10 %, et au pire, selon la proposition initiale du 
Gouvernement, plus proche de 20 %. 

Surtout, cette dotation sera appelée à disparaître assez 
rapidement, ce qui, d’un point de vue arithmétique, n’est 
pas acceptable, pour des raisons qui ont d’ailleurs été davan-
tage détaillées par M. Bourdin que par M. Alfonsi.

Comme l’a indiqué M. Bourdin, la dotation en question 
représente une part des ressources de fonctionnement des 
départements de Haute-Corse et, plus encore, de Corse-du-
Sud telle que sa disparition se traduirait par un relèvement 
tout à fait considérable, peut-être même insupportable, des 
autres éléments de la fi scalité locale. 

En vertu de cette analyse, la commission émet un avis 
favorable sur les sous-amendements nos I-230 et I-258. 

J’en viens à l’amendement n° I-257 rectifi é, qui esquisse 
certes un mouvement allant dans le bon sens, monsieur le 
secrétaire d’État, mais qui ne va pas assez loin à notre avis. 

Vous retenez une seule des trois propositions que j’ai 
formulées. Compte tenu des nombreux articles que le Sénat 
doit encore examiner, je n’entrerai pas dans le détail d’une 
problématique que nos collègues connaissent d’ailleurs 
bien. 

J’indiquerai seulement qu’il ne suffi t pas de se borner à 
redéployer 25 millions d’euros, car la baisse des variables 
d’ajustement ressortirait alors à 16,4 %, ce qui est très en 
deçà des objectifs que nous nous sommes fi xés. 

Monsieur le secrétaire d’État, il me semble que le 
Gouvernement pourrait aller plus loin. 

À la suite de divers entretiens, notamment avec mon 
homologue de l’Assemblée nationale, M. Gilles Carrez, je 
me suis demandé s’il ne serait pas possible, une fois encore, 
d’effectuer un prélèvement sur le produit des amendes de 
police de la circulation. 

D’un point de vue technique, cette opération ne peut être 
réalisée que lors de l’examen du collectif budgétaire. Nous 
l’avons déjà fait. Ce n’est peut-être pas d’une pureté totale 
sur le plan de l’orthodoxie budgétaire,…

Mme Nicole Bricq. C’est le moins que l’on puisse dire, 
c’est du bricolage !

M. Philippe Marini, rapporteur général. … mais nous 
sommes ici pour remédier aux diffi cultés qui se présentent 
à nous, et non pour nous en tenir à un formalisme toujours 
un peu paralysant.

Si, en prélevant une somme suffi sante sur le produit des 
amendes de police et en la transférant aux variables d’ajus-
tement pour 2009, il était possible d’aboutir à un taux de 
baisse de l’ordre de 13 % à 14 %, la commission pourrait 
peut-être s’y résigner et émettrait alors un avis assez favorable 
sur l’amendement n° I-257 rectifi é…

Mme Nicole Bricq. C’est la gestion de la pénurie !

M. Henri de Raincourt. Non, c’est de l’imagination !

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. André Santini, secrétaire d’État. Le Gouvernement 
partage l’avis défavorable de la commission sur les amende-
ments nos I-62 et I-192. 

M. le rapporteur vient de nous faire une proposi-
tion honnête. (Sourires.) Il nous demande ce que le 
Gouvernement est disposé à offrir en contrepartie du retrait 
de l’amendement de la commission, dont l’adoption dégra-
derait le solde de 32 millions d’euros. 

En premier lieu, le Gouvernement accepte la proposition 
de diminuer la compensation de la part salaires de la taxe 
professionnelle versée aux fonds départementaux de péréqua-
tion de la taxe professionnelle. Tel est le sens de l’amende-
ment n° I-257 rectifi é présenté par le Gouvernement. 

En second lieu, comment s’approcher de l’équilibre initial 
que vous souhaitiez ? Je n’ai pas de recette miracle qui 
permettrait de répondre exactement à votre demande, mais 
je peux à mon tour vous faire une proposition honnête et, 
me semble-t-il, intéressante. 
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Je propose de conserver, comme vous le suggérez, à titre 
exceptionnel, pour l’année 2009, une fraction du produit 
des amendes de la circulation de l’année 2008. 

Comme les recettes d’une année ne sont réparties qu’en 
février de l’année suivante, cela permettra en quelque sorte 
de procéder à une nouvelle répartition entre collectivités 
territoriales des recettes qu’elles doivent percevoir au titre 
d’une année donnée. Je vous propose donc de réserver, 
sur les recettes de l’année 2008, 50 millions d’euros pour 
abonder en 2009 les compensations d’exonérations. Cette 
mesure sera inscrite par le biais d’un amendement dans 
le projet de loi de fi nances rectifi cative pour 2008, je m’y 
engage.

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. 
Très bien !

M. André Santini, secrétaire d’État. Cette mesure ne dégra-
dera pas le solde prévisionnel, car il s’agit d’une simple mise 
en réserve d’une partie du produit prévu des amendes, afi n 
que cette somme soit disponible l’année suivante. En 2009, 
cette somme disponible permettra d’abonder les variables 
d’ajustement, ce qui sera également neutre sur le solde. 

Enfi n, j’ajoute que cette opération est rendue possible 
en 2008 en raison de la hausse importante du produit 
des amendes. Ainsi, le montant des amendes de 2008 à 
répartir est plus élevé que celui de 2007, avec 658 millions 
d’euros contre 440 millions d’euros. Même en prélevant 
50 millions d’euros sur le produit des amendes de 2008, 
la recette touchée par les collectivités en 2009 au titre des 
amendes de 2008, soit 608 millions d’euros, restera nette-
ment supérieure à celle qu’elles auront perçue en 2008 au 
titre des amendes de 2007, à savoir 440 millions d’euros.

M. Philippe Marini, rapporteur général. Très bien !

M. André Santini, secrétaire d’État. Monsieur Alfonsi, votre 
sous-amendement vise à retirer la compensation d’exonéra-
tion de la taxe professionnelle spécifi que à la Corse de la 
liste des compensations d’exonérations concernées par 
l’article 15. 

Je comprends votre souci. Cette compensation d’exoné-
ration est calculée en proportion non pas d’une partie de 
la taxe concernée, comme c’est en général le cas, mais de la 
globalité de la taxe professionnelle pour la collectivité terri-
toriale de Corse et les deux départements de l’île. 

Par conséquent, le pourcentage de diminution des varia-
bles d’ajustement prévu par l’article 15 aura une incidence 
plus forte pour les bénéfi ciaires de cette compensation que 
pour ceux des autres compensations visées au même article. 

Toutefois, en raison d’une erreur de rédaction qui porte 
sur l’alinéa concerné de la loi de 1994, votre sous-amende-
ment est inopérant. Je vous propose donc de le retirer au 
profi t du sous-amendement n° I-258, qui répond à votre 
objectif et auquel le Gouvernement est favorable. 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur général.

M. Philippe Marini, rapporteur général. Je voudrais remer-
cier M. Santini de la suggestion qu’il vient de nous présenter, 
ainsi que M. Woerth, qui a veillé à une préparation harmo-
nieuse de ces dispositions. 

Nous parviendrons ainsi à gérer la situation diffi cile des 
fi nances publiques, sans dégrader le solde prévisionnel et 
en atténuant les rigueurs et les diffi cultés susceptibles de 
résulter des arbitrages qui ont été faits. Il s’agit donc, me 
semble-t-il, d’un bon compromis. 

Par ailleurs, je me réjouis de l’avis favorable exprimé par le 
Gouvernement sur le sous-amendement n° I-258, qui met 
en exergue un point certes très particulier, d’importance 
quantitative modeste, mais néanmoins signifi cative pour 
certaines collectivités ! Il s’agit là tout simplement, en fait, 
de réparer une erreur technique commise lors de l’élabora-
tion du projet de loi de fi nances. 

Monsieur le secrétaire d’État, toutes ces dispositions allant 
dans le bon sens, je retire l’amendement n° I-16. 

M. le président. L’amendement n° I-16 est retiré. 

En conséquence, le sous-amendement n° I-230 n’a plus 
d’objet. 

M. le président. La parole est à M. Nicolas Alfonsi.

M. Nicolas Alfonsi. Je me réjouis de l’évolution de ce 
débat, qui nous ramène dans le droit fi l des déclarations du 
secrétaire d’État au budget en fonctions à l’époque de l’éla-
boration du statut fi scal particulier de la Corse, M. Sarkozy, 
selon lesquelles la compensation serait dynamique et non 
pas statique, alors que la rédaction initiale du texte nous 
entraînait vers le bas ! 

Mon sous-amendement est donc devenu sans objet. 
N’éprouvant pas de fi erté d’auteur particulière, je n’en 
suis pas autrement contrarié. Je souligne néanmoins que le 
dispositif que je préconisais était adossé au taux de minora-
tion proposé dans l’amendement de la commission des 
fi nances, et, n’étant pas dans la confi dence des projets de 
mes collègues de l’UMP, je n’ai pu calculer quel serait ce 
taux si l’on retenait les propositions de M. de Raincourt, 
qui ont été présentées par M. Bourdin.

Quoi qu’il en soit, je me satisfais que l’essentiel de mon 
texte, à savoir le paragraphe II, soit repris dans le sous-
amendement de M. de Raincourt, qui a une connaissance 
toute particulière de la Corse !

M. Henri de Raincourt. Une connaissance discrète ! 
(Sourires.) 

M. le président. Je mets aux voix l’amendement n° I-62.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’amendement n° I-192.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement 
n° I-258.

(Le sous-amendement est adopté.)

M. le président. La parole est à M. Philippe Adnot, pour 
explication de vote sur l’amendement n° I-257 rectifi é.

M. Philippe Adnot. Monsieur le secrétaire d’État, monsieur 
le rapporteur général, je suis au regret de devoir expliquer 
pourquoi il ne me semble pas souhaitable de vous suivre. 

Mme Nicole Bricq. Très bien !

M. Philippe Adnot. Je voudrais attirer l’attention de mes 
collègues sur ce qui est en train de se passer en réalité. 

Nous sommes sur le point d’inclure dans le périmètre 
des variables d’ajustement les fonds départementaux de 
péréquation de la taxe professionnelle. Or ce sont non pas 
les départements, mais les communes, en particulier les 
communes défavorisées, qui bénéfi cient de ces fonds. 
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Ainsi, pour ne pas faire supporter des prélèvements trop 
lourds aux communes disposant des plus fortes ressources, 
nous diminuerions les moyens destinés à la péréquation en 
faveur des communes défavorisées ? 

Mme Nicole Bricq. Absolument ! 

M. Philippe Adnot. On m’objectera que 25 millions 
d’euros, ce n’est pas une somme importante. Mais c’est une 
question de principe ! Si nous acceptons la proposition qui 
nous est faite, nous diminuerons les prélèvements opérés sur 
les communes qui bénéfi cient des recettes de taxe profes-
sionnelle les plus élevées et nous affaiblirons l’expression de 
la solidarité au profi t des communes les moins bien loties ! 

Mes chers collègues, nous sommes les représentants des 
collectivités territoriales. Quand nous retournerons dans 
nos départements, il nous faudra expliquer pourquoi nous 
avons adopté une mesure dont pâtiront les collectivités ayant 
le moins de ressources, tandis que les plus riches pourront 
garder une plus grande part qu’auparavant de leurs recettes 
de taxe professionnelle. 

Il aurait été très facile de trouver ailleurs des variables 
d’ajustement ! En effet, le choix de retenir les fonds dépar-
tementaux de péréquation de la taxe professionnelle comme 
variable d’ajustement résulte de l’introduction dans l’enve-
loppe normée du Fonds de compensation pour la TVA : les 
investissements des collectivités ayant été très importants 
en 2007, le FCTVA sera très sollicité en 2009, puisqu’il 
y a toujours deux ans de décalage, si bien que les autres 
dotations de l’enveloppe ne pourront pas augmenter. Et 
l’année suivante, nous assisterons au phénomène contraire ! 

Je voterai contre cet amendement, parce qu’il ne va pas 
dans le bon sens. Mes chers collègues, il nous faut en revenir 
à la sagesse : je le répète, nous ne pouvons pas inclure dans 
le périmètre des variables d’ajustement les fonds dépar-
tementaux de péréquation de la taxe professionnelle, 
dont bénéfi cient non pas les conseils généraux, mais les 
communes défavorisées. Sinon, cela revient à pénaliser les 
plus pauvres ! 

Mme Nicole Bricq. Vous avez tout compris !

M. le président. La parole est à M. le rapporteur général.

M. Philippe Marini, rapporteur général. Je rappellerai que 
les ressources des fonds départementaux de péréquation 
de la taxe professionnelle, qui proviennent de l’écrêtement 
des bases de taxe professionnelle, sont égales en 2008 à 
700 millions d’euros. Depuis six ans, mes chers collègues, 
cette somme augmente en moyenne, chaque année, de 
10 % en valeur ; entre 2008 et 2009, cette augmentation est 
estimée à 70 millions d’euros. 

L’amendement du Gouvernement, semblable sur ce point 
à celui de la commission des fi nances, a donc pour objet de 
prélever 25 millions d’euros sur une augmentation estimée 
à 70 millions d’euros. 

J’insiste auprès de ceux de nos collègues qui seraient 
tentés d’écouter la complainte que nous venons d’entendre : 
il s’agit, alors que nous traversons une situation diffi cile, une 
situation de crise, de demander, dans un souci de solidarité, 
un sacrifi ce de 25 millions sur des dotations qui croissent 
d’une année à l’autre de 10 %, la valeur absolue de l’aug-
mentation étant de 70 millions d’euros l’an prochain ; il 
s’agit d’éviter que toutes les collectivités ne souffrent davan-
tage d’une baisse trop importante du taux de diminution 
des variables d’ajustement. Cela ne paraît tout de même pas 
bien excessif ! 

Cela étant, peut-être d’autres idées auraient-elles pu être 
évoquées sur cette question des variables d’ajustement. 
Cependant, je puis vous assurer, mes chers collègues, que 
plusieurs d’entre nous, épaulés par les services de la commis-
sion, qui ont été mis à la peine, y ont travaillé pendant des 
semaines, en concertation avec les collaborateurs des minis-
tres ! Or, je n’ai pas entendu de suggestion plus opération-
nelle que celle qui se trouvait dans notre amendement ! Ce 
n’est pas aujourd’hui, au moment de terminer la discus-
sion de la première partie du projet de loi de fi nances, que 
nous allons pouvoir trouver cette idée géniale qui n’est pas 
apparue au cours de ces dernières semaines ! 

Je comprends bien l’argumentation de notre collègue 
Philippe Adnot. Il sait que, habituellement, j’écoute avec 
grande sympathie ses propos sur de très nombreux sujets. 
Toutefois, aujourd’hui, très sincèrement, il n’est pas possible 
de faire mieux que ce qui nous est proposé au travers de 
l’amendement du Gouvernement. Aussi la commission 
appelle-t-elle l’ensemble du Sénat à le voter. 

Mme Nicole Bricq. C’est la logique qui n’est pas bonne ! 

M. le président. La parole est à M. Alain Vasselle, pour 
explication de vote.

M. Alain Vasselle. Monsieur le président, les travaux de 
la commission des affaires sociales, dont je suis membre, se 
sont terminés vers midi et quart, ce qui m’offre la possibi-
lité de participer quelques instants aux débats de la Haute 
Assemblée sur le projet de loi de fi nances. 

Nos conditions de travail sont telles – et peut-être le 
déplorez-vous vous-même, monsieur le président – qu’il 
nous faudrait être présents simultanément en commission et 
en séance publique ! Les maires qui viennent assister à nos 
débats à l’occasion du congrès de l’Association des maires de 
France ne devraient donc pas s’étonner, comme ils le font, 
du faible nombre de sénateurs présents en séance publique. 

Cela étant dit, l’aridité du sujet actuellement en discussion 
réserve la participation au débat aux spécialistes : il n’est pas 
facile à un sénateur n’appartenant pas à la commission des 
fi nances d’intervenir sur un thème d’une telle complexité. 
C’est donc bien volontiers que je me repose sur l’avis des 
experts, notamment sur celui de M. le rapporteur général et 
de M. le président de la commission des fi nances. 

Cependant, fort d’une modeste expérience, d’un peu plus 
de trente années maintenant, de l’exercice d’un mandat 
local, je tiens à dire au Gouvernement que l’évolution 
des dotations de l’État et, surtout, celle du dispositif de 
compensation des pertes de recettes subies par les collecti-
vités du fait de certaines exonérations de taxes, me préoccu-
pent vivement. 

J’approuve tout à fait les propos de Philippe Marini sur 
la nécessaire solidarité qui, dans une conjoncture particu-
lièrement diffi cile, doit exister entre l’échelon national et 
l’échelon local. C’est d’ailleurs pourquoi je ne comprends 
pas très bien qu’un sort particulier ait été réservé à l’évo-
lution des concours de l’État aux collectivités territoriales, 
alors que l’État lui-même consent, sur son propre budget, 
d’importants efforts pour maîtriser ses dépenses. Il me 
semblait que l’effort devait être partagé !

En tout état de cause, la discussion qui vient d’avoir lieu 
démontre à quel point il est urgent, mes chers collègues, 
de mettre en chantier la réforme de la taxe professionnelle. 
En effet, présidant une communauté de communes, je 
constate que depuis qu’a été partiellement supprimée la part 
salaires de la taxe professionnelle, le budget de ma collecti-
vité se trouve amputé chaque année de plusieurs dizaines de 
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milliers d’euros, sans qu’aucune compensation intervienne. 
Je ne le suivrai peut-être pas jusqu’au bout, mais je pense 
que Philippe Adnot n’a pas complètement tort…

Mme Nicole Bricq. Il a même raison !

M. Alain Vasselle. … de souligner que le prélèvement sur 
le fonds départemental de péréquation de la taxe profes-
sionnelle s’opérera au détriment des communes qui bénéfi -
cient habituellement de ce fonds, qui sont celles dont les 
ressources sont les plus faibles et qui rencontrent des diffi -
cultés pour faire face à leurs dépenses de fonctionnement 
incontournables et pour contribuer, à travers leurs inves-
tissements, à la dynamique de la politique économique du 
Gouvernement. 

Par conséquent, je comprends que demander aux collec-
tivités disposant des ressources les plus faibles de pallier 
les insuffi sances de l’État en termes de fi nancement des 
dotations de compensation à l’égard de l’ensemble des 
collectivités puisse susciter des interrogations chez certains 
de nos collègues ! 

Néanmoins, je partage également, je le redis, le point 
de vue de Philippe Marini : la solidarité doit jouer à tous 
les niveaux. Est-ce la bonne solution qui a été retenue ? 
N’aurait-il pas été possible d’en trouver une autre ? M. le 
rapporteur général a indiqué que la commission avait 
travaillé pendant des semaines sur le sujet sans en trouver de 
meilleure que celle-ci, qui est en fait la moins mauvaise…

M. Philippe Marini, rapporteur général. Absolument ! 

M. Alain Vasselle. Il est vrai que, en temps de crise, il 
n’existe aucune bonne solution pour régler les problèmes 
auxquels est confronté l’État ! 

M. le président. La parole est à M. Gérard Miquel, pour 
explication de vote.

M. Gérard Miquel. Mme la ministre de l’économie et des 
fi nances et M. le ministre du budget nous ont tous deux 
affi rmé qu’ils souhaitaient établir un climat de confi ance et 
de transparence dans les rapports entre le Gouvernement et 
les collectivités territoriales. Nous en sommes loin ! 

Au fi l du temps, nous avons voté diverses exonérations 
fi scales, tout en soulignant que, bien sûr, les collectivités 
bénéfi cieraient des compensations de l’État, puisque ces 
exonérations n’étaient pas de leur fait, mais étaient décidées 
par le Parlement.

Or, aujourd’hui, monsieur le rapporteur général, nous en 
sommes réduits au bricolage, et nous reportons la charge de 
la solidarité sur les plus défavorisés. 

M. Philippe Marini, rapporteur général. Et sur ceux qui 
paient des amendes ! 

M. Gérard Miquel. Monsieur le rapporteur général, si 
vous aviez comme moi géré une commune qui, en diffi -
culté fi nancière faute de recettes de taxe professionnelle, 
a bénéfi cié pendant de nombreuses années du fonds de 
compensation, votre vision serait quelque peu différente.

M. Philippe Marini, rapporteur général. Comment peut-elle 
compenser des recettes qu’elle n’a pas ?

M. Gérard Miquel. Elle n’a pas de recettes de taxe profes-
sionnelle, c’est la raison pour laquelle elle bénéfi cie du fonds 
de compensation, en fonction d’une répartition décidée par 
le conseil général. Car ce ne sont pas les conseils généraux 
qui bénéfi cient du fonds, ce sont les communes défavori-
sées.

M. Philippe Marini, rapporteur général. J’ai été conseiller 
général, pas très longtemps, mais je l’ai été, et je sais de quoi 
vous parlez !

M. Gérard Miquel. Mais moi, j’ai été maire pendant plus 
de trente-trois ans d’une commune éligible à ce fonds et 
j’estime que, en l’espèce, nous faisons un bien mauvais sort 
à ces communes.

Vous avez une conception très particulière de la solidarité, 
monsieur le rapporteur général.

Nous faisons payer par les communes les plus démunies 
le maintien d’une enveloppe pour celles qui en ont besoin, 
certes, mais qui fi scalement perçoivent le plus de recettes.

Monsieur le secrétaire d’État, si vous aviez voulu maintenir 
un climat de transparence et de confi ance avec les collecti-
vités, plutôt que d’annoncer des concours aux collectivités 
en augmentation de 2 %, en incluant le fonds de compen-
sation pour la TVA dans l’enveloppe globale, vous auriez pu 
vous contenter d’une augmentation de 0,9 %. Cela aurait 
été plus courageux, et plus en rapport aussi avec la situa-
tion que nous connaissons. C’est votre effet d’annonce qui 
provoque ces diffi cultés.

Aujourd’hui, nous sommes confrontés à la réalité : les 
concours de l’État augmenteront de 0,9 % et ce sont les 
communes les plus démunies qui feront les frais de votre 
bricolage, au terme d’une répartition qui n’est pas solidaire. 
(Applaudissements sur les travées du groupe socialiste.)

M. le président. La parole est à Mme Marie-France 
Beaufi ls, pour explication de vote.

Mme Marie-France Beaufi ls. Je voudrais rappeler que les 
exonérations qui donnent droit à compensation ont été 
décidées par la loi, et non par les collectivités territoriales. 
Autrement dit, à elles de les payer, ces exonérations votées 
par le législateur !

Lorsque nous avions dit notre désaccord sur l’exonération 
de taxe foncière sur les propriétés non bâties agricoles, il 
n’en a pas été tenu compte ; nous étions pourtant majori-
taires au sein du groupe de travail du Sénat. Aujourd’hui, il 
s’agit tout à coup de réparer les dégâts, et de revenir sur un 
dispositif qui a été accepté, à l’époque, sous la pression du 
Gouvernement et parce que, au moment de voter, certains 
n’ont pas respecté la position qui avait été décidée par le 
groupe de travail.

Pour connaître moi aussi très bien le système du fonds 
départemental de péréquation de la taxe professionnelle, 
je trouve dommage de donner le signe à des communes 
qui, bien souvent, ont réalisé des investissements, dans 
les collèges notamment, et que l’on aidait pour la prise en 
charge des remboursements d’emprunts, que désormais les 
conseils généraux pourront diminuer leur soutien et qu’elles 
recevront moins pour faire face à des dépenses auxquelles 
elles ont voulu participer.

Pour l’avenir, j’aimerais que l’on se fasse une règle de 
mesurer l’impact de toutes les décisions qui seront prises. 
On sait le faire dans certains cas, mais visiblement pas dans 
tous, notamment s’agissant des compensations. Toujours 
est-il que, si l’on avait retiré le FCTVA de cette fameuse 
enveloppe fermée, on n’en serait pas aujourd’hui à chercher 
de-ci de-là comment arriver aux 2 % annoncés.

Je rappelle au surplus, monsieur le rapporteur général, 
que la partie de la taxe professionnelle dite « taxe minimale » 
est tout de même une recette perçue par l’État, alors que la 
taxe professionnelle est normalement un impôt destiné aux 
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collectivités. On avait là le moyen d’établir une véritable 
péréquation qui aurait évité ces économies de bouts de 
chandelle ! (Applaudissements sur les travées du groupe CRC.)

M. le président. La parole est à M. Jean-Pierre Fourcade, 
pour explication de vote.

M. Jean-Pierre Fourcade. Je rassure ceux qui s’inquié-
teraient d’un transfert des communes pauvres vers les 
communes riches : il s’agit de diminuer de 25 millions 
d’euros le produit total des fonds départementaux.

M. Philippe Marini, rapporteur général. Tout à fait !

M. Jean-Pierre Fourcade. On continuera donc à prélever 
les excédents de taxe professionnelle sur les communes 
riches.

M. Henri de Raincourt. Bien sûr !

M. Jean-Pierre Fourcade. Par conséquent, mes chers collè-
gues, n’opposons pas les riches et les pauvres. On prélève 
25 millions d’euros sur le montant global d’un produit qui, 
miraculeusement, augmente de 10 % de 2008 à 2009.

M. Henri de Raincourt. Voilà !

M. le président. Je mets aux voix l’amendement n° I-257 
rectifi é, modifi é.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 15, modifi é.

(L’article 15 est adopté.)

M. le président. Mes chers collègues, nous allons mainte-
nant interrompre nos travaux ; nous les reprendrons à 
quinze heures quinze.

La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à treize heures cinq, est reprise à quinze 
heures vingt, sous la présidence de M. Bernard Frimat.)

PRÉSIDENCE DE M. BERNARD FRIMAT

vice-président

M. le président. La séance est reprise.

Nous poursuivons la discussion des articles de la première 
partie du projet de loi de fi nances pour 2009, adopté par 
l’assemblée nationale.

Dans la discussion des articles relatifs aux recettes des 
collectivités territoriales, nous en sommes parvenus à 
l’article 16.

Article 16

I. – À compter du 1er janvier 2009, une somme de 
21 037 549 € est versée aux départements, dans les condi-
tions défi nies au III de l’article 52 de la loi n° 2004-1484 
du 30 décembre 2004 de fi nances pour 2005, au titre de 
la compensation fi nancière des charges résultant de l’allon-
gement de la durée de la formation initiale obligatoire des 
assistants maternels et de l’instauration d’une formation 
d’initiation aux gestes de secourisme prévus en applica-
tion de l’article L. 421-14 du code de l’action sociale et des 
familles.

Le montant par département de cette compensation au 
titre de la formation initiale obligatoire des assistants mater-
nels est calculé en fonction du nombre d’assistants maternels 
agréés au 1er janvier 2007 dans le département concerné, de 

la durée supplémentaire de formation initiale obligatoire 
ainsi que du coût horaire de formation.

Le montant par département de cette compensation au 
titre de la formation d’initiation aux gestes de secourisme est 
calculé en fonction du nombre d’assistants maternels agréés 
au 1er janvier 2007 dans le département concerné, de la 
durée de la formation d’initiation aux gestes de secourisme 
ainsi que du coût horaire de formation.

Un décret fi xe les modalités de calcul de cette compensa-
tion.

II. – Le III de l’article 52 de la loi n° 2004-1484 
du 30 décembre 2004 de fi nances pour 2005 est ainsi 
modifi é :

1° Au cinquième alinéa, le montant : « 0,456 € » est 
remplacé par le montant : « 1,168 € », et le montant : 
« 0,323 € » est remplacé par le montant : « 0,827 € » ;

2° À la deuxième phrase du septième alinéa, après les 
mots : « taxe différentielle sur les véhicules à moteur », sont 
insérés les mots : « ainsi que de la compensation fi nan-
cière des charges résultant de l’allongement de la durée de 
la formation initiale obligatoire des assistants maternels et 
de l’instauration d’une formation d’initiation aux gestes de 
secourisme prévus en application de l’article L. 421-14 du 
code de l’action sociale et des familles, » ;

3° La dernière phrase du septième alinéa et le tableau sont 
ainsi rédigés :

« En 2009, ces pourcentages sont fi xés comme suit :
«

DÉPARTEMENT POURCENTAGE

Ain  ........................................................................... 1,006249 %

Aisne  ....................................................................... 0,851351 %

Allier  ........................................................................ 0,760034 %

Alpes-de-Haute-Provence  ...................................... 0,450023 %

Hautes-Alpes  .......................................................... 0,356883 %

Alpes-Maritimes  ..................................................... 1,664546 %

Ardèche  ................................................................... 0,716707 %

Ardennes  ................................................................. 0,660086 %

Ariège  ...................................................................... 0,354482 %

Aube  ........................................................................ 0,714717 %

Aude  ........................................................................ 0,779838 %

Aveyron  ................................................................... 0,734779 %

Bouches-du-Rhône  ................................................. 2,443060 %

Calvados  ................................................................. 0,968640 %

Cantal  ...................................................................... 0,396868 %

Charente  .................................................................. 0,643227 %

Charente-Maritime  ................................................. 1,005993 %

Cher  ......................................................................... 0,622901 %

Corrèze  .................................................................... 0,751547 %

Corse-du-Sud  .......................................................... 0,194775 %

Haute-Corse  ............................................................ 0,241472 %

Côte-d’Or  ................................................................. 1,167044 %

Côtes-d’Armor ......................................................... 0,962911 %

Creuse  ..................................................................... 0,337027 %

Dordogne  ................................................................ 0,748971 %

Doubs  ...................................................................... 0,887779 %

Drôme  ..................................................................... 0,847665 %

Eure  ......................................................................... 0,946098 %

Eure-et-Loir  ............................................................. 0,783293 %

Finistère  .................................................................. 1,063056 %

Gard  ......................................................................... 1,083397 %

Haute-Garonne  ....................................................... 1,709451 %
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DÉPARTEMENT POURCENTAGE

Gers  ......................................................................... 0,480078 %

Gironde  ................................................................... 1,886905 %

Hérault  ..................................................................... 1,317121 %

Ille-et-Vilaine  ........................................................... 1,211157 %

Indre  ........................................................................ 0,476866 %

Indre-et-Loire  .......................................................... 0,960188 %

Isère  ......................................................................... 1,876973 %

Jura  ......................................................................... 0,608942 %

Landes  ..................................................................... 0,740990 %

Loir-et-Cher  ............................................................. 0,587291 %

Loire  ........................................................................ 1,137741 %

Haute-Loire  ............................................................. 0,576605 %

Loire-Atlantique  ...................................................... 1,561440 %

Loiret  ....................................................................... 1,037939 %

Lot  ............................................................................ 0,609182 %

Lot-et-Garonne  ....................................................... 0,477722 %

Lozère  ...................................................................... 0,369793 %

Maine-et-Loire  ........................................................ 1,064995 %

Manche  .................................................................... 0,917064 %

Marne  ...................................................................... 0,924496 %

Haute-Marne  ........................................................... 0,557407 %

Mayenne  ................................................................. 0,515354 %

Meurthe-et-Moselle  ................................................ 1,089742 %

Meuse  ...................................................................... 0,467955 %

Morbihan  ................................................................ 0,951486 %

Moselle  .................................................................... 1,513411 %

Nièvre  ...................................................................... 0,641820 %

Nord  ........................................................................ 3,258094 %

Oise  ......................................................................... 1,094199 %

Orne  ......................................................................... 0,700216 %

Pas-de-Calais  .......................................................... 2,176546 %

Puy-de-Dôme  .......................................................... 1,440889 %

Pyrénées-Atlantiques  ............................................. 0,931336 %

Hautes-Pyrénées  .................................................... 0,547922 %

Pyrénées-Orientales  ............................................... 0,716548 %

Bas-Rhin  .................................................................. 1,408255 %

Haut-Rhin  ................................................................ 0,926689 %

Rhône  ...................................................................... 2,127808 %

Haute-Saône  ........................................................... 0,421799 %

Saône-et-Loire  ........................................................ 1,072462 %

Sarthe  ...................................................................... 1,001395 %

Savoie ...................................................................... 1,120190 %

Haute-Savoie  .......................................................... 1,307218 %

Paris  ......................................................................... 2,497574 %

Seine-Maritime  ....................................................... 1,693863 %

Seine-et-Marne  ....................................................... 1,921092 %

Yvelines  ................................................................... 1,803609 %

Deux-Sèvres  ............................................................ 0,670311 %

Somme  .................................................................... 0,843098 %

Tarn  .......................................................................... 0,684046 %

Tarn-et-Garonne  ..................................................... 0,440402 %

Var  ........................................................................... 1,419648 %

Vaucluse  .................................................................. 0,767604 %

Vendée  .................................................................... 0,930984 %

Vienne  ..................................................................... 0,678582 %

Haute-Vienne  .......................................................... 0,645130 %

Vosges  ..................................................................... 0,779305 %

Yonne  ...................................................................... 0,703440 %

Territoire-de-Belfort  ................................................ 0,207318 %

Essonne  ................................................................... 1,602781 %

Hauts-de-Seine  ....................................................... 2,095692 %

Seine-Saint-Denis  ................................................... 1,883133 %

DÉPARTEMENT POURCENTAGE

Val-de-Marne  .......................................................... 1,539995 %

Val-d’Oise  ................................................................ 1,575447 %

Guadeloupe  ............................................................ 0,622739 %

Martinique ............................................................... 0,542487 %

Guyane  .................................................................... 0,346034 %

La Réunion  .............................................................. 1,438590 %

Total  ................................................................... 100 %  »

M. le président. Je suis saisi de deux amendements faisant 
l’objet d’une discussion commune.

L’amendement n° I-193, présenté par Mme Beaufi ls, 
MM. Foucaud, Vera et les membres du groupe communiste 
républicain et citoyen, est ainsi libellé :

Rédiger comme suit cet article :

I. - L’article L. 3334-2 du code général des collec-
tivités territoriales est complété par un alinéa ainsi 
rédigé :

« En 2009, le montant de la dotation est majoré d’un 
montant de 300 millions d’euros. »

II. - La perte de recettes pour l’État découlant du I 
ci-dessus sont compensées à due concurrence par un 
relèvement des droits prévus aux articles 575 et 575 A 
du code général des impôts.

La parole est à M. Bernard Vera.

M. Bernard Vera. Le transfert de 50 000 personnels TOS 
et des DDE vers les départements et les régions va contri-
buer pour près de la moitié à la hausse sensible des frais 
de personnel des collectivités locales, lesquels, avec une 
augmentation de 8,1 %, s’élèveront à 52 milliards d’euros.

Voilà comment un responsable de Dexia commente, dans 
une note de conjoncture récente, la situation des collecti-
vités locales. La charge fi nancière considérable qui leur 
incombe n’est donc pas compensée à sa juste mesure.

Lors de la discussion du projet de loi relatif aux libertés 
et responsabilités locales, nous nous sommes fermement 
opposés à ces transferts de personnels en direction de nos 
départements, qui ne sont, en fait, qu’une façon déguisée 
pour l’État de se décharger sur les collectivités locales.

Nous avons alerté, dès le départ, sur tous les problèmes 
qui allaient surgir et, depuis l’adoption de la loi Raffarin, 
tout confi rme aujourd’hui que les problèmes se posent 
chaque année avec une acuité de plus en plus grande.

L’article 16 de ce projet de loi de fi nances a pour objet de 
trouver des fi nancements pour les départements. Une fois 
encore, la solution retenue est celle du partage du produit 
de la TIPP, la taxe intérieure sur les produits pétroliers. En 
fait, par ce biais, vous souhaitez faire fi nancer ces trans-
ferts de charges aux départements par les citoyens, qui sont 
contraints de se chauffer et de se déplacer.

Or, dans le même temps, Total annonce des profi ts très 
importants pour l’année 2008 : son bénéfi ce net, qui s’élève 
à 4,1 milliards d’euros, a progressé de 35 % au troisième 
trimestre. Depuis le début de l’année, il est même de 
11 milliards d’euros !

Nous ne pouvons accepter une telle conception de la 
fi scalité qui transfère vers la majorité des ménages l’essentiel 
du poids de la fi scalité, dédouanant ainsi les contribuables 
aisés et les entreprises.



7570 SÉNAT – SÉANCE DU 26 NOVEMBRE 2008

La TIPP est un impôt injuste, qui frappe les salariés 
obligés de prendre leur voiture pour aller travailler et les 
ménages, notamment les plus modestes, qui sont le plus 
durement touchés.

Aussi pensons-nous que ces dépenses de fonctionnement 
devraient ressortir à la dotation globale de fonctionne-
ment. La DGF jouerait alors pleinement son rôle, de façon 
pérenne, et répondrait, de surcroît, à des règles d’évolution 
qui en garantissent le pouvoir d’achat, eu égard aux charges 
transférées.

M. le président. L’amendement n° I-255, présenté par le 
Gouvernement, est ainsi libellé :

I. - Remplacer le 1° du II de cet article par deux 
alinéas ainsi rédigés :

1° Au début de la première phrase du cinquième 
alinéa, les mots : « À compter de 2008 » sont remplacés 
par les mots : « À compter de 2009 » ;

1° bis Dans la seconde phrase du même alinéa, le 
montant : « 0,456 euro » est remplacé par le montant : 
« 1,476 euro » et le montant : « 0,323 euro » est 
remplacé par le montant : « 1,045 euro » ;

II. - Rédiger comme suit le tableau constituant le 
dernier alinéa du 3° du II de cet article :

« DÉPARTEMENT

Ain  ................................................................. 1,037162%

Aisne  ............................................................. 0,928228%

Allier  .............................................................. 0,751174%

Alpes-de-Haute-Provence  ............................ 0,520900%

Hautes-Alpes  ................................................ 0,382854%

Alpes-Maritimes  ........................................... 1,661153%

Ardèche  ......................................................... 0,751072%

Ardennes  ....................................................... 0,642788%

Ariège  ............................................................ 0,388167%

Aube  .............................................................. 0,722930%

Aude  .............................................................. 0,768040%

Aveyron  ......................................................... 0,739033%

Bouches-du-Rhône  ....................................... 2,395956%

Calvados  ....................................................... 1,052532%

Cantal  ............................................................ 0,455224%

Charente  ........................................................ 0,640311%

Charente-Maritime  ....................................... 1,013624%

Cher  ............................................................... 0,623671%

Corrèze  .......................................................... 0,742624%

Corse-du-Sud  ................................................ 0,203224%

Haute-Corse  .................................................. 0,206948%

Côte-d’Or  ....................................................... 1,149833%

Côtes-d’Armor ............................................... 0,935714%

Creuse  ........................................................... 0,402683%

Dordogne  ...................................................... 0,751561%

Doubs  ............................................................ 0,884662%

Drome  ........................................................... 0,853296%

Eure  ............................................................... 0,982452%

Eure-et-Loir  ................................................... 0,807637%

Finistère  ........................................................ 1,058567%

Gard  ............................................................... 1,071624%

Haute-Garonne  ............................................. 1,672093%

Gers  ............................................................... 0,472338%

Gironde  ......................................................... 1,855819%

Hérault  ........................................................... 1,278776%

Ille-et-Vilaine  ................................................. 1,175861%

Indre  .............................................................. 0,484286%

Indre-et-Loire  ................................................ 0,972377%

« DÉPARTEMENT

Isère  ............................................................... 1,853912%

Jura  ............................................................... 0,638370%

Landes  ........................................................... 0,735187%

Loir-et-Cher  ................................................... 0,592810%

Loire  .............................................................. 1,131819%

Haute-Loire  ................................................... 0,597467%

Loire-Atlantique  ............................................ 1,521714%

Loiret  ............................................................. 0,980273%

Lot  .................................................................. 0,601190%

Lot-et-Garonne  ............................................. 0,507947%

Lozère  ............................................................ 0,401013%

Maine-et-Loire  .............................................. 1,108742%

Manche  .......................................................... 0,933166%

Marne  ............................................................ 0,925654%

Haute-Marne  ................................................. 0,578528%

Mayenne  ....................................................... 0,553456%

Meurthe-et-Moselle  ...................................... 1,066665%

Meuse  ............................................................ 0,519834%

Morbihan  ...................................................... 0,951647%

Moselle  .......................................................... 1,523017%

Nièvre  ............................................................ 0,631121%

Nord  .............................................................. 3,181736%

Oise  ............................................................... 1,081357%

Orne  ............................................................... 0,679151%

Pas-de-Calais  ................................................ 2,210187%

Puy-de-Dôme  ................................................ 1,432390%

Pyrénées-Atlantiques  ................................... 0,955645%

Hautes-Pyrénées  .......................................... 0,560480%

Pyrénées-Orientales  ..................................... 0,719098%

Bas-Rhin  ........................................................ 1,383562%

Haut-Rhin  ...................................................... 0,918235%

Rhône  ............................................................ 2,078117%

Haute-Saône  ................................................. 0,444805%

Saône-et-Loire  .............................................. 1,062471%

Sarthe  ............................................................ 1,026957%

Savoie ............................................................ 1,130269%

Haute-Savoie  ................................................ 1,280444%

Paris  ............................................................... 2,406607%

Seine-Maritime  ............................................. 1,696570%

Seine-et-Marne  ............................................. 1,910034%

Yvelines  ......................................................... 1,789234%

Deux-Sèvres  .................................................. 0,658506%

Somme  .......................................................... 0,916937%

Tarn  ................................................................ 0,681872%

Tarn-et-Garonne  ........................................... 0,445908%

Var  ................................................................. 1,376612%

Vaucluse  ........................................................ 0,750616%

Vendée  .......................................................... 0,929399%

Vienne  ........................................................... 0,675043%

Haute-vienne  ................................................ 0,636667%

Vosges  ........................................................... 0,763457%

Yonne  ............................................................ 0,739209%

Territoire-de-Belfort  ...................................... 0,206701%

Essonne  ......................................................... 1,568119%

Hauts-de-Seine  ............................................. 2,033975%

Seine-Saint-Denis  ......................................... 1,975557%

Val-de-Marne  ................................................ 1,471855%

Val-d’Oise  ...................................................... 1,518484%

Guadeloupe  .................................................. 0,631938%

Martinique ..................................................... 0,525420%

Guyane  .......................................................... 0,358714%

Réunion  ......................................................... 1,396934%
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« DÉPARTEMENT

Total  .......................................................... 100% »

La parole est à M. le secrétaire d’État.

M. André Santini, secrétaire d’État. Cet amendement vise 
à majorer la compensation fi nancière versée à hauteur de 
122,1 millions d’euros sous forme de fi scalité aux départe-
ments au titre des transferts de compétences prévus par la 
loi relative aux libertés et responsabilités locales.

Ainsi, nous prenons en compte certains ajustements à 
hauteur de 49,9 millions d’euros, au titre des transferts de 
compétences intervenus jusqu’en 2008, et, principalement, 
des transferts de personnels du ministère de l’écologie, de 
l’énergie, du développement durable et de l’aménagement 
du territoire, le MEEDDAT, et des personnels TOS du 
ministère de l’éducation nationale. Afi n d’assurer un verse-
ment complémentaire cette année, cet ajustement donnera 
également lieu à un amendement dans le projet de loi de 
fi nances rectifi cative pour 2008.

Cet amendement vise également à tenir compte de 
plusieurs ajustements sur les transferts prévus depuis le 
dépôt du projet de loi de fi nances pour 2009 à l’Assem-
blée nationale et intervenant, à compter de 2009, pour un 
montant de 72,2 millions d’euros.

Il s’agit principalement de la compensation due au titre 
des transferts de personnels en raison de l’exercice tardif du 
droit d’option des agents, pour un montant de 50,5 millions 
d’euros ; de la compensation du transfert des personnels 
des services déconcentrés du MEEDDAT, à hauteur de 
50,4 millions d’euros, et de ceux du ministère de l’agricul-
ture et de la pêche, à hauteur de 0,1 million d’euros.

Par ailleurs, il convient de tenir compte de la compensa-
tion du transfert des personnels des ministères chargés de 
la santé et de l’action sociale qui participent à l’exercice des 
compétences transférées aux départements, principalement 
au titre du RMI, à hauteur de 16 millions d’euros. Cette 
mesure était attendue des départements ; le projet de loi de 
fi nances pour 2009 en sera la traduction concrète.

Lors de l’examen de la seconde partie du projet de loi de 
fi nances, le Gouvernement proposera plusieurs amende-
ments visant à diminuer corrélativement les crédits budgé-
taires des missions concernées.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Philippe Marini, rapporteur général. Le coût budgétaire 
de l’amendement n° I-193 nous conduit à émettre un avis 
défavorable.

L’amendement n° I-255 du Gouvernement, à caractère 
essentiellement technique, présente le grand avantage de 
montrer, notamment à nos collègues de l’opposition, que 
le Gouvernement est parfaitement scrupuleux en matière de 
transferts de charges.

Ainsi que M. le secrétaire d’État l’a expliqué, cet amende-
ment vise à procéder à un ajustement des recettes versées 
aux collectivités au titre des transferts de compétences inter-
venus jusqu’en 2008, puis de ceux qui interviendront à 
compter de 2009. Cette disposition respecte strictement ce 
que j’appellerai un « contrat de confi ance » entre l’État et les 
collectivités auxquelles ces charges ont été transférées, mais 
qui doivent pouvoir assumer les fonctions correspondantes.

Monsieur le secrétaire d’État, la commission observe que 
le coût de ces ajustements, soit 122 millions d’euros affectés 
aux départements, est bel et bien compensé par une diminu-

tion des crédits des missions et des programmes du budget 
de l’État, et vous en donne acte. Mes chers collègues, voilà 
un exercice pratique qui illustre la règle du jeu consistant à 
compenser scrupuleusement les transferts de compétences, 
du moins les plus récents.

En conséquence, la commission a émis un avis favorable 
sur cet amendement.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement sur 
l’amendement n° I-193 ?

M. André Santini, secrétaire d’État. Le Gouvernement 
demande à M. Vera de bien vouloir le retirer ; à défaut, le 
Gouvernement émettra un avis défavorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement n° I-193.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’amendement n° I-255.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 16, modifi é.

(L’article 16 est adopté.)

Article 17

Le tableau du I de l’article 40 de la loi n° 2005-1719 du 
30 décembre 2005 de fi nances pour 2006 est ainsi rédigé :
«

RÉGION GAZOLE SUPERCARBURANT
SANS PLOMB

Alsace  ........................................................... 4,58 6,48

Aquitaine  ...................................................... 4,35 6,15

Auvergne  ..................................................... 5,52 7,80

Bourgogne  ................................................... 3,99 5,65

Bretagne  ....................................................... 4,52 6,40

Centre  ........................................................... 4,25 6,02

Champagne-Ardenne  .................................. 4,68 6,62

Corse  ............................................................ 9,35 13,22

Franche-Comté  ............................................ 5,82 8,24

Île-de-France  ................................................ 11,97 16,93

Languedoc-Roussillon  ................................ 4,01 5,68

Limousin  ...................................................... 7,87 11,13

Lorraine  ........................................................ 7,15 10,12

Midi-Pyrénées  .............................................. 4,62 6,54

Nord-Pas-de-Calais ...................................... 6,73 9,52

Basse-Normandie  ........................................ 5,06 7,17

Haute-Normandie  ........................................ 5,01 7,09

Pays-de-la-Loire  ........................................... 3,95 5,59

Picardie  ........................................................ 5,26 7,45

Poitou-Charentes  ......................................... 4,16 5,88

Provence-Alpes-Côte-d’Azur  ....................... 3,90 5,52

Rhône-Alpes  ................................................ 4,10 5,80

»
M. le président. Je suis saisi de deux amendements faisant 

l’objet d’une discussion commune.

L’amendement n° I-194, présenté par Mme Beaufi ls, 
MM. Foucaud, Vera et les membres du groupe communiste 
républicain et citoyen, est ainsi libellé :

Rédiger comme suit cet article :
I. - L’article L. 4332-4 du code général des collec-

tivités territoriales est complété par un alinéa ainsi 
rédigé :

« En 2009, ce montant est majoré d’un montant de 
200 millions d’euros. »
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II. - La perte de recettes résultant pour l’État du I 
ci-dessus est compensée à due concurrence par la 
création d’une taxe additionnelle aux droits prévus aux 
articles 575 et 575 A du code général des impôts.

La parole est à M. Bernard Vera.

M. Bernard Vera. La mise en œuvre des transferts de 
compétences et, surtout, de charges que vous avez imposées 
à nos régions n’est pas sans créer des vagues, les premières 
illusions s’étant vite dissipées. Vous aviez promis une 
compensation à l’euro près ; la réalité vécue au jour le jour 
par ces collectivités en est loin.

Par principe, vous aviez indiqué, dans le cadre de 
l’examen du projet de loi relatif aux libertés et responsabi-
lités locales, c’est-à-dire la loi Raffarin, que l’État tenterait 
de compenser, par des recettes fi scales dédiées, les charges 
transférées aux collectivités territoriales, quels que soient 
les champs d’intervention qui leur étaient ainsi confi és. Or 
la taxe intérieure sur les produits pétroliers que paient les 
automobilistes ou les locataires d’immeubles lorsqu’ils font 
remplir la réserve de fi oul domestique de leur cité d’HLM 
est devenue l’instrument de cette compensation.

Dans d’autres pays qui mettent en œuvre une politique 
de décentralisation, on affecte aux collectivités une part plus 
importante des impôts d’État. Mais vous avez opté pour 
un système mixte, alliant prélèvements locaux et fi scalité 
dédiée.

Pour autant, le produit de la TIPP ne compense pas 
aujourd’hui l’augmentation des dépenses des collectivités. 
Quant aux transferts fi nanciers à partir de recettes de l’État, 
ils n’évoluent pas en fonction des besoins, qui sont toujours 
croissants. Les collectivités, qui se trouvent bien souvent 
dans l’obligation de prendre en charge des chantiers laissés 
à l’abandon, doivent donc, de manière mécanique, prévoir 
des impositions locales supplémentaires. Ainsi, certains 
lycées ont été transférés aux régions dans des conditions 
d’entretien assez déplorables. De même, a été transféré aux 
collectivités régionales le versement des pensions de person-
nels en fi n de carrière.

Le transfert des personnels TOS de l’éducation natio-
nale représente un accroissement énorme des charges de 
personnel pour les régions. L’augmentation des charges 
s’est aggravée parce que les demandes des établissements 
n’avaient pas été prises en compte depuis des années.

Alors que la DGF pourrait pérenniser cette prévision de 
dépenses de fonctionnement, vous préférez vous en tenir 
à une recette hautement aléatoire, en l’occurrence la TIPP, 
dont j’ai rappelé le caractère foncièrement injuste.

À la sécurité de gestion à long terme nécessaire, vous 
préférez une vision à court terme. Monsieur le secré-
taire d’État, nous ne partageons pas cette orientation, qui 
pénalise en plus les habitants de nos régions.

M. le président. L’amendement n° I-256, présenté par le 
Gouvernement, est ainsi libellé :

Rédiger comme suit le tableau constituant le 
deuxième alinéa de cet article :

« RÉGIONS GAZOLE SUPERCARBURANT 
SANS PLOMB

Alsace  .............................................. 4,59 6,51

Aquitaine  ......................................... 4,38 6,20

Auvergne  ........................................ 5,58 7,90

Bourgogne  ...................................... 4,04 5,72

Bretagne  .......................................... 4,55 6,44

« RÉGIONS GAZOLE SUPERCARBURANT 
SANS PLOMB

Centre  .............................................. 4,31 6,11

Champagne-Ardenne  ..................... 4,75 6,72

Corse  ............................................... 9,47 13,40

Franche-Comté  ............................... 5,87 8,31

Ile-de-France  ................................... 12,03 17,01

Languedoc-Roussillon  ................... 4,04 5,72

Limousin  ......................................... 8,00 11,31

Lorraine  ........................................... 7,25 10,26

Midi-Pyrénées  ................................. 4,66 6,60

Nord-Pas de Calais  ......................... 6,74 9,54

Basse-Normandie  ........................... 5,11 7,23

Haute-Normandie  ........................... 5,05 7,15

Pays de Loire  .................................. 3,96 5,62

Picardie  ........................................... 5,31 7,52

Poitou-Charentes  ............................ 4,19 5,93

Provence-Alpes-Côte d’Azur  .......... 3,92 5,54

Rhône-Alpes  ................................... 4,12 5,83 »

La parole est à M. le secrétaire d’État.

M. André Santini, secrétaire d’État. De la même manière 
que pour les départements, cet amendement vise à majorer, 
à hauteur de 22,8 millions d’euros, la compensation fi nan-
cière versée, sous forme de fi scalité, aux régions au titre 
des transferts de compétences prévus par la loi relative aux 
libertés et responsabilités locales.

Cet amendement prend ainsi en compte 14,9 millions 
d’euros d’ajustement au titre des transferts de compétences 
intervenus jusqu’en 2008. Ces derniers concernent princi-
palement les personnels techniciens, ouvriers et de services, 
dits personnels TOS, du ministère de l’éducation nationale.

Cet ajustement donnera également lieu à un amende-
ment au projet de loi de fi nances rectifi cative pour 2008, 
afi n qu’un versement complémentaire soit fait cette année.

L’amendement tient également compte de deux ajuste-
ments d’un montant global de 7,9 millions d’euros, 
relatifs aux transferts devant avoir lieu à compter de 2009. 
Intervenus depuis le dépôt du projet de loi de fi nances à 
l’Assemblée nationale, ils concernent, tout d’abord, à 
hauteur de 6,5 millions d’euros, les transferts de personnels 
résultant de l’exercice tardif du droit d’option des agents. Ce 
montant de 6,5 millions d’euros recouvre, pour 5,2 millions 
d’euros, la compensation du transfert aux régions des 
personnels TOS des lycées agricoles et, pour 1,3 million 
d’euros, la compensation du transfert des personnels du 
ministère de la culture au titre de l’inventaire culturel.

Ces ajustements incluent par ailleurs la compensation du 
transfert des services des ministères chargés de la santé et de 
l’action sociale qui participent à l’exercice des compétences 
transférées aux régions au titre des formations sanitaires 
et sociales. Le montant de cette compensation s’élève à 
1,4 million d’euros.

Les ajustements de compensation au profi t des régions 
d’outre-mer seront effectués lors de l’examen, en seconde 
partie, des crédits de la mission « Relations avec les collec-
tivités territoriales », par affectation de la dotation générale 
de décentralisation.

Lors de l’examen de la seconde partie du projet de loi de 
fi nances, le Gouvernement proposera par ailleurs plusieurs 
amendements visant à diminuer corrélativement les crédits 
budgétaires des missions concernées.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?
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M. Philippe Marini, rapporteur général. L’article 17 présente 
une forte analogie avec l’article 16. De même, les amende-
ments sur l’article 17 présentés par Mme Beaufi ls et par le 
Gouvernement procèdent d’un esprit proche de celui qui a 
inspiré leurs amendements sur l’article 16. Mon commen-
taire sera donc le même.

Manifestement trop coûteuse, la solution préconisée par 
le groupe communiste républicain et citoyen excéderait la 
stricte compensation fi nancière. À l’inverse, avec l’amen-
dement n° I-256, le Gouvernement nous semble appli-
quer correctement les droits des régions, puisqu’il s’agit ici 
d’ajuster les fractions de tarif de TIPP attribuées aux régions 
pour compenser les transferts de compétences, qu’il s’agisse 
des transferts antérieurs au 31 décembre 2008 ou de ceux 
qui auront lieu à compter du 1er janvier 2009.

La commission vous donne de nouveau acte, monsieur le 
ministre, de ces dispositions.

Nous tenons toutefois à souligner que, malgré la compen-
sation opérée pour partie à l’article 16 sur les crédits 
des missions et des programmes, l’impact net des deux 
amendements du Gouvernement – celui que nous venons 
d’adopter et celui que nous nous apprêtons à voter – repré-
sente 41 millions d’euros d’augmentation du défi cit. Je me 
permets de le signaler à nos excellents collègues, parfois si 
prompts à déplorer le malheur des temps ou à dénoncer la 
manière dont le Gouvernement gère les relations et trans-
ferts fi nanciers entre l’État et les collectivités territoriales. 

Les mesures prévues par ces deux amendements aggravent 
le solde de 41 millions d’euros. Si l’État était d’une rigueur 
absolue, ces sommes devraient être incluses dans l’enveloppe 
fermée. (Exclamations sur les travées du groupe CRC et du 
groupe socialiste.) Or ce n’est pas le cas. Vous constatez ainsi 
l’approche empirique du Gouvernement et l’esprit d’équi-
libre dont il fait preuve.

Nous émettons donc un avis favorable sur l’amende-
ment n° I-256 du Gouvernement.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. André Santini, secrétaire d’État. Comme la commis-
sion, nous souhaitons le retrait, sinon le rejet, de l’amende-
ment n° I-194.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement n° I-194.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. La parole est à Mme Nathalie Goulet, 
pour explication de vote sur l’amendement n° I-256.

Mme Nathalie Goulet. Je me réjouis de la présence du 
président Garrec alors qu’est abordée la question de la 
compensation.

Je voudrais simplement évoquer le problème des transferts 
des personnels TOS des lycées agricoles. La compensation 
est une excellente nouvelle. Ces transferts de personnels 
avaient effectivement entraîné une avalanche de problèmes 
l’an dernier. Les rentrées scolaires s’en étaient trouvées fort 
perturbées. Je suis d’autant plus contente que cette question 
ait pu être réglée que la Basse-Normandie a connu de consi-
dérables transferts de personnels.

Je remercie donc le Gouvernement de cet amendement, 
que je vais voter des deux mains.

M. le président. La parole est à M. Daniel Dubois, pour 
explication de vote.

M. Daniel Dubois. Je vais bien entendu voter l’amende-
ment. Cela dit, que le Gouvernement assume ses engage-
ments est tout de même la moindre des choses, mes chers 
collègues.

Lorsque des fonctionnaires de l’État, payés par l’État, 
choisissent de devenir des fonctionnaires territoriaux, il 
revient non plus à l’État mais aux collectivités territoriales 
de les payer. En conséquence, une compensation devait être 
faite, et c’est la moindre des choses qu’elle le soit.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement n° I-256.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 17, modifi é.

(L’article 17 est adopté.)

Article 18

I. – Les ressources attribuées aux départements métropoli-
tains au titre de l’extension de compétence résultant de la loi 
n°          du                    généralisant le revenu de solidarité 
active et réformant les politiques d’insertion sont compo-
sées d’une part du produit de la taxe intérieure de consom-
mation sur les produits pétroliers. Cette part est obtenue, 
pour l’ensemble des départements, par application d’une 
fraction du tarif de la taxe intérieure de consommation sur 
les produits pétroliers aux quantités de carburants vendues 
sur l’ensemble du territoire national.

La fraction de tarif mentionnée à l’alinéa précédent, 
calculée de sorte qu’appliquée aux quantités de carburants 
vendues sur l’ensemble du territoire en 2008 elle conduise 
à un produit égal au montant prévu par le deuxième alinéa 
du II de l’article 3 de la loi n°          du                    précitée, 
s’élève à :

 –  0,82 € par hectolitre s’agissant des supercarburants 
sans plomb ;

 –  0,57 € par hectolitre s’agissant du gazole présentant un 
point d’éclair inférieur à 120°C.

Cette fraction est corrigée au vu des montants défi nitifs 
de dépenses exécutées en 2008 au titre de l’allocation de 
parent isolé, de l’intéressement proportionnel et forfaitaire 
prévu à l’article L. 524-5 du code de la sécurité sociale et de 
l’intéressement proportionnel et forfaitaire prévu à l’article 
L. 262-11 du code de l’action sociale et des familles dans 
leur rédaction antérieure à l’entrée en vigueur de la loi n°          
du                    précitée.

Chaque département métropolitain reçoit un pourcen-
tage de la part du produit de la taxe intérieure de consom-
mation sur les produits pétroliers mentionnée au premier 
alinéa. Ce pourcentage est égal, pour chaque département, 
au montant des dépenses exécutées en 2008 par l’État dans 
ce département au titre de l’allocation de parent isolé, 
diminué des sommes exposées au titre de l’intéressement 
proportionnel et forfaitaire alors prévu à l’article L. 524-5 
du code de la sécurité sociale ainsi que des dépenses ayant 
incombé au département en 2008 au titre de l’intéressement 
proportionnel et forfaitaire alors prévu à l’article L. 262-11 
du code de l’action sociale et des familles, dans leur rédac-
tion antérieure à l’entrée en vigueur de la loi n°          du                    
précitée, rapporté au montant total de ces dépenses dans 
l’ensemble des départements métropolitains, diminué dans 
les mêmes conditions.

À compter du 1er juillet 2009, ces pourcentages sont fi xés 
comme suit : 
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DÉPARTEMENT POURCENTAGE

Ain  ................................................................................ 0,400905 %

Aisne  ............................................................................ 1,310129 %

Allier  ............................................................................. 0,569681 %

Alpes-de-Haute-Provence  ........................................... 0,217130 %

Hautes-Alpes  ............................................................... 0,129415 %

Alpes-Maritimes  .......................................................... 1,864504 %

Ardèche  ........................................................................ 0,405969 %

Ardennes  ...................................................................... 0,641088 %

Ariège  ........................................................................... 0,255566 %

Aube  ............................................................................. 0,581135 %

Aude  ............................................................................. 0,786057 %

Aveyron  ........................................................................ 0,197704 %

Bouches-du-Rhône  ...................................................... 5,333152 %

Calvados  ...................................................................... 1,082458 %

Cantal  ........................................................................... 0,089718 %

Charente  ....................................................................... 0,570641 %

Charente-Maritime  ...................................................... 0,913081 %

Cher  .............................................................................. 0,525714 %

Corrèze  ......................................................................... 0,236528 %

Corse-du-Sud  ............................................................... 0,160895 %

Haute-Corse  ................................................................. 0,282556 %

Côte-d’Or  ...................................................................... 0,514447 %

Côtes-d’Armor .............................................................. 0,596687 %

Creuse  .......................................................................... 0,134076 %

Dordogne  ..................................................................... 0,559192 %

Doubs  ........................................................................... 0,759670 %

Drôme  .......................................................................... 0,769731 %

Eure  .............................................................................. 0,868911 %

Eure-et-Loir  .................................................................. 0,526103 %

Finistère  ....................................................................... 0,841257 %

Gard  .............................................................................. 1,799023 %

Haute-Garonne  ............................................................ 1,820687 %

Gers  .............................................................................. 0,165004 %

Gironde  ........................................................................ 2,123114 %

Hérault  .......................................................................... 2,479026 %

Ille-et-Vilaine  ................................................................ 0,896634 %

Indre  ............................................................................. 0,293644 %

Indre-et-Loire  ............................................................... 0,724164 %

Isère  .............................................................................. 1,294827 %

Jura  .............................................................................. 0,257200 %

Landes  .......................................................................... 0,431550 %

Loir-et-Cher  .................................................................. 0,368594 %

Loire  ............................................................................. 0,882581 %

Haute-Loire  .................................................................. 0,187251 %

Loire-Atlantique  ........................................................... 1,538328 %

Loiret  ............................................................................ 0,838449 %

Lot  ................................................................................. 0,184555 %

Lot-et-Garonne  ............................................................ 0,509766 %

Lozère  ........................................................................... 0,042011 %

Maine-et-Loire  ............................................................. 0,932447 %

Manche  ......................................................................... 0,520074 %

Marne  ........................................................................... 0,891063 %

Haute-Marne  ................................................................ 0,307193 %

Mayenne  ...................................................................... 0,220681 %

Meurthe-et-Moselle  ..................................................... 1,322160 %

Meuse  ........................................................................... 0,351138 %

Morbihan  ..................................................................... 0,614626 %

Moselle  ......................................................................... 1,586610 %

Nièvre  ........................................................................... 0,353640 %

Nord  ............................................................................. 7,865475 %

Oise  .............................................................................. 1,456553 %

Orne  .............................................................................. 0,401078 %

DÉPARTEMENT POURCENTAGE

Pas-de-Calais  ............................................................... 4,538342 %

Puy-de-Dôme  ............................................................... 0,781006 %

Pyrénées-Atlantiques  .................................................. 0,754978 %

Hautes-Pyrénées  ......................................................... 0,307782 %

Pyrénées-Orientales  .................................................... 1,354043 %

Bas-Rhin  ....................................................................... 1,622231 %

Haut-Rhin  ..................................................................... 0,965425 %

Rhône  ........................................................................... 2,037125 %

Haute-Saône  ................................................................ 0,376559 %

Saône-et-Loire  ............................................................. 0,595548 %

Sarthe  ........................................................................... 0,810260 %

Savoie ........................................................................... 0,341930 %

Haute-Savoie  ............................................................... 0,463012 %

Paris  .............................................................................. 2,776065 %

Seine-Maritime  ............................................................ 2,769766 %

Seine-et-Marne  ............................................................ 1,963777 %

Yvelines  ........................................................................ 1,252954 %

Deux-Sèvres  ................................................................. 0,366040 %

Somme  ......................................................................... 1,168358 %

Tarn  ............................................................................... 0,518440 %

Tarn-et-Garonne  .......................................................... 0,365506 %

Var  ................................................................................ 1,720344 %

Vaucluse  ....................................................................... 1,219786 %

Vendée  ......................................................................... 0,501503 %

Vienne  .......................................................................... 0,740399 %

Haute-Vienne  ............................................................... 0,507520 %

Vosges  .......................................................................... 0,618145 %

Yonne  ........................................................................... 0,488170 %

Territoire-de-Belfort  ..................................................... 0,281604 %

Essonne  ........................................................................ 1,849070 %

Hauts-de-Seine  ............................................................ 1,832813 %

Seine-Saint-Denis  ........................................................ 4,463559 %

Val-de-Marne  ............................................................... 1,924160 %

Val-d’Oise  ..................................................................... 1,940532 %

Total  .............................................................................. 100 %

Si le produit affecté globalement aux départements en 
vertu des fractions de tarif qui leur sont attribuées par la 
loi de fi nances représente un montant annuel inférieur au 
montant du droit à compensation résultant de l’application 
du deuxième alinéa du II de l’article 3 de la loi n°          du                    
précitée, la différence fait l’objet d’une attribution d’une part 
correspondante du produit de la taxe intérieure de consom-
mation sur les produits pétroliers revenant à l’État.

II. – A. – Le II de l’article 46 de la loi n° 2005-1719 
du 30 décembre 2005 de fi nances pour 2006 est ainsi 
modifi é :

1° Dans le sixième alinéa, après les mots : « article 59 de 
la loi de fi nances pour 2004 (n° 2003-1311 du 30 décembre 
2003) », sont insérés les mots : « et du I de l’article 18 de la 
loi n°          du                    de fi nances pour 2009 » ;

2° Dans le huitième alinéa, les mots : « de l’allocation de 
revenu minimum d’insertion et de l’allocation de revenu de 
solidarité » sont remplacés par les mots : « de l’allocation de 
revenu de solidarité active dans les conditions prévues par la 
loi n°          du                    généralisant le revenu de solida-
rité active et réformant les politiques d’insertion ».

B. – En 2009, les versements mensuels du compte de 
concours fi nanciers régi par le II de l’article 46 de la loi 
n° 2005-1719 du 30 décembre 2005 de fi nances pour 2006 
au titre de la part du produit de la taxe intérieure de consom-
mation sur les produits pétroliers affectée à chaque départe-
ment en application du I du présent article sont effectués à 
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compter du mois de juillet et à raison d’un sixième du droit 
à compensation du département au titre de cette année.

M. le président. La parole est à M. Gérard Miquel, sur 
l’article.

M. Gérard Miquel. Le 4 novembre dernier, la commission 
mixte paritaire est parvenue à un accord sur le projet de 
loi généralisant le revenu de solidarité active et réformant 
les politiques d’insertion. Le texte issu de ces travaux nous 
sera soumis d’ici quarante-huit heures, jeudi prochain, au 
matin.

Son article 3 dispose qu’« en ce qui concerne l’exten-
sion de compétences réalisée par la présente loi, les charges 
supplémentaires qui en résultent pour les départements sont 
intégralement compensées par l’État dans les conditions 
fi xées par la loi de fi nances. »

C’est donc par anticipation que l’article 18 du projet de 
loi de fi nances dont nous débattons ce soir propose de fi xer 
ces conditions.

La question posée est celle d’une compensation qui soit à 
la fois réellement intégrale mais aussi pérenne.

Les départements n’en peuvent plus, monsieur le secré-
taire d’État! Les précédents transferts de compétences, 
concernant notamment l’allocation personnalisée d’auto-
nomie, le revenu minimum d’insertion, le revenu minimum 
d’activité et le handicap, étaient déjà sous-compensés. Aux 
défi cits qui en résultent s’ajoutent aujourd’hui le gel des 
dotations, la perspective de recettes fi scales en baisse et un 
contexte économique récessif. Imposer de nouvelles charges 
aux collectivités territoriales, c’est les conduire immanqua-
blement à l’asphyxie.

Or c’est bien le risque de voir se reproduire le scénario du 
sous-fi nancement du transfert du RMI qui plane désormais 
sur le RSA. Je rappelle que ce sous-fi nancement a entraîné 
un défi cit cumulé de 2 milliards d’euros.

Que l’on emploie l’expression de « transfert de compé-
tence » dans le cas du RMI et celle d’« extension de compé-
tence » dans le cas du RSA n’y change d’ailleurs rien. Malgré 
les garanties constitutionnelles qui s’attachent apparemment 
à l’un et non à l’autre, il existe dans les deux cas un risque 
de décalage entre le montant du droit à compensation et 
la charge réelle assumée par les départements, nous l’avons 
déjà souligné.

C’est précisément pour cette raison que l’intervention du 
comité consultatif d’évaluation des charges, dont le contrôle 
n’a absolument pas empêché un tel décalage, ne constitue 
pas une garantie de compensation intégrale.

Or, dans les deux cas – transfert ou extension –, les condi-
tions de compensation fi xées laissent évidemment craindre 
que les mêmes causes produisent les mêmes effets.

Il s’agit, en premier lieu, du montant du droit à compensa-
tion, fi xé à 322 millions d’euros pour 2009 et à 644 millions 
d’euros en année pleine, montant prévisionnel qui ne vaut 
que pour une année. Nonobstant la clause de revoyure, qui 
doit permettre son réajustement dans le cadre de la loi de 
fi nances rectifi cative pour 2009, nous appelons de nos vœux 
un montant plus adapté à la réalité.

Il s’agit, en second lieu, du mode de fi nancement de la 
compensation, assis sur le produit de la taxe intérieure sur 
les produits pétroliers. Les fl uctuations de ce dernier rendent 
l’avenir incertain. Un réajustement est également prévu, 
cette fois dans le cadre de la loi de fi nances pour 2010, mais 

qu’adviendra-t-il ensuite ? Nous ne disposons d’aucune 
visibilité. Pourtant, il faudra bien assumer la charge du RSA, 
car nous l’aurons mis en place entre-temps.

M. le président. L’amendement n° I-195, présenté par 
Mme Beaufi ls, MM. Foucaud, Vera et les membres du 
groupe communiste républicain et citoyen, est ainsi libellé :

I. - Remplacer les six premiers alinéas du I de cet 
article par deux alinéas ainsi rédigés :

Les ressources attribuées aux départements métro-
politains au titre de l’extension de compétence résul-
tant de la loi n°         du        généralisant le revenu de 
solidarité active et réformant les politiques d’insertion 
sont composées d’une part du produit de l’impôt de 
solidarité sur la fortune en application du tarif défi ni à 
l’article 885 U du code général des impôts.

La fraction de tarif mentionnée à l’alinéa précédent 
est calculée de sorte qu’elle conduise à un produit égal 
au montant prévu par le deuxième alinéa du II de 
l’article 3 de la loi n°    du ... précitée.

II. - Rédiger comme suit le septième alinéa de cet 
article :

À compter du 1er juillet 2009, cette fraction est 
répartie selon les pourcentages suivants : 

La parole est à M. Bernard Vera.

M. Bernard Vera. Votre conception de la solidarité, 
monsieur le secrétaire d’État, est plus qu’orientée, peut-être 
tendancieuse.

Vous avez voulu faire croire aux Français que vous alliez 
faire payer le RSA par les plus riches, mais chacun a pu 
se rendre compte que la réalité était tout autre. En préle-
vant 1,1 % des revenus du capital, vous preniez la précau-
tion d’usage d’inclure cet impôt dans le bouclier fi scal. Ainsi 
les plus hauts revenus étaient-ils exemptés des exigences de 
la solidarité envers les plus démunis. Votre cible était donc 
toute trouvée : vous touchiez les petits épargnants tout en 
laissant passer les très hauts revenus, soumis à l’impôt de 
solidarité sur la fortune, l’ISF, au travers des mailles du fi let.

Le fi nancement proposé dans cet article permet d’élargir 
la population de ceux qui doivent participer à cette solida-
rité. Nous aurions pu croire que vous alliez l’étendre aux 
plus fortunés. Tel n’est pas le cas.

Le respect des principes dont vous vous prévalez conduit 
à décider, par symétrie avec le fi nancement du RMI tel qu’il 
a été modifi é au cours de la précédente législature, un fi nan-
cement du RSA assuré par prélèvement sur les recettes de 
TIPP.

Une fois encore, vous allez toucher les couches sociales 
qui souffrent le plus.

Vous ne retenez de l’ISF qu’un sigle. Ainsi oubliez-vous 
qu’il s’agit d’un impôt de solidarité : c’est pourtant là son 
sens véritable. Nous ne pouvons accepter une conception de 
la fi scalité qui transfère l’essentiel du poids de celle-ci vers 
la majorité des ménages, soulageant d’autant contribuables 
aisés et entreprises.

Les besoins des collectivités responsables de l’action 
sociale démontrent cependant la nécessité de collecter des 
recettes pérennes. Nous pensons qu’une augmentation 
substantielle de l’ISF serait de nature à assurer la solidarité 
la plus conforme à la justice sociale.

Nous proposons donc d’affecter une partie du produit de 
l’ISF au fi nancement du RSA. Rappelons-le : l’article 18 
envisage d’allouer 322 millions d’euros au fi nancement du 
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RSA par les départements. Cette somme ne suffi ra pas, alors 
que le produit de l’ISF s’élève, pour sa part, à 3,9 milliards 
d’euros cette année.

L’ISF étant un impôt très parisien, la répartition de son 
produit proposée par notre amendement tend à organiser 
une véritable solidarité nationale entre les zones où se 
concentre la fortune et celles où se concentrent les besoins 
sociaux.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Philippe Marini, rapporteur général. Monsieur le prési-
dent, monsieur le ministre, mes chers collègues, cet amende-
ment est tout à fait inacceptable.

Le fi nancement du RSA a été longuement débattu cet été. 
C’est bien un prélèvement supplémentaire de 1,1 % sur les 
revenus du patrimoine qui a été retenu. Cela devrait vous 
satisfaire pleinement, chers collègues.

Je crois que vous devriez reconnaître le sens de la solida-
rité du Président de la République et y souscrire. Il n’a effec-
tivement pas hésité, sur ce point, à s’exposer aux critiques 
de certains de ses amis parmi les plus engagés. Je crois que 
vous devriez en être contents et retirer votre amendement.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

M. André Santini, secrétaire d’État. Nous sommes du même 
avis que la commission, monsieur le président.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement n° I-195.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 18.

(L’article 18 est adopté.)

Article 19

Pour 2009, les prélèvements opérés sur les recettes de 
l’État au profi t des collectivités territoriales sont évalués à 
52 257 889 000 € qui se répartissent comme suit :

(En milliers d’euros)

INTITULÉ DU PRÉLÈVEMENT MONTANT

Prélèvement sur les recettes de l’État au titre de la 
dotation globale de fonctionnement  ...................... 40 854 887

Prélèvement sur les recettes de l’État du produit des 
amendes forfaitaires de la police de la circulation 
et des radars automatiques  .................................... 600 000

Prélèvement sur les recettes de l’État au titre de la 
dotation spéciale pour le logement des institu-
teurs  .......................................................................... 37 500

Dotation de compensation des pertes de bases de la 
taxe professionnelle et de redevance des mines 
des communes et de leurs groupements  .............. 164 000

Prélèvement sur les recettes de l’État au titre de la 
dotation de compensation de la taxe profession-
nelle  ........................................................................... 633 355

Prélèvement sur les recettes de l’État au profi t du 
fonds de compensation pour la taxe sur la valeur 
ajoutée  ...................................................................... 5 855 000

Prélèvement sur les recettes de l’État au titre de la 
compensation d’exonérations relatives à la fi sca-
lité locale  ................................................................... 1 892 024

Dotation élu local  ........................................................... 64 615

Prélèvement sur les recettes de l’État au profi t de la 
collectivité territoriale de Corse et des départe-
ments de Corse  ........................................................ 43 697

Compensation de la suppression de la part salaire de 
la taxe professionnelle  ............................................ 100 195

Fonds de mobilisation départementale pour l’inser-
tion  ............................................................................ 500 000

Dotation départementale d’équipement des collèges  328 666

INTITULÉ DU PRÉLÈVEMENT MONTANT

Dotation régionale d’équipement scolaire  ................... 661 841

Compensation d’exonération au titre de la réduction 
de la fraction des recettes prises en compte dans 
les bases de taxe professionnelle des titulaires de 
bénéfi ces non commerciaux  ................................... 297 667

Compensation d’exonération de la taxe foncière 
relative au non-bâti agricole (hors la Corse)  ......... 214 442

Fonds de solidarité des collectivités territoriales 
touchées par des catastrophes naturelles  ............. 10 000

Total  ........................................................................... 52 257 889

M. le président. Je suis saisi de deux amendements faisant 
l’objet d’une discussion commune.

L’amendement n° I-17, présenté par M. Marini, au nom 
de la commission des fi nances, est ainsi libellé :

I. - Dans le premier alinéa de cet article, remplacer 
le montant :

 52.257.889.000 €
 par le montant :
 52.289.803.000 €
 II. - Rédiger ainsi le tableau constituant le second 

alinéa de cet article :
(En milliers d’euros)

INTITULÉ DU PRÉLÈVEMENT MONTANT

Prélèvement sur les recettes de l’État au titre de la 
dotation globale de fonctionnement  ........................ 40 854 887

Prélèvement sur les recettes de l’État du produit des 
amendes forfaitaires de la police de la circulation et 
des radars automatiques  ........................................... 600 000

Prélèvement sur les recettes de l’État au titre de la 
dotation spéciale pour le logement des instituteurs  37 500

Dotation de compensation des pertes de bases de la 
taxe professionnelle et de redevance des mines des 
communes et de leurs groupements  ....................... 164 000

Prélèvement sur les recettes de l’État au titre de la 
dotation de compensation de la taxe profession-
nelle  ............................................................................. 689 961

Prélèvement sur les recettes de l’État au profi t du fonds 
de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée 5 855 000

Prélèvement sur les recettes de l’État au titre de la 
compensation d’exonérations relatives à la fi scalité 
locale  ........................................................................... 1 847 283

Dotation élu local  ............................................................. 64 615

Prélèvement sur les recettes de l’État au profi t de la 
collectivité territoriale de Corse et des départements 
de Corse  ...................................................................... 43 697

Compensation de la suppression de la part salaire de la 
taxe professionnelle  .................................................. 75 195

Fonds de mobilisation départementale pour l’insertion  500 000

Dotation départementale d’équipement des collèges ... 328 666

Dotation régionale d’équipement scolaire  ..................... 661 841

Compensation d’exonération au titre de la réduction 
de la fraction des recettes prises en compte dans 
les bases de taxe professionnelle des titulaires de 
bénéfi ces non commerciaux  ..................................... 323 837

Compensation d’exonération de la taxe foncière relative 
au non-bâti agricole (hors la Corse)  ......................... 233 321

Fonds de solidarité des collectivités territoriales 
touchées par des catastrophes naturelles  ............... 10 000

TOTAL  .......................................................................... 52 289 803

III. - Pour compenser la perte de recettes résultant des 
I et II ci-dessus, compléter cet article par un paragraphe 
ainsi rédigé :

II. - La perte de recettes résultant pour l’État de la 
majoration des prélèvements au profi t des collectivités 
territoriales est compensée à due concurrence par la 
création d’une taxe additionnelle aux droits visés aux 
articles 575 et 575 A du code général des impôts.
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IV. - En conséquence, faire précéder le début de cet 
article de la mention :

I. -

La parole est à M. le rapporteur général.

M. Philippe Marini, rapporteur général. Il s’agit d’un 
amendement de coordination.

Cela dit, j’ai cru comprendre que l’amendement suivant, 
présenté par le Gouvernement, était également un amende-
ment de coordination. Comment coordonner nos coordina-
tions ? (Sourires.) Nous n’y parviendrons vraiment qu’après 
avoir entendu M. le secrétaire d’État.

M. le président. Eh bien, coordonnons ! (Nouveaux 
sourires.)

L’amendement n° I-259, présenté par le Gouvernement, 
est ainsi libellé :

Rédiger ainsi le tableau constituant le second alinéa 
de cet article :

INTITULÉ DU PRÉLÈVEMENT MONTANT

Prélèvement sur les recettes de l’État au titre de la 
dotation globale de fonctionnement  ....................... 40 848 623

Prélèvement sur les recettes de l’État du produit des 
amendes forfaitaires de la police de la circulation et 
des radars automatiques  .......................................... 600 000

Prélèvement sur les recettes de l’État au titre de 
la dotation spéciale pour le logement des 
instituteurs  ................................................................. 37 500

Dotation de compensation des pertes de bases de la 
taxe professionnelle et de redevance des mines des 
communes et de leurs groupements  ...................... 164 000

Prélèvement sur les recettes de l’État au titre de la 
dotation de compensation de la taxe profession-
nelle  ............................................................................ 638 057

Prélèvement sur les recettes de l’État au profi t du
fonds de compensation pour la taxe sur la valeur 
ajoutée  ....................................................................... 5 855 000

Prélèvement sur les recettes de l’État au titre de la 
compensation d’exonérations relatives à la fi scalité 
locale  .......................................................................... 1 908 622

Dotation élu local  ............................................................ 64 618

Prélèvement sur les recettes de l’État au profi t de la 
collectivité territoriale de Corse et des départements 
de Corse  ..................................................................... 43 697

Compensation de la suppression de la part salaire de la 
taxe professionnelle  ................................................. 75 195

Fonds de mobilisation départementale pour 
l’insertion  ................................................................... 500 000

Dotation départementale d’équipement des collèges  . 328 667

Dotation régionale d’équipement scolaire  .................... 661 841

Compensation d’exonération au titre de la réduction 
de la fraction des recettes prises en compte dans 
les bases de taxe professionnelle des titulaires de 
bénéfi ces non commerciaux  .................................... 299 842

Compensation d’exonération de la taxe foncière relative 
au non-bâti agricole (hors la Corse)  ........................ 216 009

Fonds de solidarité des collectivités territoriales 
touchées par des catastrophes naturelles  .............. 10 000

Total  ............................................................................ 52 251 672

La parole est à M. le secrétaire d’État, pour présenter cet 
amendement et donner l’avis du Gouvernement sur l’amen-
dement n° I-17.

M. André Santini, secrétaire d’État. Par cet amendement, le 
Gouvernement tire les conséquences de l’amendement qu’il 
a présenté à l’article 15.

Il s’agit tout d’abord de diminuer de 25 millions d’euros le 
montant du prélèvement sur recettes relatif à la compensa-
tion de la part salaires de la taxe professionnelle au profi t des 
compensations d’exonérations mentionnées à l’article 15.

Il tend également à retirer de la liste des compensations 
d’exonérations concernées par cet article celles qui portent 
sur la taxe professionnelle en Corse, qui nous a occupés ce 
matin.

Il prend aussi en compte une diminution du périmètre de 
la DGF à hauteur de 6,2 millions d’euros, liée à la recen-
tralisation de tout ou partie des compétences de prévention 
sanitaire de cinq départements, la Haute-Corse, le Nord, le 
Pas-de-Calais, les Hauts-de-Seine et la Réunion.

Cette recentralisation fait suite à la dénonciation par ces 
départements des conventions passées à ce sujet entre eux-
mêmes et le ministère de la santé, de la jeunesse, des sports 
et de la vie associative.

Ces crédits seront transférés au budget de ce même minis-
tère, sur le programme n° 204 « Prévention et sécurité 
sanitaire », lors de l’examen de la seconde partie du projet 
de loi de fi nances pour 2009.

Cette mesure résulte de l’application de l’article 71 
de la loi du 13 août 2004 relative aux libertés et respon-
sabilités locales, complété par l’article 100 de la loi du 
30 décembre 2004 de fi nances rectifi cative pour 2004, qui 
précise que les départements qui renonceront à l’exercice 
de cette compétence verront la dotation de compensation 
de leur dotation globale de fonctionnement réduite d’un 
montant égal au droit à compensation établi sur la base de 
l’exploitation des comptes administratifs des départements 
de 1983 et actualisé en valeur 2005.

Ces crédits concernent des actions d’information dans 
le domaine de la lutte contre les grandes maladies : vacci-
nation, lutte contre la lèpre et la tuberculose, lutte contre 
les infections sexuellement transmissibles et dépistage des 
cancers.

M. le président. Quel est l’avis de la commission sur 
l’amendement n° I-259 ?

M. Philippe Marini, rapporteur général. Me référant au 
droit existant, j’ai le sentiment, sous réserve d’un examen 
plus approfondi, que cet amendement de coordination tire 
les conséquences de nos votes précédents et rectifi e la DGF 
à due proportion des compétences auxquelles plusieurs 
départements ont renoncé au profi t de l’État.

Après avoir consulté du regard M. le président de la 
commission des fi nances, il ne me semble pas qu’il soit 
absolument nécessaire de réunir la commission pour 
examiner cet amendement. Les membres de la commission 
semblent également opiner (Sourires.) … 

Dans ces conditions, la commission émet un avis favorable 
sur cet amendement et retire l’amendement n° I-17.

M. le président. L’amendement n° I-17 est retiré.

Je mets aux voix l’amendement n° I-259.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 19, modifi é.

(L’article 19 est adopté.)

B. – Autres dispositions (suite)

M. le président. Dans la discussion des articles de la 
première partie, nous en sommes parvenus aux amende-
ments portant articles additionnels après l’article 23.
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Articles additionnels après l’article 23

M. le président. L’amendement n° I-197, présenté par 
MM. Ralite et Renar, Mme Beaufi ls, MM. Foucaud, Vera et 
les membres du groupe communiste républicain et citoyen, 
est ainsi libellé :

Après l’article 23, insérer un article additionnel ainsi 
rédigé :

Le 1° de l’article 1605 bis du code général des impôts 
est ainsi rédigé :

« 1° Une seule redevance audiovisuelle est due, quel 
que soit le nombre d’appareils récepteurs de télévision 
ou dispositifs assimilés dont est équipé le local meublé 
affecté à l’habitation pour lequel le redevable et ses 
enfants rattachés à son foyer fi scal en application du 3 
de l’article 6 sont imposés à la taxe d’habitation. »

La parole est à M. Bernard Vera.

M. Bernard Vera. Au moment où la télévision de service 
public voit son budget déjà insuffi sant amputé de plus de 
un milliard d’euros par une décision présidentielle arbitraire, 
au moment où s’abat sur l’audiovisuel public le spectre d’un 
véritable moins-disant culturel, au moment où la question 
du fi nancement de l’audiovisuel public est posée avec une 
urgence et une acuité inquiétantes, il est impensable de 
ne pas poser la question du montant et du périmètre de la 
redevance.

Celui qui est conscient de l’importance, pour la 
démocratie et le rayonnement d’un pays, de l’existence d’un 
secteur public de l’audiovisuel fort, légitime et de qualité, 
doit faire preuve de courage politique.

Nous avons dit, lors de la défense d’un amendement 
précédent, que nous considérions la redevance comme un 
fi nancement particulièrement légitime pour l’audiovisuel 
public, car il peut être assimilé à un actionnariat populaire 
et démocratique.

Dans cet amendement précédent, nous proposions d’aug-
menter le montant de la redevance. Dans celui-ci, nous 
souhaitons élargir son assiette en réintroduisant dans la loi 
l’assujettissement des résidences secondaires à cet impôt.

Rappelons qu’une telle mesure fut supprimée en 2004 par 
le ministre de l’économie de l’époque, M. Nicolas Sarkozy.

L’élargissement de l’assiette de la redevance est nécessaire 
et doit s’articuler avec l’augmentation de son montant, 
laquelle ne pourra se faire que très progressivement, ce qui 
ne permettra pas de compenser de cette seule manière les 
fonds manquants.

Madame la ministre, mes chers collègues, la redevance est 
un impôt dont l’importance doit être mesurée à l’aune de 
la place que tient l’audiovisuel public dans l’espace social 
et démocratique. Ne pas l’augmenter ni en élargir l’assiette, 
alors qu’il manque aujourd’hui plus de 1,2 milliard d’euros 
au budget de France Télévisions, qui est déjà sous-fi nancée, 
c’est une responsabilité lourde de conséquences à court et à 
long terme.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Philippe Marini, rapporteur général. Par cet amende-
ment, cher collègue, vous attirez notre attention sur une 
situation qui est tout de même un peu étrange, car, dans 
le droit actuel, que nous avons voté, une seule redevance 
audiovisuelle est due pour les foyers équipés d’un poste de 
télévision, et ce quel que soit le nombre de résidences.

À mes yeux, cette solution est, je l’avoue, assez baroque. 
Après tout, plus il y a de résidences, plus il y a de télévisions, 
et plus on devrait payer ! Ce serait une mesure sociale. Je 
reconnais ne plus comprendre aujourd’hui quelle logique 
avait sous-tendu une telle solution.

Au demeurant, si l’on me poussait dans mes retranche-
ments, j’estimerais même assez normal de prévoir une 
redevance par poste de télévision. Ainsi, il y en aurait peut-
être moins dans les chambres d’enfants ! Pardonnez-moi, 
mes chers collègues, de vous faire part de sentiments person-
nels et de me départir du ton mesuré qui est généralement 
celui d’un rapporteur général.(Sourires.) 

Cet amendement a pour objet d’imposer les foyers au 
titre des résidences secondaires, ce qui rapporterait tout de 
même un peu d’argent. Sans doute cette mesure poserait-
elle des problèmes de contrôle, quoique je n’en sois pas 
totalement persuadé. Je souhaiterais donc connaître l’avis 
du Gouvernement sur ce sujet, car cette idée peut paraître 
séduisante.

M. le président. Quel est donc l’avis du Gouvernement ?

Mme Christine Lagarde, ministre de l’économie, de l’indus-
trie et de l’emploi. La réforme qui a eu lieu en 2004 et a porté 
ses fruits en 2005 avait notamment pour objet de simplifi er 
le système et d’éviter sinon des mécanismes d’évasion, du 
moins des oublis fort opportuns quand il s’agissait de payer 
plusieurs redevances.

Il a donc été décidé de lier, pour leur paiement, la taxe 
d’habitation et la redevance audiovisuelle.

En l’état actuel des textes, une seule redevance est due, 
quel que soit le nombre de téléviseurs et de résidences.

Il ne nous paraît pas opportun, dans la situation actuelle, 
de modifi er cet état du droit, d’autant plus que la redevance 
est apparemment mieux collectée aujourd’hui qu’hier.

Je vous demande donc, monsieur le sénateur, de bien 
vouloir retirer votre amendement, votre demande parais-
sant satisfaite. À défaut, le Gouvernement émettra un avis 
défavorable, pour conserver un système simple : une taxe 
d’habitation, une redevance, et ce quel que soit le nombre 
de téléviseurs.

M. le président. Quel est maintenant l’avis de la commis-
sion, monsieur le rapporteur général ?

M. Philippe Marini, rapporteur général. Une taxe d’habi-
tation, une redevance, madame la ministre ? Mais allez au 
bout de la logique : une taxe d’habitation pour la résidence 
principale, une redevance pour la résidence principale ; une 
taxe d’habitation pour la résidence secondaire – elle n’en 
est pas exonérée ! –, une redevance pour la résidence secon-
daire. Ne serait-ce pas une bonne solution ?

M. Michel Mercier. Non ! Je suis d’accord avec Mme la 
ministre ! (Sourires.)

M. Philippe Marini, rapporteur général. Compte tenu du 
grand trouble qui est le mien en cette période et en cette 
fi n de débat, je m’en remets à la sagesse du Sénat sur cet 
amendement. (Sourires.)

M. le président. Monsieur Vera, l’amendement n° I-197 
est-il maintenu ?

M. Bernard Vera. Je regrette, madame la ministre, que vous 
n’ayez pas été convaincue par les hésitations et les interroga-
tions de M. le rapporteur général.
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Dans le contexte actuel, l’augmentation des recettes me 
semble être une question de cohérence. On ne peut pas tout 
à la fois prétendre souhaiter un service public audiovisuel 
fort et l’amputer d’un tiers de ses recettes en supprimant 
la publicité, tout en refusant, par ailleurs, d’augmenter ses 
recettes.

C’est la raison pour laquelle, monsieur le président, je 
maintiens cet amendement.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement n° I-197.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. L’amendement n° I-20, présenté par 
M. Marini, au nom de la commission des fi nances, est ainsi 
libellé :

Après l’article 23, insérer un article additionnel ainsi 
rédigé :

I. - L’article 39 bis A du code général des impôts est 
ainsi modifi é :

1° Le 1 est ainsi modifi é :

a) Dans le premier alinéa, après les mots : « l’informa-
tion politique et », le mot : « générale » est remplacé par 
les mots : « d’intérêt général » ;

b) Il est complété par trois alinéas ainsi rédigés :

« Sont regardées comme se consacrant pour une large 
part à l’information politique et d’intérêt général, les 
publications réunissant les caractéristiques suivantes :

« - apporter de façon périodique sur l’actualité 
locale, nationale ou internationale des informations ou 
des commentaires tendant à éclairer le jugement des 
citoyens ou d’une catégorie de lecteurs ;

« - consacrer la majorité de leur surface rédactionnelle 
à cet objet. »

2° Le 2 bis est supprimé.

II. - La perte de recettes résultant pour l’État du I 
ci-dessus est compensée par une augmentation à due 
concurrence des droits visés aux articles 575 et 575 A 
du code général des impôts.

La parole est à M. le rapporteur général.

M. Philippe Marini, rapporteur général. Cette question 
récurrente est très délicate, puisqu’il s’agit du régime des 
aides à la presse et, plus précisément, de la provision pour 
investissement des entreprises de presse.

Nous avions adopté, lors de l’examen du projet de loi 
de fi nances pour 2007, un amendement tendant à ne pas 
exclure de la provision pour investissement les titres de la 
presse spécialisée, qu’elle soit agricole, médicale, scientifi que 
ou juridique. Néanmoins, madame la ministre, le décret 
d’application s’est complètement « assis » sur le vote du 
Parlement. Ce n’est pas le seul cas, …

Mme Nicole Bricq. Certes !

M. Michel Charasse. Aucun journal ne l’a relevé !

M. Philippe Marini, rapporteur général. … puisque nous 
avons relevé un cas de même nature, voilà quelques jours, au 
cours de la discussion du présent projet de loi de fi nances.

Il est donc proposé de rétablir les titres de la presse spécia-
lisée défi nis comme « se consacrant pour une large part à 
l’information politique et générale », dans le champ des 
bénéfi ciaires de la PPI.

Le coût de la mesure paraît limité, cette disposition ne 
devant coûter que quelques dizaines de milliers d’euros. 
Au demeurant, il faut que ces titres soient bénéfi ciaires. 
L’adoption de cet amendement, qui constituerait une satis-
faction à la limite du symbolique, permettrait toutefois de 
restituer à ces organes spécialisés ce dont ils bénéfi ciaient 
avant 2007.

M. le président. Le sous-amendement n° I-260, présenté 
par M. Charasse, est ainsi libellé :

Au troisième alinéa du b du 1° du I de l’amendement 
n° I-20, après le mot :

éclairer
insérer les mots : 
d’une manière pluraliste

La parole est à M. Michel Charasse.

M. Michel Charasse. Monsieur le président, puisque vous 
étiez vous-même en séance à l’époque, vous vous souvenez 
certainement que, lorsque nous avons adopté en première 
lecture, au mois de juillet dernier, le projet de loi consti-
tutionnelle de modernisation des institutions de la Ve 
République, nous avons, sur une proposition - largement 
soutenue, y compris par moi-même -, du groupe socia-
liste, fait entrer dans le champ de la loi - article 34 de la 
Constitution – la fi xation des règles concernant ce principe 
fondamental que constitue le pluralisme des moyens d’infor-
mation.

Désormais, monsieur le rapporteur général, je pense 
que nous avons l’obligation de veiller à ce que tous les 
avantages fi scaux et fi nanciers consentis à la presse le soient 
à des organes qui respectent le pluralisme, puisque c’est un 
principe fondamental.

Mme Catherine Morin-Desailly. Très bien !

M. Michel Charasse. Par conséquent, ce sous-amendement 
vise à préciser, au troisième alinéa du b du 1° du I de l’amen-
dement n° I-20, que les informations ou les commentaires 
apportés par les organes de presse tendent « à éclairer d’une 
manière pluraliste le jugement des citoyens ».

Sinon, je ne sais pas pourquoi les contribuables payent, 
si ce n’est, de temps en temps, pour voir les responsables 
politiques se faire insulter !

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Philippe Marini, rapporteur général. Je vais exprimer 
moins l’avis de la commission qu’un sentiment personnel, 
monsieur le président.

On connaît mon attachement au libéralisme, notam-
ment en matière de diffusion des opinions. Je ne peux donc 
qu’éprouver de la sympathie pour l’approche suivie par 
Michel Charasse.

Maintenant, qui est le mieux placé pour se faire juge du 
pluralisme ?

M. Michel Charasse. Ah !

M. Henri de Raincourt. Bonne question !

M. Philippe Marini, rapporteur général. À mon sens, c’est 
le lecteur !

Cela étant dit, tout le monde peut souscrire à l’ambition 
qui anime l’auteur de ce sous-amendement. Par son initia-
tive, Michel Charasse entend éviter qu’un organe profes-
sionnel ou d’apparence professionnelle ne soit en réalité 
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contrôlé par une force politique qui en profi terait pour faire 
son propre éloge sans rien dire sur les autres sensibilités. 
(M. Michel Charasse opine.)

Je m’en remets donc, pour ma part, à la sagesse du Sénat.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Christine Lagarde, ministre. Je souhaiterais rapide-
ment revenir sur le déroulement des faits.

L’article 39 bis A du code général des impôts, que la 
commission veut modifi er, permet aux entreprises de presse 
dont les publications sont consacrées pour une large part à 
l’information politique et générale de constituer des provi-
sions pour investissement.

Vous l’avez indiqué très justement, monsieur le rapporteur 
général, le décret pris en application de la loi de fi nances 
pour 2007 a probablement été maladroitement rédigé en ce 
qu’il a restreint de manière très étroite un champ d’appli-
cation dont le Parlement avait au contraire souhaité qu’il 
fût élargi. (M. le rapporteur général opine.) Je vous en donne 
acte et reconnais que la rédaction n’a pas été conforme à 
ce qu’elle aurait dû être à la lumière du dispositif de la loi 
de fi nances et, plus particulièrement, des débats qui avaient 
précédé l’adoption de cette disposition.

La direction du développement des médias est probable-
ment restée en deçà des volontés du législateur.

Cependant, je vous propose, monsieur le rapporteur 
général - j’étends également cette invitation à l’auteur 
du sous-amendement -, de participer à la rédaction d’un 
nouveau décret qui rapporterait le précédent et respecterait 
la volonté du législateur, tout en tenant compte des résultats 
des états généraux de la presse qui se tiennent actuellement 
et qui visent, notamment, à renforcer la situation fi nan-
cière de tous les organes de presse, pas seulement ceux de la 
presse d’information politique et générale, mais aussi ceux 
de la presse spécialisée.

Dans cette perspective, je vous propose de retirer l’amen-
dement, monsieur le rapporteur général, ainsi que le sous-
amendement, monsieur le sénateur.

M. Michel Charasse. Le décret doit être pluraliste, c’est la 
Constitution !

M. le président. Monsieur le rapporteur général, l’amen-
dement n° I-20 est-il maintenu ?

M. Philippe Marini. Je voudrais m’assurer d’avoir bien 
compris le sens de votre réponse, madame la ministre.

Sauf erreur de ma part, vous reconnaissez que le décret 
n’avait pas tenu compte de la volonté du Parlement et 
vous proposez de nous associer à une nouvelle rédaction 
qui respecterait l’intention du législateur. (Mme la ministre 
acquiesce.)

Je vous en sais gré, madame la ministre et, dans ces condi-
tions, je vais retirer l’amendement, non sans avoir relevé 
que, depuis le début de la discussion de la première partie, 
nous avons déjà constaté au moins à deux reprises que le 
même ministère, celui de la culture et de la communica-
tion, s’était assis sur les votes du Parlement. Au palmarès, ce 
ministère mérite la première place !

Cela étant, je retire l’amendement, monsieur le président.

M. Michel Charasse. Le Parlement, ils ne savent pas ce que 
c’est !

M. le président. L’amendement n° I-20 est retiré et le 
sous-amendement n°I-260 n’a plus d’objet.

M. Michel Charasse. Je reprends l’amendement, monsieur 
le président.

M. le président. Je suis donc saisi d’un amendement n° I-
20 rectifi é, présenté par M. Charasse et ainsi libellé :

Après l’article 23, insérer un article additionnel ainsi 
rédigé :

I. - L’article 39 bis A du code général des impôts est 
ainsi modifi é :

1° Le 1 est ainsi modifi é :
a) Dans le premier alinéa, après les mots : « l’informa-

tion politique et », le mot : « générale » est remplacé par 
les mots : « d’intérêt général » ;

b) Il est complété par trois alinéas ainsi rédigés :
« Sont regardées comme se consacrant pour une large 

part à l’information politique et d’intérêt général, les 
publications réunissant les caractéristiques suivantes :

« - apporter de façon périodique sur l’actualité 
locale, nationale ou internationale des informations ou 
des commentaires tendant à éclairer le jugement des 
citoyens ou d’une catégorie de lecteurs ;

« - consacrer la majorité de leur surface rédactionnelle 
à cet objet. »

2° Le 2 bis est supprimé.
II. - La perte de recettes résultant pour l’État du I 

ci-dessus est compensée par une augmentation à due 
concurrence des droits visés aux articles 575 et 575 A 
du code général des impôts.

La parole est à M. Michel Charasse.

M. Michel Charasse. Je me permets de reprendre cet 
amendement l’espace d’un instant pour faire observer à 
Mme la ministre qu’à partir du moment où le pluralisme est 
un impératif constitutionnel il doit être inscrit dans tous les 
textes, y compris dans le décret d’application.

Si un décret doit être pris à l’issue des états généraux de 
la presse, comme Mme Lagarde vient de nous l’annoncer, 
je n’y vois pas d’inconvénient, à condition que l’objectif 
de pluralisme y fi gure. Ainsi, seuls les journaux pluralistes 
seront fi nancés, et non ceux qui ne le sont pas.

Cette remarque étant faite, et en espérant qu’elle aura été 
notée, je vais retirer l’amendement et le sous-amendement 
une fois que nos collègues qui le souhaitent auront expliqué 
leur vote.

M. le président. La parole est à Mme Catherine Morin-
Desailly, pour explication de vote.

Mme Catherine Morin-Desailly. En effet, madame la 
ministre, ces questions sont largement évoquées dans le 
cadre des états généraux de la presse qui se tiennent actuel-
lement.

Ayant été désignée par la commission des affaires cultu-
relles pour siéger au sein de l’un des pôles de réfl exion, je 
pense qu’il serait prématuré de légiférer aujourd’hui sur ce 
sujet, quelle que soit la qualité de la proposition faite par 
notre collègue Philippe Marini.

Si nous ne voulons pas froisser les professionnels qui 
s’investissent, aujourd’hui, dans ce travail, nous devons 
attendre les conclusions de ces états généraux avant de 
légiférer.

M. Michel Charasse. Je retire l’amendement, monsieur le 
président.

M. le président. L’amendement n° I-20 rectifi é est retiré.
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Article 24

L’article 45 de la loi n° 2007-1822 du 24 décembre 2007 
de fi nances pour 2008 est ainsi modifi é :

1° Au 1°, les mots : « et jusqu’au 31 décembre 2009 » sont 
supprimés ;

2° Le 2° devient 3° ;

3° Après le 1°, le 2° est ainsi rétabli :

« 2° À compter du 1er janvier 2009, les quotités du produit 
de la taxe de l’aviation civile affectées respectivement au 
budget annexe “Contrôle et exploitation aériens” et au 
budget général de l’État sont de 82,14 % et de 17,86 % ; »

4° Au 3° tel qu’il résulte du 2° du présent article, les taux : 
« 51,47 % » et « 48,53 % » sont respectivement remplacés 
par les taux : « 79,77 % » et « 20,23 % » ;

5° Au II, les taux : « 49,56 % » et « 50,44 % » sont respecti-
vement remplacés par les taux : « 77,35 % » et « 22,65 % ».

L’amendement n° I-237, présenté par M. Marini, au nom 
de la commission des fi nances, est ainsi libellé :

Supprimer cet article.

La parole est à M. le rapporteur général.

M. Philippe Marini, rapporteur général. Nous changeons 
complètement de sujet, pour parler de la répartition du 
produit de la taxe de l’aviation civile.

Cet article prévoit une ventilation nouvelle entre le 
budget général de l’État et le budget annexe « Contrôle et 
exploitation aériens ».

De l’avis de la commission des fi nances, cette répartition, 
qui s’apparente à une débudgétisation, n’est pas conforme 
aux principes de la loi organique relative aux lois de fi nances. 
On qualifi e souvent la LOLF de Constitution fi nancière de 
l’État ; il conviendrait donc de la respecter !

Je rappelle que l’article 18 de la LOLF prévoit explicite-
ment qu’un budget annexe ne doit retracer que les « seules 
opérations des services de l’État [...] résultant de leur activité 
de production de biens ou de prestation de services donnant 
lieu au paiement de redevances ».

Or le projet de loi de fi nances initiale pour 2009 
regroupe au sein du budget annexe des « activités qui ne 
sont pas strictement des prestations de services », comme 
le Gouvernement l’indique lui-même dans les informa-
tions qu’il nous a fournies. Il opère donc une extension 
du périmètre du budget annexe, à hauteur de 108 millions 
d’euros, qui n’est pas conforme aux principes de la LOLF.

La nouvelle répartition de la taxe proposée par l’article 24 
du projet de loi tire les conséquences de cette modifi cation 
du périmètre en augmentant la part de la taxe de l’aviation 
civile affectée au budget annexe.

Je vous prie de bien vouloir m’excuser, madame la ministre, 
mais il est impossible pour la commission de renoncer à cet 
amendement. En effet, je ne vois pas à quoi sert la LOLF si 
le Gouvernement lui-même se permet de la violer dans les 
propositions qu’il nous soumet.

Comment nous, commission des fi nances, pourrions-
nous avoir la moindre autorité vis-à-vis de nos collègues, 
notamment lorsque nous essayons de faire respecter les 
règles de procédure et de fond, avec le contingentement des 
amendements qui s’ensuit, si le Gouvernement, ses minis-
tères et ses représentants formulent des propositions qui ne 
sont pas conformes à la loi organique ?

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Christine Lagarde, ministre. La LOLF fut un exercice 
laborieux, méritoire, et dont nous souhaitons évidemment 
respecter les principes et recueillir les bénéfi ces. Loin de 
nous l’idée de la violer d’une quelconque manière, monsieur 
le rapporteur général !

Le projet de loi de fi nances pour 2009 entend simplement 
modifi er le périmètre du budget annexe afi n de tirer les 
conséquences de la réorganisation en cours, en particulier 
au sein de la direction générale de l’aviation civile avec la 
création, à partir du 1er janvier 2009, d’une direction de la 
sécurité de l’aviation civile, service à compétence nationale.

Les dépenses de ce nouveau service seront désormais 
intégralement retracées dans le budget annexe, ce qui 
entraîne un transfert de 108 millions d’euros du budget 
général au budget annexe.

Pour équilibrer ce mouvement, un transfert de recettes 
d’un même montant est proposé, ce qui explique le trans-
fert du budget général au budget annexe de 108 millions 
d’euros de produit de la taxe de l’aviation civile.

Les deux opérations sont strictement équilibrées dans leur 
montant. Il n’y a donc pas de dépenses supplémentaires 
pour l’État.

Comme nous étions soucieux de l’application de la 
LOLF, nous avons consulté le Conseil d’État sur la question 
de savoir si ce transfert respectait les règles de gestion d’un 
budget annexe. Le Conseil d’État a examiné la question sous 
cet angle précis du respect de la LOLF et nous a indiqué 
que les nouvelles activités transférées au budget annexe ne 
modifi aient pas l’équilibre actuel et ne constituaient donc 
pas une atteinte aux principes de la LOLF. C’est donc 
munis de cet avis du Conseil d’État que nous maintenons 
cette proposition.

L’amendement proposé, s’il était adopté, entraverait, au 
moins sur le plan de son organisation budgétaire, l’effort de 
réorganisation de la direction générale de l’aviation civile. 
Nous souhaitons en effet pouvoir mettre en musique fi nan-
cière et comptable, si je puis m’exprimer ainsi, la réorga-
nisation à laquelle nous procédons au niveau de l’aviation 
civile.

M. le président. Monsieur Marini, l’amendement n° I-
237 est-il maintenu ?

M. Philippe Marini, rapporteur général. Que l’on ne s’y 
méprenne pas, madame la ministre : il n’y a aucune opposi-
tion de principe entre nous.

L’aviation civile a bien besoin d’être réformée, mais 
l’article 18 de la LOLF n’en doit pas moins être respecté.

Le Conseil d’État n’est pas seul juge en la matière. Autant 
que je sache, la loi est votée par le Parlement !

La loi organique relative aux lois de fi nances trouve sa 
source dans une initiative parlementaire. Ce n’est pas parce 
qu’une section du Conseil d’État donne telle interpréta-
tion de tel texte que le Parlement doit obligatoirement y 
souscrire.

Je regrette d’avoir à le rappeler, mais le Conseil d’État 
n’est pas une assemblée parlementaire. C’est le conseil du 
Gouvernement ; il dépend de l’exécutif.

M. Michel Charasse. Il statue en opportunité !

M. Philippe Marini, rapporteur général. Il me semble que 
nos assemblées sont aussi bien placées que le Conseil d’État 
pour interpréter l’article 18 de la LOLF, d’autant que celui-
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ci est très explicite : un budget annexe ne doit retracer que 
les « seules opérations des services de l’État […] résultant 
de leur activité de production de biens ou de prestation de 
services donnant lieu au paiement de redevances ».

S’agit-il d’une telle activité ici ? Je n’en ai pas vraiment 
le sentiment… C’est la seule raison pour laquelle il n’est 
pas possible de vous suivre, madame la ministre. Vous m’en 
voyez sincèrement désolé, mais les services qui rédigent les 
textes doivent s’astreindre au respect du droit. En revanche, 
sur le fond, ce que vous proposez est tout à fait excellent.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement n° I-237.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l’article 24 est 
supprimé.

Article 25

Au 1° du II de l’article 49 de la loi n° 2005-1719 du 
30 décembre 2005 de fi nances pour 2006, le montant : 
« 194 millions d’euros » est remplacé par le montant : 
« 212,05 millions d’euros ».

M. le président. Je suis saisi de quatre amendements 
faisant l’objet d’une discussion commune.

L’amendement n° I-146, présenté par M. Pinton, est ainsi 
libellé :

Rédiger comme suit cet article :
I. - Dans le 3° du II de l’article 49 de la loi n° 2005-

1719 du 30 décembre 2005 de fi nances pour 2006, le 
montant : « 30 millions d’euros » est remplacé par le 
montant : « 48,05 millions d’euros ».

II. - La perte de recettes résultant pour l’Agence 
de fi nancement des infrastructures de transport de 
France du I ci-dessus est compensée à due concurrence 
par l’institution d’une taxe additionnelle aux droits 
prévus aux articles 575 et 575 A du code général des 
impôts.

La parole est à M. Louis Pinton.

M. Louis Pinton. Alors que les conseils généraux fi nan-
cent sur leur domaine public routier des travaux de sécuri-
sation très onéreux, dont les coûts réels évoluent plus vite 
que l’infl ation, la fraction du produit des amendes de radars 
automatiques affectée aux départements reste cantonnée 
par la loi de fi nances pour 2008 à 30 millions d’euros. À 
l’inverse, le dynamisme constaté, d’une année sur l’autre, 
dans la progression des crédits dévolus au compte d’affec-
tation spéciale, qui connaissent une augmentation de 
54 millions d’euros en loi de fi nances pour 2008, et de 
18 millions d’euros dans le projet de loi de fi nances pour 
2009, ne semble pas justifi é au regard du rythme de déploie-
ment des radars qu’est censé fi nancer ce compte.

Aussi serait-il équitable, en 2009, de verser aux dépar-
tements plutôt qu’au compte d’affectation spéciale les 
18,5 millions d’euros de recettes supplémentaires affectés 
à la sécurisation du réseau routier. Il est à noter que les 
30 millions d’euros théoriquement affectés aux départe-
ments n’ont toujours pas été versés.

M. le président. L’amendement n° I-198, présenté par 
Mme Beaufi ls, MM. Foucaud, Vera et les membres du 
groupe communiste républicain et citoyen, est ainsi libellé :

À la fi n de cet article, remplacer le montant :
212,05 millions d’euros
par le montant :
197,88 millions d’euros

La parole est à M. Bernard Vera.

M. Bernard Vera. L’article 25 du présent projet de loi de 
fi nances complète les dispositions relatives aux collecti-
vités locales. En l’occurrence, il s’agit de modifi er la clé de 
répartition des ressources tirées des amendes de police de la 
circulation, notamment celles qui sont destinées au compte 
d’affectation spéciale « Contrôle et sanction automatisés des 
infractions au code de la route ».

Si, comme il est indiqué dans le rapport, les ressources 
tirées des amendes sanctionnant ces infractions qui sont 
dévolues aux collectivités locales n’évoluent pas, il n’en est 
pas de même de la répartition entre le budget général et 
l’Agence de fi nancement des infrastructures de transports 
de France, l’AFITF.

Cette agence, soumise à des mouvements divers depuis 
la privatisation de la part détenue par l’État dans le capital 
des sociétés autoroutières, se voit ainsi privée de plusieurs 
millions d’euros de ressources, au motif qu’il faut fi nancer 
le déploiement des instruments de contrôle, en l’occurrence 
les radars automatiques.

Pour autant, cet article montre une fois encore les limites 
des dispositifs d’affectation spéciale, puisque le solde des 
comptes d’affectation spéciale, les CAS, sert d’ultime 
variable d’ajustement de l’équilibre budgétaire. Quant à 
la somme confi ée au CAS « Contrôle et sanction automa-
tisés des infractions au code de la route », elle connaît une 
progression plus sensible que bien d’autres concours, du fait 
même des orientations de fond de la politique de sécurité 
routière.

Il s’agit bel et bien, en recourant à de tels artifi ces compta-
bles, d’organiser une forme d’externalisation de charges qui 
devraient être exclusivement budgétaires et intégrées au 
budget général.

Nous ne souhaitons donc pas, en toute logique, que la 
dotation du compte d’affectation spéciale connaisse une 
évolution supérieure à celle mise en œuvre, par exemple, 
pour les dotations aux collectivités locales. Quant au solde 
ainsi dégagé, il peut être utilement reversé à l’AFITF comme 
aux collectivités locales.

M. le président. L’amendement n° I-66, présenté par 
M. Miquel, Mme Bricq, M. Marc, Mme M. André, 
MM. Angels, Auban, Demerliat, Frécon, Haut, Hervé, 
Krattinger, Masseret, Massion, Rebsamen, Sergent, 
Todeschini et les membres du groupe socialiste, apparentés 
et rattachés, est ainsi libellé :

Compléter cet article par deux paragraphes ainsi 
rédigés :

... - Dans la première phrase du 3° du II de l’article 
49 de la loi n° 2005-1719 du 30 décembre 2005 de 
fi nances pour 2006, la somme : « 30 millions d’euros » 
est remplacée par la somme : « 120 millions d’euros ».

... - La perte de recettes résultant de la majoration de 
la part des amendes forfaitaires revenant aux départe-
ments pour l’agence de fi nancement des infrastructures 
de transport de France est compensée à due concurrence 
par la création d’une taxe additionnelle aux droits visés 
aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.

La parole est à M. Gérard Miquel.

M. Gérard Miquel. Madame la ministre, l’État a été très 
généreux envers les départements : il leur a transféré un 
kilométrage très important de routes nationales, qu’il a 
confi ées aux conseils généraux, à tel point que certains 
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départements n’ont quasiment plus de routes nationales. 
Dans mon département, le Lot, il n’en reste que 16 kilomè-
tres sur un total de 4 300 kilomètres de routes !

M. Henri de Raincourt. C’est déjà pas mal ! (Sourires sur les 
travées de l’UMP.)

M. Gérard Miquel. Sur ces routes à présent départemen-
tales sont installés de nombreux radars.

M. René Garrec. C’est vrai !

M. Gérard Miquel. Les départements entretiennent donc 
les routes et l’État leur demande l’autorisation d’installer 
des radars afi n de contrôler la vitesse. C’est bien normal !

Les départements demandent, depuis de nombreuses 
années, à pouvoir récupérer, non pas les recettes provenant 
des radars installés sur les routes nationales, qui sont versées 
à l’État, mais celles qi proviennent des radars installés sur 
les routes départementales, étant entendu que les frais de 
gestion et l’amortissement de ces équipements doivent être 
déduits au préalable, comme nous le comprenons bien.

Cet amendement tend donc à majorer la part du produit 
des amendes des radars automatiques affectée aux dépar-
tements, laquelle s’élève pour le moment au montant, très 
faible, de 30 millions d’euros, sur un total escompté de 550 
à 600 millions d’euros en 2009.

La répartition du produit des amendes issue de la loi de 
fi nances pour 2008 prévoit quatre bénéfi ciaires : le compte 
d’affectation spéciale « Contrôle et sanction automatisés 
des infractions au code de la route » pour 212,05 millions 
d’euros, les communes et leurs groupements pour 
100 millions d’euros, les départements pour 30 millions 
d’euros et, enfi n, l’AFITF pour le solde, c’est-à-dire environ 
151 millions d’euros.

En 2009, le compte d’affectation spéciale bénéfi ciera, une 
nouvelle fois, d’une augmentation de plus de 18 millions 
d’euros, soit près de 10 %. Le produit des amendes infl i-
gées à la suite de contrôles radars est estimé, pour la même 
année, entre 550 et 600 millions d’euros, ce qui représente 
une augmentation de plus de 15 %, qui permettrait à 
l’AFITF de percevoir un gain supplémentaire de 57 millions 
d’euros, soit plus de 37 % d’augmentation, et donc un total 
de 208 millions d’euros.

Cependant, les départements voient leur part plafonnée, 
alors qu’ils ont des raisons légitimes de réclamer une 
augmentation. En effet, du fait du transfert aux départe-
ments des routes nationales d’intérêt local, les RNIL, décidé 
aux termes de la loi du 13 août 2004, il serait normal qu’ils 
puissent bénéfi cier d’une partie non négligeable du produit 
des amendes, et ce à un double titre.

Tout d’abord, les conditions de transfert de ces routes ont 
été très défavorables fi nancièrement aux départements, car 
ces derniers ont souvent été contraints d’effectuer d’impor-
tants travaux de remise en état. De plus, les conseils généraux 
fi nancent d’importants travaux de sécurisation routière sur 
leur domaine public routier, travaux dont les coûts évoluent 
très rapidement.

Ensuite, rien ne peut justifi er que les départements soient 
tenus à l’écart de la répartition du produit des amendes 
sanctionnant des infractions commises sur un domaine où 
ils exercent un pouvoir général de police administrative.

La hausse de l’affectation que nous proposons entraînerait 
une perte fi nancière du même montant pour l’AFITF, dont 
on ne saisit pas toujours l’utilité. Nous reviendrons ultérieu-
rement sur ce point au cours de la discussion budgétaire.

Compte tenu de ces arguments, j’espère vous avoir 
convaincus, madame la ministre, mes chers collègues, du 
bien-fondé de notre proposition, qui prévoit d’affecter aux 
départements un montant de ressources de 120 millions 
d’euros.

M. le président. L’amendement n° I-65, présenté par 
M. Miquel, Mme Bricq, M. Marc, Mme M. André, 
MM. Angels, Auban, Demerliat, Frécon, Haut, Hervé, 
Krattinger, Masseret, Massion, Rebsamen, Sergent, 
Todeschini et les membres du groupe socialiste, apparentés 
et rattachés, est ainsi libellé :

Compléter cet article par deux paragraphes ainsi 
rédigés :

... - Dans la première phrase du 3° du II de l’article 
49 de la loi n° 2005-1719 du 30 décembre 2005 de 
fi nances pour 2006, la somme : « 30 millions d’euros » 
est remplacée par la somme : « 100 millions d’euros ».

... - La perte de recettes résultant de la majoration de 
la part des amendes forfaitaires revenant aux départe-
ments pour l’agence de fi nancement des infrastructures 
de transport de France est compensée à due concurrence 
par la création d’une taxe additionnelle aux droits visés 
aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.

La parole est à M. Gérard Miquel.

M. Gérard Miquel. Il s’agit d’un amendement de repli, 
qui tend à affecter 100 millions d’euros aux départements, 
contre 30 millions d’euros prévus dans le texte. Ce serait une 
avancée appréciée par l’ensemble des conseillers généraux 
de France et par les présidents de conseil général, qui sont 
nombreux parmi nous.

M. Louis Pinton. Bravo !

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Philippe Marini, rapporteur général. Ces quatre amende-
ments ont des dispositifs différents mais traitent du même 
sujet. Je vais essayer d’être aussi synthétique que possible.

L’amendement n° I-146 tend à maintenir le niveau de 
ressources du compte d’affectation spéciale « Contrôle et 
sanction automatisés des infractions au code de la route », 
qui était de 190 millions d’euros en 2008 et devrait 
permettre l’installation de 560 nouveaux radars.

M. Pinton considère cependant que l’augmentation de 
18 millions d’euros prévue par l’article 25 ne s’impose pas, 
le montant initial de ressources de 190 millions d’euros ainsi 
que le chiffre de 560 nouveaux radars étant bien suffi sants. 
Il propose donc d’affecter ces 18 millions d’euros supplé-
mentaires aux départements.

Dans l’amendement n° I-198, M. Vera prend également 
acte de cette augmentation de 18 millions d’euros. Cet 
amendement, un peu plus modéré que le précédent, tend 
à réduire ce montant de 3,88 millions d’euros et à affecter 
la somme restante, soit 14 millions d’euros environ, non 
pas au compte d’affectation spéciale « Contrôle et sanction 
automatisés des infractions au code de la route », ou aux 
départements, mais à l’AFTIF, dite « Agence Longuet », 
autrement dit au fi nancement des infrastructures.

Les deux amendements nos I-66 et I-65 ne visent pas à 
modifi er les recettes du compte d’affectation spéciale, le 
nombre de radars, ou l’augmentation du compte d’affecta-
tion spéciale. Ils respectent donc totalement la politique du 
Gouvernement en matière de radars. Mais le président de 
conseil général qu’est M. Miquel propose un redéploiement 
entre les parts de l’AFITF, c’est-à-dire l’agence chargée du 
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fi nancement des infrastructures, et des départements pour 
un montant de 90 millions d’euros, au travers de l’amen-
dement n° I-66, ou de 70 millions d’euros, dans l’amende-
ment de repli n° I-65.

La commission souhaite connaître l’avis du Gouvernement 
sur ces amendements, mais il me paraîtrait sage, à titre 
personnel, de retenir l’amendement n° I-146 de M. Pinton. 
Après tout, 194 millions d’euros et 560 nouveaux radars, ce 
n’est déjà pas mal ! (Sourires.)

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Christine Lagarde, ministre. La question dont nous 
débattons est celle du « partage du gâteau », c’est-à-dire des 
ressources provenant des amendes infl igées aux conduc-
teurs dont la conduite trop rapide est repérée par les radars. 
Elle avait déjà fait l’objet d’une discussion l’année dernière, 
à l’occasion de l’examen du projet de loi de fi nances pour 
2008, au terme de laquelle un point d’équilibre avait été 
trouvé.

Aux termes de la loi de fi nances pour 2008, les amendes 
sanctionnant des excès de vitesse repérés par des radars 
représentaient un total de 474 millions d’euros. Sur ce 
montant, 194 millions d’euros allaient au compte d’affec-
tation spéciale, un organisme chargé de l’entretien, de 
l’exploitation, de la rénovation et du développement du 
réseau des radars en France, 130 millions d’euros aux 
collectivités locales – 100 millions d’euros aux communes 
et 30 millions d’euros aux départements – et 150 millions 
d’euros à l’AFITF, dite « Agence Longuet », qui est chargée 
du fi nancement des infrastructures de transport et dont 
l’utilité n’échappe à personne dans le cadre du Grenelle de 
l’environnement et de la politique de développement d’un 
réseau effi cace d’infrastructures routières.

Mme Nicole Bricq. Il faudrait 7 milliards !

Mme Christine Lagarde, ministre. Ces quatre amende-
ments ont pour objet d’augmenter la part des départements, 
mais leurs auteurs ne démontrent pas pour autant que les 
départements ont besoin de ce fi nancement pour entretenir 
ou développer les radars. (Sourires sur les travées du groupe 
socialiste.)

M. Jean-Marc Todeschini. Seulement pour entretenir les 
routes, madame la ministre !

Mme Christine Lagarde, ministre. Le Gouvernement est 
défavorable à ces amendements, car il considère que le point 
d’équilibre trouvé l’année dernière était satisfaisant.

Il n’y a pas d’élément particulier nouveau, en dehors du 
fait que nos concitoyens continuent malheureusement à 
rouler trop vite sur les routes de France, que le nombre de 
radars nécessaires croît et qu’il faut les entretenir. Par consé-
quent, le compte d’affectation spéciale comme l’Agence de 
fi nancement des infrastructures de France ont des besoins 
fi nanciers nouveaux.

Certes, il y a là une cagnotte et je comprends la tenta-
tion d’infl échir quelque peu le cours de la distribution en 
direction des départements. Mais nous sommes parvenus à 
un point d’équilibre sur lequel je ne vois aucune raison de 
revenir par rapport à l’année dernière, hormis le souhait des 
départements de récupérer une part de ce gâteau du produit 
des amendes !

Par conséquent, le Gouvernement est défavorable à cet 
amendement, dont l’adoption viendrait gonfl er de manière 
injustifi ée la part attribuable aux départements.

M. le président. La parole est à M. Gérard Miquel, pour 
explication de vote.

M. Gérard Miquel. Madame la ministre, j’ai bien entendu 
l’ensemble des explications que vous nous avez données, 
mais notre analyse diverge sur un point.

Vous nous avez dit que les départements avaient les 
moyens d’entretenir les routes. Je prends à témoin ceux de 
nos collègues qui sont conseillers généraux ou présidents 
de conseil général, la charge d’entretien des routes devient 
insupportable et nous devons continuer à investir. L’État 
met en place des dispositifs de contrôle de la vitesse qui 
répondent à une nécessité Soit ! De notre côté, nous affec-
tons des crédits au fi nancement de la résorption des « points 
noirs » et à l’installation de dispositifs de sécurité routière.

Nous allons dans le même sens et nous ne pouvons 
pas, madame la ministre, entendre sans réagir des propos 
laissant croire à nos concitoyens que les départements ont 
les moyens d’entretenir les routes.

Mon amendement vise à mettre à égalité les communes et 
les départements. Si nous faisons le ratio du kilométrage de 
routes, je ne crois pas qu’il soit au désavantage des départe-
ments.

Simplement, si l’on donne, par exemple, 100 
millions d’euros aux unes, qu’on donne autant aux autres, et 
la répartition sera équitable. Il restera 350 millions d’euros 
à répartir entre l’AFITF et le compte d’affectation spéciale. 
Les choses seraient dans le bon ordre si cet amendement 
était voté.

M. le président. La parole est à M. Philippe Adnot, pour 
explication de vote.

M. Philippe Adnot. Madame la ministre, ainsi donc nous 
n’aurions pas de charges supplémentaires ! Écoutez cette 
petite anecdote : dans mon département, sur 370 kilomè-
tres de voirie nationale, on nous en a transféré 300 ; le trans-
fert venait à peine d’être fait que j’ai reçu, c’était il y a trois 
semaines, une lettre du préfet m’indiquant qu’il faudrait 
refaire la pente d’un rond-point, au motif qu’elle aurait été 
est mal calculée. Je lui ai rappelé que c’est lui qui, au nom 
de l’État, avait réalisé l’ouvrage avant de le transmettre au 
département. Et ce serait maintenant au département de 
faire la dépense ? (Sourires.)

Madame la ministre, souvenez-vous qu’avant le transfert 
aux départements des routes nationales les régions investis-
saient à parité avec nous dans le cadre des contrats de plan 
État-régions.

Depuis que le transfert a eu lieu, ces fi nancements nous 
ont été retirés. Non contents de nous avoir ôté 38 % sur 
les fi nancements destinés à l’aménagement des routes natio-
nales, voici qu’on nous impose des dépenses non engagées 
avant le transfert ! Et, selon vous, nous ne supporterions pas 
de charges supplémentaires ?

Je voterai l’amendement n° I-146 de M. Pinton parce qu’il 
est très raisonnable. Bien sûr, la proposition qui me plairait 
le plus est celle de M. Miquel. Mais, si l’on commençait par 
l’amendement n° I-146, ce ne serait déjà pas mal !

M. le président. La parole est à Mme la ministre.

Mme Christine Lagarde, ministre. Messieurs les sénateurs, 
je n’ai parlé à aucun moment de l’entretien des routes. Mes 
remarques portaient sur les radars.

Je veux apporter une précision complémentaire au sujet 
du paiement.
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La répartition des amendes entre les départements sera 
inscrite au comité des fi nances locales qui se tiendra en 
février puisque c’est à terme échu et une fois l’ensemble 
des amendes collectées au titre de l’exercice 2008 que les 
paiements seront effectués au bénéfi ce de celles des parties 
qui sont dans la répartition.

En outre, un rapport du Gouvernement au Parlement 
vous sera présenté au 1er octobre 2010 afi n de faire le bilan 
de la répartition du produit des amendes des radars automa-
tiques.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement n° I-146.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, l’article 25 est ainsi 
rédigé et les amendements nos I-198, I-66 et I-65 n’ont 
plus d’objet.

Article additionnel après l’article 25

M. le président. L’amendement n° I-199, présenté par 
M. Voguet, Mme Gonthier-Maurin, MM. Ralite, Renar et 
les membres du groupe communiste républicain et citoyen, 
est ainsi libellé :

Après l’article 25, insérer un article additionnel ainsi 
rédigé :

I. - Le III de l’article 53 de la loi n° 2005-1719 du 30 
décembre 2005 de fi nances pour 2006 est ainsi rédigé :

« III. – À compter du 1er janvier 2006, un prélèvement 
de 1,78 % est effectué chaque année sur les sommes 
misées sur les jeux exploités en France métropolitaine et 
dans les départements d’outre-mer par La Française des 
jeux. Le produit de ce prélèvement est affecté à l’établis-
sement public chargé du développement du sport dans 
la limite de 150 millions d’euros.

« À compter du 1er janvier 2008, le taux et le plafond 
du prélèvement mentionnés précédemment sont portés 
respectivement à 1,8% et à 163 millions d’euros.

« À compter du 1er janvier 2009, le taux du prélève-
ment mentionné précédemment est porté à 3 % »

II. - La perte de recettes résultant pour l’État du I 
ci-dessus sont compensées à due concurrence par la 
création d’une taxe additionnelle aux droits prévus aux 
articles 575 et 575 A du code général des impôts.

La parole est à M. Bernard Vera.

M. Bernard Vera. Nous ne reviendrons pas ici sur les motifs 
qui ont présidé à la transformation du Fonds national de 
développement du sport, FNDS, en Comité national pour 
le développement du sport, CNDS.

Cependant, à l’occasion de ce changement, le gouverne-
ment de l’époque avait décidé de réduire les ressources de cet 
organisme, ce que nous avions alors contesté. À ce moment-
là, il nous était affi rmé que cette réduction s’expliquait par 
un périmètre d’action plus réduit du nouveau CNDS. Or 
cette affi rmation est inexacte.

Alors que l’ensemble des politiques d’interventions natio-
nales et les équipements structurants devaient relever du 
budget de la mission « Sport », le CNDS doit dorénavant 
assurer le soutien fi nancier à la construction et à la rénova-
tion de l’ensemble des équipements sportifs.

Il doit aussi assurer le développement du sport pour tous, 
après une baisse de plus de 50 % du budget ministériel en 
ce domaine.

Il a, par ailleurs, dû prendre en charge le soutien aux 
activités sportives périscolaires dans le cadre de l’accompa-
gnement éducatif.

Enfi n, et l’on est en droit de se demander pourquoi, il 
assumera le fi nancement des actions du Comité national 
olympique et sportif français, le CNOSF, et du Comité 
paralympique français. À croire que ces actions ne sont pas 
de dimension nationale !

Depuis 2006, les moyens du CNDS ayant été très forte-
ment réduits et ses missions élargies, il est de plus en plus 
diffi cile d’obtenir des subventions du CNDS. C’est pourquoi 
notre amendement vise à rétablir les ressources nécessaires à 
l’accomplissement des missions de cet organisme.

Depuis le budget 2006, le prélèvement à son profi t sur 
la Française des Jeux est passé de 2,9 % à 1,78 %. Après 
avoir été plafonné à 150 millions d’euros les deux premières 
années, il est passé à un taux de 1,8 %, avec un plafond de 
163 millions d’euros en 2008.

Dans le même temps, un fonds spécial était créé en son 
sein en 2006, et pour trois ans, au profi t du Plan national 
pour le développement du sport. Aussi, pour fi nancer ce 
fonds, un prélèvement supplémentaire était effectué sur la 
Française des Jeux, limité à 63 millions d’euros en 2008.

Dans le cadre du budget 2009, il nous est proposé, d’une 
part, la disparition de ce prélèvement exceptionnel, d’autre 
part, le maintien à son niveau du prélèvement ordinaire, qui 
ne serait donc pas augmenté. Ainsi, les sommes prélevées sur 
la Française des Jeux au profi t du CNDS vont diminuer de 
28 % ! C’est faire peu de cas de l’importance des missions 
maintenues dans le périmètre d’action du CNDS : elles 
nécessitent des budgets plus importants.

Tous les ans, nous vous demandons d’augmenter le prélè-
vement sur la Française des Jeux à son profi t. Cette mesure 
devient de plus en plus urgente.

D’ailleurs le CNOSF vient de demander le passage à 
2,5 % de ce prélèvement, pour compenser, dit-il, les pertes 
budgétaires. Certes, nous serions satisfaits, pour partie, si 
vous accédiez à cette demande. Cependant, cette augmen-
tation ne saurait suffi re pour répondre aux besoins de 
nos 180 000 associations sportives et de nos collectivités 
locales.

Par ailleurs, chacun reconnaît qu’il est urgent de lancer 
un plan national de rénovation des équipements sportifs. 
Notre amendement permettrait de commencer à le mettre 
en œuvre. En fait, le manque de moyens est aujourd’hui 
criant. Il faut donc augmenter les ressources mises à dispo-
sition du CNDS.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Philippe Marini, rapporteur général. La commission 
n’est pas convaincue par cet amendement. Nous avons le 
souvenir de plusieurs débats sur des amendements analo-
gues. Nous ne voyons pas vraiment pourquoi et en fonction 
de quels besoins il faudrait relever ainsi le prélèvement sur 
les jeux au profi t du CNDS.

À la lumière des travaux effectués au sein de notre 
commission, dont le rapporteur spécial sur les sujets sportifs 
est notre excellent collègue Michel Sergent, cet amende-
ment ne s’impose pas.

Il me semble que le CNDS peut faire quelques efforts 
pour rechercher d’autres sources de fi nancement, à l’instar 
d’un grand nombre d’opérateurs publics. Aujourd’hui, dans 
une période de très forte tension sur les fi nances publiques, 
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un tel amendement serait une solution de facilité. C’est la 
raison pour laquelle la commission des fi nances appelle à 
son rejet.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Christine Lagarde, ministre. Le Gouvernement est 
également défavorable à cet amendement.

Monsieur Vera, le budget du CNDS, qui bénéfi cie du 
prélèvement du 1,8 % sur les mises de la Française des 
Jeux, bénéfi ciera l’année prochaine d’une augmentation : 
il passera de 206 millions d’euros en 2008 à 212 millions 
d’euros en 2009.

En outre, le CNDS ne dépense que partiellement ses 
recettes, puisque son fonds de roulement est de l’ordre de 
50 millions d’euros. Il ne nous paraît pas justifi é sur le plan 
fi nancier de solliciter une augmentation supplémentaire de 
son affectation.

Enfi n, il est prématuré de toucher à la fi scalité des jeux 
qui vient, pour le reste, alimenter les recettes de l’État.

L’avis du Gouvernement est donc défavorable.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement n° I-199.

(L’amendement n’est pas adopté.)

Article 26

Le versement annuel prévu au IV de l’article 46 de la loi 
de fi nances pour 1997 (n° 96-1181 du 30 décembre 1996) 
est fi xé à 578 millions d’euros en 2009.  – (Adopté.)

Article 27

I. – La dette contractée au nom du fonds de fi nancement 
des prestations sociales des non-salariés agricoles, sous forme 
d’ouvertures de crédits à court terme consenties, par voie de 
convention, par plusieurs établissements bancaires jusqu’au 
31 décembre 2008, est transférée à l’État.

Ce transfert emporte de plein droit substitution de débiteur 
et substitution pure et simple de l’État dans l’ensemble des 
droits et obligations du fonds de fi nancement des presta-
tions sociales des non-salariés agricoles, au titre des conven-
tions transférées. Cette substitution de débiteur emporte de 
plein droit extinction des créances correspondantes.

II. – Le 1° du II de l’article 53 de la loi n° 2007-1822 du 
24 décembre 2007 de fi nances pour 2008 est abrogé.

III. – À compter du 1er janvier 2009, le produit de la taxe 
sur les véhicules de société mentionnée à l’article 1010 du 
code général des impôts est affecté à la Caisse centrale de la 
mutualité sociale agricole pour le fi nancement des presta-
tions d’assurance maladie, maternité et invalidité du régime 
de protection sociale des non-salariés agricoles.

IV. – Le I entre en vigueur dès la promulgation de la 
présente loi. – (Adopté.)

Article 28

I. – Les droits et obligations afférents aux contrats 
d’emprunts fi gurant au passif du bilan de l’établissement 
public dénommé « ERAP » sont transférés à l’État en contre-
partie d’une livraison à ce dernier de titres de participations 
détenus par cet établissement, pour une valeur identique à 
ces droits et obligations. Les intérêts afférents à cette dette 
ou au refi nancement de celle-ci seront retracés au sein du 
compte de commerce « Gestion de la dette et de la trésorerie 
de l’État », en qualité d’intérêts de la dette négociable.

II. – Ce transfert n’ouvre droit ni à remboursement 
anticipé ni à la modifi cation des conditions auxquelles les 
contrats d’emprunts ont été conclus.

III. – Ce transfert ne donne lieu à la perception d’aucun 
droit, taxe ou versement.

IV. – Les modalités d’application du présent article sont, 
en tant que de besoin, fi xées par voie réglementaire.

M. le président. L’amendement n° I-21, présenté par 
M. Marini, au nom de la commission des fi nances, est ainsi 
libellé :

Supprimer cet article.

La parole est à M. le rapporteur général.

M. Philippe Marini, rapporteur général. Cet amendement 
vise à supprimer un article qui, lui-même, autorise l’État à 
procéder à la reprise de la dette de l’établissement public 
dénommé ERAP.

Nous souhaitons faire quelques remarques et interroger le 
Gouvernement.

L’inscription directe de la dette de l’ERAP au sein de la 
dette de l’État conduit à l’inscription du service d’intérêts 
sur le budget général à hauteur de 90 millions d’euros en 
2009. Le motif que vous avancez, madame le ministre, 
pour cette opération est le risque que le compte d’affection 
spéciale « Participations fi nancières de l’État » ne dispose pas 
de ressources suffi santes pour recapitaliser l’ERAP en 2010 
et lui permettre d’amortir cette dette à la date d’échéance.

Nous ne comprenons pas bien pourquoi vous nous 
présentez cette disposition dans le cadre de la loi de fi nances 
pour 2009, sans attendre 2010. Si tel est l’argument, il y a 
assez d’argent pour fi nancer les intérêts de 2009 sans avoir 
besoin de procéder à ce changement de portage.

Il me semble donc que la raison donnée n’est pas la bonne 
et nous aimerions bien connaître la bonne raison. Nous 
sommes d’ailleurs assez désireux de recueillir un certain 
nombre d’informations et d’explications sur la manière dont 
le Gouvernement compte s’y prendre pour créer le fonds 
stratégique, car nous tournons un peu autour du même 
sujet.

Il faudrait donc nous dire, madame la ministre, si l’ERAP, 
en tant que structure intermédiaire destinée à prendre, à la 
demande de l’État, des participations, est utile ou inutile.

Dites-nous quelles sont votre vision et votre stratégie pour 
cet établissement public.

Au passage, dites-nous également ce qui demeurerait 
éventuellement de la responsabilité de l’ERAP, en particulier 
au regard des activités minières et des enjeux en Nouvelle-
Calédonie. Le sujet est tout de même substantiel, et l’on ne 
saurait aborder, au détour d’un article de loi de fi nances, une 
conséquence technique comptable sans être, au minimum, 
informé sur le fond des choses, d’où cette interrogation 
supplémentaire de ma part.

Enfi n, l’ERAP porte une fraction du capital de France 
Télécom, puisqu’il avait été choisi d’y faire appel lors de la 
restructuration fi nancière de cette société – il a d’ailleurs, à 
cette occasion, joué un rôle utile –, et il serait peut-être bon 
que nous sachions quel est le devenir de cette participation.

Au total, madame la ministre, la commission des fi nances 
n’a évidemment aucune amitié particulière pour l’ERAP, 
non plus d’ailleurs qu’un sentiment négatif à son encontre, 
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car ce n’est qu’un outil, un instrument n’ayant aucune 
valeur en soi, mais elle aimerait connaître votre volonté, 
votre stratégie, la place de cet outil dans votre panoplie.

C’est bien parce que nous avons eu le sentiment de n’être 
informés que sur les détails et de ne pas l’être sur l’essentiel 
que la commission m’a prié de présenter cet amendement 
de suppression.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Christine Lagarde, ministre. Monsieur le rapporteur 
général, si cet amendement a essentiellement pour objet 
l’obtention de plus d’informations, je vais tenter de répondre 
à votre appel et de vous convaincre que, tel qu’il est libellé, 
l’article 28 ne présente en défi nitive que des avantages pour 
les fi nances publiques.

D’abord, cet article permet d’éviter d’avoir à consa-
crer 2,4 milliards d’euros de recettes de privatisation, que 
la conjoncture fi nancière actuelle rend moins facilement 
prévisibles, au remboursement de la dette de l’ERAP.

Ensuite, s’il n’était pas forcément nécessaire, je vous le 
concède, d’inscrire le transfert prévu à cet article dans le 
projet de loi de fi nances pour 2009 puisque, en effet, nous 
pouvions attendre un peu, rien ne s’oppose à ce que nous le 
fassions dès maintenant.

En effet, même si le Gouvernement n’a pas l’intention 
de supprimer l’ERAP, ce type de société « coquille » étant 
souvent utile, la remontée des titres que prévoit l’article 28 
permettra d’éviter un certain nombre de dépenses de 
fonctionnement qui, certes, correspondent aujourd’hui 
à l’emploi de cinq personnes, mais pour un coût annuel 
de 2,5 millions d’euros…

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. 
Pour cinq personnes ?

Mme Christine Lagarde, ministre. Absolument !

L’opération a donc au moins l’avantage de rationaliser les 
coûts. La somme concernée paraît peut-être peu de chose 
comparée au budget de l’État, mais il n’y a pas de petites 
économies !

L’ERAP appartient à la sphère des administrations publi-
ques. La reprise de dette est donc neutre au regard du solde 
maastrichtien et de la norme de dépenses, ce qui me permet 
de dire qu’il n’y a que des avantages sur le plan des dépenses 
publiques.

Vous m’interrogez par ailleurs, monsieur le rappor-
teur général, quant à l’existence d’autres propositions ou 
décisions de nature stratégique que cacherait cette remontée 
de dette accompagnée d’une remontée de titres.

Bien entendu, dans le cadre de la constitution du fonds 
stratégique d’investissement et des apports qui seront 
consentis, d’une part, par la Caisse des dépôts et consigna-
tions, de participations qu’elle détient, d’autre part, par 
l’État, et à concurrence de sommes équivalentes, de partici-
pations qu’il détient, la possibilité d’apporter tout ou partie 
de titres détenus par l’État dans une société dont les titres 
sont actuellement détenus par l’ERAP ne serait envisagée 
qu’à titre d’alternative : c’est l’une des options, mais elle 
n’est pas nécessairement retenue en l’état.

Le Président de la République a fait référence à deux 
autres entreprises, en l’espèce Renault SA et Air France.

Rien n’est exclu, et il est évident qu’il faudra arriver à 
des parités : parité moins une pour l’État, plus une pour la 
Caisse des dépôts et consignations.

Très clairement, cela aurait pour effet de faciliter toute 
opération de ce type si elle devait être décidée et non plus 
seulement envisagée comme l’une des multiples options.

J’espère, monsieur le rapporteur général, avoir répondu à 
votre demande.

M. le président. La parole est à M. le président de la 
commission des fi nances.

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation. 
Madame la ministre, cet amendement vous invitait à nous 
préciser votre vision du sort qui attend cette institution que 
vous allez vider de son contenu et conserver comme récep-
tacle potentiel pour des opérations plus stratégiques.

Il me semble que votre explication est tout à fait recevable 
et que, dans ces conditions, la commission des fi nances peut 
renoncer à son amendement.

M. Philippe Marini, rapporteur général. Je le retire !

M. le président. L’amendement n° I-21 est retiré.

Je mets aux voix l’article 28.

(L’article 28 est adopté.)

Article 29

I. – L’établissement public « Autoroutes de France » est 
dissous le 1er janvier 2009.

À cette date, les éléments de passif et d’actif de l’établis-
sement ainsi que les droits et obligations nés de son activité 
sont transférés à l’État.

Ce transfert ne donne lieu à aucune indemnité ni percep-
tion de droits, impôts et taxes de quelque nature que ce soit, 
ni à aucun versement, au profi t des agents de l’État, d’hono-
raires ou des salaires prévus à l’article 879 du code général 
des impôts.

La trésorerie détenue par l’établissement à la date de sa 
dissolution est reversée sur le compte d’affectation spéciale 
« Participations fi nancières de l’État ».

II. – Les articles L. 122-7 à L. 122-11 du code de la voirie 
routière sont abrogés et le second alinéa de l’article L. 153-8 
du même code est supprimé.

M. le président. L’amendement n° I-238, présenté par 
MM. Marini et Lambert, au nom de la commission des 
fi nances, est ainsi libellé :

Après le premier alinéa du I de cet article, insérer un 
alinéa ainsi rédigé :

Les dispositions de l’article 13 de la loi n° 85-11 
du 3 janvier 1985 relative aux comptes consolidés de 
certaines sociétés commerciales et entreprises publi-
ques ne sont pas applicables aux comptes fi nanciers des 
exercices 2008 et 2009 de l’établissement. Ces comptes 
sont arrêtés et approuvés par décision conjointe du 
ministre chargé du budget, du ministre chargé de l’éco-
nomie et du ministre chargé de la voirie routière. Il est 
mis fi n au mandat des commissaires aux comptes dès 
l’exercice 2008.

La parole est à M. le rapporteur général.

M. Philippe Marini, rapporteur général. Les dispositions de 
la loi relative aux comptes consolidés de certaines sociétés 
commerciales et entreprises publiques défi nissent les condi-
tions dans lesquelles les comptes de l’établissement doivent 
être consolidés et certifi és.
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L’établissement Autoroutes de France étant dissous 
au 1er janvier 2009, il n’est pas nécessaire de prévoir une 
consolidation et une certifi cation des comptes fi nanciers de 
l’exercice 2008, compte tenu de sa complexité, de son coût 
et de son faible intérêt, non plus que de l’exercice 2009, 
dans la mesure où cet exercice ne s’étendrait que sur un seul 
jour.

Cette simplifi cation de nos dispositifs, dont l’initiative 
revient à Alain Lambert, me semble constituer une mesure 
de bonne gestion.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Christine Lagarde, ministre. Favorable !

M. le président. Je mets aux voix l’amendement n° I-238.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 29, modifi é.

(L’article 29 est adopté.)

Article 30

I. – Au premier alinéa du I de l’article 953 du code 
général des impôts, le montant : « 60 € » est remplacé par le 
montant : « 89 € ».

II. – Le deuxième alinéa du I du même article est ainsi 
rédigé :

« Par dérogation au premier alinéa, le tarif du droit de 
timbre du passeport délivré à un mineur de quinze ans et 
plus est fi xé à 45 €. Pour le mineur de moins de quinze ans 
ce tarif est fi xé à 20 €. »

III. – L’article 46 de la loi n° 2006-1666 du 21 décembre 
2006 de fi nances pour 2007 est ainsi rédigé :

« Art. 46. – Le produit du droit de timbre perçu en appli-
cation de l’article 953 du code général des impôts est affecté, 
dans la limite d’un montant de 131 millions d’euros, à 
l’Agence nationale des titres sécurisés. »

M. le président. Je suis saisi de deux amendements faisant 
l’objet d’une discussion commune.

L’amendement n° I-158, présenté par M. Foucaud, 
Mme Beaufi ls, M. Vera et les membres du groupe commu-
niste républicain et citoyen, est ainsi libellé :

Supprimer cet article.

La parole est à M. Bernard Vera.

M. Bernard Vera. On affi rme ne pas vouloir augmenter 
les prélèvements obligatoires, mais on n’hésite pas à trouver 
quelques recettes quand il s’agit d’équilibrer, tant bien que 
mal, d’ailleurs, les comptes publics.

La solution de la biométrie pour la réalisation des passe-
ports destinés à permettre aux ressortissants français de 
voyager dans le monde entier est un choix technique et 
politique que nous avons discuté.

Les garanties de sécurité offertes par la biométrie semblent 
d’ailleurs de plus en plus mises en question et des failles 
dans la sécurité apparaîtraient.

Le débat s’est également centré sur la qualité de l’orga-
nisme chargé de réaliser les passeports concernés, et c’est 
l’Imprimerie nationale, on le sait, qui a fi ni par être désignée 
pour ce faire.

Pour autant, dans ce contexte, et en motivant sans doute 
ce choix par la rapidité de la réalisation des documents, 
le Gouvernement nous propose dans le présent article de 
procéder à une sensible augmentation du prix de confection 
de ces petits livrets administratifs.

Ainsi, le prix du passeport pour les adultes est majoré de 
presque 50 %, tandis que celui du passeport pour les enfants 
est plus que doublé.

Voici, a priori, 131 millions d’euros supplémentaires dans 
les caisses de l’État !

Soyons clairs : une telle mesure nous semble parfaite-
ment inadaptée à la situation et, surtout, totalement injuste, 
d’autant que l’État a toujours autant de peine à rembourser 
les collectivités locales au titre des charges qu’il leur a trans-
férées en matière de gestion des documents administratifs.

M. le président. L’amendement n° I-64 rectifi é, présenté 
par Mmes M. André et Bricq, M. Yung, Mmes Cerisier-ben 
Guiga et Lepage, MM. Demerliat, Marc, Angels, Auban, 
Frécon, Haut, Hervé, Krattinger, Masseret, Massion, 
Miquel, Rebsamen, Sergent, Todeschini et les membres du 
groupe socialiste, apparentés et rattachés, est ainsi libellé :

I. - Après le I de cet article, insérer un paragraphe 
ainsi rédigé :

... - Le premier alinéa du I du même article est 
complété par une phrase ainsi rédigée :

« Si le demandeur fournit deux photographies d’iden-
tité, tel que prévu à l’article 6-1 du décret n° 2005-1726 
du 30 décembre 2005 relatif aux passeports électroni-
ques, le montant du titre sera de 79 €. »

II. - Compléter le second alinéa du II de cet article 
par une phrase ainsi rédigée :

« Si le demandeur fournit deux photographies d’iden-
tité, tel que prévu à l’article 6-1 du décret n° 2005-1726 
du 30 décembre 2005 relatif aux passeports électroni-
ques, le montant du titre pour un mineur de quinze ans 
et plus sera fi xé à 35 €, et à 10 € pour un enfant de 
moins de quinze ans. »

III. - Pour compenser la perte de recettes résultant 
par l’État des I et II ci-dessus, compléter cet article par 
un paragraphe ainsi rédigé :

Les conséquences fi nancières résultant pour l’État 
de la minoration du droit de timbre pour la délivrance 
du passeport en cas de fourniture par le demandeur de 
deux photographies d’identité sont compensées à due 
concurrence par la création d’une taxe additionnelle aux 
droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général 
des impôts.

La parole est à Mme Michèle André.

Mme Michèle André. Outre une nouvelle diminution du 
pouvoir d’achat de nos concitoyens, qui seront encore mis 
à contribution à cause de la hausse du droit du timbre, le 
passage aux passeports biométriques aura des conséquences 
pour l’économie photographique.

En effet, les photographies nécessaires à l’établissement du 
passeport pourront dorénavant être directement réalisées en 
mairie, sans qu’il soit nécessaire d’avoir recours aux services 
d’un photographe extérieur.

C’est donc à une perte importante de recettes que 
devront faire face les photographes professionnels, puisqu’ils 
perdront toute leur clientèle demandeuse de photos d’iden-
tité. Or les photographies réalisées pour des documents 
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offi ciels représentent entre 15 et 20 % du chiffre d’affaires 
de certains d’entre eux, 2,5 millions de photos d’identité 
étant réalisées chaque année.

Par ailleurs, à la demande du ministre de l’intérieur, les 
photographes professionnels ont dû faire des efforts pour 
s’adapter au nouveau format des photos d’identité, avec la 
mise aux normes ISO.

Dans un contexte de crise économique et au moment 
où le pouvoir d’achat des Français diminue, il pourrait être 
envisagé de réduire le prix du passeport dès lors que les 
photos ne sont pas réalisées en mairie.

Cela permettrait, d’une part, un gain pour le demandeur, 
alors que le prix moyen d’une plaquette de quatre photos 
est d’environ 8 euros, et, d’autre part, le maintien d’une 
économie photographique en France; sachant que les 3 000 
magasins de photographes restants peuvent disparaître du 
fait de la « nationalisation » de la prise de vue de photos 
d’identité, qui serait désormais réalisée en mairie.

Cette solution est envisageable puisque l’article 5 du 
décret n° 2008-426 du 30 avril 2008 permet au demandeur 
du titre de venir avec ses propres photos, à condition que 
celles-ci soient conformes aux exigences de l’administra-
tion.

Or, si le prix est identique selon que les usagers fournis-
sent ou non leurs photos, ceux-ci n’auront fort probable-
ment plus recours aux professionnels de la photo et s’en 
remettront exclusivement aux services de la mairie.

Certaines mairies se sont d’ailleurs engagées à soutenir 
les professionnels de la photographie en n’utilisant pas la 
fonction « photo » de l’appareil destiné à capter l’image et 
les empreintes digitales.

Nous proposons donc de diminuer le droit de timbre 
de 10 euros lorsque le demandeur fournit lui-même ses 
photographies.

Par ailleurs, l’augmentation du droit de timbre entraî-
nera des recettes supplémentaires pour l’État, lequel, dans 
le même temps, compense de manière très insuffi sante le 
transfert de la charge de la gestion des demandes de passe-
port aux communes, sujet sur lequel nous reviendrons dans 
quelques jours lors de l’examen des crédits de la mission 
« Administration générale et territoriale de l’État ».

Pour toutes ces raisons, il nous semble indispensable, si 
ce n’est de supprimer l’augmentation du droit de timbre, 
tout du moins de la diminuer dans les cas où le demandeur 
fournit ses photos.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Philippe Marini, rapporteur général. L’amendement 
n° I-158 a pour objet de supprimer l’augmentation du droit 
de timbre pour les passeports des majeurs et des mineurs.

Il revient également sur la création d’un droit de timbre 
pour les mineurs de moins de quinze ans.

Supprimant la ressource attendue, cet amendement a dès 
lors un coût de 83,5 millions d’euros, qui feront défaut à 
l’Agence nationale des titres sécurisés.

La commission des fi nances n’est donc pas enthousiaste et 
penche plutôt pour le retrait.

Quant à l’amendement n° I-64 rectifi é, présenté par 
Mme Michèle André, qui, par ailleurs, est rapporteur 
spécial de la mission « Administration générale et territo-
riale de l’État », il a le mérite d’envisager la diminution du 

droit de timbre lorsque le demandeur fournit lui-même les 
deux photographies d’identité nécessaires à la confection du 
passeport.

Mes chers collègues, nous sommes nombreux à avoir 
été sollicités par des professionnels indépendants, par des 
commerçants de la photographie. Or le ministère de l’inté-
rieur n’a pas l’air d’attacher la moindre importance aux 
réactions dans ce domaine. Il raisonne de façon verticale : 
tout le monde en rang !

Mme Nicole Bricq. C’est bureaucratique !

M. Philippe Marini, rapporteur général. Cependant, les 
photographes qui ont investi et qui vont se trouver privés 
d’une partie de leur activité méritent bien d’avoir une 
réponse, et Michèle André a raison de nous inciter à nous 
intéresser à ce problème.

La mise en place des nouveaux passeports biométriques 
s’accompagnera de nouvelles spécifi cations. Il est notam-
ment prévu l’installation de stations d’enregistrement dans 
certaines mairies pour réaliser les photographies et les prises 
d’empreintes nécessaires.

Pourquoi exclure les photographes professionnels ?

Après tout, on demande aux maires d’assurer cette 
fonction dans leur mairie sans aucune compensation autre 
que tout à fait symbolique, ce à quoi le vote de l’excellent 
amendement de Michèle André ne changera d’ailleurs rien, 
car le coût sera toujours très loin d’être compensé, et je 
pense notamment au coût en personnel, sans compter qu’il 
y aura peut-être un effet d’éviction sur d’autres fonctions 
exercées par les employés de mairie.

De quel droit imposerait-on aux maires, dès lors qu’ils 
assument cette charge, de s’organiser de telle manière plutôt 
qu’une autre ? Après tout, si les spécifi cations du ministère 
de l’intérieur sont satisfaites, pourquoi n’aurait-on pas le 
droit de passer un accord avec un professionnel ? C’est tout 
à fait possible !

J’avoue ne pas comprendre cet esprit de « verticalisation » 
et cette indifférence, parfois caractéristiques de l’administra-
tion et même du ministère de l’intérieur par les temps qui 
courent. Il faudrait trouver une solution raisonnable.

Quel est le coût de la mesure ? Michèle André nous 
propose de diminuer le droit de timbre. Cela permet-
il d’aboutir à un équilibre fi nancier ? La ressource de 
83,5 millions d’euros est affectée à l’Agence nationale des 
titres sécurisés à qui revient notamment la charge du passage 
au passeport électronique, au plus tard le 28 juin 2009, en 
application du règlement communautaire du 13 décembre 
2004.

Madame la ministre, nous serions heureux de connaître 
votre avis. Je suggère, pour ma part, que nous approfondis-
sions la question – d’ici la commission mixte paritaire, voire 
d’ici le collectif budgétaire – et que nous marquions ainsi 
notre intérêt pour ce sujet. Mais je ne veux pas préjuger de 
votre réponse.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Christine Lagarde, ministre. L’amendement n° I-158 
présenté par M. Vera vise à supprimer purement et simple-
ment l’augmentation du droit de timbre des passeports 
prévue par l’article 30.

Les passeports biométriques représentent une avancée 
majeure en termes de sécurisation des titres d’identité. 
Personne ne le conteste. Dans ces conditions, cela consti-
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tuera un moyen de lutte effi cace contre les fraudes consta-
tées avec les passeports et les moyens d’identifi cation « classi-
ques ».

Le niveau de sécurité des passeports biométriques, la 
hausse du coût de fabrication des passeports dotés de compo-
sants électroniques et l’équipement de 200 000 mairies en 
stations d’enregistrement – nécessaires, quelles que soient, 
d’ailleurs, les exigences en matière de photographie – expli-
quent la hausse du prix des passeports. Ce dernier passera, 
pour un adulte, de 60 à 89 euros, pour un mineur entre 15 
et 18 ans, de 30 à 45 euros, et ,pour un mineur de moins de 
15 ans, à 20 euros.

Ce ne sont pas des hausses phénoménales. J’ajoute, au 
passage, que l’on ne renouvelle son passeport que tous les 
dix ans. Il ne s’agit donc pas d’une dépense récurrente qui 
viendrait grever le budget des ménages tous les mois ou tous 
les ans. À titre de comparaison, un passeport biométrique 
en Suisse coûte 156 euros.

Par ailleurs, rien n’oblige à effectuer cette dépense tout de 
suite, sauf si l’on doit se rendre dans certains pays, elle peut 
n’intervenir qu’au moment du remplacement du passeport 
venant à expiration. En outre, la détention d’un passeport 
est facultative, elle n’est requise que lorsque l’on voyage à 
destination de certains pays et tout le monde ne voyage pas.

Pour ces raisons, le Gouvernement est défavorable à 
l’amendement de suppression. La hausse du prix des passe-
ports nous paraît nécessaire tant à la sécurité qu’au bon 
ordre des fi nances, puisque le coût de cette opération est 
supporté par les bénéfi ciaires du titre.

Je demande donc le retrait de cet amendement.

L’amendement n° I-64 rectifi é, madame André, est 
intéressant mais diffi cile. En effet, vous proposez d’ins-
taurer deux tarifs : le premier serait minoré de dix euros par 
passeport, dès lors que le demandeur du titre ferait effectuer 
sa photographie à l’extérieur par un photographe profes-
sionnel, mais conformément aux exigences prescrites par le 
cahier des charges.

Je précise qu’il n’est fait aucune obligation, en l’état du 
texte, à qui que ce soit, d’être photographié en mairie. Tout 
demandeur de passeport peut donc, s’il le souhaite, fournir 
une photographie élaborée par les soins d’un photographe 
professionnel. La liberté reste intacte pour le bénéfi ciaire 
comme pour le prestataire.

Cette mesure constituerait donc simplement une incita-
tion de 10 euros pour soutenir une profession qui ne sera 
sollicitée que tous les dix ans, puisque l’on ne renouvelle 
son passeport que tous les dix ans, et à laquelle on a bien 
plus souvent recours pour les photographies exigées pour 
d’autres titres, comme les cartes de cantines, de club de 
sport ou les cartes professionnelles diverses et variées, qui, 
elles, sont changées très régulièrement.

Cette disposition va compliquer la tâche de nos person-
nels de mairie, lors de la mise en place des passeports biomé-
triques. En outre, elle ne paraît pas justifi ée dans l’intérêt de 
la liberté de prestation ni de la liberté de choix des deman-
deurs de passeport.

Je pourrais également vous soumettre des éléments concer-
nant le coût réel marginal de la production d’une photogra-
phie par les services électroniques. Je ne pense pas que l’on 
approche les 10 euros, ni dans un cas ni dans l’autre.

Je vous suggère donc de retirer cet amendement, madame 
André.

M. le président. La parole est à M. le rapporteur général.

M. Philippe Marini, rapporteur général. Je voudrais faire 
une proposition à Mme Michèle André, à la suite de ce que 
nous venons d’entendre.

Cette préoccupation étant légitime, il me semble qu’il 
faudrait approfondir un peu plus le sujet, et ce en vue du 
collectif budgétaire pour lequel nous avons un rendez-vous 
prochain. Je m’adresse également aux collaborateurs des 
ministres de l’économie et du budget. Il serait bon que l’on 
retravaille la mesure suggérée, notamment pour en préciser 
le coût. C’est un sujet qu’il faut traiter, on ne peut pas l’éva-
cuer.

Peut-être est-il diffi cile de voter dès maintenant l’amen-
dement, pour les raisons exposées par Mme la ministre. Je 
suggérerai donc à Mme André de retirer son amendement si 
la ministre me confi rme qu’elle est prête à approfondir, dans 
les jours qui viennent, la réfl exion, de manière à trouver une 
rédaction satisfaisante pour chacun d’entre nous.

Mme Christine Lagarde, ministre. Oui, monsieur le 
rapporteur général, je vous le confi rme.

M. Philippe Marini, rapporteur général. Compte tenu de cet 
engagement du Gouvernement, je demande à Mme André 
de retirer l’amendement, tout en lui donnant, de mon côté, 
l’assurance que nous pourrions travailler ensemble sur un 
nouveau dispositif.

M. le président. Madame André, l’amendement n° I-64 
rectifi é est-il maintenu ?

Mme Michèle André. Monsieur le rapporteur général, il 
me serait bien agréable de vous répondre positivement, mais 
je souhaiterais que l’on vote l’amendement à titre conserva-
toire, quitte à approfondir le sujet par la suite. Et, quoi qu’il 
en soit, je ne le retirerai pas.

Il est indiqué dans le décret n° 2005-1726 du 30 
décembre 2005 que le demandeur peut fournir ses photo-
graphies avec ces précisions : « de format 35 × 45 même, 
identiques, récentes et parfaitement ressemblantes, le repré-
sentant de face et tête nue, l’image numérisée de son visage 
est recueillie par la mise en œuvre de dispositifs techniques 
appropriés. »

On m’a confi é il y a quelques jours l’important rapport 
sur la mission « Administration générale et territoriale de 
l’État », concernant notamment la confection des passeports 
par biométrie Cette question est complexe et diffi cile.

Il ne faudrait pas provoquer un découragement profond 
dans les professions mises en cause par ces nouvelles mesures. 
En effet, madame la ministre, on ne fait pas faire un passe-
port tous les ans. Heureusement, d’ailleurs, parce que cela 
revient assez cher, d’autant plus qu’il faudra maintenant en 
faire établir pour les enfants, à titre individuel, ce qui n’était 
pas le cas auparavant.

Je souhaite, monsieur le président, que cet amendement 
soit mis aux voix.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement n° I-158.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’amendement n° I-64 
rectifi é.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 30, modifi é.

(L’article 30 est adopté.)
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Article 31

Au premier alinéa du 1 de l’article 224 du code des 
douanes, les mots : « en 2007 et 2008 » sont remplacés par 
les mots : « pour les années 2007 à 2011 ». – (Adopté.)

Article 32

Le produit de liquidation du solde de clôture de l’Établis-
sement public chargé de l’aménagement des rives de l’étang 
de Berre, constaté dans les conditions défi nies par le décret 
n° 2001-1383 du 31 décembre 2001 portant dissolution de 
cet établissement, est affecté, à hauteur de 90 % à l’Établisse-
ment public d’aménagement Euroméditerranée et à hauteur 
de 10 % au budget général de l’État. – (Adopté.)

Article 32 bis

I. – Les immeubles domaniaux reconnus inutiles par 
le ministre de la défense dans le cadre des opérations de 
restructuration de la défense réalisées entre le 1er jan-
vier 2009 et le 31 décembre 2014 peuvent faire l’objet de 
cessions à l’euro symbolique et avec complément de prix 
différé aux communes les plus fortement affectées par les 
restructurations et qui en font la demande. Un groupement 
de communes peut se substituer à la commune concernée, 
sur demande de cette dernière.

Sont éligibles à ce dispositif les communes sur lesquelles 
la restructuration a un effet majeur, en particulier au regard 
du nombre d’emplois supprimés rapporté aux emplois 
existants, qui connaissent une situation de grande fragilité 
économique, sociale et démographique et qui disposent de 
capacités propres de redynamisation limitées, notamment 
au regard des caractéristiques du tissu économique et de ses 
évolutions récentes ainsi que des perspectives de développe-
ment d’activités nouvelles sur le territoire concerné. La liste 
de ces communes est fi xée par décret en Conseil d’État.

Ces cessions sont autorisées par décret pris sur le rapport 
du ministre de la défense et du ministre chargé du domaine, 
en vue de permettre la réalisation d’opérations ou d’actions 
d’aménagement au sens de l’article L. 300-1 du code de 
l’urbanisme. Ce décret indique la valeur des immeubles 
domaniaux cédés, estimée par l’administration chargée des 
domaines.

Le transfert de propriété intervient au jour de la signature 
de l’acte authentique constatant la cession. Le cessionnaire 
est substitué à l’État pour les droits et obligations liés aux 
biens qu’il reçoit en l’état.

Les cessions réalisées dans ces conditions ne donnent lieu 
à paiement d’aucune indemnité ou perception de droits ou 
taxes, ni à aucun versement de salaires ou d’honoraires au 
profi t d’agents de l’État.

En cas de revente, y compris fractionnée, ou de cession de 
droits réels portant sur le bien considéré, pendant un délai 
de quinze ans à compter de la cession initiale, la commune 
ou le groupement verse à l’État, à titre de complément de 
prix, la somme correspondant à la moitié de la différence 
entre le produit des ventes et la somme des coûts afférents 
aux biens cédés et supportés par l’acquéreur, y compris les 
coûts de dépollution.

Cette obligation pèse, pendant le même délai de quinze 
ans, sur les acquéreurs successifs de tout ou partie des biens 
ainsi cédés dès lors que la cession envisagée porte sur lesdits 
biens avant construction ou réhabilitation des bâtiments 
existants.

En l’absence de revente ou de cession de droits réels portant 
sur tout ou partie des biens cédés par l’État, pendant le délai 

de quinze ans à compter de la cession initiale et en cas de non-
réalisation d’une action ou d’une opération d’aménagement, 
prévue à l’article L. 300-1 du code de l’urbanisme, l’État 
peut convenir avec la commune du rachat de l’immeuble 
à l’euro symbolique. En l’absence d’opération de rachat, le 
complément de prix s’élève à la valeur des biens indiquée 
dans le décret mentionné au troisième alinéa, indexée sur la 
variation de l’indice du coût de la construction.

Les actes de vente et de cession de droits réels successifs 
reprennent les obligations résultant du présent article pour 
en assurer la publication au bureau des hypothèques compé-
tent.

II. – L’article L. 240-1 et le premier alinéa de l’article 
L. 213-1 du code de l’urbanisme ne sont pas applicables aux 
cessions mentionnées au I du présent article.

III. – L’article L. 213-1 du code de l’urbanisme est 
complété par un h ainsi rédigé :

« h) Les transferts en pleine propriété des immeubles 
appartenant à l’État ou à ses établissements publics, réalisés 
conformément à l’article 141 de la loi n° 2006-1771 du 
30 décembre 2006 de fi nances rectifi cative pour 2006. »

IV. – Après le mot : « et », la fi n du deuxième alinéa du I de 
l’article  141 de la loi n° 2006-1771 du 30 décembre 2006 
de fi nances rectifi cative pour 2006 est ainsi rédigée : « dont 
la société mentionnée au premier alinéa détient une partie 
du capital social. »

M. le président. Je suis saisi de trois amendements faisant 
l’objet d’une discussion commune.

L’amendement n° I-200, présenté par Mme Beaufi ls, 
MM. Foucaud, Vera et les membres du groupe communiste 
républicain et citoyen, est ainsi libellé :

Rédiger comme suit cet article :

I. - Après le premier alinéa de l’article L. 3211-1 du 
code général de la propriété des personnes publiques, il 
est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Ce décret peut prévoir la cession gratuite des biens 
visés au premier alinéa. »

II. - Compléter cet article par un paragraphe ainsi 
rédigé :

... - La perte de recettes résultant pour l’État de la 
cession gratuite par l’État des immeubles de son 
domaine privé sont compensées à due concurrence 
par un relèvement des droits prévus aux articles 575 et 
575 A du code général des impôts.

La parole est à M. Bernard Vera.

M. Bernard Vera. Monsieur le président, madame la 
ministre, mes chers collègues, la restructuration des installa-
tions du ministère de la défense constitue l’une des questions 
essentielles pour le développement de parties importantes 
du territoire national.

Confrontés à la réduction du format des armées, alors 
même que nous sommes engagés dans une discutable 
redéfi nition de notre stratégie de défense, les territoires 
qui, jusqu’ici, accueillaient des installations importantes de 
l’armée connaissent aujourd’hui les risques liés au déclin de 
l’activité militaire.

Dans de nombreuses localités, souvent petites et 
moyennes, la fermeture des casernes, l’abandon des instal-
lations, des équipements comme des logements de fonction 
de nos militaires, constituent un véritable traumatisme.
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Il est évident que le processus affectant le format de nos 
armées va générer d’importantes ressources au profi t du 
budget général, sous forme de produits de cession de biens 
fonciers et immobiliers.

Pour l’heure, l’article 32 bis vise à permettre aux collec-
tivités locales les plus rudement touchées par le départ des 
unités militaires et la disparition des équipements la possi-
bilité de devenir propriétaires des biens cédés par l’État à 
des conditions avantageuses, pouvant aller jusqu’à la cession 
gratuite.

À dire vrai, en matière de cessions de terrains publics, 
ce principe devrait être la règle. Avant de désendetter 
l’État des quelques ressources tirées de la cession de ses 
éléments de patrimoine, et souvent au prix le plus élevé 
possible, il faudrait en effet inscrire dans le nouveau code 
de la propriété des personnes publiques le principe d’une 
politique de cessions gratuites ou symboliques, et ce pour 
plusieurs raisons.

La première est que les collectivités territoriales, notam-
ment pour ce qui concerne les anciens établissements 
militaires, sont souvent confrontées à des frais de dépollu-
tion des sites qui sont en eux-mêmes d’un coût parfois élevé, 
avant toute viabilisation des terrains et bâtiments libérés.

La deuxième raison réside dans le fait que de telles cessions 
à l’euro symbolique peuvent permettre un bouclage fi nan-
cier plus aisé des opérations de réaffectation et de transfor-
mation des biens et faciliter, par exemple, la réalisation des 
programmes immobiliers à vocation sociale.

Ce sont de telles orientations qui doivent donc être 
inscrites dans la loi, et non des dispositifs complexes, comme 
celui de l’article 32 bis.

En sollicitant les volontés locales, cet article risque fort de 
conduire à une simple valorisation du patrimoine de l’État, 
sans amener de solution pertinente aux problèmes d’amé-
nagement du territoire posés par la réduction du format des 
armées.

De telles cessions symboliques permettent, à un moindre 
coût, quand les installations militaires sont situées en zone 
rurale ou là où le marché immobilier est peu tendu, pour 
faire en sorte que le développement économique trouve sa 
place dans un prix limité de l’utilisation de l’espace. Mais 
lorsque ces cessions symboliques sont réalisées en centre-ville 
ou dans les zones urbaines, où la demande de logements, 
comme d’équipements publics, est plus forte, elles permet-
tent que des logements, des équipements, des zones d’acti-
vités commerciales, artisanales ou de bureaux puissent être 
réalisés sans coût foncier excessif.

Enfi n – comment ne pas le remarquer ? –, au-delà de la 
cession symbolique, une mise en location des terrains de 
l’État et la perception de redevances d’usage pourraient 
constituer une solution de rechange par rapport à la simple 
logique de cession de biens qui est pour l’heure mise en 
œuvre et, au demeurant, assureraient des recettes pérennes 
destinées à alléger le coût de la dette publique.

M. le président. L’amendement n° I-239, présenté par 
M. Marini, au nom de la commission des fi nances, est ainsi 
libellé :

Au sixième alinéa du I de cet article, remplacer les 
mots :

par l’acquéreur
par les mots :
par la commune ou le groupement

L’amendement n° I-240, présenté par M. Marini, au nom 
de la commission des fi nances, est ainsi libellé :

Après le III de cet article, insérer un paragraphe ainsi 
rédigé :

III bis - Dans le premier alinéa de l’article L. 300-1 
du code de l’urbanisme, après les mots : « des équipe-
ments collectifs », sont insérés les mots : « ou des locaux 
de recherche ou d’enseignement supérieur ».

La parole est à M. le rapporteur général, pour présenter 
ces deux amendements et donner l’avis de la commission 
sur l’amendement n° I-200.

M. Philippe Marini, rapporteur général. L’amendement n° I-
239 tend à introduire une précision rédactionnelle.

S’agissant de l’amendement n° I-240, il vise à préciser et à 
étendre la notion d’actions ou opérations d’aménagement.

Par ailleurs, il convient d’indiquer que les équipements 
susceptibles d’être réalisés ne doivent pas nécessairement 
être collectifs, mais peuvent être « de recherche ou d’ensei-
gnement supérieur ».

L’article 32 bis prévoit que les communes auxquelles le 
ministère de la défense aura cédé des immeubles pour un 
euro symbolique devront réaliser, dans un délai de quinze 
ans, une action ou une opération d’aménagement. À défaut, 
l’État pourra leur acheter l’immeuble pour un euro symbo-
lique ou leur faire payer l’immeuble à un prix égal à la valeur 
indiquée dans le décret en autorisant la vente, indexée sur la 
variation de l’indice du coût de la construction.

C’est la raison pour laquelle la commission souhaite la 
validation de ce dispositif et estime bienvenu l’article 32 
bis, si les précisions que visent à apporter les amendements 
nos I-239 et I- 240 sont adoptées.

L’amendement n° I-200 n’étant pas compatible avec ces 
deux amendements, la commission y est défavorable.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Christine Lagarde, ministre. Le Gouvernement émet 
également un avis défavorable sur l’amendement n° I-200, 
et ce pour deux raisons.

En premier lieu, son adoption romprait l’équilibre du 
régime fi nancier établi par l’article 32 bis, qui est fondé sur 
la cession de biens domaniaux pour un euro symbolique et 
un partage des fruits de l’opération pendant une durée de 
quinze ans.

En second lieu, depuis la décision du Conseil constitu-
tionnel du 26 juin 1986, les biens de l’État ne peuvent être 
cédés à des personnes physiques à titre gratuit ou moyen-
nant un prix inférieur à la valeur vénale que si ces cessions 
sont autorisées par le législateur, en fonction d’un objectif 
d’intérêt général.

Or, aux termes de l’amendement, ces opérations seraient 
prévues par décret. Elles ne seraient donc pas conformes à la 
Constitution.

En revanche, le Gouvernement est favorable aux amende-
ments nos I-239 et I-240.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement n° I-200.

(L’amendement n’est pas adopté.)
M. le président. Je mets aux voix l’amendement n° I-239.

(L’amendement est adopté.)
M. le président. Je mets aux voix l’amendement n° I-240.

(L’amendement est adopté.)
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M. le président. Je mets aux voix l’article 32 bis, modifi é.

(L’article 32 bis est adopté.)

Article 32 ter

Est autorisée, à compter de la date d’entrée en vigueur 
de la présente loi, la perception de la redevance destinée à 
couvrir les frais d’acheminement des certifi cats d’immatri-
culation des véhicules instituée par le décret n° 2008-850 
du 26 août 2008.

M. le président. L’amendement n° I-159, présenté par 
M. Foucaud, Mme Beaufi ls, M. Vera et les membres du 
groupe communiste républicain et citoyen, est ainsi libellé :

Supprimer cet article.

La parole est à M. Bernard Vera.

M. Bernard Vera. L’article 32 ter prévoit que l’État percevra 
désormais le montant du coût de l’envoi au domicile des 
utilisateurs des certifi cats d’immatriculation des véhicules 
à moteur. Cela équivaut à 26 millions d’euros de recettes 
nouvelles, fondées sur la facturation aux récipiendaires des 
cartes grises.

À nos yeux, cette redevance est pour le moins discutable 
et, pour tout dire, parfaitement injuste.

Si l’on commence à facturer aux usagers les frais d’envoi 
des documents administratifs et que l’on multiplie les 
recettes parafi scales de l’État dans le cadre des relations 
entre l’administration et les administrés, nous allons sans 
nul doute voir apparaître dans les années à venir autant de 
redevances qu’il sera possible d’en inventer !

Le budget du ministère de l’intérieur et les crédits de la 
mission « Administration générale et territoriale de l’État » 
peuvent largement faire face aux coûts occasionnés par ce 
type de relations, d’autant que ceux-ci fi niront pour une 
bonne part par être supportés par les collectivités territo-
riales…

Nous estimons donc illégitime cet article nouveau, 
inséré dans le projet de loi de fi nances sur l’initiative du 
Gouvernement, et vous invitons à le rejeter.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Philippe Marini, rapporteur général. Le dispositif que 
prévoit l’article 32 ter offre aux usagers un gain de temps, 
en leur permettant de faire l’économie d’un déplacement 
et d’une attente à la préfecture. La redevance couvre exclu-
sivement les frais d’acheminement ; d’un montant de 
2,50 euros, elle ne paraît guère excessive.

C’est la raison pour laquelle la commission émet un avis 
défavorable sur cet amendement de suppression.

M. le président. Quel est l’avis du Gouvernement ?

Mme Christine Lagarde, ministre. Le Gouvernement émet 
également un avis défavorable sur cet amendement.

M. le président. Je mets aux voix l’amendement n° I-159.

(L’amendement n’est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l’article 32 ter.

(L’article 32 ter est adopté.)

M. le président. Je rappelle que le Sénat a examiné ce 
matin l’article 33.

TITRE II

DISPOSITIONS RELATIVES 
À L’ÉQUILIBRE DES RESSOURCES ET DES CHARGES

M. le président. Nous abordons l’examen de l’article 34, 
article d’équilibre, et de l’état A annexé.

Dans ce cadre, nous allons successivement procéder aux 
deux débats décidés par la conférence des présidents, le 
débat sur les effectifs de la fonction publique et le débat sur 
l’évolution de la dette.

DÉBAT SUR LES EFFECTIFS DE LA FONCTION PUBLIQUE

M. le président. Nous allons tout d’abord débattre des 
effectifs de la fonction publique.

La parole est à M. le rapporteur général.

M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des 
fi nances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques 
de la nation. Monsieur le président, monsieur le secrétaire 
d’État, mes chers collègues, l’État est-il un bon employeur ?

M. Adrien Gouteyron. C’est une bonne question !

M. Philippe Marini, rapporteur général. Telle est la question 
à laquelle je tenterai de répondre au cours de cette interven-
tion.

Je rappellerai tout d’abord quelques chiffres, qui situeront 
les ordres de grandeur.

La fonction publique représente 4,8 millions d’agents 
en équivalents temps plein, c’est-à-dire 21,3 % de l’emploi 
total dans ce pays. On compte près de 71 agents civils pour 
1 000 habitants.

L’emploi public se répartit à hauteur de 49 % au titre de 
la fonction publique d’État, de 32 % au titre de la fonction 
publique territoriale et de 19% au titre de la fonction 
publique hospitalière.

Entre 1978 et 2008, c’est-à-dire en trente ans, la dépense 
de rémunération des personnels est passée de 12,5 % à 
12,9 % du produit intérieur brut.

Qu’est-ce qu’un bon employeur ? À mon sens, c’est celui 
qui maîtrise sa masse salariale et qui, dans le même temps, 
utilise au mieux ses ressources humaines. J’articulerai mon 
propos autour de ces deux axes.

L’enjeu de long terme pour les fi nances publiques est 
essentiel. Vous le savez mieux que nous, monsieur le secré-
taire d’État, le coût net actualisé d’un fonctionnaire pour 
l’État est estimé à 1 million d’euros. D’un point de vue 
fi nancier, ne pas remplacer un départ à la retraite sur deux 
pendant une législature équivaut à réduire l’endettement de 
notre pays de 150 milliards d’euros, soit 10 % de la dette.

Il est possible de présenter la situation autrement. Maîtriser 
la masse salariale, c’est maîtriser les effectifs de la fonction 
publique. Telle est la logique du plafond d’emplois. Dans 
le projet de loi de fi nances pour 2009, ce plafond s’établit à 
2 123 417 équivalents temps plein.

L’année 2009 constitue une étape essentielle dans le 
processus de maîtrise des effectifs publics. Nombre d’entre 
nous ont déjà commenté, en bien ou en mal, cette réduction 
du plafond d’emplois de 30 600 équivalents temps plein.

Cet effort important est à mettre en perspective avec la 
forte augmentation de l’emploi public dans le passé. Sur dix 
ans, entre 1996 et 2006, l’emploi public total a progressé 
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de 15 %, alors que, sur la même période, l’emploi salarié 
total augmentait de 12 %, soit trois points de plus, tous 
gouvernements confondus.

Pour parvenir à la maîtrise dont je parlais, il faut éviter 
les évasions, les points de fuite. Quels sont-ils ? J’ai évoqué 
récemment le risque d’une « agencisation » de l’État. Grâce 
à un certain nombre d’initiatives législatives, notamment un 
amendement de Michel Charasse adopté lors de la discus-
sion d’un récent projet de loi de fi nances, et grâce à l’action 
du Gouvernement – acte doit vous en être donné, monsieur 
le secrétaire d’État –, pour la première fois, en 2009, le 
plafond des emplois englobe les opérateurs de l’État. C’est 
l’article 40, un bon chiffre aux yeux de la commission des 
fi nances ! (Sourires) Ainsi, les 265 759 équivalents temps 
plein qui sont au service des opérateurs de l’État sont 
compris dans le plafond des autorisations d’emplois voté 
par le Parlement.

Pour autant, nous ne sommes pas encore allés au bout de 
nos efforts et des progrès restent à réaliser. Ainsi, et cette 
remarque s’adresse à notre collègue Adrien Gouteyron, 
rapporteur spécial de la mission « Action extérieure de 
l’État », les personnels travaillant, par exemple, dans les 
centres culturels français à l’étranger, établissements dont 
l’utilité et l’intérêt ne sont pas contestables, ne sont pas 
inclus dans le plafond des emplois des opérateurs de l’État.

M. Adrien Gouteyron. En effet !

M. Philippe Marini, rapporteur général. Je ne doute pas que 
vous vous y emploierez, monsieur le secrétaire d’État ; nous 
le souhaitons.

À cette exception près, les opérateurs de l’État sont, pour 
la première fois, associés à la baisse des effectifs en 2009.

À la fi n de la période 2009-2011, nous aboutirons 
vraisemblablement à une réduction de 1,5 %, voire de 2 % 
de l’effectif total de l’État : c’est à la fois beaucoup, car vous 
êtes bien placé pour savoir que cela ne se fait pas si facile-
ment, monsieur le secrétaire d’État, et peu, en proportion 
du total.

Cet effort est malgré tout sans précédent. Il ne pourrait 
pas être réalisé sans contreparties en termes de rémunéra-
tion.

Vous vous souvenez du principe qu’a énoncé le Président 
de la République et que le Gouvernement met en œuvre, 
à savoir la réaffectation aux fonctionnaires des économies 
induites, à hauteur d’au moins 50 %. Il s’agit d’un « retour 
catégoriel » sous une forme indiciaire ou indemnitaire.

Au terme de trois années, cette politique représentera près 
de 1,7 milliard d’euros ainsi redéployés. Une telle somme 
permettra aux ministères de dynamiser leur politique 
salariale. En outre, une enveloppe de 192 millions d’euros 
par an est inscrite pour accompagner les restructurations.

Grâce à la mise en place de cette nouvelle politique, les 
agents bénéfi cient d’une réelle visibilité sur l’évolution des 
rémunérations, ce qui n’était pas le cas jusqu’à présent. 
Pour la première fois, à l’occasion de l’examen du projet 
de loi de programmation des fi nances publiques pour les 
années 2009 à 2012, l’évolution du point de la fonction 
publique a été débattue très en amont. Il est prévu notam-
ment en 2009 une garantie individuelle de pouvoir d’achat 
exceptionnelle, visant à couvrir le pic d’infl ation de 2008. 
Un dispositif similaire de garantie individuelle est annoncé 
pour la période allant jusqu’à 2011.

Au total, le Gouvernement devrait réussir la quasi-stabili-
sation en valeur de la masse salariale de l’État. Cette dernière 
passerait de 85,8 milliards d’euros en loi de fi nances initiale 
pour 2008 à 86,6 milliards d’euros en 2011, soit une 
progression moyenne de 0,3 % par an.

Par ailleurs, nous savons bien que la « bombe fi nan-
cière » des pensions, si je puis m’exprimer ainsi, explose. 
Les dépenses dans ce domaine progressent inélucta-
blement de 2 milliards d’euros par an sur cette même 
période 2009-2011.

Mes chers collègues, j’en arrive au second axe de mon 
propos : un bon employeur est celui qui utilise au mieux ses 
ressources humaines. 

Il faut en fi nir avec la politique du chiffre. La politique des 
effectifs, purement quantitative, n’est pas suffi sante. Elle ne 
doit en tout cas pas être menée au détriment d’une politique 
de ressources humaines et d’une rémunération attractive et 
dynamique. Cela suppose de prendre en considération trois 
éléments : le mérite des agents, la carrière des fonctionnaires 
et la mobilité de ces derniers.

Les effectifs sont vieillissants, nous le savons. Entre 1992 
et 2006, l’âge moyen des agents de la fonction publique est 
passé de 42 ans à près de 44 ans. Au sein des ministères, 
près d’un agent sur trois était âgé de plus de 50 ans en 
2006, soit une augmentation de l’âge des agents de l’ordre 
de dix années depuis 1992. Le nombre de pensions civiles 
nouvelles a atteint en 2007 un nouveau record, avec près 
de 65 000 nouvelles entrées. 

Par rapport à ces contraintes, la mobilité des agents est 
encore insuffi sante : entre 2005 et 2006, seuls 4,4 % des 
titulaires de la fonction publique ont connu un changement 
de département ; 1 % d’entre eux seulement ont changé de 
ministère. La réforme de l’État passe nécessairement par des 
fonctions plus transversales, nous le savons, et donc par les 
fusions de corps, le dépassement des corps et des chapelles 
ministérielles, si j’ose dire. La mobilité vers le secteur privé 
ne doit plus être un tabou. Des primes d’incitation au départ 
se justifi ent pleinement, par exemple lorsqu’une compétence 
est complètement externalisée ou lorsque l’informatisation 
d’un processus administratif conduit de manière rapide à 
une réduction de la dimension d’un service, et je sais que 
le président de la commission des fi nances est particulière-
ment attaché à cela.

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. 
Évidemment !

M. Philippe Marini, rapporteur général. Enfi n, le mode de 
rémunération des agents doit faire l’objet d’une révolution. 
Je sais, monsieur le secrétaire d’État, que vous travaillez sur 
ce sujet et que, de ce point de vue, vous êtes un vrai révolu-
tionnaire ! (Sourires.) 

Le « point fonction publique » est un système de rémuné-
ration à la fois coûteux et désuet, qui décourage l’initiative. 

La solution consiste sans doute à rémunérer davantage les 
agents au résultat individuel ou collectif. Mais cette question 
est extrêmement délicate. Il faut bien peser le pour et le 
contre, trouver le juste équilibre, faire preuve de psycho-
logie et arriver à des solutions au terme d’un processus de 
concertation suffi sant.

Jusqu’à présent, 51 % de l’encadrement supérieur de 
l’État – à peine plus de la moitié – était concerné par le 
dispositif de rémunération à la performance. On doit 
pouvoir faire mieux et étendre ce dispositif à l’ensemble des 
cadres de la fonction publique. N’oublions pas les équipes, 
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car c’est la culture d’équipe qui permet de progresser au sein 
de l’administration et de ses différents opérateurs. Le mérite 
est individuel ; la performance est souvent collective. Reste 
à trouver le système adéquat…

M. Adrien Gouteyron. Ambitieux !

M. Philippe Marini, rapporteur général. …pour que le 
niveau de performance atteint se répercute suffi samment 
sur la rémunération.

Tels sont, mes chers collègues, les éléments de réfl exion 
dont je souhaitais vous faire part à l’occasion de ce débat 
thématique.

Les gains de productivité dans l’administration peuvent et 
doivent exister. Ils seront d’autant plus importants que les 
réductions d’effectifs seront fortes : il doit donc y avoir un 
lien vertueux entre la baisse du nombre de fonctionnaires et 
l’amélioration de la gestion des ressources humaines. Nous 
pouvons en être convaincus.

 Mais, monsieur le secrétaire d’État, s’il est relativement 
simple d’énoncer de telles mesures, il est beaucoup plus 
complexe de les mettre en œuvre. C’est la rude tache à 
laquelle vous vous êtes attelé. Le Sénat vous adresse naturel-
lement ses encouragements et vous témoigne toute sa 
confi ance. (Applaudissements sur les travées de l’UMP et de 
l’Union centriste.) 

M. le président. La parole est à Mme le rapporteur pour 
avis.

Mme Jacqueline Gourault, rapporteur pour avis de la 
commission des lois constitutionnelles, de législation, du suffrage 
universel, du règlement et d’administration générale. Monsieur 
le président, monsieur le secrétaire d’État, mes chers collè-
gues, comme chaque année à la même époque, nous nous 
retrouvons pour examiner le format de la fonction publique 
d’État prévu pour le prochain exercice budgétaire.

Comme vient de le rappeler M. le rapporteur général, 
l’État s’est engagé depuis quelques années dans une 
politique de réduction de ses effectifs. Si, vers la fi n des 
années quatre-vingt-dix et au début des années deux mille, 
l’effectif des agents de l’État a crû annuellement de 0,5 %, 
le refl ux amorcé en 2003 s’est fortement accentué au cours 
du dernier exercice.

Cette évolution n’est pas seulement due à un comporte-
ment vertueux de l’État, monsieur le rapporteur général : 
une part de cette décélération résulte, en effet, de la mise 
en œuvre de la décentralisation dans le cadre de la loi 
du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités 
locales, des transferts de personnels de l’éducation nationale 
et des directions départementales de l’équipement opérés à 
partir de 2005. 

Le mouvement n’est d’ailleurs pas achevé puisque près de 
90 000 agents titulaires et non titulaires doivent rejoindre le 
personnel local en 2009 et en 2010. Ce sera notamment le 
cas l’année prochaine des personnels techniciens, ouvriers et 
de service, les fameux TOS.

Soit dit en passant, ces fl ux nous conduisent à relativiser 
l’augmentation des effectifs de la fonction publique territo-
riale, cadre d’accueil de ces transferts. Les collectivités terri-
toriales sont encore trop souvent à tort stigmatisées sur ce 
point.

Revenant à la politique de l’État employeur, je relève que 
si, en nombre d’équivalents temps plein travaillé, les effectifs 
ont diminué de 993 voilà cinq ans, puis de 9 865 en 2006, 
30 627 équivalents temps plein travaillé seront supprimés 
en 2009.

 Corrélativement, la décrue des recrutements externes 
s’est fortement accentuée pour s’établir à 39 172 personnes 
en 2006 contre 67 050 en 2002.

Parallèlement, les générations du baby-boom qui ont 
profi té des recrutements massifs organisés par l’État 
quittent progressivement la vie active. Ce mouvement va 
se poursuivre, entraînant durant quelques années encore un 
volume élevé de réductions des effectifs.

Le projet de loi de programmation des fi nances publi-
ques pour les années 2009 à 2012, adopté par la Haute 
Assemblée le 6 novembre dernier, comme l’a rappelé M. le 
rapporteur général, prévoit d’ailleurs un effort amplifi é 
en 2010 et en 2011 grâce aux gains de productivité que 
l’État espère dégager par les réformes identifi ées dans le 
cadre de la révision générale des politiques publiques, la 
fameuse RGPP. 

Cet effort permettrait d’atteindre l’objectif annoncé du 
non-remplacement d’un fonctionnaire partant à la retraite 
sur deux. Notons que l’effort consenti en 2009 s’en approche 
puisque le taux de suppression atteint 44 % du nombre des 
postes quittés par les nouveaux retraités. Ce point me tient 
particulièrement à cœur et je souscris aux propos tenus tout 
à l’heure par M. le rapporteur général.

 Si la maîtrise de l’emploi public me paraît être un 
objectif inéluctable au regard des contraintes budgétaires et 
tout simplement de la bonne gestion des deniers publics, 
elle ne peut, à mes yeux, consister en un simple impératif 
comptable.

L’État s’est engagé dans une démarche ambitieuse d’éva-
luation des missions et du format de ses administrations 
pour en adapter l’architecture à ses nouvelles compétences 
et pour prendre en compte l’évolution des méthodes de 
travail. Le Gouvernement espère ainsi obtenir des gains 
de productivité tout en améliorant la qualité du service : 
quel beau défi  ! Il n’est pas douteux qu’un tel processus 
d’ensemble était nécessaire au regard tout à la fois des effets 
de la décentralisation, des évolutions technologiques et des 
attentes des administrés.

Cependant, l’impératif comptable de la baisse des effec-
tifs ne saurait se résumer à son seul aspect quantitatif. 
Il importe de procéder dans chaque administration à la 
meilleure répartition des suppressions de postes au regard 
des missions assurées pour maintenir, à tout le moins, le 
niveau de service public.

Remarquons également que cette révision portera essen-
tiellement sur les services territoriaux de l’État, qui réunis-
sent environ 95 % des effectifs des agents de ce dernier. Les 
services déconcentrés sont d’ailleurs en cours de réorganisa-
tion. Il ne conviendrait pas que la modernisation de l’État 
se traduise par sa moindre présence dans les territoires. 
Monsieur le secrétaire d’État, vous savez à quel point les 
sénateurs sont attachés à cela. Il importe, au contraire, que 
l’État réaffi rme sa place et soit ainsi le garant de l’équité 
et de la cohésion nationale. La vitalité et l’adhésion à la 
République le commandent, surtout en ces temps où les 
repères sont parfois troublés.

Je voudrais être sûre, monsieur le secrétaire d’État, qu’il 
s’agit bien là du principe qui préside au choix de la réparti-
tion des suppressions de postes.
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À titre d’exemple, dans le projet de budget pour 2009 
du ministère de l’éducation nationale, 13 500 équivalents 
temps plein travaillé seront supprimés, et je veux, en cet 
instant, soulever la question des RASED, les réseaux d’aides 
spécialisées aux élèves en diffi culté.

Ponctuellement, à la demande des enseignants, ces 
réseaux sont appelés à fournir une aide spécialisée à des 
élèves souffrant de problèmes d’apprentissage et de compor-
tement. 

M. Jacques Mahéas. Tout à fait !

Mme Jacqueline Gourault, rapporteur pour avis. Ils inter-
viennent sur l’ensemble du territoire, dans l’école de l’élève 
et pendant le temps scolaire. Cela évite à l’enfant de se sentir 
mis à part.

Monsieur le secrétaire d’État, je voulais évoquer cette 
question, car les élus que nous sommes reçoivent de très 
nombreux courriers à ce sujet.

En 2009, il est prévu d’affecter environ un tiers de ces 
maîtres particuliers dans des écoles connaissant des cas 
d’échecs scolaires. Cette sédentarisation va à l’encontre 
de ce qui fait la richesse même des RASED, c’est-à-dire 
un maillage territorial éducatif s’adaptant aux besoins des 
enfants. Les établissements « à problèmes » dans lesquels ces 
enseignants vont être en priorité affectés – c’est ce que M. le 
ministre de l’éducation nationale a laissé entendre lors des 
questions d’actualité au Gouvernement du 13 novembre 
dernier – ne regroupent pas tous les enfants en diffi culté. 
À titre d’exemple, dans mon département, le Loir-et-
Cher, 3 550 élèves sont actuellement aidés par les RASED. 
Si les enseignants en question sont regroupés sur un ou 
deux établissements, nombre d’enfants, notamment ceux 
des écoles rurales, ne seront plus aidés. Or les enfants en 
diffi culté n’habitent pas seulement dans les quartiers sensi-
bles urbains. Certains sont scolarisés en milieu rural ! Ne 
confondons donc pas les établissements à problème, qui 
sont une réalité et qui ont besoin très d’être accompagnés, 
et les enfants rencontrant des diffi cultés scolaires.

M. le ministre de l’éducation nationale justifi e cette 
réforme par la mise en place du soutien scolaire, mais il 
s’agit là d’un dispositif différent !

M. Jacques Mahéas. Absolument !

Mme Jacqueline Gourault, rapporteur pour avis. Les 
RASED enseignent à des enfants qui se trouvent en grande 
diffi culté scolaire, en raison de graves problèmes – presque 
des handicaps – psychologiques et sociaux.

Monsieur le secrétaire d’État, je voudrais vous faire 
partager ma préoccupation car, à travers la qualité de l’action 
de l’État, c’est la cohésion nationale qui se trouve en jeu.

 J’ai bien noté que vous privilégiez une logique de gestion 
prévisionnelle des effectifs. J’espère donc ardemment que 
tous les ministères s’attacheront à supprimer des postes là 
où ils auront pu découvrir des gisements de productivité ou 
identifi er une mauvaise allocation des ressources, mais qu’ils 
ne sacrifi eront pas ce qui est primordial, c’est-à-dire l’éduca-
tion. En effet, l’école, c’est l’essentiel de la République !

J’en viens, à présent, à l’autre question qui me préoccupe, 
c’est-à-dire celle des parcours professionnels des personnels.

Vous avez mis en place, à juste titre, un dispositif législatif 
et réglementaire destiné à favoriser la mobilité des fonction-
naires, ce qui était d’ailleurs la conséquence incontournable 
des restructurations en cours.

En effet, je rappellerai que la mobilité concernait, au 
31 décembre 2006, à peine 5 % des titulaires, essentielle-
ment des fonctionnaires de catégories A+ et A. 

Les statistiques nous enseignent que la mobilité géogra-
phique et la mobilité catégorielle concernent surtout les 
hommes, sous une réserve tenant à l’âge des intéressés : 
la première est plus fréquente chez les jeunes, la seconde 
est plutôt exercée par les agents âgés de 30 à 49 ans. La 
situation familiale peut encore constituer un obstacle à la 
mobilité géographique des femmes.

Le Gouvernement a tout d’abord fait le choix d’assouplis-
sements statutaires. Tel est l’objet du projet de loi relatif à la 
mobilité et aux parcours professionnels, présenté comme la 
« boîte à outils » de la RGPP.

Vous me permettrez, monsieur le secrétaire d’État, de 
regretter que ce texte, adopté par le Sénat le 29 avril dernier, 
après déclaration d’urgence, n’ait toujours pas été inscrit à 
l’ordre du jour de l’Assemblée nationale, car ses dispositions 
sont nécessaires et doivent être précisées par un volet régle-
mentaire consistant.

Votre réforme s’accompagne d’un volet fi nancier, qui 
devrait faciliter les reconversions de fonctionnaires touchés 
par la réorganisation des administrations et encourager 
ceux-ci à quitter la fonction publique, puisque les départs 
en retraite ne suffi ront pas, à eux seuls, à réaliser les ajuste-
ments prévus dans le cadre de la révision générale des politi-
ques publiques. 

Plusieurs décrets du 17 avril 2008 ont donc créé diverses 
indemnités, dites « de départ volontaire », « de restructura-
tion » ou « de mobilité », complétées par une allocation à la 
mobilité du conjoint qui perdrait son emploi. Ces indem-
nités sont précisées au cas par cas par arrêté ministériel.

Monsieur le secrétaire d’État, pourriez-vous m’indiquer 
comment ces aides fi nancières ont été accueillies par les 
intéressés, et combien parmi eux en ont déjà bénéfi cié ? 
(Applaudissements sur les travées de l’Union centriste et de 
l’UMP. –MM. Jean-Jacques Jégou et Jean-Pierre Chevènement 
applaudissent également.) 

M. le président. Je vous rappelle qu’en application des 
décisions de la conférence des présidents aucune interven-
tion des orateurs des groupes ne doit dépasser dix minutes.

Par ailleurs, le temps programmé pour le Gouvernement 
est prévu au maximum pour trente-cinq minutes.

 La parole est à M. Adrien Gouteyron.

M. Adrien Gouteyron. Monsieur le président, monsieur le 
secrétaire d’État, monsieur le président de la commission des 
fi nances, monsieur le rapporteur général, mes chers collè-
gues, tiendrons-nous les promesses de la révision générale 
des politiques publiques ?

M. Jacques Mahéas. J’espère bien que non !

M. Aymeri de Montesquiou. Nous devrons faire mieux 
encore !

M. Adrien Gouteyron. Jamais, depuis les années où Michel 
Rocard, alors Premier ministre, avait lancé une réforme de 
l’État qui, elle, a avorté, un gouvernement n’avait affi ché de 
telles ambitions …

M. Jacques Mahéas. Parlez plutôt de récession !

M. Adrien Gouteyron. … pour « redéfi nir les périmètres 
des politiques publiques et les adapter aux exigences de la 
société ». 
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Au cœur de ce chantier majeur se trouve la fonction 
publique. Pour beaucoup d’agents, la RGPP n’est que la 
modalité particulière de coupes claires dans les effectifs. Elle 
est perçue comme une politique de réduction des moyens, 
alors qu’elle est – ou doit être –, plus fondamentalement, 
un changement de méthode de travail, une adaptation de 
l’administration aux besoins de notre temps.

La RGPP heurte souvent la « tradition administrative à la 
française », qui se caractérise par une sorte de conservatisme 
dont les ministres – parfois, monsieur le secrétaire d’État – 
et les parlementaires – souvent, mes chers collègues – se 
font les porte-parole. 

Sans doute les fonctionnaires n’ont-ils pas été associés 
aux premières décisions, conçues dans un trop grand secret, 
mais ils ne peuvent rester les spectateurs des résolutions 
arrêtées. Gouvernement, Parlement, administration : il faut 
que chacun adhère à la réforme ! La RGPP ne se fera pas 
sans les fonctionnaires.

L’enjeu est connu : il s’agit de passer d’une politique 
d’effectifs à une politique de compétences ; disant cela, je 
me réfère aux propos de M. le rapporteur général, dont j’ai 
écouté avec attention l’intervention.

Sous bien des législatures, les gouvernements ont préféré 
une politique du chiffre, qui affi che la création de postes 
supplémentaires, à une véritable gestion des ressources 
humaines, qui se préoccupe d’optimiser les compétences et 
de proposer un authentique déroulement de carrière à nos 
fonctionnaires. Et je ne craindrai pas d’en prendre pour 
exemple l’éducation nationale, que j’ai connue quelque 
peu.

M. Jean-Pierre Fourcade. Et même beaucoup !

M. Adrien Gouteyron. J’affi rme que, trop longtemps, tous 
autant que nous sommes, nous avons considéré qu’aug-
menter les postes d’enseignant permettait de résoudre 
les problèmes de l’éducation nationale. Or les résultats 
montrent qu’il n’en est rien ; ce n’est donc pas la solution, 
ou en tout cas elle ne peut suffi re à elle seule.

Tout à l’heure, M. le rapporteur général a souligné, et 
ce constat m’a frappé, qu’en dix ans l’emploi public avait 
progressé bien davantage que l’emploi privé, l’écart entre les 
deux étant de trois points, ce qui est tout de même consi-
dérable !

J’en viens à la gestion des personnels. La France a inventé 
ou laisser se créer une institution symbolique de la fonction 
publique, dont nous ne pouvons pas être fi ers : le placard. 
(Sourires.) 

Laissez-moi citer, puisque j’ai l’honneur de rapporter 
devant le Sénat les crédits de la mission extérieure de l’État, 
le cas du Quai d’Orsay. On me dit qu’il existerait dans ce 
noble ministère une sorte de « couloir de la mort », pour les 
diplomates sans perspectives. (Nouveaux sourires.)

Mme Nathalie Goulet. C’est le Quai des brumes !

M. Adrien Gouteyron. Il s’agit là d’une singulière manière 
de récompenser et de motiver des agents dont la vocation 
est le service de l’intérêt général et le dévouement à notre 
pays !

Il faut désormais proposer à la fonction publique une 
gestion des ressources humaines qui soit à la hauteur des 
attentes et digne d’un pays comme le nôtre. (Mme Nathalie 
Goulet applaudit.) 

Tel est l’objet du projet de loi relatif à la mobilité, qui est 
en cours d’examen devant le Parlement.

Monsieur le secrétaire d’État, il faut décloisonner les 
carrières entre les ministères – tout à l’heure, M. le rappor-
teur général indiquait que seulement 1 % des fonction-
naires changeaient de ministère chaque année, ce qui est 
dérisoire –, oser les passerelles entre secteur public et secteur 
privé, et permettre à la diversité d’accéder aux emplois 
d’autorité.

Je livrerai un témoignage, qui est personnel. Ma famille 
compte une femme professeur des écoles – institu-
trice, comme l’on disait naguère – dont les propos m’ont 
frappé. Elle m’a en effet affi rmé ceci : « Je ne me vois pas 
terminer ma carrière dans ces fonctions-là, qui sont lourdes, 
pénibles » – elle enseigne en ZEP, c’est-à-dire en zone d’édu-
cation prioritaire, ce qui n’est pas facile – « et je souhaite 
évidemment avoir d’autres perspectives pour faire évoluer 
ma carrière ».

Ce témoignage me semble assez représentatif de ce 
qu’éprouvent nombre de nos fonctionnaires, en particulier 
nos enseignants, puisque je me suis permis de les citer plus 
particulièrement. 

Il est aussi nécessaire de créer le fonds de modernisation 
annoncé par le Président de la République dans son inter-
vention du 4 avril 2008 sur la fonction publique, qui aurait 
vocation à accompagner les réformes en cours en prévoyant 
des contreparties, notamment en matière sociale.

La réussite de la RGPP reposera en effet sur notre capacité 
à mobiliser les fonctionnaires, et le pouvoir politique 
n’obtiendra celle-ci que si l’État devient un bien meilleur 
employeur qu’il ne l’est aujourd’hui. 

Chez les hauts fonctionnaires, nous ne discernons pas 
toujours l’implication nécessaire dans cette réforme, alors 
que nous sommes en droit de leur demander le meilleur 
d’eux-mêmes.

Laissez-moi vous dire, mes chers collègues, qu’on a pu 
murmurer qu’à l’étranger certains ambassadeurs auraient 
saisi les autorités auprès desquelles ils sont accrédités des 
« risques » que la RGPP faisait peser sur leur ambassade… 

M. Philippe Marini, rapporteur général. Vraiment ?

M. Adrien Gouteyron. Mais je n’ose pas le croire !

Mme Nathalie Goulet. Vous avez tort !

M. Jean-Pierre Chevènement. Tout est possible !

M. Adrien Gouteyron. On me l’a pourtant dit…

M. Philippe Marini, rapporteur général. Ils doivent être 
révoqués dans l’instant !

M. Adrien Gouteyron. Il est donc indispensable de 
mobiliser fortement l’encadrement administratif de l’État et 
de ses services déconcentrés.

Nous devons retenir une voie moyenne entre, d’une 
part, un modèle directif, où la décision tombe d’en haut, 
verticalement, à la française, mais n’est pas toujours obéie, 
d’autant que l’encadrement intermédiaire ne se sent pas 
impliqué, et d’autre part, un modèle plus participatif, dans 
lequel la concertation interne, il est vrai, présente le risque 
d’une dilution de la réforme. Il nous faut trouver le bon 
équilibre !

Voilà, monsieur le secrétaire d’État, les quelques réfl exions 
dont je voulais vous faire part. 

Tout à l’heure, en terminant son intervention, M. le 
rapporteur général a affi rmé sa confi ance dans votre 
politique. Vous avez une lourde tâche, monsieur le secré-
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taire d’État, mais nous connaissons votre savoir-faire et votre 
volonté. C’est pourquoi je tiens à vous assurer à mon tour 
de ma confi ance pour la conduite de cette mission diffi cile 
et délicate. (Applaudissements sur les travées de l’UMP et de 
l’Union centriste, ainsi que sur certaines travées du RDSE.)

M. le président. La parole est à Mme Anne-Marie 
Escoffi er. (Applaudissements sur certaines travées du RDSE.) 

Mme Anne-Marie Escoffi er. Monsieur le président, 
monsieur le secrétaire d’État, mes chers collègues, la question 
des effectifs de la fonction publique de l’État suscite, ici et 
là, nombre de polémiques, qui sont parfois justifi ées, parfois 
ne le sont pas, mais qui, de toutes les manières, montrent 
l’attachement profond de nos compatriotes à l’État, garant 
des libertés publiques, et, par là même, à son administra-
tion, malgré ceux qui font profession de soutenir, non sans 
une certaine démagogie, que l’on pourrait aisément s’en 
passer !

Pour ma part, je crois à l’impérieuse nécessité pour la 
République de disposer d’une fonction publique cohérente 
et effi cace, et non d’un État dépourvu de règles et qui 
aurait abandonné successivement la plupart de ses missions 
régaliennes.

De là l’importance de la pédagogie explicative, qu’il 
convient de mettre en œuvre lorsque l’on annonce telle ou 
telle réduction des effectifs de la fonction publique, afi n de 
préparer l’opinion et, au premier chef, les acteurs mêmes de 
la fonction publique, à recevoir cette information.

De là, aussi, le danger de tomber dans l’un ou l’autre 
excès consistant à affi rmer, sans tenir compte de la réalité 
des besoins et de la diversité des secteurs concernés, d’un 
côté, qu’il y a trop de fonctionnaires et qu’il faut sabrer à la 
hussarde dans leurs effectifs, et de l’autre, qu’il n’y en a pas 
assez et qu’il faut, au contraire, en augmenter le nombre !

De là, enfi n, l’indispensable objectivité qu’il convient de 
conserver dans un dossier diffi cile, souvent caricaturé parce 
que ceux qui en parlent le plus ne sont peut-être pas ceux 
qui le connaissent le mieux ! (Mme Jacqueline Gourault et 
M. Michel Mercier applaudissent.)

M. Yvon Collin. Très bien ! 

Mme Anne-Marie Escoffi er. Pour avoir moi-même exercé, 
pendant plusieurs années, un certain nombre de respon-
sabilités dans l’administration centrale et territoriale d’un 
grand ministère, je suis consciente du fait que les effectifs de 
la fonction publique ne peuvent demeurer identiques à ce 
qu’ils ont été dans le passé. La France d’aujourd’hui ne peut 
en aucun cas être administrée comme celle d’hier. 

Compte tenu du développement des nouvelles technolo-
gies, en particulier informatiques, joint à la décentralisation 
et à la déconcentration administrative, sans compter, par 
exemple, la dématérialisation des procédures de contrôle, la 
fonction publique n’est plus du tout la même qu’il y a vingt, 
trente ou cinquante ans ; c’est une évidence !

Maintenir des fonctionnaires simplement pour la forme, 
dans des postes aux missions atrophiées, serait inconsi-
déré, tout comme il ne serait pas raisonnable de laisser 
des fonctionnaires dans des fonctions inappropriées faute 
d’avoir su leur fournir une formation suffi sante ou d’avoir 
correctement géré les effectifs. Il en va aussi bien de l’intérêt 
des fonctionnaires eux-mêmes que de celui de l’État.

Inversement, il ne faut pas profi ter de la nécessité de 
moderniser l’État pour sacrifi er un certain nombre de 
services que la fonction publique peut et doit rendre à la 
collectivité nationale, sous réserve d’un inventaire rigou-

reux de ces services. Il convient de dresser un état des lieux 
sérieux et impartial et de procéder à une analyse pertinente 
des besoins, puis, au regard de ces derniers, de veiller à leur 
fournir les effectifs correspondants.

En effet, la réduction des effectifs, que symbolise le 
principe du non-remplacement d’un fonctionnaire sur 
deux, ne doit pas être une fi n en soi, le seul objectif avancé 
étant de permettre, à l’horizon de l’année 2011, de réaliser 
une économie de 7 milliards d’euros d’économie. Elle doit 
être l’occasion d’améliorer le travail des fonctionnaires et de 
l’adapter aux réalités du monde contemporain.

M. Philippe Marini, rapporteur général. Très bien !

Mme Anne-Marie Escoffi er. La suppression 
de 36 000 emplois dans la fonction publique – tel est le 
chiffre avancé pour l’année 2009 – correspond-elle à ce 
dernier objectif ? C’est ce qu’il appartient de déterminer, en 
ne se contentant pas d’appliquer la seule logique comptable 
et d’invoquer une simple formule mathématique, mais 
en réfl échissant tous ensemble à la meilleure application 
possible de ce principe, qui doit impérativement tenir 
compte du fait que la fonction publique d’État constitue 
non pas une simple variable d’ajustement budgétaire, mais 
bien un secteur clef de la vie sociale, économique et cultu-
relle de la nation, sans laquelle celle-ci se déliterait inévita-
blement.

M. Jean-Jacques Jégou. Très bien !

Mme Anne-Marie Escoffi er. Gérer mieux n’implique donc 
pas obligatoirement de gérer moins de personnels. C’est 
plus probablement l’ensemble des règles de fonctionnement 
du système qu’il faut revoir, sans toutefois tomber dans 
une précipitation qui serait aussi néfaste qu’un attentisme 
exagéré.

Le fait que le Gouvernement annonce, en effet, de 
nouvelles réformes de la fonction publique, alors que les 
décrets d’application des précédentes réformes n’ont pas 
encore été publiés, ôte de la crédibilité à son action.

De même, il est inadmissible que des projets de loi 
pourtant réputés « urgents » demeurent en suspens. Je pense 
notamment – le cas a déjà été rappelé – au texte relatif à 
la mobilité et aux parcours professionnels dans la fonction 
publique, adopté par le Sénat le 29 avril dernier, qui est 
toujours en attente de discussion à l’Assemblée nationale et 
dont on nous dit, monsieur le secrétaire d’État, que, peut-
être, si tout va bien, les députés pourraient en être saisis au 
début de l’année 2009.

Comme nous tous ici, j’ai pris connaissance avec le plus 
grand intérêt du Livre blanc sur l’avenir de la fonction 
publique, et des cinq grandes orientations qui y sont préco-
nisées en ce qui concerne les valeurs, les missions, la fonction 
publique des métiers, la place du contrat et la gestion des 
ressources humaines, sans oublier les quarante propositions 
qui les accompagnent.

J’ai aussi lu attentivement l’action « Modernisation de 
l’État » et les 337 mesures qu’elle comporte. Enfi n, j’ai 
parcouru le rapport de la commission des fi nances consacré à 
la mission « Gestion des fi nances publiques et des ressources 
humaines », et plus particulièrement son septième chapitre, 
consacré au programme 148 « Fonction publique », dont 
les trois objectifs sont de promouvoir une nouvelle gestion 
des ressources humaines dans la fonction publique d’État, 
d’optimiser la formation des fonctionnaires et enfi n d’opti-
miser la gestion des prestations d’action sociale interminis-
térielle, …
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M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. 
Très bien !

Mme Anne-Marie Escoffi er. … le tout accompagné d’indi-
cateurs de performances dont nul ne saurait contester les 
buts si, naturellement, l’effi cience est au rendez-vous.

M. Jean-Jacques Jégou. Très bien !

Mme Anne-Marie Escoffi er. Compte tenu des arguments 
développés, comment peut-on être opposé à la réforme de 
l’État et, de ce fait, à la réduction progressive du nombre 
des fonctionnaires ?

Il faut cependant qu’une condition soit remplie, et elle 
n’est pas négligeable : cette réforme doit garantir à la fois 
une plus grande cohérence dans l’organisation de l’État et 
une distribution plus effi cace des ressources. De surcroît, 
une telle réforme ne peut faire l’économie d’une véritable 
réfl exion sur une meilleure articulation de la réforme des 
services déconcentrés de l’État avec celle des collectivités 
locales et territoriales.

S’agissant des fonctionnaires de l’État, l’évolution de 
leurs métiers impose, en même temps qu’une révision de 
leurs statuts, une stratégie de formation totalement renou-
velée. C’est pourquoi, si je me félicite de la revalorisation, 
au niveau déconcentré, des crédits de formation relatifs au 
droit individuel à la formation – en hausse de 10 % –, je 
ne peux que regretter la baisse de l’enveloppe des crédits 
consacrés à la formation interministérielle – moins 21 % –, 
qui me semble en contradiction avec les objectifs affi chés 
jusque-là par le Gouvernement en la matière.

Certes, il est vrai que, dès qu’il s’agit de besoins, on ne 
peut mettre sur le même plan les fonctionnaires du corps 
préfectoral avec ceux des services fi scaux, ceux de l’éduca-
tion nationale avec ceux de la défense, ou encore ceux de la 
justice avec ceux de l’aménagement du territoire.

Mais la discussion budgétaire, dans les jours qui viennent, 
nous permettra sans doute de revenir sur cette question avec 
l’étude des crédits de chaque département ministériel.

À titre d’exemple, il semblerait ainsi que, si un effort 
incontestable a été consenti pour la justice, l’éducation 
nationale, quant à elle, ait été moins bien traitée, …

M. Jacques Mahéas. Dites plutôt qu’elle est maltraitée !

Mme Anne-Marie Escoffi er. … sauf à considérer que les 
enseignants qui, la semaine dernière, ont en grand nombre 
exprimé leur inquiétude, sont mal informés !

Quoi qu’il en soit, si je ne puis que me féliciter de l’har-
monisation projetée des fi lières des trois fonctions publiques 
– fonction publique d’État, fonction publique territoriale et 
fonction publique hospitalière –, je n’en continue pas moins 
à m’interroger sur les dispositions qui permettront d’assurer 
une véritable mobilité des fonctionnaires, sans laquelle, à 
mon avis, il ne sera possible d’améliorer ni leur situation ni 
les services qu’ils rendent et doivent continuer de rendre au 
public.

À cet effet, il me paraîtrait opportun, monsieur le ministre, 
que soit organisé au Parlement un vaste débat sur l’avenir 
des trois fonctions publiques permettant à l’ensemble de 
la représentation nationale et au Gouvernement de faire le 
point sur cette importante question.

Je suis très sincèrement convaincue qu’au moment où 
l’on s’interroge sur ce qu’est et ce que doit être le service 
public, un tel débat viendrait utilement nourrir la réfl exion 

du Gouvernement. (Bravo ! et applaudissements sur les travées 
du RDSE et de l’Union centriste, ainsi que sur certaines travées 
de l’UMP.)

M. le président. La parole est à M. Jacques Mahéas.

M. Jacques Mahéas. Monsieur le président, monsieur le 
secrétaire d’État, mes chers collègues, nous nous retrou-
vons de nouveau pour débattre des effectifs de la fonction 
publique.

L’article 34 de la loi de fi nances pour 2009, dit «  article 
d’équilibre », fi xe le plafond d’autorisation des emplois 
rémunérés par l’État, exprimé en équivalents temps plein 
travaillé : 2 123 417. Ce plafond fera l’objet d’un vote 
global tout à l’heure.

Cette année, pour la première fois, l’évolution des crédits 
fait l’objet d’une programmation triennale, à la suite de 
la révision constitutionnelle du 23 juillet dernier. Pour 
la première fois également, l’article 40 du projet de loi de 
fi nances fi xe un plafond des emplois des opérateurs décliné 
par missions et programmes, ce dont nous nous réjouissons, 
car le phénomène de vases communicants entre effectifs de 
l’État et opérateurs a trop longtemps faussé les chiffres.

La programmation pour la période allant de 2009 à 2011 
conduit à fi xer des plafonds de dépenses par missions. Les 
ministres sont ainsi engagés non seulement à faire face aux 
priorités, contraintes et charges nouvelles dans le respect de 
ces plafonds, mais à faire des réserves internes à leur mission 
pour pallier les aléas de la programmation. Autant dire que, 
dans cette perspective, la maîtrise des dépenses de person-
nels constitue un enjeu crucial. 

Avec une constance aussi coupable qu’obstinée, le 
Gouvernement fait des agents publics, pour la septième 
année consécutive, la variable d’ajustement de ses errances 
budgétaires. Il poursuit, en l’accentuant, sa politique de 
réduction des effectifs. Après 993 suppressions de postes 
en 2003, les chiffres ont été portés successivement à 4 537 
en 2004, 7 392 en 2005, 5 318 en 2006, 11 244 en 2007 
et 22 921 en 2008. En 2009, ce sont 30 627 postes qui 
disparaîtront.

L’objectif du non-remplacement d’un départ à la retraite 
sur deux est quasiment atteint, avec 45 % des 68 000 
départs à la retraite prévus pour 2009 non compensés. Cette 
tendance serait encore amplifi ée, nous dit-on, en 2010 et 
en 2011.

La moitié des économies ainsi dégagées fi nancera des 
mesures catégorielles. Notons tout de même qu’il ne s’agit 
pas là d’une manne fi nancière très importante ! Cela ne 
suffi ra en aucun cas à fi nancer des dépenses nouvelles. Les 
économies réalisées ne permettront que d’autofi nancer la 
masse salariale, de l’avis même de Gilles Carrez, rapporteur 
général de la commission des fi nances à l’Assemblée natio-
nale.

En deux ans, ce sont plus de 52 000 emplois qui sont 
supprimés. Jeudi dernier, ici-même, en ouvrant le débat 
sur le projet de loi de fi nances, M. le ministre du budget, 
des comptes publics et de la fonction publique se vantait 
d’appliquer une « recherche systématique d’effi cacité 
des dépenses », d’où « une baisse des effectifs de 30 600 
emplois ». Et il ajoutait, comme s’il s’agissait d’un exploit 
propre à susciter l’admiration : « soit, en une année, autant 
que durant tout le quinquennat précédent ».

Pour ma part, je suis plutôt consterné par cette nouvelle 
réduction des effectifs, qui est d’une ampleur sans précé-
dent. D’autant que, une fois de plus, le ministère de l’édu-
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cation nationale paie le plus lourd tribut, puisqu’il perd 
13 500 emplois. La réaffectation sur des « postes classe » 
de 3 000 enseignants spécialisés, rééducateurs et psycho-
logues scolaires des réseaux d’aides spécialisées aux élèves 
en diffi culté, ou RASED, constitue une grave régression 
sociale, aussi dommageable pour les élèves les plus fragiles et 
leurs familles que pour l’école elle-même.

Au moins 160 000 manifestants ont exprimé leurs 
légitimes inquiétudes le 20 novembre dernier, espérant être 
enfi n entendus d’un ministre qui, le matin même, brocar-
dait à la radio la « culture de la grève » des enseignants et 
« des syndicats dont la fonction principale est d’organiser la 
résistance au changement, comme si le monde ne changeait 
pas autour de nous ».

Ce sont là des propos scandaleux !

M. Adrien Gouteyron. Oh !

M. Jacques Mahéas. N’importe quel maire vous dira 
l’ampleur qu’a eue ce mouvement de grève. Dans ma 
commune de Neuilly-sur-Marne, sur onze écoles mater-
nelles, neuf étaient à 100 % en grève ! C’est du jamais vu 
dans l’éducation nationale !

M. Philippe Marini, rapporteur général. Pour moi, c’était 
plutôt du 25 % ou du 35 % !

M. Jacques Mahéas. Pour vous, le ciel est toujours bleu ! 
(Sourires.) 

Un tel acharnement pousserait presque à croire que le 
Gouvernement n’aime ni son école ni ses fonctionnaires.

Le Président de la République a d’ailleurs eu des mots 
tout aussi malheureux lors de son discours sur les mesures 
de soutien à l’économie, à Argonay, en Haute-Savoie, 
le 23 octobre dernier. Je cite ses propos sur la grève des 
fonctionnaires de la mi-octobre : « J’ai grand respect pour le 
droit de manifester. Mais quand j’entends parfois les slogans 
des manifestants, je me demande si ceux-ci se rendent 
compte de la gravité de la crise. Que des gens viennent de 
bonne foi nous demander, en réponse à la crise, d’embau-
cher davantage de fonctionnaires et davantage d’emplois 
publics, je me demande s’ils ont bien compris dans quel 
monde nous vivons ? »

M. Philippe Dominati. Il n’a pas tort !

M. Jacques Mahéas. Ce sont là les propos d’un Président 
de la République !

Un tel respect semble un bien piètre alibi quand on 
désigne ainsi les fonctionnaires à la vindicte populaire !

Est-il donc nécessaire de rappeler que les agents publics 
sont non pas une charge, mais une richesse ? À force de 
mutualiser, délocaliser, ne pas recruter ou externaliser, avec 
des objectifs purement comptables, on prend le risque d’une 
dégradation conséquente de la qualité du service public.

C’est une politique à courte vue, même sur le plan socio-
économique, car, comme le mentionne la toute récente 
publication de l’INSEE France, portrait social, parue en 
novembre 2008, « les services publics de santé, éducation 
et logement contribuent deux fois plus que les transferts 
monétaires à la réduction des inégalités de niveau de vie ».

Les services publics doivent être enfi n considérés pour 
ce qu’ils sont : un investissement, un élément d’attracti-
vité de notre économie. La France traverse une grave crise. 
Comment ne pas prendre en considération que la fonction 
publique représente 20 % des salariés ? Comment négliger 
son rôle intégrateur ?

Le dogme du non-remplacement d’un fonctionnaire sur 
deux partant à la retraite ignore la question des besoins : 
les départs à la retraite ne sont pas là où l’on pourrait 
supprimer des emplois de façon réfl échie. La RGPP est 
venue couronner cette logique comptable en lui offrant un 
instrument systématique de rabotage, le tout sans véritable 
débat et de manière très technocratique, les décisions se 
prenant sur la base de travaux réalisés par des fonctionnaires 
et des cabinets privés.

Le Gouvernement fait de la réduction des effectifs un 
point dur de sa politique, alors qu’il s’est lui-même démuni 
de toute marge de manœuvre. En effet, les réductions 
fi scales coûtent beaucoup plus cher que ce que rapportent 
les économies réalisées par les suppressions d’emploi.

Alors qu’il mène une politique de purge de la fonction 
publique, il semble moins regardant sur les emplois de 
cabinets et les primes afférentes : si le premier gouvernement 
Fillon comptait vingt et un membres, celui d’aujourd’hui 
en comprend trente-huit, qui, pour la plupart d’entre eux, 
ne respectent pas la norme fi xée par le Premier ministre en 
mars 2007, à savoir vingt conseillers par ministre de plein 
exercice et quatre par secrétaire d’État.

Parallèlement, le pouvoir d’achat des fonctionnaires ne 
cesse de se dégrader en l’absence d’une politique salariale 
digne de ce nom. Depuis 2002, les revalorisations du point 
d’indice sont de manière systématique inférieures à l’infl a-
tion, ce qui entraîne une perte de pouvoir d’achat estimée 
entre 6 % et 7 % sur les six dernières années.

Une augmentation du point d’indice de 0,8 % en 2008, 
quand l’infl ation tourne autour de 3 %, n’est pas acceptable. 
En 2010 et en 2011, elle sera de 0,5 %. 

Le Gouvernement refuse désormais toute négociation sur 
le point d’indice. Les syndicats estiment que, d’ici à vingt 
ans, un fonctionnaire ne gagnera en fi n de carrière que 
25 % de plus qu’au début de celle-ci, au lieu de 50 % à 
60 % aujourd’hui, et 80 % hier. Cela revient à supprimer 
la carrière.

La revalorisation du point d’indice demeure pourtant un 
élément essentiel. Il ne faut pas oublier que le traitement 
indiciaire représente en moyenne 85,4 % de la rémunéra-
tion des fonctionnaires et constitue d’ailleurs la totalité de la 
rémunération de nombreux fonctionnaires de l’État. 

De plus, la revalorisation du point d’indice est la seule 
mesure salariale qui bénéfi cie à l’ensemble des fonction-
naires, y compris les fonctionnaires territoriaux. 

Le fait que la progression de carrière compense certaines 
pertes de pouvoir d’achat en raison du « glissement vieillesse 
technicité » ne saurait justifi er lesdites pertes. 

Enfi n, les mesures catégorielles ou ponctuelles tendant à 
limiter les conséquences des pertes de pouvoir d’achat ne 
peuvent être considérées comme des solutions satisfaisantes 
pour remédier à la dégradation du niveau de vie des agents. 
Privilégier l’accessoire de la prime crée de la précarité et de 
l’insécurité.

Il en va ainsi de la garantie individuelle de pouvoir 
d’achat, la GIPA, résultat d’un accord minoritaire et 
instaurée par un décret du 6 juin 2008. Pour la période 
comprise entre le 31 décembre 2003 et le 31 décembre 
2007, pendant laquelle l’infl ation a été de 6,8 %, la GIPA 
bénéfi cie à 130 512 agents pour un montant moyen allant 
de 1 082 euros en catégorie A à 93 euros en catégorie C. En 
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réalité, il s’agit d’un versement a posteriori, ce qui permet 
au Gouvernement de vivre à crédit sans jamais verser d’inté-
rêts.

Je me permets de citer un autre tour de passe-passe : la 
monétarisation des jours de RTT non pris au 31 décembre 
2007 se limite au rachat de quatre jours de façon forfaitaire. 
Il ne s’agit là ni d’heures supplémentaires ni de traitement 
indiciaire.

Ce sont là autant de coins dans le statut, autant de 
systèmes d’individualisation des rémunérations. Le nouveau 
dispositif annoncé, à savoir la prime de fonctions et de 
résultats, en est un autre. J’attends la parution du décret 
de création, mais « faire du chiffre » ne m’a jamais paru un 
gage de qualité du service rendu.

Je dirai un mot également sur le report de l’âge maximal 
de la retraite à soixante-cinq ans, adopté aux termes de 
l’article 62 du projet de loi de fi nancement de la sécurité 
sociale.

Je ne comprends pas comment le Gouvernement veut 
tout à la fois diminuer le nombre de fonctionnaires par 
le non-remplacement d’un départ à la retraite sur deux et 
permettre aux agents de prolonger leur activité au-delà de la 
limite d’âge où l’on peut liquider sa retraite à taux plein. 

Comme l’ont souligné les syndicats, l’âge légal du départ 
à la retraite ne change pas : en réalité, il dépendra des 
parcours individuels, et le moment du départ à la retraite 
s’éloigne toujours davantage.

Le droit à la retraite à soixante ans pour les salariés de 
droit privé et le statut de la fonction publique pour les 
fonctionnaires sont subrepticement remis en cause. Cela 
permet ainsi de préparer les uns et les autres à une diminu-
tion des retraites ou à l’obligation de poursuivre leur travail, 
voire de cumuler emploi et retraite.

Pour conclure, je regrette que ce quatrième débat sur les 
effectifs, qui n’a pas son pareil à l’Assemblée nationale, n’ait 
de débat que le nom, puisque tout repose a priori sur une 
aveugle logique comptable. (Applaudissements sur les travées 
du groupe socialiste.) 

M. le président. La parole est à Mme Josiane Mathon-
Poinat.

Mme Josiane Mathon-Poinat. Monsieur le président, 
monsieur le secrétaire d’État, mes chers collègues, tout 
change, mais pourtant, rien ne change.

En effet, l’année dernière, M. le Premier ministre nous 
annonçait ceci : « La réforme de l’État supposera que chacun 
d’entre nous accepte qu’il y ait moins de services, moins de 
personnel, moins d’État sur son territoire. »

 Cette année, M. le Président de la République affi rme 
que la crise aura des conséquences « dans les mois qui 
viennent sur la croissance, sur le chômage, sur le pouvoir 
d’achat ». « L’idée que les marchés ont toujours raison était 
une idée folle », juge-t-il. Il estime donc qu’il faudra trouver 
un « nouvel équilibre entre l’État et le marché ». 

Nous pourrions croire que, à un an d’écart, nous assistons 
à une véritable volte-face de la politique gouvernementale.

Pourtant, si, dans son discours de Toulon, il appelait 
au retour de l’État, dès le lendemain, les choix fi scaux du 
Gouvernement étaient confi rmés dans le projet de budget 
pour 2009 : des milliards d’euros d’exonérations fi scales 
pour les couches les plus riches de la société, des dizaines 
de milliers de suppressions d’emplois dans la fonction 

publique, des coupes budgétaires et la réorganisation terri-
toriale de l’État, qui vont diminuer les capacités d’interven-
tion de celui-ci. 

En effet, après 15 000 postes supprimés en 2007, 23 000 
en 2008, ce sont cette année plus de 30 600 emplois en 
équivalents temps plein qui vont ainsi disparaître. 

Cette réduction sans précédent des effectifs de l’État 
affecte la quasi-totalité des ministères. Cette tendance ne va 
faire que s’accentuer dans les années à venir puisque, pour la 
période de 2009 à 2011, il est prévu que 58 % des départs à 
la retraite ne devront pas être remplacés. 

Au total, ce sont de 250 000 à 300 000 emplois qui 
auront été supprimés entre 2003 et 2012. C’est énorme !

Cette année, une fois de plus, c’est l’éducation natio-
nale la plus touchée : la suppression de 13 500 équivalents 
temps plein supprimés est une véritable hémorragie. Il faut 
désormais y ajouter la suppression des RASED, les réseaux 
d’aides spécialisées aux élèves en diffi culté, les attaques 
répétées contre les maternelles et leurs personnels, la 
prochaine suppression des BEP et les menaces sur les statuts 
des personnels divers de l’éducation publique. 

En somme, le Gouvernement est en train d’organiser la 
faillite de l’éducation nationale – après celle de l’hôpital 
public – pour mieux pouvoir privatiser cette dernière. 

Malheureusement, l’enseignement public n’est pas le seul 
à être touché : c’est l’ensemble des secteurs de la fonction 
publique qui est menacé. 

Ainsi, cette année, les missions « Travail » et « Logement » 
vont perdre, en euros constants, jusqu’à 12 % de leurs 
crédits. Par ailleurs, il est prévu, dans le projet de budget de 
fi nancement de la sécurité sociale pour 2009, une augmen-
tation des crédits d’assurance maladie de 3 %, alors que 
les chiffres les plus modestes qui circulent font état d’un 
besoin de 7 % à 8 % de hausse pour faire face aux premières 
exigences du service public hospitalier. 

Les collectivités locales, qui reçoivent environ 50 milliards 
d’euros par an de subventions et de crédits pour assurer les 
missions que l’État a confi ées à la fonction publique terri-
toriale, vont voir leurs crédits augmenter de 0,8 % seule-
ment – c’est moins que l’infl ation –, alors que les transferts 
de compétences continuent à produire toujours plus leurs 
effets.

À vrai dire, le dogmatisme libéral du Gouvernement 
confi ne plus que jamais à l’autisme politique. Quasiment 
tout le monde et toutes tendances politiques confon-
dues s’accordent à dire que les prochains mois, voire les 
prochaines années, vont être marqués par une aggravation 
du chômage et de la précarité. Or, la suppression d’un si 
grand nombre d’emplois publics ne va faire qu’amplifi er 
ce phénomène, d’autant qu’elle s’accompagne d’un gel des 
salaires pour l’ensemble de la fonction publique. 

En effet, de manière systématique depuis 2002, les revalo-
risations du point d’indice sont inférieures à l’infl ation. 

La perte de pouvoir d’achat causée par cette faiblesse de 
l’évolution de la valeur du point d’indice sur les six dernières 
années est estimée entre 6 % et 7 %. Pour de nombreux 
agents, cette politique salariale s’est traduite par une réduc-
tion de traitement. 
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Selon les estimations de la Direction générale de l’adminis-
tration et de la fonction publique, plus de 17 % des agents 
de l’État ont subi une telle baisse entre 2001 et 2007. Pour 
la moitié d’entre deux, le montant de la perte de pouvoir 
d’achat dépasse 700 euros. 

Or, en 2008, les réévaluations du point d’indice se 
sont limitées à une augmentation d’environ 0,8 %, bien 
inférieure à celle de l’infl ation annuelle, estimée quant à elle 
à 2,9 %, ce qui accentue encore plus le décrochage entre 
l’évolution du point d’indice et l’infl ation. 

Bien que cette situation soit pour le moins alarmante, c’est 
la réponse donnée par le Gouvernement qui nous inquiète 
le plus. En effet, il envisage non pas de revaloriser le point 
d’indice, mais d’apporter quelques mesures « ponctuelles et 
ciblées », totalement insuffi santes pour remédier à la dégra-
dation du niveau de vie des agents, ne concernant générale-
ment qu’une minorité de fonctionnaires et n’apportant des 
réponses qu’à court terme. 

S’il n’y a pas de projet de revalorisation du point d’indice, 
c’est parce que, petit à petit, le Gouvernement s’emploie 
à modifi er les règles de rémunérations en vigueur dans la 
fonction publique. 

En effet, si le projet de loi relatif à la mobilité et aux 
parcours professionnels dans la fonction publique, dans 
lequel était déjà prévue une dérégulation partielle de la 
fonction publique, semble, pour l’instant, avoir été oublié 
– peut-être est-ce une bonne chose, d’ailleurs ? –, les décrets 
instaurant un système de primes individuelles selon « la 
fonction » et « les résultats » sont bien là, quant à eux !

Ainsi, d’ici à 2012, l’ensemble des 198 200 fonctionnaires 
d’État devront être soumis à un système de primes, comme 
les salariés des franges les plus dérégulées et concurrentielles 
du secteur privé. 

Un tel système ne va faire que dégrader l’action de la 
fonction publique : d’une part, il reviendra à rémunérer les 
missions sensibles au rendement, au détriment de la qualité 
des usagers ; d’autre part, il ne garantira en rien une revalo-
risation du pouvoir d’achat de l’ensemble des salariés de la 
fonction publique, sinon de quelques-uns. 

L’intérêt général a besoin de personnels dont la qualifi ca-
tion soit reconnue et qui soient présents sur tout le territoire, 
et non de salariés interchangeables et corvéables à merci ; 
il a besoin de solidarité et non de concurrence, de stabilité 
et non de précarité, de sens des responsabilités et non de 
docilité, d’indépendance et non de soumission aux intérêts 
particuliers, toutes choses que le statut des fonctionnaires, 
mis en œuvre depuis la Libération, même s’il a été modifi é 
depuis, a contribué à réaliser et que le Gouvernement 
s’emploie à démolir consciencieusement. 

En effet, de fusions en restructurations, d’externalisations 
en privatisations et de fl exibilité en précarité, une vaste 
opération de destruction des fondements du service public 
et de la fonction publique s’accélère sous nos yeux. 

La fameuse révision générale des politiques publiques est 
le plus récent développement de cette campagne dirigée par 
le Gouvernement, encouragée, notamment, par le patronat 
et menée par des cabinets privés. 

Elle s’attaque frontalement à l’ensemble de la fonction 
publique d’État, territoriale et hospitalière. 

Elle se traduira par la détérioration organisée des services 
rendus au public –  cela s’est déjà produit dans d’autres 
secteurs, tels La Poste, EDF, les télécommunications, les 
transports –, ouvrira la voie à la privatisation des activités 

les plus profi tables, pour ne pas dire les plus rentables, 
mais conduira, en revanche, à la disparition de nombreuses 
autres. 

Mais le plus alarmant, c’est que cette réforme se fait dans 
la plus totale opacité. À ce sujet, il est consternant d’entendre 
M. le ministre du budget oser affi rmer qu’il n’y aura pas 
de bonne réforme de la fonction publique si les fonction-
naires ne sont pas suffi samment informés ou consultés, 
alors même que, selon un sondage TNS-SOFRES datant 
du mois dernier, seuls 25 % des fonctionnaires ont entendu 
parler de la RGPP.

M. Philippe Dominati. Il ne faut pas les féliciter !

Mme Christiane Hummel. Absolument !

Mme Josiane Mathon-Poinat. Et ceux qui la connais-
sent savent très bien que, parfois, leur avis n’est pas pris en 
compte. On tente de passer outre et d’appliquer la réforme 
unilatéralement.

Pour conclure, ce projet de loi de fi nances pour 2009 
montre, une fois de plus, que le Gouvernement considère 
l’action publique comme une dépense, jamais comme une 
véritable source de richesses. La compression des dépenses 
d’intérêt général de tous les secteurs conduit tout de même 
à une situation critique.

Dans la crise actuelle, nous pourrions réexaminer le 
devenir des services publics sous l’angle d’une économie des 
besoins et restructurer, c’est-à-dire moderniser, la fonction 
publique autour d’un triple pôle interventionniste : l’État, 
garant de l’unicité territoriale, les agents, dans la garantie de 
leurs statuts, et les usagers eux-mêmes.

Mes chers collègues, il s’agit peut-être d’une vision un peu 
téméraire. Toutefois, je vous invite à y réfl échir.

M. le président. La parole est à M. Philippe Dominati.

M. Philippe Dominati. Monsieur le président, monsieur 
le secrétaire d’État, mes chers collègues, je voudrais aborder 
ce débat sur les effectifs de la fonction publique, que nous 
avons traditionnellement chaque année, sous l’angle du 
contexte international actuel.

À entendre un certain nombre d’orateurs, on pourrait 
effectivement avoir le sentiment que le service public « à 
la française » est ultra-menacé, que nos administrations 
manquent de moyens et qu’il y a véritablement péril en la 
demeure.

En vérité, parmi les vingt et un pays les plus développés 
membres de l’OCDE, la France occupe le troisième rang 
pour la part des emplois publics dans les dépenses totales, 
derrière la Suède et la Norvège. Si l’on y ajoute les person-
nels de santé, la France est deuxième, après la Belgique.

La réalité est que notre pays, aujourd’hui, dispose d’une 
bonne fonction publique, mais sans doute au-delà de ses 
moyens.

En France, un actif sur cinq travaille dans la fonction 
publique. Les dépenses de personnel constituent le premier 
budget de l’État. En y ajoutant les intérêts de la dette, c’est 
70 % de l’ensemble des crédits qui sont ainsi consommés. 
En la matière, la marge de manœuvre de l’État est donc 
extrêmement faible.

Depuis dix ans, 85 % des efforts de l’État ont été orientés 
vers les dépenses de personnel. Sur la même période, la 
masse salariale de la fonction publique a augmenté deux fois 
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plus vite que l’infl ation. Loin d’être en baisse, le traitement 
des fonctionnaires connaît donc au contraire une progres-
sion.

Monsieur le secrétaire d’État, on ne peut pas en dire 
autant des quatre actifs sur cinq qui travaillent dans le 
secteur privé, lesquels n’ont pas vu, depuis dix ans, leur 
pouvoir d’achat affi cher une telle évolution.

Telle est, au regard du contexte international, l’exception 
française.

Aux dires de votre collègue M. Woerth, la maîtrise 
de la dépense garantit la solvabilité de l’État. Avec ce 
budget 2009, nous sommes à un rendez-vous important : 
pour la première fois, le Gouvernement tient l’engagement, 
pris voilà quelque temps par la majorité parlementaire, de 
ne pas remplacer un départ à la retraite sur deux dans la 
fonction publique.

L’effort fourni pour satisfaire cet objectif est important, et 
nous vous en félicitons. Pour autant, du point de vue de la 
masse salariale, le résultat n’est pas signifi catif et l’ordre de 
grandeur reste à peu près le même. Si l’économie globale 
est de l’ordre de 700 millions d’euros, compte tenu du fait 
que la moitié sera redistribuée pour motiver le personnel 
et restructurer les administrations publiques, le gain pour 
l’année budgétaire à venir s’établit à 350 millions d’euros.

En défi nitive, selon les indications de notre collègue 
député Georges Tron dans son rapport spécial, l’effort qui 
est demandé sur la masse salariale permettrait d’économiser 
1,6 milliard d’euros sur quatre ans. Cela ne représente qu’un 
peu moins de 1 % de notre défi cit budgétaire.

Monsieur le secrétaire d’État, mes chers collègues, telle 
est, aujourd’hui, la réalité.

Les administrations publiques se voient donc demander 
un effort, certes important, mais qui se traduit, sur le plan 
budgétaire, par un résultat plutôt faible.

De surcroît, cet effort est susceptible d’être occulté par 
l’évolution des emplois des opérateurs de l’État, retracée 
dans l’annexe jaune au projet de loi de fi nances pour 2009. 
Si un certain nombre d’opérateurs ont été supprimés, 
d’autres ont néanmoins été créés. Nous ne savons donc pas 
si l’exécution budgétaire permettra de respecter les objec-
tifs fi xés en la matière. Force est de constater que, au cours 
des derniers exercices, les opérateurs de l’État ont représenté 
la source principale de l’augmentation des effectifs de la 
fonction publique.

À cela s’ajoute une interrogation, qui porte sur le coût 
des centaines de contrats aidés annoncés par le Président 
de la République. Non budgétisé pour l’instant, il oscille 
pourtant, selon les estimations, entre 150 millions d’euros 
et 200 millions d’euros.

Cela nous amène à tirer un bilan de la première phase 
d’application de la RGPP. À mon sens, compte tenu de la 
situation de crise actuelle, l’effort annoncé à la suite des 
trois conseils de modernisation des politiques publiques 
réunis jusqu’à présent est certes important, mais probable-
ment insuffi sant.

La mise en œuvre de la RGPP devrait permettre de 
réaliser globalement 7 milliards d’euros d’économies sur 
les quatre années à venir, dont environ 3 milliards d’euros 
sur les dépenses de personnel. C’est un résultat relativement 
faible, compte tenu des engagements fi nanciers qu’il nous 
faudra respecter pour tenter d’amortir les effets de la crise 
économique.

Pour conclure, monsieur le secrétaire d’État, mes chers 
collègues, je voudrais vous fournir une piste de réfl exion, en 
évoquant l’exemple suivi par l’un de nos voisins européens.

En 1990, l’Italie se trouvait à peu près dans la même situa-
tion que la France aujourd’hui : les dépenses de personnel 
de la fonction publique y représentaient 13 % du PIB. Le 
premier ministre de l’époque, M. Romano Prodi, que tout 
le monde connaît et qui est une référence au niveau interna-
tional, a alors entamé un plan de rénovation, lequel a permis 
de ramener cette proportion à 10 % du PIB en 2000.

M. Prodi a sanctuarisé les cinq fonctions régaliennes de 
l’État et a redéfi ni le champ de ses missions. Sans doute ne 
faut-il pas aller jusque-là, mais l’un des défauts de la RGPP 
est, à mon avis, de n’avoir pas été élaborée selon le même 
raisonnement.

Monsieur Mahéas, le gouvernement italien a pris des 
mesures incitatives, notamment en faveur des fonctionnaires 
désireux de rester dans la fonction publique au-delà de l’âge 
légal de départ à la retraite : ceux-ci bénéfi cient désormais, 
à partir de cet âge, du reversement de leurs cotisations 
sociales, ce qui permet de réaliser une double économie. Il a 
également privatisé un certain nombre de services.

Monsieur le secrétaire d’État, si les Italiens, comme les 
gouvernements de beaucoup d’autres pays d’ailleurs, ont pu 
le faire, nous le pouvons aussi ! La France est le deuxième 
pays de l’OCDE par le poids de sa fonction publique. Nous 
sommes dans la situation d’un automobiliste qui, dispo-
sant d’une voiture de qualité fonctionnant bien, n’a plus les 
moyens de l’entretenir. Deux solutions s’offrent à nous : soit 
nous adaptons notre véhicule, soit nous le laissons au bord 
de la route ! (Applaudissements sur les travées de l’UMP, ainsi 
que sur certaines travées de l’Union centriste.)

M. Jacques Mahéas. Prendre exemple sur l’Italie, c’est 
tout de même savoureux !

M. le président. La parole est à M. le secrétaire d’État.

M. André Santini, secrétaire d’État chargé de la fonction 
publique. Monsieur le président, monsieur le rapporteur 
général, mes chers collègues, avant de répondre sur les 
différents points abordés, je souhaiterais faire une courte 
présentation générale de la réforme de la fonction publique 
engagée par le Gouvernement.

Monsieur Dominati, j’étais en Italie voilà deux jours. J’ai 
notamment rencontré le ministre de la fonction publique, 
qui m’a d’ailleurs avoué que les Italiens reconnaissaient 
désormais les malades mentaux à partir de deux critères : 
se prendre pour Napoléon et vouloir réformer la fonction 
publique ! (M. le rapporteur général s’esclaffe.)

M. Adrien Gouteyron. Très bien !

M. Jacques Mahéas. C’est dur pour M. Dominati et pour 
l’UMP !

M. André Santini, secrétaire d’État. Il a ajouté : « En ce qui 
me concerne, je réponds aux deux critères, et je crois que 
vous êtes dans le même cas ! » (Mêmes mouvements.)

Monsieur Dominati, parmi tous les acteurs concernés 
que j’ai pu rencontrer, j’ai en particulier dialogué avec 
M. Bassanini, l’homme qui a mis en place le nouveau 
contrat de travail – vous n’avez d’ailleurs pas prononcé ce 
mot – des fonctionnaires italiens.

L’argument principal qui m’a été présenté, c’est que la 
France disposait d’une fonction publique de grande qualité.

M. Philippe Dominati. Absolument !
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M. André Santini, secrétaire d’État. D’ailleurs, nos amis 
Italiens, dont on connaît le sens de l’autodérision, regret-
taient de ne pas être dans ce cas. Alors qu’ici même un Corse 
dit du bien de la fonction publique italienne, nos voisins 
transalpins font l’éloge de la fonction publique française !

M. Philippe Marini, rapporteur général. Cela montre la 
place centrale des Corses ! (Rires.) 

M. André Santini, secrétaire d’État. Absolument, monsieur 
le rapporteur général !

En tout état de cause, la grande qualité de notre fonction 
publique est l’élément qui ressort nettement de nos déplace-
ments sur le terrain et des sondages que nous réalisons tant 
en France qu’à l’étranger.

Le débat national qu’Éric Woerth et moi-même avons 
animé pendant six mois jusqu’en mars dernier, de même 
que le dialogue social ininterrompu que nous conduisons 
avec les syndicats de fonctionnaires depuis nos prises de 
fonction, a démontré une formidable attente de change-
ment et de modernisation.

En effet, de trop nombreux chantiers avaient été laissés en 
jachère dans la fonction publique depuis 1983.

Nous portons donc, à la demande du Président de la 
République, une nouvelle ambition pour les fonctionnaires.

Oui, cher Adrien Gouteyron, par rapport aux années 
précédentes, le chemin parcouru depuis plus d’un an est 
plus important. Nous avons voulu fonder la rénovation de 
la fonction publique sur les valeurs du service public et sur 
la reconnaissance du travail et du mérite des agents.

Nous avons refondé les règles de la démocratie sociale 
grâce aux accords de Bercy signés, le 2 juin dernier, par six 
des huit syndicats de fonctionnaires : c’est un accord histo-
rique, sans précédent depuis 1946.

M. Jacques Mahéas. Ils le regrettent déjà !

M. André Santini, secrétaire d’État. Comment le savez-
vous ?

M. Jacques Mahéas. Nous les avons reçus !

M. André Santini, secrétaire d’État. Nous les rencontrons 
tous les jours !

M. Jacques Mahéas. Nous aussi !

M. André Santini, secrétaire d’État. Croyez-vous vraiment 
que la CGT, la FSU ou SUD soient capables de signer un 
accord et de le regretter trois mois plus tard ? Ces trois grands 
syndicats, je le rappelle, n’ont jamais signé un accord depuis 
1946. Même la CGT n’a rien signé en 1968, contrairement 
à ce que je croyais d’ailleurs, gardant le souvenir de George 
Séguy hué à l’usine Renault de Boulogne-Billancourt.

Monsieur Mahéas, il vous a échappé que nous avons fait 
du pouvoir d’achat des fonctionnaires un chantier priori-
taire aboutissant à un accord salarial – encore un ! –, signé le 
21 février 2008, dix ans après le dernier. Comment l’expli-
quez-vous donc ? Dois-je vous rappeler que la politique de 
désindexation du point a été inaugurée par MM. Zuccarelli 
et Sapin ?

En défi nitive, nous proposons un pacte de progrès aux 
agents.

Grâce aux marges de manœuvre dégagées par le non-
remplacement d’un fonctionnaire sur deux partant à la 
retraite, tous les instruments sont ainsi mis en œuvre 

pour dynamiser la feuille de paie des agents publics. Non, 
monsieur Mahéas, nous n’entendons pas supprimer le point 
d’indice ! 

À cet égard, nous avons prévu la hausse pluriannuelle de 
ce point d’indice, qui permet aujourd’hui de planifi er les 
augmentations.

Nous avons également instauré la garantie individuelle 
de pouvoir d’achat, la GIPA, car on ne doit pas perdre de 
l’argent à servir l’État. C’est un principe de justice, que 
personne n’avait osé mettre en place.

Nous souhaitons aussi mettre en place la revalorisation 
des heures supplémentaires.

En résumé, nous réalisons aujourd’hui le programme de 
Maurice Thorez de 1946 ! (Exclamations amusées.) 

M. Jacques Mahéas. Oh là là !

Mme Nathalie Goulet. Rien de moins !

Mme Josiane Mathon-Poinat. C’est peut-être quelque peu 
excessif !

M. André Santini, secrétaire d’État. Mesdames, messieurs 
les sénateurs, j’étais sûr de mon succès ! (Sourires.) 

Nous lançons une mission parlementaire sur l’inté-
ressement collectif, confi ée à votre collègue député 
Michel Diefenbacher : ancien préfet, conseiller maître à la 
Cour des comptes, président de conseil général voilà encore 
quelque temps, celui-ci réunit toutes les qualités requises ; il 
a été missionné ce matin même.

Nous allons monétiser les comptes épargne-temps pour 
les agents qui le souhaitent. Enfi n, la refonte des grilles 
indiciaires, à commencer par celles des catégories B, 
constitue un chantier majeur.

Nous avons également veillé à valoriser la carrière des 
fonctionnaires par différentes voies. Nous avons modernisé 
le recrutement : une révision de tous les concours adminis-
tratifs est en cours afi n de rendre ces derniers plus profes-
sionnels et moins académiques. C’est la mort de la Princesse 
de Clèves ! (M. Adrien Gouteyron s’exclame.)

Par ailleurs, nous avons systématisé l’évaluation des 
fonctionnaires. Depuis septembre 2007, les ministères 
peuvent supprimer la notation et la remplacer par un 
véritable entretien professionnel.

Enfi n, nous avons favorisé la mobilité des fonctionnaires, 
actuellement réduite à 5 %. Comme nous l’avons indiqué, 
des décrets ont été pris au mois d’avril dernier. Ils créent 
de nouveaux outils fi nanciers : primes de mobilité, aides au 
conjoint, indemnités de départ volontaire. Le projet de loi, 
que le Sénat a déjà adopté, lèvera les verrous existants pour 
créer un véritable droit à la mobilité.

Au-delà de ces avancées, il reste encore beaucoup à faire, 
notamment pour faire émerger une fonction publique plus 
simple, plus souple, plus réactive.

Le Livre blanc sur l’avenir de la fonction publique, qui 
nous a été remis en avril par Jean-Ludovic Silicani, offre un 
certain nombre de propositions en ce sens, et plus particu-
lièrement sur la refondation du statut général des fonction-
naires et sur la place du contrat. Les discussions sont 
ouvertes depuis cet été pour déterminer les suites à donner 
à ces propositions.

Concernant 2009, au-delà de la poursuite des chantiers 
déjà engagés, notamment en matière de gestion des 
ressources humaines – chantiers relatifs aux concours, à la 
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formation ou à la rémunération au mérite –, nous mettrons 
en place une « nouvelle fonction publique ». Cette dernière 
doit être une fonction publique de métiers, ce qui implique 
un nouveau cadre statutaire reposant sur moins de dix 
grandes fi lières métiers remplaçant enfi n l’inexplicable 
segmentation en plusieurs centaines de corps.

Ainsi, madame Escoffi er, nous n’excluons pas de nos 
réfl exions la possibilité de rapprocher les trois versants de 
la fonction publique, actuellement trop cloisonnée, dans un 
régime de droit du travail commun à tous les employeurs 
publics, qu’il s’agisse de l’État, des collectivités territoriales 
ou des hôpitaux publics, …

M. Roland du Luart. Très bonne idée !

M. André Santini, secrétaire d’État. …et ce afi n de faciliter, 
de fl uidifi er les parcours professionnels, et d’adapter le 
service public aux besoins de la France du XXIe siècle.

Il ne s’agit pas pour nous de remettre en cause le statut 
de la fonction publique. Nous faisons précisément le pari 
qu’une nouvelle coexistence est possible, associant un statut 
général profondément modernisé et des conditions de 
recours au contrat assouplies et clarifi ées selon les besoins 
du service.

Nous avons avant tout un devoir de simplifi cation. Nous 
ne voulons pas d’une fonction publique dans laquelle 
la gestion des agents est trop largement accaparée par sa 
dimension statutaire et procédurale.

Comme l’a souligné M. le rapporteur général, gérer des 
hommes et des femmes ne consiste pas à gérer des corps et 
à ajuster des règles. Il s’agit plutôt d’aider chacun à remplir 
sa mission dans les meilleures conditions d’effi cacité pour le 
service public.

Pour répondre à M. Philippe Marini et à Mme Anne-
Marie Escoffi er, je dirai que le Livre blanc sur l’avenir de 
la fonction publique est la boussole du Gouvernement. Il 
est d’abord le produit d’une démarche sans précédent, la 
conférence nationale sur les valeurs, missions et métiers de 
la fonction publique. Pendant six mois, d’octobre 2007 à 
mars 2008, nous avons conduit ce projet qui a donné lieu à 
de nombreuses consultations, contributions, tables rondes, 
auditions, ainsi qu’à une consultation publique en ligne. 
Avec plus de 350 000 visiteurs sur le site Internet et plus 
de 20 000 contributions écrites recueillies sur le forum, la 
démarche est une réussite. Les représentants syndicaux ont 
pleinement participé aux travaux, en tant que membres 
permanents de la conférence, et ont été auditionnés à 
plusieurs reprises par son rapporteur général.

Dès le départ, nous avons cru à un exercice qui nous 
permettrait de prendre de la hauteur et de redonner du sens 
aux métiers des fonctionnaires.

Ce Livre blanc, qui a été remis le 17 avril 2008, met en 
avant la nécessité d’une profonde modernisation. Il souligne 
les problèmes que posent la multiplicité des corps, la plura-
lité des régimes de rémunération, le manque de différencia-
tion en fonction des mérites, la cogestion de fait du système 
entre l’État et les organisations syndicales.

Forts de ce constat, nous voulons construire une fonction 
publique de métiers avec sept fi lières professionnelles et 
une cinquantaine de cadres statutaires, en lieu et place des 
plus de 500 corps actuels qui étaient encore, voilà quelques 
mois, 850 !

Nous voulons faire un meilleur usage du contrat – mot 
tabou en France, mais considéré positivement en Italie –, 
en mettant en œuvre des règles claires de recours, à titre 
principal, au statut et, à titre complémentaire, au contrat.

Nous voulons créer un véritable marché de l’emploi 
public et lier davantage la rémunération des agents à leurs 
résultats.

Beaucoup de ces préconisations rejoignent des mesures 
que nous prenons déjà par ailleurs. 

Ainsi, depuis cet été, les discussions sont ouvertes avec les 
syndicats, notamment sur la fonction publique de métiers et 
sur la place du contrat. L’objectif reste d’aboutir, en 2009- 
2010, à un projet de refonte du statut général des fonction-
naires.

À l’intention de MM. Philippe Marini et Philippe 
Dominati, que je remercie de leur soutien, ainsi que de 
Mme Anne-Marie Escoffi er, je confi rme l’effort sans précé-
dent que nous accomplissons en termes de maîtrise des 
effectifs.

Le Gouvernement honore les engagements forts que 
le Président de la République a pris lors de la campagne 
présidentielle, notamment celui de ne pas remplacer un 
fonctionnaire partant à la retraite sur deux. Cette règle a 
été appliquée dans tous les pays d’Europe qui nous sont 
comparables. En effet, elle n’implique ni plan social ni 
licenciement, et vise simplement à tirer profi t d’une situa-
tion démographique.

La maîtrise des effectifs de fonctionnaires est une nécessité. 
Les chiffres parlent d’eux-mêmes, et je reprends ceux qui 
ont été présentés par Philippe Dominati : la France compta-
bilise plus de 5 millions d’agents publics pour une masse 
salariale représentant plus de 44 % du budget de l’État ; le 
coût global de fonctionnement des administrations publi-
ques équivaut à 18 % du PIB ; les effectifs ont augmenté de 
25 % au cours des vingt dernières années, cette progression 
étant nettement plus forte que celle de l’emploi global.

Monsieur Mahéas, nous estimons que le fait de ne pas 
remplacer un fonctionnaire de l’État sur deux permet de 
supprimer chaque année environ 30 000 postes. Nous 
reviendrons ainsi au niveau d’effectif de 1992, époque 
à laquelle la France n’était pas considérée comme sous-
administrée.

M. Jacques Mahéas. Elle comptait moins d’habitants !

M. André Santini, secrétaire d’État. Il ne s’agit pas d’une 
simple logique arithmétique ou comptable, et cette suppres-
sion ne se fait pas au hasard.

D’ailleurs, Monsieur Mahéas, si M. Charasse était présent, 
il vous poserait la question qu’il me soumet régulièrement et 
qui le lancine : pourquoi a-t-on engagé des fonctionnaires 
d’État après 1982 ? Expliquez-nous ! Des rapports ont été 
commandés sur ces sujets, puis ensevelis, et on me demande 
aujourd’hui des chiffres. Souhaitez-vous que je provoque 
encore une émeute ? Qui était au pouvoir après 1982 ? Qui 
a engagé des fonctionnaires d’État à cette époque ?

M. Roland du Luart. C’est limpide !

M. André Santini, secrétaire d’État. Il était logique que les 
communes, les départements et les régions recrutent dans le 
cadre de la décentralisation. Mais s’agissant de l’État ? Lisez 
le rapport Pallez !

M. Jean-Pierre Chevènement. Et avant ? Et dans les années 
soixante-dix ? C’était la même chose !
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M. André Santini, secrétaire d’État. Je parle de la période 
postérieure à la décentralisation ! Après cette dernière, l’État 
n’avait plus de raison d’embaucher. On ne peut pas trans-
férer des charges aux collectivités locales et, dans le même 
temps, organiser un recrutement au niveau de l’État.

M. Jacques Mahéas. Le budget de l’éducation nationale 
était alors le premier budget de la nation. Nous avons misé 
sur l’éducation !

M. André Santini, secrétaire d’État. Mais nous n’allons pas 
poursuivre avec des chiffres cette bataille de polochons ! 
Nous posons simplement une logique.

Le fait de ne pas remplacer un fonctionnaire de l’État sur 
deux présente un autre intérêt : les économies ainsi réalisées 
peuvent être utilisées pour revaloriser les rémunérations des 
fonctionnaires ; c’est chaque année quelque 500 millions 
d’euros de plus qui profi teront aux fonctionnaires sous 
différentes formes. 

Cette démarche se veut vertueuse et incitative.

Par ailleurs, madame Mathon-Poinat, faisant allusion à 
une étude de la direction générale de l’administration et de 
la fonction publique, vous avez signalé que 17 % des agents 
ont connu une baisse de pouvoir d’achat entre 2001 et 
2007. Le Gouvernement souhaite une totale transparence 
à cet égard.

À mon arrivée au secrétariat d’État, j’ai assisté à une 
bataille très intéressante : les agents, selon les syndicats, 
avaient encore perdu 6 % de pouvoir d’achat en trois ans, 
et, selon la direction du budget, ils en avaient gagné 3,5 % ! 
Il me paraissait étrange, alors que la direction générale de 
l’administration et de la fonction publique, la direction du 
budget et la direction de l’INSEE avaient été regroupées 
dans un même bâtiment et qu’elles pouvaient aisément 
travailler ensemble, que nous ne puissions obtenir de vérita-
bles chiffres. 

M. Philippe Marini, rapporteur général. Cet exemple est très 
bon !

M. André Santini, secrétaire d’État. Il n’était en effet pas 
question de recourir à des organismes privés que l’on nous 
aurait encore accusés de stipendier !

Nous avons fi nalement obtenu cette étude. Arrêtons donc 
d’en parler !

Et, comme d’habitude s’agissant d’une étude globale, 
nous avons découvert ce qui était caché sous le tapis depuis 
des lustres, à savoir que 17 % des fonctionnaires n’avaient 
pas gagné l’équivalent de l’infl ation depuis dix ans ! Nous 
nous attendions à tout sauf à cette situation affectant des 
catégories variées d’agents, du petit enseignant qui débute 
au fonctionnaire qui se trouve en haut de grade et dont le 
traitement n’est plus réévalué.

Mais ce constat signifi e également que d’autres fonction-
naires se situaient largement au-dessus de l’infl ation… De 
ceux-là, il n’était pas question. Voilà qui ressemble à ce qui 
s’est passé pour la taxe professionnelle, ce dont M. Fourcade 
se souvient certainement : ceux qui étaient touchés 
hurlaient, mais les autres ne parlaient pas la bouche pleine !

Le ministre du budget, des comptes publics et de la 
fonction publique a donc décidé de compléter le dispositif 
avec la GIPA, ou garantie individuelle de pouvoir d’achat, 
pour un montant qui n’est pas négligeable. Un premier 
paiement a été versé en octobre et un deuxième le sera en 
décembre.

Madame Mathon-Poinat, le Gouvernement souhaite 
donc bien une totale transparence sur l’évolution des 
rémunérations afi n d’éviter qu’un agent public, qui travaille 
pour l’intérêt général, ne perde de l’argent. Cela explique la 
mise en œuvre de la garantie. À cette occasion, nous avons 
découvert que 8 % des agents avaient perdu du pouvoir 
d’achat sur la période concernée et que, par conséquent, 
92 % d’entre eux en avaient gagné ; 130 000 agents de l’État 
bénéfi cieront donc de la GIPA entre les mois d’octobre et de 
décembre, pour un montant moyen de 760 euros. Pour les 
enseignants, monsieur Mahéas, cette revalorisation atteindra 
1 080 euros.

Le Gouvernement ne laisse donc personne sur le bord du 
chemin dans sa politique salariale.

À l’intention de MM. Philippe Marini et Philippe 
Dominati, je dirai, pour reprendre un horrible néologisme, 
qu’il n’y a pas d’ « agencisation » de l’État.

Il est une critique usuelle selon laquelle nous supprimons 
des emplois dans les ministères, mais en créons chez les 
opérateurs.

M. Philippe Marini, rapporteur général. On l’a fait 
longtemps !

M. André Santini, secrétaire d’État. Les efforts sur les effec-
tifs concernent désormais tous les employeurs : les minis-
tères, mais aussi les opérateurs de l’État.

En 2008 déjà, et pour la première fois, les opérateurs 
n’ont pas vu leurs effectifs progresser au titre des nouveaux 
recrutements.

Par ailleurs, afi n de répondre aux attentes du Parlement 
en matière de maîtrise et de pilotage de l’emploi public, 
l’article 64 de la loi de fi nances initiale pour 2008 prévoit 
ceci : « à compter du 1er janvier 2009, le plafond des autori-
sations d’emplois des opérateurs de l’État est fi xé chaque 
année par la loi de fi nances ».

La première application de ces engagements est traduite à 
l’article 40 du projet de loi de fi nances pour 2009. 

M. Philippe Marini, rapporteur général. Bon numéro !

M. André Santini, secrétaire d’État. Les effectifs des opéra-
teurs à périmètre identique, hors fusion entre l’ANPE et 
l’UNEDIC et conséquences de l’autonomie des universités, 
seront réduits, pour la première fois, avec une diminution 
de 1 108 équivalents temps plein travaillé, soit une réduc-
tion de 0,5 % des effectifs, étant entendu que ceux de l’État 
diminueront de 1,2 %.

En conclusion, comme le Gouvernement s’y était engagé 
en 2008, les efforts demandés aux opérateurs sont croissants, 
en cohérence avec les marges de productivité mobilisables et 
les conclusions de la révision générale des politiques publi-
ques.

En ce qui concerne la prime de fonctions et de résultats, 
elle représente un nouveau projet pour la fonction publique 
et les fonctionnaires. 

Mme Josiane Mathon-Poinat, qui a peur de reconnaître 
le mérite des fonctionnaires, s’interroge sur cet instrument 
qu’elle juge négatif. Je tiens à lui rappeler que la prise en 
compte de la manière de servir et du mérite individuel est 
inscrite dans le statut de la fonction publique depuis 1946.

M. Philippe Marini, rapporteur général. Ne s’agit-il pas du 
programme Thorez ?
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 M. André Santini, secrétaire d’État. À la page 8 du statut 
général, Maurice Thorez, qui avait imposé le statut à la 
CGT, laquelle tenait au contrat – on retrouve le même 
débat en Italie –, écrit ceci dans son introduction – je vous 
enverrai le texte avec ma carte de vœux, madame Mathon-
Poinat (Sourires.) – : « Le statut prévoit aussi l’extension 
des primes de rendement individuelles et collectives qui 
permettront de proportionner la rémunération du fonction-
naire ou d’un groupe donné de fonctionnaires à l’intensité 
et l’effi cacité de l’effort. » Et c’est signé de Maurice Thorez, 
vice-président du Gouvernement, secrétaire général du Parti 
communiste français. À l’époque, on s’affi chait !

Mme Josiane Mathon-Poinat. Justement, c’était « à 
l’époque » !

M. André Santini, secrétaire d’État. L’autre jour, un journa-
liste m’a qualifi é de « fi ls spirituel de Maurice Thorez ». 
Vous en rendez-vous compte ? Pauvre Thorez !

M. Jacques Mahéas. Il se moquait un peu !

M. André Santini, secrétaire d’État. Certainement !

Le principe poursuivi, pour la rémunération au mérite, 
est le suivant : une part fi xe, cotée de 1 à 6 selon le niveau 
de responsabilité et de diffi culté du poste, les barèmes 
des postes étant publics et fi xés par arrêté, cette part fi xe 
ayant vocation à rester stable ; une part variable prenant en 
compte le mérite individuel. Chaque année, l’agent et son 
évaluateur déterminent ensemble, lors de l’entretien d’éva-
luation, les objectifs de qualité et de résultats. 

Il est curieux que, en vous écoutant, nous ayons l’impres-
sion d’être les héritiers de Maurice Thorez. Après tout, 
celui-ci était bien membre du gouvernement du général de 
Gaulle !

M. Philippe Marini, rapporteur général. N’allons quand 
même pas trop loin !

M. André Santini, secrétaire d’État. En ce qui concerne le 
projet de loi relatif à la mobilité et aux parcours profession-
nels, je confi rme, à l’intention de M. Philippe Marini et de 
Mme Jacqueline Gourault, que la mobilité est insuffi sante 
dans la fonction publique. 

Le texte proposé est non pas idéologique, mais pragma-
tique. Nous sommes partis des problèmes concrets que 
les agents publics rencontrent pour bouger. Nous avons 
demandé à tous les directeurs des ressources humaines de 
nous faire remonter les blocages qu’ils constataient.

Nous avons ainsi l’ambition d’instituer un droit effectif 
à la mobilité pour tous les fonctionnaires et de créer de la 
fl uidité dans le fonctionnement des administrations et dans 
la carrière des agents. 

Pourquoi encourager la mobilité ? Comme l’a souligné 
M. le rapporteur général, seuls 5 % des fonctionnaires sont 
actuellement mobiles. Par ailleurs, cette mobilité corres-
pond rarement à une mobilité entre deux administrations 
ou deux fonctions publiques.

Le projet de loi relatif à la mobilité et aux parcours profes-
sionnels, que le Sénat a adopté le 29 avril dernier, est le 
fruit d’une importante concertation : conférence spéci-
fi que sur les parcours professionnels d’octobre à décembre 
2007, groupes de travail spécifi ques sur la mobilité. Je salue 
d’ailleurs M. Portelli, rapporteur de ce projet de loi. Nous 
espérons que ce dernier sera examiné dès que possible par 
l’Assemblée nationale. 

Le texte met en place des mesures immédiatement 
concrètes, qui donneront plus de liberté aux agents pour 
être mobiles.

Ainsi, on n’opposera plus à un agent son statut pour 
exercer des missions dans un autre corps. On n’interdira plus 
à un agent qui souhaite changer d’orientation profession-
nelle d’être intégré dans un autre corps. L’administration ne 
pourra plus s’opposer au départ d’un agent, sous réserve du 
respect par ce dernier d’un préavis de trois mois. 

En outre, de nouveaux outils fi nanciers sont créés pour 
encourager la mobilité : primes de mobilité, aide au 
conjoint, indemnité de départ volontaire. 

J’en viens à l’évolution des effectifs de l’éducation natio-
nale, répondant ainsi aux interrogations de Mme Gourault 
et de M. Mahéas. 

Comme l’a indiqué M. Darcos, si l’augmentation des 
moyens fi nanciers de l’éducation nationale était la solution, 
nous aurions les meilleurs résultats scolaires au monde !

M. Jean-Marc Todeschini. Oh !

M. André Santini, secrétaire d’État. Je partage le constat 
de M. Gouteyron sur ce point. Prenons un peu de recul. 
Qu’observe-t-on depuis 1990 ?

Les moyens alloués pour le budget de l’éducation natio-
nale ont augmenté de 90 % entre 1990 et 2008, le nombre 
d’enseignants a progressé de 15 % dans l’enseignement 
secondaire alors même que le nombre d’élèves diminuait de 
10 %.

Nous avons aujourd’hui le coût par élève le plus élevé de 
l’OCDE. Depuis de nombreuses années, monsieur Mahéas, 
notre classement dans les évaluations internationales ne 
cesse de se dégrader en termes de niveau scolaire.

Nous pouvons toujours contester ces évaluations. Outre 
qu’elles sont convergentes, ce n’est pas en cassant le thermo-
mètre que l’on fait baisser la température ! Ce n’est pas le 
niveau des moyens, supérieur à celui des autres pays, qui est 
source des diffi cultés.

Et n’oublions pas le temps de travail des élèves ! Lorsque 
l’on considère les horaires en vigueur dans les lycées et la 
durée du travail à domicile, le temps de travail des lycéens est 
supérieur à celui de leurs parents ! La logique du « toujours 
plus » – plus de moyens, plus d’heures de cours, plus de 
matières enseignées, plus de programmes, … – conduit à la 
dégradation de notre système d’enseignement.

Nous respectons les enseignants, y compris lorsqu’ils font 
grève. Nous ne faisons pas des fonctionnaires une variable 
d’ajustement. Au contraire, nous investissons pour qu’ils 
aient une carrière attractive.

M. Jacques Mahéas. Vous en faites bien une variable 
d’ajustement lorsque vous supprimez un poste sur deux sans 
défi nir de missions !

M. Jean-Marc Todeschini. C’est vous qui cassez le thermo-
mètre ! 

M. André Santini, secrétaire d’État. On en supprime un sur 
deux, et, dans la mesure où les enseignants représentent la 
moitié des fonctionnaires de l’État, c’est bien évidemment 
dans l’éducation nationale que l’on recense le plus grand 
nombre de suppressions !

Les enseignants bénéfi cient particulièrement des mesures 
salariales applicables à l’ensemble de la fonction publique.
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L’exonération sociale et fi scale des heures supplémentaires 
bénéfi cie à 90 % aux enseignants. 

Par ailleurs, 46 000 agents de l’éducation nationale perce-
vront la garantie individuelle du pouvoir d’achat, la GIPA. 
Le montant moyen pour un enseignant sera de 1 080 euros. 
Cette somme, qui sera versée cette semaine sur les comptes 
bancaires des agents, représente un demi-mois de salaire 
supplémentaire.

Des mesures spécifi ques viennent améliorer la situation 
fi nancière des agents de l’éducation nationale. Jamais autant 
de mesures catégorielles n’auront été allouées aux ensei-
gnants : 2008 est l’année des enseignants.

Ils percevront plus de 410 millions d’euros de revenus 
supplémentaires grâce à la mise en œuvre du principe 
« moins nombreux mais mieux payés ». Ils disposeront de 
294 millions d’euros de pouvoir d’achat dégagés par la défi s-
calisation et l’exonération de cotisation sociale des heures 
supplémentaires. 

M. Jacques Mahéas. Pourtant, ils ont fait grève ! C’est 
bizarre…

M. André Santini, secrétaire d’État. Ils bénéfi cieront égale-
ment de la revalorisation tarifaire des heures supplémen-
taires, de l’accélération de carrière pour les enseignants 
du premier et du second degré. Les primes des personnels 
administratifs seront revalorisées afi n de se rapprocher des 
taux en vigueur dans les autres ministères, pour un coût de 
17 millions d’euros en année pleine. 

Enfi n, trois mesures importantes entreront en vigueur à la 
prochaine rentrée. 

Premièrement, une prime supplémentaire de 500 euros 
sera versée aux enseignants des collèges et des lycées qui 
feront au moins trois heures supplémentaires par semaine, 
pour un coût total de 13 millions d’euros. 

L’indemnité des directeurs d’école, problème récurrent 
que connaissent tous les élus locaux, sera réévaluée de 200 
à 600 euros selon la taille des écoles : 16 millions d’euros 
seront budgétés. 

Une prime d’installation de 1 500 euros sera allouée aux 
nouveaux enseignants titulaires, pour un coût global de 36 
millions d’euros. Elle sera versée en deux fois, en novembre 
2008 et en février 2009.

Monsieur le président, monsieur le rapporteur général, 
mesdames, messieurs les sénateurs, telle est l’action résolue 
que conduit le Gouvernement. 

Nous devons refonder notre fonction publique. Nous le 
faisons en respectant les fonctionnaires, selon les principes 
de la révision générale des politiques publiques. M. Eric 
Woerth et moi-même savons très bien que l’on ne réfor-
mera pas la fonction publique contre les fonctionnaires. 
(Applaudissements sur les travées de l’UMP. – M. Christian 
Gaudin applaudit également.) 

M. Philippe Marini, rapporteur général. Bravo !

M. le président. Nous avons achevé le débat sur les effec-
tifs de la fonction publique.

DÉBAT SUR L’ÉVOLUTION DE LA DETTE

M. le président. Nous en venons maintenant au débat sur 
l’évolution de la dette.

La parole est à M. le rapporteur spécial. 

M. Jean-Pierre Fourcade, rapporteur spécial de la commis-
sion des fi nances, du contrôle budgétaire et des comptes écono-
miques de la nation. Monsieur le président, monsieur le 
secrétaire d’État, mes chers collègues, jusqu’où ira la dette 
de l’État ? Tel est bien l’enjeu auquel se ramène ce débat, 
institué par la loi organique relative aux lois de fi nances, et 
qui est maintenant devenu habituel pour notre assemblée.

Force est malheureusement de constater la progression, 
apparemment irrésistible, de notre endettement. À l’heure 
où la crise fi nancière et la crise économique se déchaînent, 
la dégradation de la situation de notre dette ne peut que 
soulever de nombreuses diffi cultés. 

À la fi n de 2007, la dette négociable de l’État s’élevait à 
921 milliards d’euros. Elle est estimée, pour la fi n de 2008, à 
environ 985 milliards d’euros. En projection, elle représen-
terait quelque 1 035 milliards d’euros pour la fi n de 2009, 
et je ne compte pas les 3 milliards d’euros que l’État devra 
lever pour doter le fonds stratégique d’investissement, dont 
le Président de la République vient d’annoncer la création, 
ni les sommes qui seront mobilisées pour le futur plan de 
relance qui sera mis en place dans le cadre de la coordination 
européenne et que l’on évoque depuis quelques semaines.

Globalement, la dette de l’État est lourde. Elle repré-
sente 15 000 euros par habitant,  26 000 euros par foyer 
fi scal et 33 000 euros par actif. Entre 2005 et 2007, la dette 
négociable par habitant a augmenté de 3,5 %, l’accroisse-
ment démographique ne compensant que faiblement la 
hausse de l’encours de la dette. 

Sur le plan européen, l’appréciation de la dette est un peu 
plus compliquée, car il faut passer de la dette de l’État à 
la dette de l’ensemble des administrations publiques : État, 
organismes d’administration centrale, collectivités territo-
riales, organismes rattachés et sécurité sociale. 

Au 30 juin 2008, le niveau d’endettement de l’ensemble 
des administrations publiques a atteint 1 269 milliards 
d’euros contre 1 209 milliards d’euros à la fi n de 2007, soit 
alors presque 64,2 % du PIB. 

Dans le projet de loi de programmation des fi nances 
publiques, on envisage que la dette publique atteigne un 
peu plus de 66 % à la fi n de 2008 et qu’elle plafonne ensuite 
aux environs de 68 %, avant de retomber à 64  ou 65 % dès 
2011. 

Pour mémoire, je rappelle que l’endettement public 
français était de 35 % du PIB en 1990. Dans les dernières 
années, ce ratio est resté compris entre la moyenne des États 
membres de l’Union européenne – 58,8 % en 2007 – et 
celle des États membres de la zone euro – 66,3 % en 2007. 
Il convient néanmoins de souligner – c’est important 
lorsque l’on parle de relance – que, entre 2002 et 2007, les 
ratios de la zone euro et ceux de l’Union européenne ont 
été réduits de 1,6 point de PIB européen alors que la dette 
publique française a au contraire progressé de 5,1 points 
de PIB durant cette période. Cette progression est bien 
évidemment très inquiétante. 

Comme je viens de l’indiquer, dans le projet de loi de 
programmation, on envisage d’aller jusqu’à 67 ou 68 %. 

Nous rencontrons quelques diffi cultés avec EUROSTAT 
qui choisit, modifi e, conteste un certain nombre d’opéra-
tions. Nous ne savons pas si la société de fi nancement de 
l’économie française sera considérée comme une société 
indépendante ou si elle sera intégrée dans le périmètre des 
administrations publiques, ce qui pèserait sur notre endette-
ment. Je mènerai dans les prochains mois une investigation 
approfondie à Bruxelles afi n de mieux apprécier les condi-
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tions d’intervention et les modalités de raisonnement de cet 
organisme à la fois très infl uent et apparemment très peu 
encadré.

En tout cas, il est bien évident que la crise a fortement 
ralenti l’effort de désendettement que le Gouvernement a 
mis en œuvre depuis trois ans. Cet effort a été important 
– plusieurs dizaines de milliards d’euros – lors des exercices 
2006 et 2007. Hélas ! en 2008, la conjoncture n’a pas été 
favorable au désendettement, et l’objectif de 5 milliards 
d’euros prévu pour 2009 paraît aujourd’hui impossible à 
atteindre. 

La dette, il faut tout à la fois l’amortir et en payer les 
intérêts. 

La charge de la dette publique avait été évaluée, dans la 
loi de fi nances initiale pour 2008, à 41,2 milliards d’euros. 
Compte tenu de l’augmentation des coûts, des taux d’inté-
rêts, et de la dette, la charge de la dette a été majorée de 4 
milliards d’euros dans le collectif budgétaire d’octobre. 

Pour 2009, au contraire, après la baisse des taux de la 
Banque centrale européenne et après les événements qui 
sont survenus aux États-Unis, en Grande-Bretagne et dans 
les pays asiatiques, la charge de la dette devrait être moins 
coûteuse – de l’ordre de 43 milliards d’euros, c’est-à-dire 2 
milliards de moins qu’en 2008 –, à la condition que nous 
résistions à la tentation de nous endetter fortement au cours 
des prochaines semaines pour fi nancer le plan de relance.

Du fait du poids de notre dette, la sensibilité aux varia-
tions de taux d’intérêt est très forte. Il faut garder à l’esprit 
que, toutes choses égales par ailleurs, une hausse des taux 
à hauteur de 1 % à partir de 2009 se traduirait par une 
augmentation de la charge de la dette négociable de 4 
milliards d’euros. L’évolution des taux d’intérêt est donc un 
facteur essentiel pour le poids de la charge de la dette. J’y 
reviendrai lors de la discussion budgétaire.

Dans ces conditions, il convient bien évidemment de tout 
faire pour diminuer notre endettement public. La progres-
sion « zéro » des dépenses budgétaires joue un rôle majeur. 

N’oublions pas que les dépenses fi scales se traduisent 
par une diminution des recettes. Comme le souligne M. le 
rapporteur général, il faut additionner la dépense budgé-
taire et la dépense fi scale pour avoir une vision claire de nos 
fi nances publiques.

Dans le cadre des fonctions de rapporteur spécial qui 
m’ont été confi ées par la commission des fi nances, je ferai 
trois observations.

Première observation : alors que tout un volet de la 
stratégie de désendettement a été fondé sur les cessions 
patrimoniales, qu’il s’agisse de participations fi nancières 
ou d’actifs immobiliers, force est de constater que le 
contexte économique et la crise actuelle nous interdisent de 
poursuivre cette politique. On ne va pas vendre à perte des 
éléments essentiels de notre patrimoine. 

Je l’ai déjà indiqué, nous avions pu nous désendetter 
de 17 milliards d’euros en 2006 et de 8 milliards d’euros 
en 2007. Pour 2008, nous aurons du mal à atteindre 
1 milliard d’euros – et encore ! –, et personne ne sait ce 
que nous pourrons réaliser en 2009. Il est évident que les 
fl uctuations dans la capitalisation boursière de l’ensemble 
du portefeuille de valeurs mobilières ou d’entreprises non 
cotées que détient l’État ne laissent pas présumer si certaines 
opérations seront possibles. 

Je souhaite tout de même souligner – mais c’est ma 
collègue Mme Bricq qui aura l’occasion de rapporter 
sur ce point – que, hormis dans le cas du ministère de la 
défense, qui bénéfi cie d’un sort particulier, nous ne devons 
pas oublier d’affecter une partie du produit des cessions 
immobilières au désendettement : la progression de l’endet-
tement est trop rapide pour que nous ne le fassions pas. 

Deuxième observation : le tableau de fi nancement 
prévisionnel de l’État fi gurant dans le fameux tableau de 
l’article 34, qui sera soumis au vote dans quelques instants, 
fait apparaître pour l’État un besoin de fi nancement, pour 
2009, de 165,4 milliards d’euros – le chiffre est important –
, y compris l’amortissement de la dette à long et à moyen 
terme et le défi cit de cette même année. Ce chiffre doit être 
comparé à celui de 149 milliards d’euros de réalisations en 
2008. 

L’État devra donc procéder à des émissions de titres 
d’emprunt à long et à moyen terme à hauteur de 
135 milliards d’euros, et c’est ce qu’il nous est demandé 
d’approuver. Néanmoins, selon l’interprétation qui a été 
retenue de la LOLF, le Parlement n’a pas à juger du plafond 
des bons du Trésor ni de tous les mécanismes à court terme, 
et je constate qu’à l’heure actuelle, comme les épargnants sur 
les livrets, les agents se précipitent sur les bons du Trésor : 
le plafond que nous avions fi xé en 2008 pour les bons du 
Trésor était légèrement supérieur à 25 milliards d’euros ; ils 
atteignent déjà 42,7 milliards d’euros. 

Troisième observation : je pense que l’agence France 
Trésor, qui est chargée de gérer la dette pour le compte de 
l’État et d’émettre pour le compte de la Caisse d’amortisse-
ment de la dette sociale, la CADES, parvient à emprunter 
dans de bonnes conditions. La commission des fi nances 
souhaite qu’elle puisse aussi intervenir pour les emprunts 
de la CADES : la réduction de la différence entre les taux 
d’intérêt obtenus par les émissions de France Trésor et celles 
de la CADES permettrait sans doute de faire quelques 
économies. 

Monsieur le secrétaire d’État, monsieur le rapporteur 
général, mes chers collègues, si je dois ne retenir que trois 
chiffres, ce seront ceux-ci : les 165 milliards d’euros que 
l’État doit essayer de trouver sur les marchés fi nanciers 
en 2009 ; les 43 milliards d’euros que coûtent les intérêts ; 
les 5 milliards d’euros qui représenteront probablement 
l’objectif de désendettement de l’État. Il nous reste à 
observer quels effets produira le plan de relance. 

Pour ma part, je souhaite que le produit de l’augmenta-
tion de la dette soit essentiellement consacré au fi nance-
ment d’investissements. Nous pourrons ainsi aborder dans 
de meilleures conditions l’année 2009. (Applaudissements 
sur les travées de l’UMP. –M. Christian Gaudin applaudit 
également.) 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur général.

M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des 
fi nances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques 
de la nation. Monsieur le président, monsieur le secrétaire 
d’État, mes chers collègues, je me bornerai à quelques brèves 
remarques qui viseront simplement à compléter l’excellent 
rapport dont Jean-Pierre Fourcade nous a livré l’essentiel. 

À la vérité, la problématique de la dette se renouvelle 
complètement pour l’année 2009. Nous nous trouvons dans 
une période de crise qui nous projette dans l’inconnu, nous 
fait perdre nos repères et conduit, vous le savez, à la mise 
entre parenthèses du traité de Maastricht. 
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M. Jean-Pierre Chevènement. Très bien ! (Sourires sur les 
travées de l’UMP.) 

M. Philippe Marini, rapporteur général. Ce n’est pas un 
jugement de valeur, mon cher collègue, c’est un constat 
qu’impose la crise ! 

M. Jean-Pierre Chevènement. Constat que j’approuve ! 

M. Philippe Marini, rapporteur général. Ce n’est qu’un 
constat, une chose, comme une table est une table, pas 
davantage ! 

Comment tout cela sera-t-il soutenable à moyen et à 
long terme ? C’est bien la question qui se pose à nous, et ce 
d’autant plus que notre pays n’a jamais connu, que je sache, 
de telle perspective de gonfl ement de son endettement, en 
période de stabilité monétaire et avec une infl ation maîtrisée 
ou nulle, depuis la guerre. 

Examinons comment doit être actualisée la trajectoire 
pluriannuelle de la dette publique et regardons ensuite, en 
quelques instants, quel changement d’échelle induit l’inter-
vention massive des États provoquée par la crise. 

L’adoption, voilà peu, de la loi de programmation des 
fi nances publiques pour les années 2009 à 2012 a donc 
permis d’actualiser la trajectoire de la dette publique. Nous 
constatons que celle-ci passerait, selon ce texte, de 66,2 % 
du PIB en 2008 à 67,9 % du PIB en 2009, taux qui serait 
abaissé pour atteindre environ 66 % du PIB en 2012, alors 
que notre objectif, naguère, était encore de 61,8 %.

Il est clair que ces chiffres doivent être abordés avec 
beaucoup de précaution et qu’ils sont peut-être inférieurs 
à la réalité. 

Mme Nicole Bricq. Certainement ! 

M. Philippe Marini, rapporteur général. En tout état 
de cause, il est très probable que, dans cette période, des 
fl uctuations se produiront qui seront fonction, d’une part, 
de la sortie de crise…

Mme Nicole Bricq. Eh oui ! 

M. Philippe Marini, rapporteur général. … et, d’autre part, 
de la nature des actions ou des actifs fi nancés par cette 
dette. 

Nous devons également être attentifs à la charge de la 
dette. Or, paradoxalement, nous observons que, selon 
le projet de loi de fi nances pour 2009, elle baisserait, par 
rapport à ce qui a été réalisé 2008, de 1,2 milliard d’euros. 

Ainsi, la charge de la dette, qui a augmenté de 4 milliards 
d’euros en 2008 en raison – M. Fourcade l’a rappelé – de 
l’infl ation relativement forte que nous avons connue 
pendant la première partie de l’année, diminuerait de 
1,2 milliard d’euros en 2009, alors que nous emprunte-
rons davantage – 165 milliards d’euros à se procurer sur les 
marchés ! – du fait de l’hypothèse d’une infl ation maîtrisée, 
voire d’un contexte proche de la défl ation. 

À la vérité, cette perspective, ces données issues de la loi 
de programmation me paraissent ne mesurer aujourd’hui 
qu’une partie de la réalité probable. C’est bien à cela que 
nous incite la réfl exion que nous avons menée sur un autre 
texte voté récemment, la loi du 16 octobre 2008 de fi nances 
rectifi cative pour le fi nancement de l’économie, laquelle 
met en place des instruments qui ne peuvent se fi nancer que 
par appel à l’emprunt. Or, selon la formalisation juridique 
de ces instruments, la dette qu’ils permettront de contracter 
est censée entrer ou non dans le périmètre maastrichtien,…

Mme Nicole Bricq. C’est exact !

M. Philippe Marini, rapporteur général. … c’est-à-dire 
concourir ou non concourir à ce ratio de 60 %, 65 %, 66 % 
ou 67 % du PIB. 

Ayons, mes chers collègues, le réalisme de nous livrer à 
une approche économique avant de nous référer à une 
approche comptable. 

La logique maastrichtienne, aujourd’hui, est dépassée,…

M. Jean-Pierre Chevènement. Absolument !

M. Philippe Marini, rapporteur général. … elle est entre 
parenthèses. Pour autant, elle est appliquée par un observa-
teur, que Jean-Pierre Fourcade a cité : EUROSTAT, réunion 
des directeurs généraux des instituts de statistique de l’Union 
européenne, qui défi nit une sorte de jurisprudence. 

Nous ne savons pas si telle ou telle opération sera requa-
lifi ée. Nous ne savons d’ailleurs même pas quelles seront 
les décisions de principe d’EUROSTAT pour les différents 
États de l’Union – chacun des États membres doit en effet 
recourir à des solutions de même nature –, cette jurispru-
dence n’étant pas encore intervenue. 

Ayons par conséquent la sagesse d’approcher la question 
de la dette selon une logique économique, ce qui emporte 
deux conséquences. 

Tout d’abord, soyons très attentifs à l’utilisation de la 
dette. Une dette qui fi nance des infrastructures physiques, 
une dette qui fi nance des prises de participation susceptibles 
d’être rétrocédées lorsque le marché ira mieux sont évidem-
ment d’une nature tout à fait différente de celle d’une dette 
qui servirait à solder les salaires et les dépenses de fonction-
nement de l’État. C’est autour de cette fameuse règle d’or 
que nous avons tant tourné dans nos débats, notamment 
lorsque nous avons élaboré la LOLF, c’est cette règle d’or 
que nous n’avons pas eu le courage d’établir dans ce pays et 
qui, pourtant, serait le guide nous permettant d’apprécier, 
en quelque sorte, la bonne dette et la moins bonne dette. 

Enfi n, soyons vigilants sur le hors-bilan de l’État. En 
effet, à côté de la dette fi nancière, il existe une dette qui 
ne s’exprime pas véritablement : les sommes dues aux entre-
prises au titre du crédit d’impôt recherche, engagement 
donné par l’État qu’il faudrait provisionner ; la nécessité, 
tout simplement, de maintenir les monuments historiques 
que nous léguerons à nos successeurs, dette ou quasi-dette 
qu’il faudrait constater dans le hors-bilan de l’État… Ce ne 
sont là que quelques-uns des très nombreux exemples que 
l’on pourrait citer. 

La commission des fi nances du Sénat devrait sans doute 
être plus attentive au recensement de ces engagements 
donnés par l’État, qui sont des éléments et des variables 
importants des politiques économiques à venir. 

Et puis, en défi nitive, il est un autre jugement que celui 
des parlementaires, hélas : c’est le jugement des marchés, 
c’est-à-dire la confi ance que les opérateurs et les souscrip-
teurs de nos titres de dette vont placer dans la signature de 
la République française et la différence de cotation entre nos 
emprunts et ceux des autres. 

Mes chers collègues, je n’ai fait qu’esquisser des perspec-
tives. Ce débat va aboutir à un vote sur un plafond de la 
dette à contracter. Celui-ci a au moins le mérite de susciter 
de notre part, espérons-le, une prise de conscience sur 
les engagements que nous prenons à l’égard de l’avenir. 
(Applaudissements sur les travées de l’UMP. –MM. Christian 
Gaudin et Jean-Pierre Chevènement applaudissent également.) 
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M. le président. Mes chers collègues, nous allons mainte-
nant interrompre nos travaux ; nous les reprendrons à vingt 
et une heures trente.

La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à dix-neuf heures trente, est reprise à 
vingt et une heures trente.)

M. le président. La séance est reprise.

3

CONFÉRENCE DES PRÉSIDENTS

M. le président. La conférence des présidents a établi 
comme suit l’ordre du jour des prochaines séances du 
Sénat :

Jeudi 27 novembre 2008 :

À 9 h 30 :

Ordre du jour prioritaire

1°) Conclusions de la commission mixte paritaire sur le 
projet de loi de fi nancement de la sécurité sociale pour 2009 
(n° 112, 2008-2009) ;

2°) Conclusions de la commission mixte paritaire sur le 
projet de loi généralisant le revenu de solidarité active et 
réformant les politiques d’insertion (n° 77, 2008-2009) ;

3°) Conclusions de la commission mixte paritaire sur le 
projet de loi en faveur des revenus du travail (n° 76, 2008-
2009) ;

À 15 heures :

4°) Questions d’actualité au Gouvernement ;

(L’inscription des auteurs de questions devra être effectuée au 
service de la séance avant 11 heures) ;

Ordre du jour prioritaire

À 16 h 15 et le soir :

5°) Suite du projet de loi de fi nances pour 2009 :

- Écologie, développement et aménagement durables
(+ articles 60 et 61) (5 heures) ;

 . budget annexe : contrôle et exploitations aériens 
(+ article 84) ;

 . compte spécial : contrôle et sanction automatisés 
des infractions au code de la route ;

 . compte spécial : avances au fonds d’aide à l’acqui-
sition de véhicules propres.

Vendredi 28 novembre 2008

Ordre du jour prioritaire :

À 9 h 30, à 15 heures et le soir :

- Suite du projet de loi de fi nances pour 2009 :

- Recherche et enseignement supérieur (+ articles 66,
66 bis et 66 ter) (3 h 30) ;

- Conseil et contrôle de l’État (0 h 30) ;

- Direction de l’action du Gouvernement (1 heure) ;

- Pouvoirs publics (0 h 15) ;

- Budget annexe : Publications offi cielles et information 
administrative (0 h 15) ;

- Anciens combattants, mémoire et liens avec la nation (+ 
article 59 septies) (2 heures) ;

- Santé (+ article 73) (1 h 30) ;

- Gestion des fi nances publiques et des ressources 
humaines (0 h 30) ;

. compte spécial : prêts et avances à des particuliers ou à 
des organismes privés ;

. compte spécial : avances à divers services de l’État ou 
organismes gérant des services publics ;

- Provisions (0 h 15) ;

- Régimes sociaux et de retraite (1 heure) ;

. compte spécial : pensions ;

- Engagements fi nanciers de l’État (0 h 30) ;

. compte spécial : gestion du patrimoine immobilier de 
l’État (+ article 85) ;

. compte spécial : participations fi nancières de l’État ;

- Remboursements et dégrèvements (0 h 15).

Lundi 1er décembre 2008 :

Ordre du jour prioritaire

À 10 heures, à 15 heures et le soir :

- Suite du projet de loi de fi nances pour 2009 :

- Justice (2 h 30) ;

- Travail et emploi (+ articles 79 à 81) (2 h 30) ;

- Défense (+ article 59 decies, 59 undecies et 59 duodecies) 
(4 heures).

Mardi 2 décembre 2008 :

Ordre du jour prioritaire

À 9 h 30, à 15 heures et le soir :

- Suite du projet de loi de fi nances pour 2009 :

- Sécurité (2 heures) ;

- Sécurité civile (1 heure) ;

- Solidarité, insertion et égalité des chances (+ articles 74, 
75, 76 et 76 bis) (2 h 30) ;

- Outre-mer (+ articles 64 et 65) (3 h 30).

Mercredi 3 décembre 2008 :

Ordre du jour prioritaire

À 9 h 30, à 15 heures et le soir :

- Suite du projet de loi de fi nances pour 2009 :

- Enseignement scolaire (3 h 30) ;

- Aide publique au développement (+ articles 59 quinquies 
et 59 sexies) (2 h 30) ;

. compte spécial : accords monétaires internationaux ;

. compte spécial : prêts à des États étrangers ;



7612 SÉNAT – SÉANCE DU 26 NOVEMBRE 2008

- Agriculture, pêche, alimentation, forêt et affaires rurales 
(+ articles 59 A à 59 D, 59, 59 bis, 59 ter et 59 quater) 
(5 heures) ;

. compte spécial : développement agricole et rural.

Jeudi 4 décembre 2008 :

Ordre du jour prioritaire

À 9 h 30, à 15 heures et le soir :

- Suite du projet de loi de fi nances pour 2009 :

- Immigration, asile et intégration (+ articles 62 et 63) 
(2 heures) ;

- Politique des territoires (1 h 30) ;

- Ville et logement (+ articles 82 et 83) (2 h 30) ;

- Économie (2 heures) ;

. compte spécial : gestion et valorisation des ressources 
tirées de l’utilisation du spectre hertzien ;

- Sport, jeunesse et vie associative (+ articles 77 et 78 et 
78 bis) (2 heures).

Vendredi 5 décembre 2008 :

Ordre du jour prioritaire

À 9 h 30, à 15 heures et le soir :

- Suite du projet de loi de fi nances pour 2009 :

- Action extérieure de l’État (3 h 30) ;

- Administration générale et territoriale de l’État (+ articles 
56 à 58) (1 heure) ;

- Relations avec les collectivités territoriales (+ articles 67 
à 72) (2 heures) ;

. compte spécial : avances aux collectivités territoriales ;

- Médias (1 h 30) ;

. compte spécial : avances à l’audiovisuel (+ articles 86, 87 
et 88) ;

- Culture (+ articles 59 octies et 59 nonies) (2 h 30).

Samedi 6 décembre 2008 :

Ordre du jour prioritaire

À 9 h 30, à 15 heures et, éventuellement, le soir :

- Suite du projet de loi de fi nances pour 2009 :

- Éventuellement, discussions reportées.

Lundi 8 décembre 2008 :

Ordre du jour prioritaire

À 15 heures et le soir :

- Suite du projet de loi de fi nances pour 2009 :

- Discussion des articles de la seconde partie non joints 
aux crédits.

(La conférence des présidents a fi xé au vendredi 5 décembre 
2008, à 11 heures, le délai limite pour le dépôt des amende-
ments).

Mardi 9 décembre 2008 :

Ordre du jour prioritaire

À 10 heures, à 16 heures et, éventuellement, le soir :

1°) Suite du projet de loi de fi nances pour 2009 :

- Éventuellement, suite et fi n de la discussion des articles 
de la seconde partie non joints aux crédits ;

- Explications de vote ;

Scrutin public à la tribune ;

À 21 h 30, dans la salle Médicis (1) :

Déclaration du Gouvernement, suivie d’un débat, 
préalable au Conseil européen des 11 et 12 décembre 
2008 ;

(À la suite du président de la commission des affaires étran-
gères [10 minutes] et de la commission des affaires européennes 
[10 minutes], interviendront les porte-parole des groupes [10 
minutes pour chaque groupe et 5 minutes pour les sénateurs 
non-inscrits]) ;

Après la réponse du Gouvernement aux commissions et 
aux orateurs des groupes aura lieu un débat organisé sous 
la forme de neuf questions/réponses avec droit de réplique 
de l’auteur de la question (UMP et SOC : 3 questions ; 
UC, CRC et RDSE : 1 question) (question : deux minutes 
trente ; réponse : deux minutes trente ; réplique : une 
minute) ;

(Les inscriptions de parole devront être faites au service de la 
séance, avant 17 heures, le lundi 8 décembre 2008).

(1) Si la discussion budgétaire se terminait avant le soir, ce 
débat pourrait avoir lieu dans l’Hémicycle.

Mercredi 10 décembre 2008 :

Ordre du jour réservé

À 16 heures :

1°) Question orale avec débat sur le surendettement ;

(La conférence des présidents a fi xé à deux heures la durée 
globale du temps dont disposeront dans le débat les orateurs des 
groupes ou ne fi gurant sur la liste d’aucun groupe ;

Les inscriptions de parole devront être faites au service de la 
séance, avant 17 heures, le mardi 9 décembre 2008) ;

2°) Proposition de loi tendant à garantir la parité de 
fi nancement entre les écoles primaires publiques et privées 
sous contrat d’association lorsqu’elles accueillent des élèves 
scolarisés hors de leur commune de résidence, présentée 
par M. Jean-Claude Carle et plusieurs de ses collègues du 
groupe UMP (n° 20 rect., 2008-2009) ;

(La conférence des présidents a fi xé :

- au lundi 8 décembre 2008, à 16 heures, le délai limite 
pour le dépôt des amendements ;

- à une heure la durée globale du temps dont disposeront, 
dans la discussion générale, les orateurs des groupes ou ne 
fi gurant sur la liste d’aucun groupe ;

Les inscriptions de parole devront être faites au service de la 
séance, avant 17 heures, le mardi 9 décembre 2008) ;



 SÉNAT – SÉANCE DU 26 NOVEMBRE 2008 7613

À 21 h 30 :

3°) Deuxième lecture de la proposition de loi, modifi ée 
par l’Assemblée nationale, relative à la législation funéraire 
(n° 108, 2008-2009) ;

(La conférence des présidents a fi xé :

- au mardi 9 décembre 2008, à 17 heures, le délai limite 
pour le dépôt des amendements ;

- à une heure la durée globale du temps dont disposeront, 
dans la discussion générale, les orateurs des groupes ou ne 
fi gurant sur la liste d’aucun groupe ;

Les inscriptions de parole devront être faites au service de la 
séance, avant 17 heures, le mardi 9 décembre 2008).

Jeudi 11 décembre 2008 :

À 9 h 30 :

Ordre du jour prioritaire

1°) Projet de loi organique portant application de l’article 
25 de la Constitution (n° 105, 2008-2009) et projet de loi 
relatif à la commission prévue à l’article 25 de la Constitution 
et à l’élection des députés (n° 106, 2008-2009), adoptés par 
l’Assemblée nationale après déclaration d’urgence ;

(La conférence des présidents a décidé que ces deux projets de 
loi feraient l’objet d’une discussion générale commune ;

La conférence des présidents a fi xé :

- au mardi 9 décembre 2008, à 17 heures, le délai limite 
pour le dépôt des amendements à ces deux textes ;

- à deux heures la durée globale du temps dont disposeront, 
dans la discussion générale commune, les orateurs des groupes 
ou ne fi gurant sur la liste d’aucun groupe ;

Les inscriptions de parole devront être faites au service de la 
séance, avant 17 heures, le mercredi 10 décembre 2008) ;

À 15 heures et le soir :

2°) Questions d’actualité au Gouvernement ;

(L’inscription des auteurs de questions devra être effectuée au 
service de la séance avant 11 heures) ;

Ordre du jour prioritaire

3°) Suite de l’ordre du jour du matin.

Éventuellement, vendredi 12 décembre 2008 :

Ordre du jour prioritaire

À 9 h 30, à 15 heures et le soir :

- Suite du projet de loi organique portant application de 
l’article 25 de la Constitution et du projet de loi relatif à 
la commission prévue à l’article 25 de la Constitution et à 
l’élection des députés.

Lundi 15 décembre 2008 :

Ordre du jour prioritaire

À 15 heures et le soir :

1°) Projet de loi autorisant l’approbation de l’accord 
entre le Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la République du Bénin relatif à la 
gestion concertée des fl ux migratoires et au codéveloppe-
ment (n° 464, 2007-2008) ;

2°) Projet de loi autorisant l’approbation de l’accord 
entre le Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la République du Congo relatif à la 
gestion concertée des fl ux migratoires et au codéveloppe-
ment (n° 465, 2007-2008) ;

3°) Projet de loi autorisant l’approbation de l’accord 
relatif à la gestion concertée des fl ux migratoires entre 
le Gouvernement de la République française et le 
Gouvernement de la République du Sénégal et de son 
avenant (n° 68, 2008-2009) ;

4°) Projet de loi autorisant l’approbation de l’accord-cadre 
relatif à la gestion concertée des migrations et au développe-
ment solidaire, du protocole relatif à la gestion concertée 
des migrations et du protocole en matière de développe-
ment solidaire entre le Gouvernement de la République 
française et le Gouvernement de la République tunisienne 
(n° 69, 2008 2009) ;

5°) Projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale, autori-
sant la ratifi cation de l’accord de partenariat et de coopé-
ration entre les Communautés européennes et leurs États 
membres, d’une part, et la République du Tadjikistan, 
d’autre part (n° 37, 2008-2009) ;

6°) Sous réserve de sa transmission, projet de loi autori-
sant l’approbation d’un accord entre le Gouvernement de la 
République française et le Gouvernement de la République 
fédérative du Brésil relatif à la coopération dans le domaine 
de la défense et au statut de leurs forces (A.N., n° 1265) ;

7°) Projet de loi autorisant l’approbation de la déclara-
tion de certains gouvernements européens relative à la phase 
d’exploitation des lanceurs Ariane, Vega et Soyouz au Centre 
spatial guyanais (n° 89, 2008-2009) ;

8°) Projet de loi autorisant l’approbation du protocole 
portant amendement de l’accord entre le Gouvernement 
de la République française et l’Agence spatiale européenne 
relatif au Centre spatial guyanais (n° 90, 2008-2009) ;

9°) Projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale, autori-
sant la ratifi cation de l’accord entre la République française 
et le Royaume d’Espagne relatif au bureau à contrôles natio-
naux juxtaposés de Biriatou (n° 35, 2008-2009) ;

10°) Projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale, 
autorisant l’approbation de l’accord sous forme d’échange 
de lettres entre le Gouvernement de la République française 
et le Conseil fédéral suisse relatif à la création de bureaux à 
contrôles nationaux juxtaposés en gares de Pontarlier et de 
Vallorbe (n° 36, 2008-2009) ;

11°) Sous réserve de leur transmission, projet de loi relatif 
à la communication audiovisuelle et au nouveau service 
public de la télévision (Urgence déclarée) (A.N., n° 1209) 
et projet de loi organique relatif à la nomination des prési-
dents des sociétés France Télévisions, Radio France et de 
la société en charge de l’audiovisuel extérieur de la France 
(Urgence déclarée) (A.N., n° 1208 rect.) ;

(La conférence des présidents a décidé que ces deux projets de 
loi feraient l’objet d’une discussion générale commune ;

La conférence des présidents a fi xé :

- au lundi 15 décembre 2008, à 11 heures, le délai limite 
pour le dépôt des amendements à ces deux textes ;

- à trois heures la durée globale du temps dont disposeront, 
dans la discussion générale commune, les orateurs des groupes 
ou ne fi gurant sur la liste d’aucun groupe ;
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Les inscriptions de parole devront être faites au service de la 
séance, avant 17 heures, le vendredi 12 décembre 2008).

Mardi 16 décembre 2008

À 10 heures :

1°) Dix-huit questions orales :

L’ordre d’appel des questions sera fi xé ultérieurement.

- n° 233 de M. Bernard Cazeau à Mme la ministre de 
l’économie, de l’industrie et de l’emploi ;

(Conséquences de la diminution des crédits affectés aux 
contrats aidés du secteur non marchand) ;

- n° 286 de Mme Nathalie Goulet à M. le ministre d’État, 
ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement 
durable et de l’aménagement du territoire ;

(Charge des véhicules routiers) ;

- n° 290 de Mme Josette Durrieu à M. le ministre de la 
défense ;

(Projet Tarmac de démantèlement d’aéronefs) ;

- n° 306 de M. Alain Fouché à M. le ministre du travail, 
des relations sociales, de la famille et de la solidarité ;

(Situation de l’aide à domicile en matière de politique 
salariale) ;

- n° 311 de M. Bernard Fournier à M. le ministre d’État, 
ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement 
durable et de l’aménagement du territoire ;

(Conséquences de la fusion des DDE – DDAF) ;

- n° 314 de Mme Fabienne Keller à M. le ministre de la 
défense ;

(Devenir de l’établissement public d’insertion de la défense) ;

- n° 319 de M. Jean Besson à M. le ministre d’État, 
ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement 
durable et de l’aménagement du territoire ;

(Développement de la fi lière photovoltaïque en France) ;

- n° 323 de M. Alain Dufaut à M. le ministre de l’éduca-
tion nationale ;

(Réforme de la carte scolaire) ;

- n° 324 de M. Alain Fauconnier à Mme la ministre de 
l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales ;

(Réforme de la gendarmerie nationale) ;

- n° 325 de Mme Anne-Marie Escoffi er à M. le secrétaire 
d’État chargé des transports ;

(Desserte ferroviaire de l’Aveyron) ;

- n° 327 de M. Michel Doublet à M. le ministre du 
budget, des comptes publics et de la fonction publique ;

(Mise en œuvre de l’exonération de la taxe foncière sur le non-
bâti pour les parcelles situées en zones humides et modalités de 
compensations fi nancières aux communes) ;

- n° 330 de M. Jean-Marc Todeschini à Mme la ministre 
de l’enseignement supérieur et de la recherche ;

(Proposition d’accueillir l’école nationale vétérinaire à 
Metz) ;

- n° 333 de M. Yves Détraigne à M. le secrétaire d’État 
chargé des transports ;

(Instauration d’une évaluation médicale de l’aptitude à la 
conduite) ;

- n° 338 de Mme Catherine Dumas à Mme la ministre de 
l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales ;

(Expérimentation du stationnement autorisé sur les places de 
livraison à Paris) ;

- n° 339 de Mme Nicole Borvo Cohen-Seat à Mme la 
ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités 
territoriales ;

(Banalisation de l’utilisation du Taser X26) ;

- n° 342 de M. Bruno Gilles à Mme la ministre de l’inté-
rieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales ;

(Construction d’un commissariat à la Ciotat) ;

- n° 343 de M. Simon Sutour à Mme la ministre de l’inté-
rieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales ;

(Restructuration de la gendarmerie nationale) ;

- n° 351 de M. Alex Türk à Mme la garde des Sceaux, 
ministre de la justice ;

(Parution du décret sur la labellisation) ;

Ordre du jour prioritaire

À 16 heures et le soir :

2°) Suite du projet de loi relatif à la communication 
audiovisuelle et au nouveau service public de la télévision et 
du projet de loi organique relatif à la nomination des prési-
dents des sociétés France Télévisions, Radio France et de la 
société en charge de l’audiovisuel extérieur de la France

Mercredi 17 décembre 2008 :

Ordre du jour prioritaire

À 15 heures et le soir :

- Suite du projet de loi relatif à la communication audio-
visuelle et au nouveau service public de la télévision et du 
projet de loi organique relatif à la nomination des présidents 
des sociétés France Télévisions, Radio France et de la société 
en charge de l’audiovisuel extérieur de la France.

Jeudi 18 décembre 2008 :

À 9 h 30 :

Ordre du jour prioritaire

1°) Sous réserve de sa transmission, projet de loi de 
fi nances rectifi cative pour 2008 ;

(La conférence des présidents a fi xé :

- au mercredi 17 décembre 2008, à 11 heures, le délai limite 
pour le dépôt des amendements ;

- à une heure et demie la durée globale du temps dont dispo-
seront, dans la discussion générale, les orateurs des groupes ou 
ne fi gurant sur la liste d’aucun groupe ;

Les inscriptions de parole devront être faites au service de la 
séance, avant 17 heures, le mercredi 17 décembre 2008) ;

À 15 heures et le soir :

2°) Questions d’actualité au Gouvernement ;

(L’inscription des auteurs de questions devra être effectuée au 
service de la séance avant 11 heures) ;
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Ordre du jour prioritaire

3°) Suite de l’ordre du jour du matin.

Vendredi 19 décembre 2008 :

Ordre du jour prioritaire

À 9 h 30, à 15 heures et le soir :

- Suite du projet de loi de fi nances rectifi cative pour 
2008.

Lundi 22 décembre 2008 :

Ordre du jour prioritaire

À 10 heures, à 15 heures et, éventuellement, le soir :

- Navettes diverses.

Y a-t-il des observations en ce qui concerne les proposi-
tions de la conférence des présidents relatives à la tenue des 
séances ?...

Ces propositions sont adoptées.

4

LOI DE FINANCES POUR 2009

Suite de la discussion d’un projet de loi

M. le président. Nous reprenons la discussion du projet 
de loi de fi nances pour 2009, adopté par l’Assemblée natio-
nale.

Débat sur l’évolution 
de la dette de l’État (suite)

M. le président. Nous poursuivons le débat sur l’évolution 
de la dette de l’État.

Je vous rappelle qu’en application des décisions de la 
conférence des présidents aucune intervention des orateurs 
des groupes ne doit dépasser dix minutes.

Par ailleurs, le temps programmé pour le Gouvernement 
est prévu au maximum pour trente-cinq minutes.

La parole est à M. Jean-Pierre Chevènement. 
(Applaudissements sur certaines travées du RDSE.) 

M. Jean-Pierre Chevènement. Monsieur le président, 
madame la ministre, monsieur le rapporteur général, mes 
chers collègues, j’ai entendu tout à l’heure avec beaucoup 
d’intérêt le rapport de M. Fourcade, rapporteur spécial, 
et celui de M. Marini, rapporteur général, remarquables 
rapports riches d’éclairages contrastés ; mais je dois dire que 
je me sens plus proche de l’esprit de doute méthodique que 
M. le rapporteur général a quelquefois laissé transparaître.

M. Aymeri de Montesquiou. C’est un homme inquiet !

M. Jean-Pierre Chevènement. Selon M. le ministre 
du budget, si le défi cit budgétaire va dépasser le seuil de 
3 % du PIB en 2009, il ne s’agit que d’une « évolution 
conjoncturelle ». Voilà donc une présentation quelque peu 
lénifi ante. Le Gouvernement ne change rien aux dépenses. 
Il enregistre les moins-values fi scales. Il nous présente un 
défi cit budgétaire à hauteur de 57,6 milliards d’euros. Dans 

ces conditions, la dette publique qui atteignait au 30 juin 
2008, comme M. le rapporteur spécial l’a rappelé, 1269,3 
milliards d’euros, devrait atteindre 68 % du PIB en 2009.

Le Gouvernement prétend faire rapidement diminuer 
la dette pour la ramener à environ 65 % du PIB en 2012 
contre les 61,8 % initialement prévus, objectif aléatoire 
pour ne pas dire irréaliste parce qu’il table sur un retour à la 
croissance rapide : 2 % en 2010, 2,5 % en 2011 et en 2012. 
Rien n’est moins sûr.

En fait, madame la ministre, vous réussissez ce miracle de 
nous présenter un budget qui est à la fois défl ationniste et 
laxiste.

Nous sommes loin d’un budget volontariste face à la crise. 
Je ne prendrai qu’un seul exemple : le Gouvernement affi che 
une haute priorité en matière de recherche et d’enseigne-
ment supérieur, mais il supprime 900 postes dans l’ensei-
gnement supérieur.

Vous êtes prise à contre-pied par la conjoncture. Certes, 
vous renoncez à comprimer davantage les dépenses ou à 
recourir à des impôts nouveaux et, de ce point de vue, je ne 
saurais que vous approuver. Comme le dit M. le rapporteur 
général, « il ne faut pas ajouter la crise à la crise ».

Mais quelle frilosité dans votre politique ! Certes, 
M. Sarkozy a annoncé hier, à Valenciennes, un plan de 
relance dont on dit qu’il atteindrait 19 milliards ou 20 
milliards d’euros, soit 1 % du PIB. Mais aux États-Unis, 
on parle de 500 milliards à 700 milliards de dollars, soit au 
moins 5 % du PIB, et M. Obama a annoncé vouloir créer 
2,5 millions d’emplois d’ici à 2011. 

Quant à M. Gordon Brown, il annonce une baisse de 
2,5 points du taux de la TVA et un défi cit budgétaire qui 
pourrait atteindre 8 % du PIB britannique. 

En réalité, s’agissant de la conception d’une politique de 
relance, nous sommes quelque peu prisonniers de la frilosité 
de Mme Merkel, et sans doute aussi de la vôtre. Mais l’Alle-
magne dispose d’une marge budgétaire plus importante 
que la nôtre, puisque son défi cit budgétaire ne dépasse pas 
0,5 % du PIB, et le gouvernement fédéral semble refuser le 
rôle de locomotive européenne qui lui incomberait pourtant 
naturellement. 

La relance européenne sera vraisemblablement insuffi -
sante et elle ne contribuera pas à une stratégie de relance 
coordonnée à l’échelle mondiale, qui était pourtant l’objectif 
affi rmé par le G20 à Washington, le 15 novembre dernier.

 Nous attendons donc du Gouvernement et de la prési-
dence française de l’Union européenne beaucoup plus 
d’audace politique et stratégique.

 En réalité, le Gouvernement est victime, me semble-t-il, 
d’une campagne culpabilisatrice que vous avez vous-même 
orchestrée sur la base du rapport Pébereau sur la dette de 
2006 et dont M. Fourcade nous a fait encore entendre tout 
à l’heure les harmoniques. (M. le rapporteur spécial rit.) Je 
reconnais que c’était le précédent gouvernement !

Mais puisque nous voulons parler de la dette, parlons-
en !

Il n’est pas diffi cile de montrer que l’État a été depuis 
trente ans l’artisan de sa propre « déshérence fi nancière », 
pour reprendre l’expression de l’économiste Jean-Luc 
Gréau.
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De 1974 à 1982, il a vécu sur l’illusion d’un retour rapide 
à la grande croissance des Trente Glorieuses. Puis, victime de 
sa propre politique de désinfl ation compétitive, il a accepté, 
à partir de 1982 et tout au long des années quatre-vingt, de 
payer des taux d’intérêt assassins. 

La dette publique, qui était de 21 % en 1980, est passée 
à 32 % du PIB en 1991. Mais le pire était encore à venir, 
quand, après avoir signé les accords de Maastricht – M. le 
rapporteur général en a constaté la suspension, la volatilisa-
tion –,…

M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission des 
fi nances, du contrôle budgétaire et des comptes économiques de 
la nation La mise entre parenthèses !

M. Jean-Pierre Chevènement. … le gouvernement 
français, s’étant rendu prisonnier d’une parité fi xe avec 
le mark allemand pour préparer l’union économique et 
monétaire européenne, a installé l’économie française dans 
la récession en 1993, puis dans la stagnation, creusant les 
défi cits et faisant bondir l’endettement public – cet histo-
rique a son importance – de 32 % à 58 % du PIB de 1991 
à 1998,…

M. Yvon Collin. Oui !

M. Jean-Pierre Chevènement. … soit vingt-six points 
d’endettement supplémentaire en sept ans.

Enfi n, pour les dix dernières années, nous nous sommes 
installés dans la facilité, qui nous mène à la situation que 
nous connaissons. 

Cette situation regrettable n’est devenue dramatique que 
parce que vous l’avez dramatisée à souhait, à des fi ns politi-
ques, pour faire accepter comme une nécessité absolue la 
politique de rigueur budgétaire à courte vue qui est, me 
semble-t-il, la vôtre. 

La vérité – je le dis à M. le rapporteur spécial – est que la 
France n’est pas ruinée : sa position nette à l’égard de l’exté-
rieur reste créditrice (M. le rapporteur spécial acquiesce.) – je 
vois que vous ne me portez pas la contradiction –,…

M. Jean-Pierre Fourcade, rapporteur spécial. Non !

M. Jean-Pierre Chevènement. … même si cette position 
créditrice est entamée par la succession des défi cits commer-
ciaux qui sont à mon avis un indicateur au moins aussi 
préoccupant que celui de la dette publique.

M. Philippe Marini, rapporteur général. Plus préoccupant !

M. Jean-Pierre Chevènement. Regardons autour de nous. 
Le Japon a une dette publique supérieure à 150 % de son 
PIB, mais il dispose des deuxièmes réserves de change 
du monde. À l’inverse, les Etats-Unis, dont l’endette-
ment conjugué des ménages et de l’État a gonfl é la dette 
extérieure jusqu’à représenter dix-huit mois d’exportations, 
sont exposés à une crise de leurs paiements extérieurs et 
de leur monnaie, qui, chacun le sait, est aussi la monnaie 
mondiale.

La France, quant à elle, n’est pas menacée de faillite par 
la taille de sa dette publique, comparable voire inférieure 
encore à celle de nombre de pays développés : les États-
Unis, le Japon, l’Italie, la Belgique. 

Ce qui la menace, c’est la perte de compétitivité du site 
de production national, notamment automobile, du fait 
de la surévaluation de l’euro, de l’atonie de la demande en 
Allemagne et en Italie, du processus continu de délocalisa-
tion au bénéfi ce des pays à bas coûts salariaux et de l’absence 

totale de protection du marché européen. En 1992, le 
niveau moyen des droits de douane était de 14 %, contre 
1 % à peine aujourd’hui.

La dette publique n’est qu’un élément parmi d’autres. 
Les ménages français sont moins endettés que les ménages 
américains – ils le sont à hauteur de 60 % de leurs revenus, 
contre 150 % aux États-Unis –, et ils le sont même moins 
que les ménages britanniques ou espagnols.

La dette doit donc être appréciée dans sa globalité, quels 
que soient les acteurs qui la portent. (Tout à fait ! sur les 
travées du RDSE.)

Le grand atout de la France est l’importance de son 
épargne, et particulièrement de l’épargne des ménages, 
laquelle représente 15 % des revenus des ménages français 
contre à peine 0,6 % pour les ménages américains. La dette 
française est soutenable. Elle est, pour plus de la moitié, aux 
mains des résidents, qui détiennent une partie de la dette 
publique étrangère. La France est donc un pays solvable. 

Toutefois, il faut faire de notre remarquable capacité 
d’épargne un véritable levier de développement face à la 
crise. Comme l’a rappelé tout à l’heure à juste titre M. le 
rapporteur général, que je couvre d’éloges (Sourires.), il y a, 
comme le cholestérol, la bonne dette et la mauvaise dette. 
(Nouveaux sourires.)

M. Philippe Marini, rapporteur général. Voilà !

M. Jean-Pierre Chevènement. La bonne dette, c’est celle 
qui fi nance l’investissement productif, porteur d’avenir, 
tandis que la mauvaise dette, c’est celle qui fi nance le 
fonctionnement.

Analysons le problème de la dette dans la durée. Je n’évo-
querai pas l’hypothèse d’une monétisation de la dette, une 
mesure concevable au Japon et même aux États-Unis, mais 
pas en France du fait des règles fi xées par la Banque centrale 
européenne. Écartons l’hypothèse de l’infl ation, qui diminue 
objectivement le montant de la dette en euros constants, ce 
qui n’est jamais dit. La gestion de la dette publique doit 
s’inscrire dans le meilleur trend de croissance possible pour 
l’économie française à long terme.

 Partout dans le monde, on assiste à un grand retour du 
politique et, n’ayons pas peur des mots, de l’État. La vraie 
question est de savoir comment vous le percevez, madame 
la ministre. Est-ce un expédient provisoire, une parenthèse 
que l’on ouvre avec le désir de la fermer aussi vite que 
possible, les critères de Maastricht n’étant que provisoire-
ment suspendus, et toutes les règles aveugles européennes, 
avec la prohibition des aides d’État et le principe de la 
concurrence libre et non faussée, devant reprendre demain 
toute leur vigueur ? 

 Ne pensez-vous pas qu’il vaudrait mieux se fonder sur 
un nouveau modèle de développement qui équilibrerait le 
marché par une certaine extension de la sphère publique, 
avec un État anticipateur et programmateur, attaché à 
transformer durablement l’abondante épargne liquide dont 
nous disposons pour favoriser des investissements de long 
terme qui garantiront notre croissance ultérieure : famille, 
éducation, recherche, innovation, infrastructures énergéti-
ques et de transport ferroviaire, logement social, économies 
d’énergie, hôpital public, voitures propres ? Pour ce faire, il 
faudrait s’appuyer sur les collectivités locales, mais vous leur 
tenez la bride trop serrée.

 Nos possibilités de croissance dans le long terme condi-
tionnent la solvabilité future de la France. Il faut se défaire 
d’une vision comptable pour avoir une vision écono-
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mique. Il faut poser le problème du rôle des banques dans 
la transformation de l’épargne, et pas seulement celui de 
la Caisse des dépôts et consignations, et viser à la protec-
tion et au développement du site de production national. 
Mais il faudrait que l’État n’ait pas peur de son ombre, ni 
en France ni en Europe ! Cela suppose que l’on prenne 
les moyens d’investir et, j’ajoute, de protéger. Il faut avoir 
la volonté d’ouvrir cette page-là, madame la ministre ! 
(Applaudissements sur certaines travées du RDSE, ainsi que 
sur les travées de l’Union centriste.– M. le rapporteur général 
applaudit également.) 

M. le président. La parole est à Mme Nicole Bricq.

Mme Nicole Bricq. Monsieur le président, madame la 
ministre, mes chers collègues, chaque année, nous avons ce 
débat sur l’évolution de la dette de l’État. Comme j’ai déjà 
eu l’occasion de le souligner, la gauche est l’ennemie de la 
dette parce que la dette est l’ennemie de la gauche, surtout 
lorsque la croissance est atone.

Comme l’a indiqué notre collègue Jean-Pierre Fourcade, 
la charge des intérêts, qui s’élèvera, en 2009, à 43 milliards 
d’euros hors plan de relance, obère cruellement les marges 
de manœuvre de l’État en matière d’allocations des services 
publics, qui sont le capital de ceux qui n’en ont pas, c’est-à-
dire les pauvres, et pénalise la faculté redistributive, surtout 
quand la fi scalité peine à remplir ce rôle.

Mais, dans la crise actuelle, il me paraîtrait incongru de 
tenir devant vous, mes chers collègues, un discours acadé-
mique sur la bonne et la mauvaise dette, sauf à relever que 
les collectivités locales, du fait des règles des fi nances publi-
ques qui s’imposent à elles, …

M. Philippe Marini, rapporteur général. Elles appliquent la 
règle d’or !

Mme Nicole Bricq. … ont été les seules à produire de 
la bonne dette au cours des dernières années. Cela rend 
d’autant plus dangereux le scénario que vous avez retenu au 
cours de ces deux derniers jours quand il s’est agi de débattre 
des fi nances locales et des dotations de l’État. 

On entend parler à l’extérieur de cette enceinte de plans 
de relance au niveau de l’Union européenne ou au niveau 
national. Toutefois, comme nous l’avons dit ce matin lors 
de l’examen de l’article 33, on voit mal comment, à struc-
ture budgétaire inchangée, l’Union européenne pourrait 
impulser cette relance. Soyons honnêtes, il s’agit plutôt 
d’une addition de plans nationaux. Plutôt que d’avoir un 
débat académique, il me semble plus pertinent de poser la 
question du lien entre la relance et la dette. 

Pour ce qui concerne les divergences d’appréciation sur 
cette relance entre la France et son principal partenaire 
européen, l’Allemagne, il convient de regarder l’état des 
fi nances publiques des deux pays pour comprendre, sinon 
partager, les réticences de Mme la chancelière Angela 
Merkel, le fait non négligeable que l’Allemagne entre dans 
une période électorale étant mis de côté. 

Alors que les niveaux d’endettement des deux pays étaient 
jusqu’à présent à peu près comparables, l’Allemagne ayant 
dû absorber la réunifi cation, un décrochage va se produire 
au détriment de la France. Dès avant même les effets de la 
crise, alors que la France connaissait une croissance certes 
faible mais tout de même supérieure à celle de son voisin 
allemand, vous avez laissé fi ler les défi cits. Mme Merkel, très 
prosaïquement, ne veut donc pas payer pour nous, ni pour 
d’autres, qui n’ont pas consenti au bon moment les efforts 
nécessaires. J’ajoute que l’Allemagne reste une référence 

pour les investisseurs du fait de son potentiel de croissance, 
supérieur au nôtre, et de sa maîtrise des défi cits pendant les 
périodes qui s’y prêtaient. 

Madame la ministre, vous avez confi rmé qu’un plan 
de relance national serait annoncé par le Président de la 
République d’ici à quelques jours. Il pourrait s’élever à 
20 milliards d’euros, soit 1 % du PIB, et pourrait même 
comprendre des mesures fi scales. Alors même que nous 
débattons du projet de loi de fi nances pour 2009, cette 
annonce relativise beaucoup les débats que nous avons 
engagés depuis une semaine. Aux dires des conseillers du 
Président de la République, ce plan de relance ne devrait pas 
trop peser sur l’endettement. Toutefois, comment pouvons-
nous apprécier la dette de l’État alors même que celle-ci a 
bondi en 2008 ?

Comme nous l’avons constaté lors du débat sur le 
collectif budgétaire qui s’est déroulé voilà plus d’un mois, 
le Parlement a adopté un plan d’urgence en faveur des 
banques. Nous avons alors mis en évidence son lien avec 
l’accroissement de la dette de l’État. Mais qu’en sera-t-il avec 
ce nouveau plan de relance, qui aura forcément un impact 
que nous ne sommes pas en mesure d’apprécier ?

Depuis le début de cette discussion, le Gouvernement 
indique que ce projet de loi de fi nances pour 2009 ne 
prévoit pas de relance budgétaire, ce que nous constatons 
du reste. Mais, comme l’a fort brillamment souligné notre 
collègue Jean-Pierre Chevènement, il faudrait relancer l’éco-
nomie en fi nançant des équipements. 

Aura-t-on recours ou non à l’emprunt ? On ne voit pas 
comment y échapper. Quelle sera alors la frontière entre les 
investissements publics et l’incitation aux investissements 
privés ? L’État devra-t-il apporter des garanties aux inves-
tissements privés ? Dès lors, sera-ce considéré comme de la 
dette publique ? Nous n’en savons rien. 

La question essentielle doit, me semble-t-il, être posée au 
niveau de la zone euro, car il nous faut mobiliser les liqui-
dités des non-résidents pour les grands marchés fi nanciers 
européens. Cette question me paraît autrement plus cruciale 
que le fait de faire des moulinets autour d’un « fonds souve-
rain » à la française de 20 milliards d’euros, qui redonne 
une nouvelle actualité au concept fumeux de « patriotisme 
économique » cher au précédent Premier ministre.

L’encours de la dette publique des États-Unis est compa-
rable à celui de la zone euro, mais la dette privée des entre-
prises est moitié moindre dans la zone euro. Nous avons 
là l’opportunité historique de présenter aux investisseurs 
de meilleurs atouts que les États-Unis. Mais la présidence 
française de l’Union européenne saura-t-elle saisir cette 
opportunité, alors qu’elle est sur le point de s’achever ? Je 
n’en suis pas certaine. 

Enfi n, la baisse des taux à court terme attendue de la 
part de la Banque centrale européenne dégagerait plusieurs 
dizaines de milliards d’euros, qui pourraient être mobilisés 
à condition que l’épargne des ménages, certes abondante, 
puisse être réorientée vers les investissements productifs 
dont nous allons avoir besoin. Mais ces questions ne sont 
pas abordées ici ! 

Les circonstances exceptionnelles motivent l’affranchisse-
ment des critères maastrichiens, mais encore faut-il que l’on 
oriente correctement les marges de manœuvre laissées par 
cette souplesse provisoire ! Il nous faut prévoir les condi-
tions susceptibles de retrouver durablement la croissance, 
laquelle, seule, nous permettra de dégager de nouvelles 
recettes, et ce pour que la dette soit moins omniprésente 
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dans nos débats. Or nous craignons de ne pouvoir le faire 
à la sortie de la crise, sauf à faire porter encore davantage 
le poids de l’effort sur les ménages les plus modestes et les 
collectivités locales.

Parler ce soir de la dette est certes utile mais, par ces temps 
extraordinaires, le brouillard qui recouvre son évolution ne 
sera pas levé ! En tout cas, il ne le sera pas aujourd’hui ! 
(Applaudissements sur les travées du groupe socialiste et du 
groupe CRC.) 

M. le président. La parole est à M. Christian Gaudin.

M. Christian Gaudin. Monsieur le président, madame 
la ministre, monsieur le rapporteur général, mes chers 
collègues, le débat sur l’évolution de la dette de l’État est 
traditionnel dans notre assemblée, quelques heures avant 
le vote de la première partie du projet de loi de fi nances. 
Malheureusement, je crains que cette coutume ne s’appa-
rente, chaque année, à une sorte de rituel, nos discussions 
ne produisant pas d’effets visibles.

Malgré ce pessimisme initial, nous devons nous saisir des 
problématiques liées à l’endettement de notre pays. Nous 
devons le faire pour rendre des comptes à nos concitoyens, 
pour préparer l’avenir des générations futures et pour 
justifi er notre politique budgétaire face à nos partenaires 
européens.

Or nous ne pouvons que constater l’inexorable creuse-
ment de la dette : de 66,2 % du PIB en 2008, elle devrait 
passer à 67,9 % en 2009, pour une prévision à 65,6 % 
en 2012.

Au-delà même du fait que notre pays vit partiellement à 
crédit, le plus inquiétant est le poids croissant de la charge 
de la dette dans la gestion annuelle de nos fi nances publi-
ques.

D’après les prévisions corrigées, la charge de la dette 
s’élèverait à 44,8 milliards d’euros en 2009, celle-ci devant 
augmenter ensuite de 3 % en 2010, puis encore de 4 % 
en 2011. Autant dire que le dynamisme de cette charge 
dépasse largement celui de l’infl ation, et donc celui des 
dépenses « classiques » du budget de l’État !

Dès lors, est-il normal de faire progresser moins vite les 
dépenses attachées à de véritables politiques publiques que 
l’évolution du remboursement de notre dette ?

Rappelons que cette charge est du même ordre de grandeur 
que le défi cit public, lequel devrait s’élever à 57 milliards 
d’euros l’année prochaine. Si la dette est nécessaire quand 
il s’agit d’investissements d’avenir, elle devient en revanche 
pénalisante quand sa charge constitue 80 % de notre défi cit 
budgétaire. Ainsi les seuls intérêts de notre dette grèvent-ils 
dans une proportion non négligeable les très faibles marges 
de manœuvre laissées au gouvernement.

Ce dynamisme de la charge de la dette tient naturellement 
à l’exceptionnelle hausse des prix en 2008, qui affecte non 
seulement le capital mais aussi les intérêts à rembourser. De 
même, l’augmentation du besoin de fi nancement de l’État 
de près d’un milliard d’euros et l’absence de réalisation de 
cessions d’actifs ont largement contribué au bond de la 
charge de la dette en 2008.

Il faut être très vigilant en matière de charge d’intérêt 
de la dette. Elle augmente proportionnellement à celui de 
l’endettement et même, parfois, davantage. Elle fi nit donc 
par mobiliser la plupart des recettes publiques.

Si nous laissons fi ler la dette publique, nous plaçons l’État 
dans une situation de quasi-faillite. En effet, plus la dette 
sera élevée, plus il faudra faire des efforts pour la stabiliser, 
ces efforts pouvant prendre la forme d’une hausse des prélè-
vements obligatoires ou celle d’une suppression de dépenses 
publiques. Pour échapper à ce cercle vicieux, il est donc 
nécessaire de stabiliser la dette publique à un niveau raison-
nable.

 Ces effets macroéconomiques ne peuvent excuser le 
comportement qui est le nôtre depuis trente ans et qui a 
creusé la dette publique.

Cette réalité est profondément injuste pour les généra-
tions futures. Nous créons effectivement les conditions 
d’une rupture intergénérationnelle en faisant peser sur nos 
enfants et nos petits-enfants le poids de nos inconséquences 
actuelles.

Signalons que la dette que nous accumulons est loin 
d’être destinée à des investissements d’avenir, tels l’éduca-
tion, l’enseignement supérieur ou la recherche.

Ainsi, sur la période 2002-2007, pour un effort moyen 
de 3,5% du produit intérieur brut en faveur de la recherche 
et développement et de l’enseignement supérieur en 
France, nous obtenons un taux de croissance de moins de 
1,6 %, alors qu’en Suède, sur la même période, un effort 
massif d’investissement de 5,3% du PIB dans ces domaines 
entraîne une croissance de 3,1 %. Comment expliquer 
qu’avec 52,5 % du PIB de dépenses publiques, la France 
n’en consacre que 3,5 points aux politiques d’avenir ?

Avec la dette explicite mesurée dans les comptes natio-
naux et la dette implicite résultant des engagements de 
retraite, nous achetons à crédit la paix sociale en reportant 
la résolution des confl its sur nos descendants.

Nous sommes liés aux générations futures par un 
pacte tacite. Ne transformons pas ce lien qui devrait être 
constructif en une dépendance fi nancière dont ces généra-
tions seraient victimes, à cause d’un héritage qu’elles 
voudraient sans doute refuser.

Nous avons débattu ce matin des prélèvements en faveur 
de l’Union européenne. Les chiffres relatifs aux perspec-
tives d’endettement public que j’ai cités nous montrent que 
nous allons largement dépasser les critères de Maastricht 
dès l’année prochaine. La Commission européenne ne nous 
pénalisera pas car – c’est un fait – les circonstances écono-
miques internationales sont exceptionnelles.

Le seuil de 60 % du PIB, que l’endettement public ne 
doit pas franchir, a été approuvé démocratiquement dans 
toute l’Europe. Respectons-le, car, si nous n’en sommes pas 
capables aujourd’hui, nous ne serons pas davantage capables 
de limiter demain notre endettement à 80 %, 100 % ou 
150% du PIB. Comme tout seuil, il revêt un caractère 
arbitraire, mais il présente également des vertus pédagogi-
ques et fi nancières, alors, faisons-nous un peu violence !

 Notre pays doit faire un effort de maîtrise de la dette, en 
particulier vis-à-vis de ses partenaires. Nous ne pouvons pas 
donner de leçons de bonne gestion européenne, même après 
une bonne présidence française, si nous ne sommes pas le 
moins du monde capables de donner l’exemple. D’autres 
États parviennent à gérer le présent avec rigueur tout en 
anticipant l’avenir avec détermination. Prenons-en acte !

La rigueur budgétaire n’est pas réservée aux autres. Hier 
encore, le président élu des États-Unis annonçait que, face 
à la crise économique, la réforme du budget n’était pas une 
option, mais une nécessité. Barack Obama a ensuite détaillé 
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ses projets visant à supprimer toutes les dépenses superfl ues 
et faire toutes les économies possibles dans le budget améri-
cain.

Pour conclure, j’aimerais simplement insister sur le fait 
que la réduction de la dette doit être une véritable priorité 
nationale.

La modifi cation de l’article 34 de notre Constitution 
dans le cadre de la réforme institutionnelle adoptée cet été 
fait de l’équilibre des comptes publics un objectif général 
de gestion de nos fi nances publiques. La loi de programma-
tion des fi nances publiques votée il y a quelques semaines 
participe d’une nouvelle manière d’aborder l’équilibre des 
comptes. Elle nous permet également d’affecter automati-
quement les surplus budgétaires au remboursement de la 
dette. Reste à l’appliquer concrètement.

Cela exige essentiellement une volonté politique forte et 
infl exible. (Applaudissements sur les travées de l’Union centriste 
et de l’UMP.) 

M. le président. La parole est à M. Bernard Vera.

M. Bernard Vera. Monsieur le président, madame le 
ministre, mes chers collègues, la dégradation de la situation 
économique et sociale du pays ne manque pas d’entraîner 
des conséquences pour le moins regrettables sur les comptes 
publics et motive, notamment, un développement de l’émis-
sion de titres de dette publique.

Depuis 2002, l’encours de la dette publique n’a pas cessé 
de croître, à tel point que le montant de la dette négociable 
de l’État s’élève aujourd’hui aux alentours de 1 000 milliards 
d’euros.

Fin 2001, la dette publique était déjà de 613 milliards 
d’euros. Sept années de gestion libérale des affaires publi-
ques auront conduit à une aggravation de l’endettement 
public telle que les engagements fi nanciers de l’État ont 
quasiment doublé.

Le programme d’émission de la dette pour l’année 2009, 
consacré pour les deux tiers au seul amortissement de la 
dette existante, s’élèverait en principe à 165,4 milliards 
d’euros. À dire vrai, procéder à l’émission d’un tel volume 
de titres de dette publique pour ne consacrer fi nalement 
que 12 milliards ou 13 milliards d’euros à l’accroissement 
du patrimoine de la nation pose un grave problème.

En 2008, les émissions de dette ont été particulièrement 
importantes. Ainsi, le volume des émissions d’obliga-
tions assimilables du trésor, les OAT, et de bons du trésor 
à intérêts annuels, les BTAN, depuis le début de l’année a 
d’ores et déjà dépassé les 100 milliards d’euros. Les émissions 
de bons du trésor sont particulièrement élevées, l’encours 
de ces recettes de trésorerie étant effectivement passé de 
78 milliards d’euros à la fi n de l’année 2007 à 118 milliards 
d’euros aujourd’hui.

Pour faire face à la réduction de ses recettes fi scales comme 
à ses charges de trésorerie, l’État émet donc de plus en plus 
de titres à court terme, ce qui est le signe d’une détériora-
tion évidente de la situation courante.

 Cette progression de la dette peut inquiéter. Elle a 
d’ailleurs été largement instrumentalisée à ce titre.

Il est toujours plus facile d’imposer des sacrifi ces aux 
salariés, aux familles et aux retraités de ce pays quand on 
leur fait croire que l’endettement public ne permet plus de 
faire face à la situation et conduit l’ensemble de la politique 
gouvernementale sur la voie de l’austérité. Cette vision 

des choses est cependant incomplète et, pour tout dire, 
mensongère, dès lors que l’on examine plus attentivement 
les processus qui ont conduit à cette situation.

Le pari pris par le Gouvernement durant l’été 2007 avec 
la loi en faveur du travail, de l’emploi et du pouvoir d’achat 
a manifestement conduit à l’aggravation de la situation 
économique et sociale. En effet, qu’avons-nous constaté en 
lieu et place de la croissance ? Tout le contraire !

Bien avant même que les places boursières ne soient 
secouées par la tempête venue d’outre-Atlantique, notre 
économie était frappée de plein fouet par la récession. Ce 
qui n’était encore qu’une récession tendancielle au début de 
l’année n’a cessé de gagner en vigueur au fi l du temps.

Le faible accroissement du nombre d’heures supplémen-
taires s’est pour l’essentiel gagé sur la disparition des contrats 
de travail intérimaire. Il a donc conduit à une déperdition 
d’emplois dans nombre de secteurs, y compris dans ceux 
qui conservaient un minimum d’activité. 

Les mesures de défi scalisation dont ont bénéfi cié succes-
sions et donations et les limitations de l’impôt de solidarité 
sur la fortune, l’ISF, n’ont donné lieu qu’à une baisse des 
recettes fi scales, une optimisation par les bénéfi ciaires de 
la gestion de leur patrimoine et un véritable gaspillage de 
la dépense fi scale, tout en ne mobilisant que de très faibles 
sommes pour le fi nancement de l’économie.

Ainsi, les 620 millions d’euros d’allégement de l’ISF 
consentis à ceux des contribuables assujettis à cet impôt qui 
ont investi dans les petites et moyennes entreprises n’ont 
permis de lever qu’un milliard d’euros de fonds propres 
pour ces dernières, soit environ un demi-millième des 
crédits bancaires en cours !

Les mesures favorables à la transmission du patrimoine 
ont, pour leur part, provoqué un tarissement de l’offre de 
logements, tandis que celles relatives à la défi scalisation des 
emprunts immobiliers conduisaient au maintien des taux 
d’intérêt et des prix à un niveau élevé.

Au cours de la dernière période, marquée par les diffi cultés 
de trésorerie courante de l’État, la loi TEPA a été l’un des 
principaux facteurs de progression de la dette publique. En 
outre, comme le pari économique pris par Nicolas Sarkozy, 
son gouvernement et sa majorité s’est transformé en quasi-
stagnation économique, tous les défi cits, sans exception, se 
sont creusés ! Avec le défi cit de l’État, le défi cit du commerce 
extérieur, le défi cit de la sécurité sociale et l’endettement 
accru des grandes entreprises publiques, la dette publique a 
vraiment de beaux jours devant elle !

Cette augmentation de la dette publique est due à la fois 
à l’absence de croissance, aux cadeaux donnés, aux décisions 
budgétaires mises en œuvre depuis 2001 et à l’austérité 
budgétaire imposée à la dépense publique directe depuis 
plusieurs années. Le gel de la dépense publique, la logique 
comptable, les suppressions massives de postes de fonction-
naires, la limitation de la progression des dépenses sociales et 
les tours de passe-passe dont les collectivités locales ont été 
les victimes sont autant de facteurs qui ont freiné la crois-
sance, bloqué le développement de l’activité et contribué à 
la dégradation de la situation.

L’endettement public, c’est aussi l’insuffi sance des efforts 
en faveur d’une meilleure rémunération des agents du 
secteur public, élément essentiel du pouvoir d’achat des 
ménages, surtout dans un contexte d’appauvrissement 
des salariés du secteur privé encouragé par cette aveugle 
politique d’allégement du coût du travail.



7620 SÉNAT – SÉANCE DU 26 NOVEMBRE 2008

L’endettement public, c’est aussi la tromperie sur l’acte II 
de la décentralisation, conduisant les collectivités terri-
toriales à porter, comme partenaires obligés, une part du 
défi cit de l’État et à fi nancer, vaille que vaille et avec leurs 
moyens – souvent la hausse de la fi scalité –, les transferts de 
charges qui ne sont jamais justement compensés.

Chaque loi de fi nances depuis 2002 a été marquée par 
ces orientations sans que le défi cit de l’État s’en trouve 
réellement réduit et sans qu’aucune de ces décisions ait pu 
permettre de relancer l’activité économique. Nous en avons 
encore eu l’illustration dans ce débat.

À quoi la suppression de l’imposition forfaitaire annuelle 
des sociétés servira-t-elle ? À rien, sinon à dégrader les 
comptes publics ! À quoi le maintien du régime particulier 
des sociétés foncières servira-t-il ? À rien, sinon à imposer 
aux fonds publics de supporter une partie du coût des 
mésaventures fi nancières de ces entreprises sous la forme 
d’un manque à gagner de recettes fi scales et de cadeaux 
inconsidérés en récompense des errements de la spéculation 
immobilière !

Nous devons incontestablement choisir la voie de la réduc-
tion des défi cits. Cependant, ce choix impose de modifi er la 
philosophie générale du budget.

C’est en soumettant la dépense fi scale et les choix budgé-
taires fondamentaux à une véritable analyse critique, en 
examinant l’effi cacité sociale et économique des dispositifs 
existants et en identifi ant les leviers les moins coûteux et les 
plus productifs de croissance que nous créerons les condi-
tions de l’inversion de l’effet « boule de neige » de l’endette-
ment public. 

De manière générale, les Françaises et les Français n’ont 
plus qu’à constater amèrement qu’ils travaillent une bonne 
partie de l’année pour assurer le pouvoir d’achat des rentiers 
qui vivent de la dette publique.

Voilà, mes chers collègues, les éléments qu’il nous semblait 
utile de rappeler dans ce débat thématique. (Applaudissements 
sur les travées du groupe CRC et du groupe socialiste.) 

M. le président. La parole est à Mme la ministre.

Mme Christine Lagarde, ministre de l’économie, de l’indus-
trie et de l’emploi. Monsieur le président, monsieur le prési-
dent de la commission des fi nances, monsieur le rapporteur 
général, mesdames, messieurs les sénateurs, je vais m’efforcer 
de répondre aux questions que vous avez soulevées à propos 
de la dette. Cependant, comme Mme Bricq m’y invite, je 
me permettrai de ne pas m’en tenir à cela et d’aborder égale-
ment le rapport entre dette et plan de relance.

S’agissant de l’évolution du rapport dette publique 
sur PIB, vous vous demandez, monsieur le rapporteur 
spécial, si la crise fi nancière a ralenti l’effort pluriannuel de 
désendettement public mis en œuvre depuis 2006 sur la 
base des recommandations du fameux rapport dit « rapport 
Pébereau ». La dette publique s’élevait à 63,9 % du PIB à la 
fi n de l’année 2007, soit un niveau inférieur à l’objectif de 
64,2 % fi xé par le Gouvernement.

La dette publique devrait s’accroître dans les années à 
venir, pour atteindre 66,2 % du PIB en 2008 et 67,9 % du 
PIB en 2009.

Cette hausse attendue ne traduit pas un relâchement de 
l’effort structurel ; elle refl ète l’effet mécanique d’une dégra-
dation de la conjoncture économique sur fond de crise 
fi nancière, le fl échissement de la croissance nominale ayant 
un effet direct sur le ratio de la dette via le mécanisme du 
dénominateur que vous connaissez bien mieux que moi.

Cette hausse intervient par ailleurs dans un contexte où 
les conditions de marché d’ici à la fi n de l’année 2008 ne 
sont pas réunies pour procéder à des cessions d’actifs non 
stratégiques dans des conditions satisfaisantes, comme nous 
le faisons régulièrement, et comme nous l’avions inscrit dans 
le projet de loi de fi nances pour 2008. En effet, il n’aurait 
pas été raisonnable, dans le cadre d’une gestion patrimo-
niale, conservatrice et prudente des actifs de l’État, d’opérer 
de telles cessions d’actifs. 

Vous avez insisté, monsieur le rapporteur général, sur 
l’impact sur la dette publique du plan national de fi nan-
cement de l’économie que les deux assemblées ont adopté 
dans la loi de fi nances rectifi cative du 16 octobre dernier. 
Sa mise en œuvre a un effet direct sur la dette publique, 
laquelle augmente de 0,6 point de PIB en 2008.

Cette hausse n’est pas une singularité française, puisque 
la plupart des pays de l’Union européenne, treize pour être 
précise, ont mis en place des plans de soutien à leur secteur 
bancaire ou au fi nancement de leur économie. En général, 
d’ailleurs, ils ont dû le faire dans des conditions moins 
favorables que la France, parce que notre secteur bancaire 
se trouve actuellement dans une meilleure position que celle 
d’au moins deux de nos grands voisins avec lesquels nous 
travaillons habituellement et qui ont engagé un processus 
de refi nancement de leurs banques.

Dans ces conditions, le besoin de fonds propres pour 
relancer le crédit sera moindre en France qu’ailleurs. Je 
prendrai à ce titre un seul exemple : nous prévoyons un plan 
de refi nancement de l’ordre de 10 milliards d’euros, alors 
que les Pays-Bas ont été obligés d’engager, pour la consoli-
dation des fonds propres d’une seule de leurs banques, une 
somme équivalente. 

Notre prévision d’une hausse de la dette de 0,6 point de 
PIB en 2008, liée, je le répète, à l’adoption du plan national 
de fi nancement de l’économie, s’explique, d’une part, à 
hauteur d’un milliard d’euros, par la prise de participation 
de l’État, d’ores et déjà effectuée, dans la banque belgo-
luxembourgo-française Dexia et, d’autre part, par les acqui-
sitions de titres subordonnés pour soutenir le crédit, par le 
biais des six principaux réseaux bancaires français, à hauteur 
de 10,5 milliards d’euros, somme qui n’est pas encore 
décaissée à ce jour, l’opération étant soumise à l’examen de 
la direction générale « Concurrence » de la Commission 
européenne. Je compte d’ailleurs obtenir un accord de la 
DG « Concurrence » et de la Commission à l’occasion du 
prochain conseil Ecofi n. 

Avant d’aborder la question de l’encadrement des encours 
de dette à court terme que vous avez soulevée, monsieur le 
rapporteur spécial, je souhaite revenir en quelques mots sur 
le fi nancement de l’État en 2009.

L’État doit faire face en 2008 et en 2009 à des besoins 
de fi nancement élevés, qui s’élèvent respectivement à 
158,9 milliards d’euros et à 170,2 milliards d’euros. Ces 
deux montants correspondent principalement au refi nance-
ment de dettes passées arrivant à échéance. Le second diffère 
d’ailleurs de la somme de 165,4 milliards d’euros fi gurant 
dans le projet de loi qui vous a été transmis. Ce nouveau 
montant refl ète notre prévision d’une augmentation du 
défi cit. Le Gouvernement présentera au Sénat, à l’occasion 
de l’examen de l’article d’équilibre, un amendement visant à 
intégrer cette nouvelle prévision.

Pour couvrir ce besoin de fi nancement, l’Agence France 
Trésor émettra en 2009 135 milliards d’euros, contre 
116,5 milliards d’euros en 2008, de titres de moyen et de 
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long terme, net des rachats. Cette hausse s’explique essen-
tiellement par le montant, en 2009, des amortissements de 
dette mentionnés précédemment.

Une partie du besoin de fi nancement sera fi nancée, 
comme en 2008, par un recours accru aux instruments de 
court terme. Il est ainsi prévu d’augmenter de 30,5 milliards 
d’euros, contre 25,1 milliards d’euros dans le texte qui vous 
a été transmis, l’encours des BTF, les bons du Trésor à court 
terme.

L’augmentation des emprunts à court terme et leur utilisa-
tion pour couvrir une partie du besoin d’emprunt à moyen 
et long termes répond à un souci de bonne gestion : elle 
permettra d’éviter, en 2009, un ressaut brutal des émissions 
à moyen et long terme de l’État, afi n de préserver les condi-
tions de fi nancement de ce dernier sur ce compartiment.

S’agissant de la question du plafond d’endettement, j’en 
arrive, monsieur le rapporteur spécial, à votre observation 
relative à l’article 34 de la LOLF, la loi organique relative 
aux lois de fi nances, qui prévoit que le plafond d’emprunt 
ne couvre que les emprunts à moyen et long termes de 
l’État, c’est-à-dire les emprunts dont la durée est supérieure 
à un an.

La crise actuelle est venue rappeler aux banques et aux 
États l’importance de disposer d’outils pour gérer la liqui-
dité. La France serait privée de ces outils s’il existait un 
plafond d’endettement limitatif pour la dette de court 
terme. En effet, les emprunts à court terme sont essentielle-
ment utilisés pour couvrir les besoins de trésorerie.

En revanche, le Gouvernement a souhaité la transparence 
la plus totale pour la bonne information de la représenta-
tion nationale : le tableau de fi nancement associé au projet 
de loi de fi nances pour 2009 expose très clairement, d’une 
part, les émissions et les remboursements de dette à moyen 
et long termes et, d’autre part, la variation de la dette à 
court terme, sous réserve, bien évidemment, des modifi ca-
tions que je viens d’indiquer, compte tenu de la décision de 
recourir, de manière un peu plus importante, aux BTF.

Vous avez évoqué, monsieur le rapporteur général, 
l’impact de l’infl ation sur la charge de la dette, question qui 
nous a tant occupés l’année dernière.

En 2008, nous avons souffert d’une conjugaison excep-
tionnelle de deux facteurs : une forte poussée infl ationniste 
et un ralentissement économique. Il avait été prévu, dans 
le projet de loi de fi nances pour 2008, en cohérence avec 
les anticipations des économistes, une infl ation de 1,5 % 
en moyenne. Selon toute probabilité, elle sera inférieure à 
3 %, puisqu’elle devrait fi nalement se situer entre 2,8 % et 
2,9 %.

Ce bond a mécaniquement conduit à relever de 
2,5 milliards d’euros la provision budgétaire destinée à 
rembourser les intérêts de nos emprunts indexés sur l’infl a-
tion, pour la porter à 4,6 milliards d’euros.

Ce surcoût ponctuel ne remet pas en cause l’intérêt pour 
l’État d’émettre ces titres, qui attirent une population 
d’investisseurs soucieux de protéger leurs dépenses contre 
une envolée de l’infl ation. Je pense notamment aux caisses 
de retraite ou aux banques qui distribuent le livret A. Il s’agit 
aussi d’une bonne manière de diversifi er le fi nancement 
de l’État, du point de vue tant de la géographie que de la 
catégorie d’investisseurs. C’est un véritable enjeu au regard 
de notre « indépendance de fi nancement », laquelle est tout 
aussi importante que notre indépendance énergétique.

En ce qui concerne l’impact de la crise, vous avez relevé à 
juste titre, monsieur le rapporteur général, les évolutions des 
« primes de risque », communément appelées les « spreads » 
par les banquiers, des États européens et entre les différents 
États européens. Vous vous interrogez sur une éventuelle 
« sanction » que nous infl igeraient les marchés.

Comme vous l’avez justement fait remarquer, la crise a 
indéniablement un impact sur la manière dont les États se 
fi nancent. Tout en introduisant de la fl exibilité afi n de satis-
faire au mieux la demande plus volatile des investisseurs, 
l’Agence France Trésor n’a pas remis en cause les grands 
principes de sa stratégie d’émission, à savoir la prévisibi-
lité, la transparence et la régularité. Ce sont d’ailleurs ces 
principes que nous continuerons de suivre dans les semaines 
qui viennent, car ils s’avèrent avantageux dans le contexte 
actuel.

Le ratio de couverture des adjudications au cours de 
cette année, qui mesure l’excès de l’offre par rapport à la 
demande, est globalement similaire à ce qu’il a été en 2006 
et 2007, quels que soient les produits. Au début de l’année 
2008, il a même été légèrement meilleur que par le passé, 
notamment pour les titres indexés.

Compte tenu des incertitudes des acteurs et de la volatilité 
des marchés, les risques sont réappréciés et les obligations des 
États les mieux notés sont donc recherchées. Il y a une fuite 
vers la qualité et la liquidité. Celle-ci fut particulièrement 
notable concernant les bons du Trésor dans les semaines qui 
ont suivi la faillite de Lehman Brothers. En conséquence, 
les taux auxquels nous nous fi nançons à court terme sont 
avantageux, les titres sont recherchés : 2,2 % en moyenne 
sur les bons du Trésor à trois mois, contre 4 % en moyenne 
jusqu’en septembre 2008. Une évolution majeure et brutale 
est donc survenue à partir du 15 septembre 2008.

Nous observons par ailleurs une divergence importante 
des spreads entre les différents États européens. Avec la 
création de l’euro, le niveau des taux des États membres 
avait convergé de manière régulière. Ainsi, début 2007, les 
taux à trois ans de tous les États de la zone euro se tenaient 
dans un corridor étroit de 10 points de base. Cette conver-
gence était notamment due à l’activité d’arbitrage d’un 
certain nombre de banques et d’investisseurs. La crise fi nan-
cière a eu peu à peu raison de ces arbitrages, et ce corridor 
s’est élargi progressivement, au bénéfi ce des États considérés 
comme les plus sûrs par les investisseurs. 

Ce corridor, qui était donc de 10 points de base, s’est 
élargi à 50 points de base après le sauvetage de Bear Stearns, 
pus à 75 points de base après la faillite de Lehman Brothers 
et, enfi n, à environ 200 points de base aujourd’hui.

La France se situe en bas de ce corridor, soit à 30 points 
de base au-dessus de l’Allemagne, tandis que l’Italie et la 
Grèce se trouvent en haut du corridor, respectivement à 100 
et 200 points de base au-dessus de l’Allemagne, qui sert de 
référence, puisque son point de base est le plus bas. Celui-ci 
est considéré comme le plus sûr, pour des raisons qui n’ont 
pas tant à voir avec la solidité de l’économie allemande 
qu’avec la qualité des titres allemands, qui sont les plus 
liquides qui soient, puisque ce sont les seuls qui soient livra-
bles dans le cadre du contrat à terme de référence de la zone 
euro, le Bund, lequel a supplanté le MATIF, à la fi n des 
années quatre-vingt-dix. C’est grâce à ce facteur de liquidité 
que l’émission de dettes allemandes se situe tout en bas du 
corridor largement élargi que je viens de décrire.

En ce qui concerne le fi nancement du plan de relance, 
que vous avez évoqué les uns et les autres, le Président de 
la République l’a annoncé, les pouvoirs publics doivent 
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envisager l’utilisation de l’ensemble des mesures disponibles 
pour faire face au fi nancement des entreprises, notamment 
des petites et moyennes entreprises. C’est ce que nous avons 
fait ! 

Nous devons également faire face aux menaces de ralen-
tissement économique et prendre d’autres mesures qui sont 
actuellement à l’étude. Vous comprendrez que, en l’état, je 
ne revienne pas sur le détail de chacune d’entre elles, car 
nous sommes encore en cours d’expertise.

Dans le cadre de cette relance, nous devons bien évidem-
ment appliquer un certain nombre de critères, fi xés pour 
l’ensemble des partenaires de l’Union européenne, et 
qui ont été rappelés cet après-midi dans la communica-
tion de la Commission européenne, laquelle s’applique 
à lister les secteurs qui paraissent les plus propices à une 
relance concertée, en insistant évidemment sur son carac-
tère concentré, seul gage d’une véritable effi cacité. On 
peut regretter à cet égard que la Grande-Bretagne, dont les 
positions avaient été considérées comme l’un des possibles 
chemins à suivre, ait décidé d’ouvrir la voie seule, un peu en 
amont des autres pays de l’Union européenne, en prenant 
une mesure relative à la TVA. Celle-ci constitue, me semble-
t-il, une mesure de désinfl ation compétitive un peu isolée : 
ce sera peut-être une réussite, mais c’est certainement un 
pari risqué.

Dans une situation de crise, où les comportements de 
marché habituels ne fonctionnent pas, le seul acteur qui 
puisse véritablement intervenir, c’est évidemment l’État. Je 
rejoins là certains des commentaires de M. Chevènement en 
ce qui concerne le rôle utile de ce dernier dans les circons-
tances que nous traversons actuellement.

Autre caractéristique de la relance qui doit être engagée 
par l’ensemble des pays de l’Union européenne : elle doit 
être rapide, ciblée et forte. 

C’est d’ailleurs pour ces raisons que, dans sa commu-
nication, la Commission européenne a fait référence cet 
après-midi non pas à un taux de 1 % du produit intérieur 
brut de l’Union européenne, qui aurait correspondu à 130 
milliards d’euros, mais bien à un taux de 1,5 %, ce qui 
nous rapproche beaucoup plus des 200 milliards d’euros 
qui seraient engagés par l’ensemble des pays de l’Union 
européenne, selon les moyens appropriés à leur économie. 

Bien évidemment, on ne relance pas de la même façon 
selon que le taux de chômage du pays est de l’ordre de 
5,5 % à 6 %, comme dans certaines économies de l’Union 
européenne, ou qu’il se rapproche de 8 %, comme c’est le 
cas de notre voisin allemand. 

De la même manière, on ne relance pas de façon identique 
si le système bancaire et les activités de services sont prédo-
minants ou si l’activité industrielle doit être maintenue et 
orientée vers des secteurs stratégiques, ce qui est le cas de la 
France.

En tout état de cause, les critères de rapidité, de force 
et de ciblage sont applicables, nous semble-t-il, quels que 
soient les cas.

Nous travaillons donc activement à la préparation, au 
cadrage, au calibrage et à l’estimation, eu égard notam-
ment au rapport coût-avantage, des différentes mesures qui 
peuvent être envisageables pour la France. Bien entendu, 
l’ensemble de ces mesures seront évoquées en temps utile, 
de telle sorte qu’elles puissent être concertées avec nos parte-
naires, après avoir été utilement calibrées et mesurées.

Le Président de la République l’a rappelé, nous souhai-
tons que cette relance intervienne dans un cadre coordonné. 
C’est l’approche que nous avions adoptée pour le soutien 
au secteur fi nancier et je vous remercie, monsieur Gaudin, 
d’avoir souligné, en la matière, la qualité de la présidence 
française de l’Union européenne.

La communication de la Commission constitue donc le 
cadre dans lequel nous souhaitons nous inscrire avec nos 
partenaires européens pour effectuer cette relance. Ceux 
d’entre vous qui ont déjà pris connaissance de ce document 
ont d’ailleurs pu noter que les dix modes de relance envisagés 
par la Commission corroborent les mesures que nous avons 
prises au niveau national.

Nous avons, en quelque sorte, anticipé le plan de relance 
européen. Nous avons soutenu l’activité en allégeant 
certaines charges fi scales ou sociales qui pèsent sur le travail 
– je pense notamment à l’exonération des heures supplé-
mentaires, si souvent décriée ; nous avons tenté d’amortir les 
effets de la globalisation, en étendant notamment le contrat 
de transition professionnelle ; nous avons essayé de relancer 
l’investissement, en particulier en encourageant le fi nance-
ment des petites et moyennes entreprises ; enfi n, nous avons 
pris des mesures qui tendent à soutenir la recherche et le 
développement. 

Il nous appartiendra, dans le cadre d’un véritable plan de 
relance, de soutenir, d’encourager et de développer ces diffé-
rentes mesures. 

Monsieur Gaudin, vous avez souligné l’importance des 
critères de Maastricht et, plus généralement, des règles 
que les pays de la zone euro se sont fi xées. Je partage, bien 
sûr, votre point de vue. Mais respecter les règles, c’est aussi 
utiliser l’intégralité du dispositif que nous avons contrac-
tuellement convenu d’utiliser.

Or le pacte de stabilité et de croissance révisé prévoit 
qu’un pays dont le défi cit public dépasse le seuil de 3 % 
du PIB peut ne pas être soumis à la procédure de défi cit 
public excessif si ce dépassement est à la fois exceptionnel, 
temporaire et limité. Le caractère exceptionnel peut résulter 
soit d’un évènement inhabituel hors du contrôle de l’État-
membre concerné et qui a un impact majeur sur le défi cit 
des administrations publiques, soit d’un ralentissement 
économique sévère, à savoir une croissance réelle annuelle 
négative ou une longue période de très faible croissance. 
C’est le premier volet.

L’autre volet des « fl exibilités » offertes par le pacte de 
stabilité concerne la mise en œuvre des mesures correctrices 
suite à l’ouverture d’une procédure pour défi cit excessif. Le 
Conseil de l’Union européenne peut en effet tenir compte 
des « circonstances exceptionnelles » lorsqu’il adresse des 
recommandations à un État-membre dans le cadre de cette 
procédure, en lui donnant tout simplement plus de temps 
pour réduire son défi cit structurel. C’est très clairement 
cette voie qu’a privilégiée la Commission dans sa communi-
cation puisque, sans indiquer expressis verbis qu’elle prévoit 
de mettre entre parenthèses la règle des 3 %, elle indique 
néanmoins que, pendant une période de deux ans, les « fl exi-
bilités » pourront être utilisées et qu’il sera légitime pour les 
besoins de la relance collective et concertée de dépasser ce 
seuil, à condition évidemment d’engager des dépenses ou 
de prévoir des mesures fi scales qui ne soient pas de nature 
à obérer les fi nances publiques de manière durable. Selon 
la Commission, il est en effet inévitable que certains États 
dépassent le seuil des 3 %.



 SÉNAT – SÉANCE DU 26 NOVEMBRE 2008 7623

C’est la raison pour laquelle les mesures de relance que 
nous serons amenés à prendre devront être temporaires, 
réversibles, ciblées et rapides.

C’est bien cette voie que nous allons privilégier dans 
l’ensemble des domaines évoqués par la Commission, ainsi 
que dans tous les autres qui paraîtraient souhaitables et 
effi caces du point de vue français.

Revenons maintenant, mesdames, messieurs les sénateurs, 
à la distinction entre les bonnes et les mauvaises dettes. 

Un peu comme les médecins différencient le bon choles-
térol du mauvais, vous avez, monsieur le rapporteur général, 
évoqué la distinction importante entre la « bonne dette », qui 
sert à fi nancer des investissements d’avenir, et la « mauvaise 
dette », qui ne fi nance que les dépenses courantes. Vous avez 
souligné que l’augmentation de la dette en 2009 appartenait 
clairement à la première catégorie.

Naturellement, pour le bien-être des générations futures, 
une réduction de la dette est, en général, souhaitable. Mais, 
dans le cas présent, qu’adviendrait-il si l’État ne prenait pas 
la relève de circuits de fi nancement défaillants ? 

Je le disais tout à l’heure, les mécanismes de marché et les 
agents économiques ne fonctionnent pas selon leurs modes 
habituels. Dans une telle situation, il est normal que l’État 
intervienne pour relancer la croissance et que, à cette fi n, il 
soit amené à s’endetter.

Qu’adviendrait-il en effet si l’État ne prenait pas le relais 
des circuits classiques pour aider les PME à se fi nancer et 
pour relancer les projets d’infrastructures, lesquels, s’ils sont 
mûrs et prêts à l’emploi – vous me passerez l’expression –, 
peuvent véritablement relancer la croissance.

Ainsi, l’augmentation de la dette refl ète le sauvetage du 
système bancaire, du système productif et de son fi nance-
ment : il s’agit donc clairement d’un investissement qui, 
nous l’espérons, portera rapidement ses fruits.

Monsieur Chevènement, je vous remercie de votre inter-
vention de grande qualité sur un sujet qui, nous le savons 
tous ici, vous tient particulièrement à cœur. Naturellement, 
je ne partage pas toutes vos appréciations sur le rôle que 
doit tenir l’État, sur le long terme, en matière économique. 
Mais je vous rejoins lorsque vous appelez de vos vœux un 
État « anticipateur et programmateur ». J’ajouterai, pour 
ma part, « régulateur », tant la crise que nous venons de 
traverser illustre à l’envi combien ce rôle est indispensable, 
sans être contradictoire avec une économie libre de marché.

Je crois que votre analyse se rapproche de celle de M. le 
rapporteur général lorsqu’il distingue entre la « bonne 
dette », celle qui fi nance les investissements de long terme, 
et la « mauvaise dette », c’est-à-dire celle qui, par opposi-
tion, fi nance seulement les frais de fonctionnement. 

Je vous rejoins encore quand vous soulignez que la 
compétitivité constitue le problème économique essentiel 
de la France. Vous touchez là, monsieur le sénateur, l’un des 
aspects les plus importants de la politique économique du 

Gouvernement. C’est en effet en soutenant l’investissement 
productif, la recherche et le développement, en encourageant 
l’innovation et en améliorant la productivité de nos entre-
prises que nous allons réussir, tout simplement, à remettre 
la France sur le chemin de la compétitivité. C’est aussi en 
procédant à des réformes structurelles que nous arriverons 
à instaurer une croissance durable dans notre pays, car elle 
sera justement passée par la case « compétitivité ».

Évidemment, je ne partage pas votre avis lorsque vous 
qualifi ez de « frileuse » la politique du Gouvernement et 
sa réponse à la crise fi nancière. Les mesures déjà annoncées 
depuis octobre ont conduit à réorienter près de 50 milliards 
d’euros vers les activités productives, soit 2,5 points de PIB. 
Vous avez mentionné tout à l’heure le nombre de points 
de PIB consacrés par les États-Unis et le Royaume-Uni à 
la relance de leur économie. Mais cet effort massif consenti 
par ces deux économies est aussi proportionnel à la diffi culté 
dans laquelle se trouvent leurs secteurs fi nanciers respectifs ; 
celle-ci justifi e largement qu’un effort particulier soit engagé 
dans ces secteurs et dans ces pays en particulier.

L’action européenne et internationale du Président de la 
République en matière de réponse à la crise fi nancière a mis 
la France en position de leader – vous me pardonnerez l’uti-
lisation de cet anglicisme – et, certainement, en position 
d’inspiratrice pour les grandes réformes internationales qui 
sont en cours de mise en œuvre. Le communiqué du G 20 
s’inspire en effet très largement d’un certain nombre des 
conclusions du Conseil européen qui l’a précédé et même 
de celles d’un Conseil restreint qui avait été convoqué dans 
le cadre de l’Eurogroupe par le Président de la République.

Toutes ces mesures – sans compter le plan de relance sur 
lequel nous travaillons actuellement –, grâce au soutien sans 
faille du Parlement en général et du Sénat en particulier, ont 
permis en moins de deux mois de mobiliser l’ensemble des 
forces de l’économie française, qu’il s’agisse de ses forces de 
fi nancement, indispensables à son bon fonctionnement, ou 
de ses forces productives, par le biais, tout simplement, d’un 
soutien aux PME, lequel sera complété par celui que nous 
engagerons dans le cadre du plan de relance que le Président 
de la République annoncera prochainement.

M. le président. Nous avons achevé le débat sur l’évolu-
tion de la dette.

Nous abordons maintenant l’examen de l’article d’équi-
libre.

TITRE II

DISPOSITIONS RELATIVES À L’ÉQUILIBRE 
DES RESSOURCES ET DES CHARGES

Article 34 et état A annexé

I. – Pour 2009, les ressources affectées au budget évaluées 
dans l’état A annexé à la présente loi, les plafonds des charges 
et l’équilibre général qui en résulte sont fi xés aux montants 
suivants :

  (En millions d’euros)
RESSOURCES CHARGES SOLDES

Budget général

Recettes fi scales brutes / dépenses brutes  ...................................................................................... 365 758 368 682

À déduire : Remboursements et dégrèvements  ......................................................................... 90 199 90 199

Recettes fi scales nettes / dépenses nettes  ....................................................................................... 275 559 278 483

Recettes non fi scales  .......................................................................................................................... 22 669

Recettes totales nettes / dépenses nettes  ......................................................................................... 298 228 278 483
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II. – Pour 2009 :

1° Les ressources et les charges de trésorerie qui concou-
rent à la réalisation de l’équilibre fi nancier sont évaluées 
comme suit :

(En milliards d’euros)
Besoin de fi nancement

Amortissement de la dette à long terme  ............................. 63,9

Amortissement de la dette à moyen terme  ........................ 47,7

Amortissement de dettes reprises par l’État  ....................... 1,6

Défi cit budgétaire  .................................................................. 52,2

Total  .................................................................................. 165,4

Ressources de fi nancement

Émissions à moyen et long terme (obligations assimila-
bles du Trésor et bons du Trésor à taux fi xe et intérêt 
annuel), nettes des rachats effectués par l’État et par la 
Caisse de la dette publique  ............................................ 135,0

Annulation de titres de l’État par la Caisse de la dette 
publique  ........................................................................... 2,5

Variation nette des bons du Trésor à taux fi xe et intérêts 
précomptés  ...................................................................... 25,1

Variation des dépôts des correspondants  ........................... -

Variation du compte du Trésor  ............................................. -

Autres ressources de trésorerie  ........................................... 2,8

Total  .................................................................................. 165,4 ;

2° Le ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi 
est autorisé à procéder, en 2009, dans des conditions fi xées 
par décret :

a) À des emprunts à long, moyen et court termes libellés 
en euros ou en autres devises pour couvrir l’ensemble des 
charges de trésorerie ou pour renforcer les réserves de 
change ;

b) À l’attribution directe de titres de dette publique 
négociable à la Caisse de la dette publique ;

c) À des conversions facultatives, à des opérations de 
pension sur titres d’État ;

d) À des opérations de dépôts de liquidités auprès de la 
Caisse de la dette publique, sur le marché interbancaire de la 
zone euro, et auprès des États de la même zone ;

e) À des souscriptions de titres de créances négociables émis 
par des établissements publics administratifs, à des rachats, 
à des échanges d’emprunts, à des échanges de devises ou de 
taux d’intérêt, à l’achat ou à la vente d’options, de contrats 
à terme sur titres d’État ou d’autres instruments fi nanciers 
à terme ;

3° Le ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi 
est, jusqu’au 31 décembre 2009, habilité à conclure, avec 
des établissements de crédit spécialisés dans le fi nancement 
à moyen et long termes des investissements et chargés d’une 
mission d’intérêt général, des conventions établissant pour 
chaque opération les modalités selon lesquelles peuvent être 
stabilisées les charges du service d’emprunts qu’ils contrac-
tent en devises étrangères ;

4° Le plafond de la variation nette, appréciée en fi n 
d’année, de la dette négociable de l’État d’une durée 
supérieure à un an est fi xé à 23,4 milliards d’euros.

III. – Pour 2009, le plafond d’autorisation des emplois 
rémunérés par l’État, exprimé en équivalents temps plein 
travaillé, est fi xé au nombre de 2 123 417.

IV. – Pour 2009, les éventuels surplus mentionnés au 10° 
du I de l’article 34 de la loi organique n° 2001-692 du 
1er août 2001 relative aux lois de fi nances sont utilisés dans 
leur totalité pour réduire le défi cit budgétaire.

Il y a constatation de tels surplus si, pour l’année 2009, 
le produit des impositions de toute nature établies au 
profi t de l’État net des remboursements et dégrèvements 
d’impôts, révisé dans la dernière loi de fi nances rectifi ca-
tive de l’année 2009 ou, à défaut, dans le projet de loi de 
fi nances pour 2010, est, à législation constante, supérieur à 
l’évaluation fi gurant dans l’état A mentionné au I du présent 
article.

RESSOURCES CHARGES SOLDES

À déduire : Prélèvements sur recettes au profi t des collectivités territoriales et des 
Communautés européennes  ........................................................................................................ 71 158

Montants nets pour le budget général  ....................................................................................... 227 070 278 483 -51 413

Évaluation des fonds de concours et crédits correspondants  ....................................................... 3 316 3 316

Montants nets pour le budget général, y compris fonds de concours  ................................... 230 386 281 800

Budgets annexes

Contrôle et exploitation aériens  ........................................................................................................ 1 907 1 907

Publications offi cielles et information administrative  .................................................................... 196 196

Totaux pour les budgets annexes  ............................................................................................... 2 103 2 103

Évaluation des fonds de concours et crédits correspondants :

Contrôle et exploitation aériens  ........................................................................................................ 19 19

Publications offi cielles et information administrative  ....................................................................

Totaux pour les budgets annexes, y compris fonds de concours  ........................................... 2 122 2 122

Comptes spéciaux  ..............................................................................................................................

Comptes d’affectation spéciale  ......................................................................................................... 57 626 57 631 -5

Comptes de concours fi nanciers  ...................................................................................................... 98 393 99 321 -928

Comptes de commerce (solde)  ......................................................................................................... 18

Comptes d’opérations monétaires (solde)  ....................................................................................... 82

Solde pour les comptes spéciaux  ............................................................................................... -833

 Solde général  .............................................................................................................................. -52 246



 SÉNAT – SÉANCE DU 26 NOVEMBRE 2008 7625

ÉTAT A

I. – BUDGET GÉNÉRAL
(En milliers d’euros)

NUMÉRO 
de ligne INTITULÉ DE LA RECETTE ÉVALUATION 

pour 2009

 1. Recettes fi scales

 11. Impôt sur le revenu 59 655 000

1101 Impôt sur le revenu  ........................................................................................................................................................................... 59 655 000

 12. Autres impôts directs perçus par voie d’émission de rôles 6 450 000

1201 Autres impôts directs perçus par voie d’émission de rôle  ............................................................................................................ 6 450 000

 13. Impôt sur les sociétés 63 094 000

1301 Impôt sur les sociétés  ....................................................................................................................................................................... 63 094 000

 14. Autres impôts directs et taxes assimilées 14 221 000

1401 Retenues à la source sur certains bénéfi ces non commerciaux et de l’impôt sur le revenu  ...................................................... 560 000

1402 Retenues à la source et prélèvements sur les revenus de capitaux mobiliers et le prélèvement sur les bons anonymes  ..... 4 950 000

1404 Précompte dû par les sociétés au titre de certains bénéfi ces distribués (loi n° 65-566 du 12 juillet 1965 art. 3)  ...................... 0

1405 Prélèvement exceptionnel de 25 % sur les distributions de bénéfi ces ......................................................................................... 0

1406 Impôt de solidarité sur la fortune  .................................................................................................................................................... 3 900 000

1407 Taxe sur les locaux à usage de bureaux, les locaux commerciaux et de stockage  ..................................................................... 35 000

1408 Prélèvements sur les entreprises d’assurance  ............................................................................................................................... 71 000

1410 Cotisation minimale de taxe professionnelle  ................................................................................................................................. 2 600 000

1411 Cotisations perçues au titre de la participation des employeurs à l’effort de construction ........................................................ 17 000

1412 Taxe de participation des employeurs au fi nancement de la formation professionnelle continue  ........................................... 18 000

1413 Taxe forfaitaire sur les métaux précieux, les bijoux, les objets d’art, de collection et d’antiquité  ............................................. 41 000

1415 Contribution des institutions fi nancières  ........................................................................................................................................ 0

1416 Taxe sur les surfaces commerciales  ................................................................................................................................................ 635 000

1421 Cotisation nationale de péréquation de taxe professionnelle  ....................................................................................................... 950 000

1499 Recettes diverses  .............................................................................................................................................................................. 444 000

 15. Taxe intérieure sur les produits pétroliers 15 594 000

1501 Taxe intérieure sur les produits pétroliers  ...................................................................................................................................... 15 594 000

 16. Taxe sur la valeur ajoutée 187 117 000

1601 Taxe sur la valeur ajoutée  ................................................................................................................................................................. 187 117 000

 17. Enregistrement, timbre, autres contributions et taxes indirectes 19 627 000

1701 Mutations à titre onéreux de créances, rentes, prix d’offi ces  ....................................................................................................... 450 000

1702 Mutations à titre onéreux de fonds de commerce  ......................................................................................................................... 300 000

1703 Mutations à titre onéreux de meubles corporels  ........................................................................................................................... 0

1704 Mutations à titre onéreux d’immeubles et droits immobiliers  ..................................................................................................... 400 000

1705 Mutations à titre gratuit entre vifs (donations)  ............................................................................................................................... 771 000

1706 Mutations à titre gratuit par décès  .................................................................................................................................................. 6 750 000

1711 Autres conventions et actes civils  ................................................................................................................................................... 380 000

1713 Taxe de publicité foncière  ................................................................................................................................................................. 321 000

1714 Taxe spéciale sur les conventions d’assurance  .............................................................................................................................. 2 890 000

1715 Taxe additionnelle au droit de bail  .................................................................................................................................................. 0

1716 Recettes diverses et pénalités  .......................................................................................................................................................... 135 000

1721 Timbre unique  ................................................................................................................................................................................... 160 000

1722 Taxe sur les véhicules de société  ..................................................................................................................................................... 0

1723 Actes et écrits assujettis au timbre de dimension  .......................................................................................................................... 0

1751 Droits d’importation  .......................................................................................................................................................................... 1 899 000

1753 Autres taxes intérieures  .................................................................................................................................................................... 219 000

1754 Autres droits et recettes accessoires  ............................................................................................................................................... 1 000

1755 Amendes et confi scations  ................................................................................................................................................................ 50 000

1756 Taxe générale sur les activités polluantes  ...................................................................................................................................... 243 000

1757 Cotisation à la production sur les sucres  ........................................................................................................................................ 44 000

1768 Taxe spéciale sur certains véhicules routiers  ................................................................................................................................. 174 000

1769 Autres droits et recettes à différents titres  ...................................................................................................................................... 6 000

1773 Taxe sur les achats de viande  ........................................................................................................................................................... 0

1774 Taxe spéciale sur la publicité télévisée  ........................................................................................................................................... 134 000

1776 Redevances sanitaires d’abattage et de découpage  ...................................................................................................................... 57 000

1777 Taxe sur certaines dépenses de publicité ........................................................................................................................................ 30 000

1780 Taxe de l’aviation civile  ..................................................................................................................................................................... 67 000

1781 Taxe sur les installations nucléaires de base  .................................................................................................................................. 367 000

1782 Taxes sur les stations et liaisons radioélectriques privées  ............................................................................................................ 13 000
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NUMÉRO 
de ligne INTITULÉ DE LA RECETTE ÉVALUATION 

pour 2009

1785 Produits des jeux exploités par la Française des jeux  ................................................................................................................... 1 933 000

1786 Prélèvements sur le produit des jeux dans les casinos  ................................................................................................................. 960 000

1787 Prélèvement sur le produit brut des paris hippiques  ..................................................................................................................... 716 000

1799 Autres taxes  ....................................................................................................................................................................................... 157 000

 2. Recettes non fi scales

 21. Dividendes et recettes assimilées 8 751 000

2110 Produits des participations de l’État dans des entreprises fi nancières  ........................................................................................ 2 439 000

2111 Contribution de la Caisse des dépôts et consignations représentative de l’impôt sur les sociétés  .......................................... 400 000

2116 Produits des participations de l’État dans des entreprises non fi nancières et bénéfi ces des établissements publics non 
fi nanciers  ..................................................................................................................................................................................... 5 912 000

2199 Autres dividendes et recettes assimilées  ........................................................................................................................................ 0

 22. Produits du domaine de l’État 1 388 000

2201 Revenus du domaine public non militaire  ...................................................................................................................................... 249 000

2202 Autres revenus du domaine public  ................................................................................................................................................. 72 000

2203 Revenus du domaine privé  .............................................................................................................................................................. 16 000

2204 Redevances d’usage des fréquences radioélectriques  .................................................................................................................. 280 000

2209 Paiement par les administrations de leurs loyers budgétaires  ..................................................................................................... 675 000

2211 Produit de la cession d’éléments du patrimoine immobilier de l’État  .......................................................................................... 60 000

2212 Autres produits de cessions d’actifs  ................................................................................................................................................ 1 000

2299 Autres revenus du Domaine  ............................................................................................................................................................ 35 000

 23. Produits de la vente de biens et services 5 209 000

2301 Remboursement par les Communautés européennes des frais d’assiette et de perception des impôts et taxes perçus au 
profi t de son budget  ................................................................................................................................................................... 486 000

2302 Frais d’assiette et de recouvrement des impôts sur rôle établis au profi t des collectivités territoriales  ................................... 3 868 000

2303 Autres frais d’assiette et de recouvrement  ..................................................................................................................................... 539 000

2304 Rémunération des prestations assurées par les services du Trésor Public au titre de la collecte de l’épargne  ........................ 90 000

2305 Produits de la vente de divers biens  ............................................................................................................................................... 1 000

2306 Produits de la vente de divers services  ........................................................................................................................................... 220 000

2399 Autres recettes diverses  ................................................................................................................................................................... 5 000

 24. Remboursements et intérêts des prêts, avances et autres immobilisations fi nancières 989 000

2401 Intérêts des prêts à des banques et à des États étrangers  ............................................................................................................ 699 000

2402 Intérêts des prêts du fonds de développement économique et social  ......................................................................................... 1 000

2403 Intérêts des avances à divers services de l’État ou organismes gérant des services publics  .................................................... 30 000

2409 Intérêts des autres prêts et avances  ................................................................................................................................................ 24 000

2411 Avances remboursables sous conditions consenties à l’aviation civile  ....................................................................................... 199 000

2412 Autres avances remboursables sous conditions  ............................................................................................................................ 7 000

2413 Reversement au titre des créances garanties par l’État  ................................................................................................................. 6 000

2499 Autres remboursements d’avances, de prêts et d’autres créances immobilisées  ...................................................................... 23 000

 25. Amendes, sanctions, pénalités et frais de poursuites 2 134 000

2501 Produits des amendes forfaitaires de la police de la circulation ................................................................................................... 700 000

2502 Produits des amendes prononcées par les autorités de la concurrence  ...................................................................................... 20 000

2503 Produits des amendes prononcées par les autres autorités administratives indépendantes  .................................................... 242 000

2504 Recouvrements poursuivis à l’initiative de l’agence judiciaire du Trésor ..................................................................................... 25 000

2505 Produit des autres amendes et condamnations pécuniaires  ........................................................................................................ 956 000

2510 Frais de poursuite  ............................................................................................................................................................................. 170 000

2511 Frais de justice et d’instance  ............................................................................................................................................................ 12 000

2512 Intérêts moratoires  ............................................................................................................................................................................ 3 000

2513 Pénalités  ............................................................................................................................................................................................. 6 000

 26. Divers 4 198 000

2601 Reversements de Natixis  .................................................................................................................................................................. 0

2602 Reversements de la Compagnie française d’assurance pour le commerce extérieur  ................................................................ 1 500 000

2603 Prélèvements sur les fonds d’épargne gérés par la Caisse des dépôts et consignations  .......................................................... 0

2604 Divers produits de la rémunération de la garantie de l’État  .......................................................................................................... 13 000

2611 Produits des chancelleries diplomatiques et consulaires  .............................................................................................................. 116 000

2612 Redevances et divers produits pour frais de contrôle et de gestion  ............................................................................................ 18 000

2613 Prélèvement effectué sur les salaires des conservateurs des hypothèques  ................................................................................ 580 000

2614 Prélèvements effectués dans le cadre de la directive épargne  ..................................................................................................... 105 000

2615 Commissions et frais de trésorerie perçus par l’État dans le cadre de son activité régalienne  ................................................. 4 000

2616 Frais d’inscription  .............................................................................................................................................................................. 8 000

2617 Recouvrement des indemnisations versées par l’État au titre des expulsions locatives  ........................................................... 6 000

2618 Remboursement des frais de scolarité et accessoires  ................................................................................................................... 5 000

2620 Récupération d’indus  ........................................................................................................................................................................ 40 000
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NUMÉRO 
de ligne INTITULÉ DE LA RECETTE ÉVALUATION 

pour 2009

2621 Recouvrements après admission en non-valeur  ............................................................................................................................ 250 000

2622 Divers versements des communautés européennes  ..................................................................................................................... 60 000

2623 Reversements de fonds sur les dépenses des ministères ne donnant pas lieu à rétablissement de crédits ............................ 60 000

2624 Intérêts divers (hors immobilisations fi nancières)  ......................................................................................................................... 44 000

2625 Recettes diverses en provenance de l’étranger  .............................................................................................................................. 4 000

2626 Remboursement de certaines exonérations de taxe foncière sur les propriétés non bâties (art. 109 de la loi de fi nances 
pour 1992)  .................................................................................................................................................................................... 5 000

2627 Soulte sur reprise de dette et recettes assimilées  .......................................................................................................................... 0

2697 Recettes accidentelles  ....................................................................................................................................................................... 1 150 000

2698 Produits divers  .................................................................................................................................................................................. 30 000

2699 Autres produits divers  ...................................................................................................................................................................... 200 000

 3. Prélèvements sur les recettes de l’État

 31. Prélèvements sur les recettes de l’État au profi t des collectivités territoriales 52 257 889

3101 Prélèvement sur les recettes de l’État au titre de la dotation globale de fonctionnement  ......................................................... 40 854 887

3102 Prélèvement sur les recettes de l’État du produit des amendes forfaitaires de la police de la circulation et des radars 
automatiques  .............................................................................................................................................................................. 600 000

3103 Prélèvement sur les recettes de l’État au titre de la dotation spéciale pour le logement des instituteurs  ................................ 37 500

3104 Dotation de compensation des pertes de bases de la taxe professionnelle et de redevance des mines des communes et de 
leurs groupements  ...................................................................................................................................................................... 164 000

3105 Prélèvement sur les recettes de l’État au titre de la dotation de compensation de la taxe professionnelle  ............................. 633 355

3106 Prélèvement sur les recettes de l’État au profi t du Fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée  ...................... 5 855 000

3107 Prélèvement sur les recettes de l’État au titre de la compensation d’exonérations relatives à la fi scalité locale  .................... 1 892 024

3108 Dotation élu local  .............................................................................................................................................................................. 64 615

3109 Prélèvement sur les recettes de l’État au profi t de la collectivité territoriale de Corse et des départements de Corse  ........... 43 697

3110 Compensation de la suppression de la part salaire de la taxe professionnelle  ........................................................................... 100 195

3111 Fonds de mobilisation départementale pour l’insertion  ................................................................................................................ 500 000

3112 Dotation départementale d’équipement des collèges  ................................................................................................................... 328 666

3113 Dotation régionale d’équipement scolaire  ...................................................................................................................................... 661 841

3114 Compensation d’exonération au titre de la réduction de la fraction des recettes prises en compte dans les bases de taxe 
professionnelle des titulaires de bénéfi ces non commerciaux  ............................................................................................... 297 667

3115 Compensation d’exonération de la taxe foncière relative au non-bâti agricole (hors la Corse)  ................................................ 214 442

3116 (Ligne supprimée)  .............................................................................................................................................................................

3117 Fonds de solidarité des collectivités territoriales touchées par des catastrophes naturelles  ..................................................... 10 000

 32. Prélèvements sur les recettes de l’État au profi t des Communautés européennes 18 900 000

3201 Prélèvement sur les recettes de l’État au profi t du budget des Communautés européennes  ................................................... 18 900 000

 4. Fonds de concours

Évaluation des fonds de concours  ................................................................................................................................................... 3 316 057

RÉCAPITULATION DES RECETTES 
DU BUDGET GÉNÉRAL

(En milliers d’euros)

NUMÉRO 
de ligne INTITULÉ DE LA RECETTE ÉVALUATION 

pour 2009

1. Recettes fi scales 365 758 000

11 Impôt sur le revenu  ........................................................................................................................................................................... 59 655 000

12 Autres impôts directs perçus par voie d’émission de rôles  .......................................................................................................... 6 450 000

13 Impôt sur les sociétés  ....................................................................................................................................................................... 63 094 000

14 Autres impôts directs et taxes assimilées  ....................................................................................................................................... 14 221 000

15 Taxe intérieure sur les produits pétroliers  ...................................................................................................................................... 15 594 000

16 Taxe sur la valeur ajoutée  ................................................................................................................................................................. 187 117 000

17 Enregistrement, timbre, autres contributions et taxes indirectes  ................................................................................................. 19 627 000

 2. Recettes non fi scales 22 669 000

21 Dividendes et recettes assimilées  .................................................................................................................................................... 8 751 000

22 Produits du domaine de l’État  .......................................................................................................................................................... 1 388 000

23 Produits de la vente de biens et services  ........................................................................................................................................ 5 209 000

24 Remboursements et intérêts des prêts, avances et autres immobilisations fi nancières  ............................................................ 989 000

25 Amendes, sanctions, pénalités et frais de poursuites  ................................................................................................................... 2 134 000

26 Divers  ................................................................................................................................................................................................. 4 198 000

 Total des recettes brutes (1 + 2)  ............................................................................................................................................. 388 427 000

 3. Prélèvements sur les recettes de l’État 71 157 889

31 Prélèvements sur les recettes de l’État au profi t des collectivités territoriales  ......................................................................... 52 257 889

32 Prélèvements sur les recettes de l’État au profi t des Communautés européennes  ................................................................. 18 900 000
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NUMÉRO 
de ligne INTITULÉ DE LA RECETTE ÉVALUATION 

pour 2009

 Total des recettes, nettes des prélèvements (1 + 2 – 3)  .......................................................................................................... 317 269 111

 4. Fonds de concours 3 316 057

Évaluation des fonds de concours  ................................................................................................................................................... 3 316 057

 II. – BUDGETS ANNEXES
(En milliers d’euros)

NUMÉRO 
de ligne INTITULÉ DE LA RECETTE ÉVALUATION 

pour 2009

 Contrôle et exploitation aériens

7000 Ventes de produits fabriqués, prestations de services, marchandises  ........................................................................................ 41 000

7001 Redevances de route  ....................................................................................................................................................................... 1 132 700 000

7002 Redevances pour services terminaux de la circulation aérienne pour la métropole  ................................................................. 234 900 000

7003 Redevances pour services terminaux de la circulation aérienne pour l’outre-mer  .................................................................... 39 900 000

7004 Autres prestations de service  .......................................................................................................................................................... 9 880 000

7005 Redevances de surveillance et de certifi cation  .............................................................................................................................. 29 145 000

7007 Recettes sur cessions  ....................................................................................................................................................................... 10 000

7008 Autres recettes d’exploitation  ......................................................................................................................................................... 3 069 000

7010 Redevances de route. Autorité de surveillance  ............................................................................................................................. 5 100 000

7011 Redevances pour services terminaux de la circulation aérienne. Autorité de surveillance ....................................................... 1 000 000

7100 Variation des stocks (production stockée)  ...................................................................................................................................... 0

7200 Production immobilisée ................................................................................................................................................................... 0

7400 Subventions d’exploitation  ............................................................................................................................................................. 0

7500 Autres produits de gestion courante  .............................................................................................................................................. 0

7501 Taxe de l’aviation civile  .................................................................................................................................................................... 308 655 443

7600 Produits fi nanciers  ........................................................................................................................................................................... 568 086

7780 Produits exceptionnels  .................................................................................................................................................................... 23 500 000

7800 Reprises sur amortissements et provisions  ................................................................................................................................... 1 600 000

7900 Autres recettes .................................................................................................................................................................................. 0

9300 Diminution de stocks constatée en fi n de gestion  ......................................................................................................................... 0

9700 Produit brut des emprunts  .............................................................................................................................................................. 116 816 000

9900 Autres recettes en capital  ................................................................................................................................................................ 0

 Total des recettes  ....................................................................................................................................................................... 1 906 884 529

Fonds de concours ...................................................................................................................................................................... 19 260 918

Publications offi cielles et information administrative

7000 Ventes de produits fabriqués, prestations de services, marchandises  ........................................................................................ 193 980 830

7100 Variation des stocks (production stockée)  ...................................................................................................................................... 0

7200 Production immobilisée ................................................................................................................................................................... 0

7400 Subventions d’exploitation  ............................................................................................................................................................. 0

7500 Autres produits de gestion courante  .............................................................................................................................................. 0

7600 Produits fi nanciers  ........................................................................................................................................................................... 0

7780 Produits exceptionnels  .................................................................................................................................................................... 2 500 000

7800 Reprises sur amortissements et provisions  ................................................................................................................................... 0

7900 Autres recettes .................................................................................................................................................................................. 0

9300 Diminution de stocks constatée en fi n de gestion  ......................................................................................................................... 0

9700 Produit brut des emprunts  .............................................................................................................................................................. 0

9900 Autres recettes en capital  ................................................................................................................................................................ 0

Total des recettes  ....................................................................................................................................................................... 196 480 830

Fonds de concours ......................................................................................................................................................................

 III. – COMPTES D’AFFECTATION SPÉCIALE
(En euros)

NUMÉRO 
DE LIGNE DÉSIGNATION DES RECETTES ÉVALUATION 

POUR 2009

 Contrôle et sanction automatisés des infractions au code de la route 212 050 000

01 Amendes perçues par la voie du système de contrôle-sanction automatisé  .......................................................................... 212 050 000

02 Recettes diverses ou accidentelles  .............................................................................................................................................. 0

Développement agricole et rural 113 500 000

01 Taxe sur le chiffre d’affaires des exploitations agricoles  ........................................................................................................... 113 500 000

03 Recettes diverses ou accidentelles  .............................................................................................................................................. 0

Gestion du patrimoine immobilier de l’État 1 400 000 000
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NUMÉRO 
DE LIGNE DÉSIGNATION DES RECETTES ÉVALUATION 

POUR 2009

01 Produits des cessions immobilières  ............................................................................................................................................ 1 400 000 000

Gestion et valorisation des ressources tirées de l’utilisation du spectre hertzien 600 000 000

01 Produit des redevances acquittées par les opérateurs privés pour l’utilisation des bandes de fréquences libérées par les 
ministères affectataires  .......................................................................................................................................................... 600 000 000

02 Versements du budget général  .................................................................................................................................................... 0

Participations fi nancières de l’État 5 000 000 000

01 Produit des cessions, par l’État, de titres, parts ou droits de sociétés détenus directement  ................................................. 4 950 000 000

02 Reversement de produits, sous toutes formes, résultant des cessions de titres, parts ou droits de sociétés détenus indirec-
tement par l’État  ...................................................................................................................................................................... 0

03 Reversement de dotations en capital et de produits de réduction de capital ou de liquidation  ............................................ 0

04 Remboursement de créances rattachées à des participations fi nancières  .............................................................................. 10 000 000

05 Remboursements de créances liées à d’autres investissements, de l’État, de nature patrimoniale  ..................................... 40 000 000

06 Versement du budget général  ...................................................................................................................................................... 0

Pensions 50 300 733 613

Section 1 : Pensions civiles et militaires de retraite et allocations temporaires d’invalidité 45 843 000 000

01 Personnels civils : retenues pour pensions : agents propres de l’État et agents détachés dans une administration de l’État 
sur un emploi conduisant à pension  ..................................................................................................................................... 3 792 000 000

02 Personnels civils : retenues pour pensions : agents détachés dans une administration de l’État sur un emploi ne condui-
sant pas à pension  .................................................................................................................................................................. 0

03 Personnels civils : retenues pour pensions : agents propres des établissements publics et agents détachés en établisse-
ment public sur un emploi conduisant à pension  ................................................................................................................ 0

04 Personnels civils : retenues pour pensions : agents détachés dans les collectivités et établissements publics locaux sur un 
emploi conduisant à pension  ................................................................................................................................................. 0

05 Personnels civils : retenues pour pensions : agents détachés hors l’État sur un emploi ne conduisant pas à pension (hors 
France Télécom et hors La Poste)  ........................................................................................................................................... 0

06 Personnels civils : retenues pour pensions : agents propres de France Télécom et agents détachés à France Télécom  ..... 191 000 000

07 Personnels civils : retenues pour pensions : primes et indemnités ouvrant droit à pension  ................................................. 0

08 Personnels civils : retenues pour pensions : validation des services auxiliaires : part agent : retenues rétroactives, verse-
ments du régime général, des autres régimes de base et de l’IRCANTEC  ........................................................................ 131 000 000

09 Personnels civils : retenues pour pensions : rachat des années d’études  ............................................................................... 0

10 Personnels civils : retenues pour pensions : agents propres de l’État et agents détachés dans une administration de l’État 
sur un emploi conduisant à pension : surcotisations salariales du temps partiel et des cessations progressives d’acti-
vité  ............................................................................................................................................................................................ 0

11 Personnels civils : retenues pour pensions : agents propres des établissements publics et agents détachés hors l’État : 
surcotisations salariales du temps partiel et des cessations progressives d’activité  ....................................................... 0

21 Personnels civils : contributions des employeurs : agents propres de l’État et agents détachés dans une administration de 
l’État sur un emploi conduisant à pension (hors allocation temporaire d’invalidité)  ....................................................... 26 113 000 000

22 Personnels civils : contributions des employeurs : agents détachés dans une administration de l’État sur un emploi ne 
conduisant pas à pension (hors allocation temporaire d’invalidité)  .................................................................................. 0

23 Personnels civils : contributions des employeurs : agents propres des établissements publics et agents détachés en 
établissement public sur un emploi conduisant à pension  ................................................................................................. 2 302 000 000

24 Personnels civils : contributions des employeurs : agents détachés dans les collectivités et établissements publics locaux 
sur un emploi conduisant à pension  ..................................................................................................................................... 0

25 Personnels civils : contributions des employeurs : agents détachés hors l’État sur un emploi ne conduisant pas à pension 
(hors France Télécom et hors La Poste)  ................................................................................................................................. 0

26 Personnels civils : contributions des employeurs : agents propres de France Télécom et agents détachés à France Télécom 880 000 000

27 Personnels civils : contributions des employeurs : primes et indemnités ouvrant droit à pension  ...................................... 0

28 Personnels civils : contributions des employeurs : validation des services auxiliaires : part employeur : complément 
patronal, versements du régime général, des autres régimes de base et de l’IRCANTEC  ............................................... 116 000 000

33 Personnels civils : contributions des employeurs : allocation temporaire d’invalidité  ........................................................... 140 000 000

41 Personnels militaires : retenues pour pensions : agents propres de l’État et agents détachés dans une administration de 
l’État sur un emploi conduisant à pension  ........................................................................................................................... 641 000 000

42 Personnels militaires : retenues pour pensions : agents détachés dans une administration de l’État sur un emploi ne 
conduisant pas à pension  ...................................................................................................................................................... 0

43 Personnels militaires : retenues pour pensions : agents propres des établissements publics et agents détachés en établis-
sement public sur un emploi conduisant à pension  ............................................................................................................ 0

44 Personnels militaires : retenues pour pensions : agents détachés dans les collectivités et établissements publics locaux 
sur un emploi conduisant à pension  ..................................................................................................................................... 0

45 Personnels militaires : retenues pour pensions : agents détachés hors l’État sur un emploi ne conduisant pas à pension 
(hors France Télécom et hors La Poste)  ................................................................................................................................. 0

47 Personnels militaires : retenues pour pensions : primes et indemnités ouvrant droit à pension .......................................... 0

48 Personnels militaires : retenues pour pensions : validation des services auxiliaires : part agent : retenues rétroactives, 
versements du régime général, des autres régimes de base et de l’IRCANTEC  ............................................................... 0

49 Personnels militaires : retenues pour pensions : rachat des années d’études  ........................................................................ 0

51 Personnels militaires : contributions des employeurs : agents propres de l’État et agents détachés dans une administra-
tion de l’État sur un emploi conduisant à pension  .............................................................................................................. 8 285 000 000

52 Personnels militaires : contributions des employeurs : agents détachés dans une administration de l’État sur un emploi ne 
conduisant pas à pension  ...................................................................................................................................................... 0

53 Personnels militaires : contributions des employeurs : agents propres des établissements publics et agents détachés en 
établissement public sur un emploi conduisant à pension  ................................................................................................. 1 000 000
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NUMÉRO 
DE LIGNE DÉSIGNATION DES RECETTES ÉVALUATION 

POUR 2009

54 Personnels militaires : contributions des employeurs : agents détachés dans les collectivités et établissements publics 
locaux sur un emploi conduisant à pension  ......................................................................................................................... 0

55 Personnels militaires : contributions des employeurs : agents détachés hors l’État sur un emploi ne conduisant pas à 
pension (hors France Télécom et hors La Poste)  .................................................................................................................. 0

57 Personnels militaires : contributions des employeurs : primes et indemnités ouvrant droit à pension  ............................... 0

58 Personnels militaires : contributions des employeurs : validation des services auxiliaires : part employeur : complément 
patronal, versements du régime général, des autres régimes de base et de l’IRCANTEC  ............................................... 1 000 000

60 Recettes diverses (administration centrale) : versement de l’établissement public prévu à l’article 46 de la loi de fi nances 
pour 1997 (n° 96-1181 du 30 décembre 1996) : Établissement de gestion de la contribution exceptionnelle de France 
Télécom  .................................................................................................................................................................................... 578 000 000

61 Recettes diverses (administration centrale) : La Poste : contribution aux charges de pensions  ............................................ 1 723 000 000

62 Recettes diverses (administration centrale) : La Poste : versement de la contribution exceptionnelle de l’Établissement 
public national de fi nancement des retraites de La Poste  ................................................................................................... 750 000 000

63 Recettes diverses (administration centrale) : versement du Fonds de solidarité vieillesse au titre de la majoration du 
minimum vieillesse : personnels civils  ................................................................................................................................. 1 000 000

64 Recettes diverses (administration centrale) : versement du Fonds de solidarité vieillesse au titre de la majoration du 
minimum vieillesse : personnels militaires  .......................................................................................................................... 0

65 Recettes diverses (administration centrale) : compensation : personnels civils  ..................................................................... 0

66 Recettes diverses (administration centrale) : compensation : personnels militaires  .............................................................. 198 000 000

67 Recettes diverses : récupération des indus sur pensions : personnels civils  .......................................................................... 0

68 Recettes diverses : récupération des indus sur pensions : personnels militaires  ................................................................... 0

69 Autres recettes diverses  ............................................................................................................................................................... 0

Section 2 : Ouvriers des établissements industriels de l’État 1 797 476 000

71 Cotisations salariales et patronales  ............................................................................................................................................. 504 270 000

72 Contribution au Fonds spécial des pensions des ouvriers des établissements industriels de l’État  ..................................... 1 173 715 988

73 Compensations inter-régimes généralisée et spécifi que  ........................................................................................................... 112 500 012

74 Recettes diverses  .......................................................................................................................................................................... 6 250 000

75 Autres fi nancements : Fonds de solidarité vieillesse, Fonds de solidarité invalidité et cotisations rétroactives  ................. 740 000

Section 3 : Pensions militaires d’invalidité et des victimes de guerre et autres pensions 2 660 257 613

81 Financement de la retraite du combattant : participation du budget général  ......................................................................... 748 892 358

82 Financement de la retraite du combattant : autres moyens  ...................................................................................................... 0

83 Financement du traitement de membres de la Légion d’honneur : participation du budget général  ................................... 270 456

84 Financement du traitement de membres de la Légion d’honneur : autres moyens  ............................................................... 0

85 Financement du traitement de personnes décorées de la Médaille militaire : participation du budget général  ................. 631 064

86 Financement du traitement de personnes décorées de la Médaille militaire : autres moyens  .............................................. 0

87 Financement des pensions militaires d’invalidité : participation du budget général  .............................................................. 1 871 084 235

88 Financement des pensions militaires d’invalidité : autres moyens  .......................................................................................... 0

89 Financement des pensions d’Alsace-Lorraine : participation du budget général  .................................................................... 14 400 000

90 Financement des pensions d’Alsace-Lorraine : autres moyens  ................................................................................................ 0

91 Financement des allocations de reconnaissance des anciens supplétifs : participation du budget général  ........................ 11 900 000

92 Financement des pensions des anciens agents du chemin de fer franco-éthiopien : participation du budget général  ...... 90 000

93 Financement des pensions des sapeurs-pompiers et anciens agents de la défense passive victimes d’accident : participa-
tion du budget général  ........................................................................................................................................................... 12 240 000

94 Financement des pensions de l’ORTF : participation du budget général  ................................................................................. 749 500

95 Financement des pensions des anciens agents du chemin de fer franco-éthiopien : autres fi nancements : Fonds de solida-
rité vieillesse, Fonds de solidarité invalidité et cotisations rétroactives  ............................................................................ 0

96 Financement des pensions des sapeurs-pompiers et anciens agents de la défense passive victimes d’accident : autres 
fi nancements : Fonds de solidarité vieillesse, Fonds de solidarité invalidité et cotisations rétroactives  ....................... 0

97 Financement des pensions de l’ORTF : autres fi nancements : Fonds de solidarité vieillesse, Fonds de solidarité invalidité et 
cotisations rétroactives  .......................................................................................................................................................... 0

98 Financement des pensions de l’ORTF : recettes diverses .......................................................................................................... 0

Total ........................................................................................................................................................................................... 57 626 283 613

IV. – COMPTES DE CONCOURS FINANCIERS

NUMÉRO 
DE LIGNE DÉSIGNATION DES RECETTES ÉVALUATION 

POUR 2009

 Accords monétaires internationaux 0

01 Remboursements des appels en garantie de convertibilité concernant l’Union monétaire ouest-africaine  ........................... 0

02 Remboursements des appels en garantie de convertibilité concernant l’Union monétaire d’Afrique centrale  ....................... 0

03 Remboursements des appels en garantie de convertibilité concernant l’Union des Comores ................................................. 0

 Avances à divers services de l’État ou organismes gérant des services publics 7 800 519 478

01 Remboursement des avances octroyées au titre du préfi nancement des aides communautaires de la politique agricole 
commune  .................................................................................................................................................................................... 7 500 000 000

03 Remboursement des avances octroyées à des organismes distincts de l’État et gérant des services publics  ....................... 265 000 000

04 Remboursement des avances octroyées à des services de l’État  ................................................................................................ 35 519 478

 Avances à l’audiovisuel 2 997 645 613
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M. le président. L’amendement n° I-261, présenté par le 
Gouvernement, est ainsi libellé :

I. Dans l’état A, modifi er les évaluations de recettes 
comme suit :

I. - BUDGET GÉNÉRAL
1. Recettes fi scales
11. Impôt sur le revenu
Ligne 1101 : Impôt sur le revenu minorer de 

20 000 000 €.
13. Impôt sur les sociétés
Ligne 1301 : Impôt sur les sociétés minorer de 

3 000 000 000 €.
14. Autres impôts directs et taxes assimilées
Ligne 1406 : Impôt de solidarité sur la fortune 

minorer de 100 000 000 €.
15. Taxe intérieure sur les produits pétroliers
Ligne 1501 : Taxe intérieure sur les produits pétro-

liers minorer de 377 632 000 €.
16. Taxe sur la valeur ajoutée 
Ligne 1601 : Taxe sur la valeur ajoutée minorer de 

820 000 000 €.
17. Enregistrement, timbre, autres contributions et 

taxes indirectes
Ligne 1701 : Mutations à titres onéreux de créances, 

rentes, prix d’offi ces minorer de 50 000 000 €.

Ligne 1702 : Mutations à titres onéreux de fonds de 
commerce minorer de 50 000 000 €.

Ligne 1706 : Mutations à titre gratuit par décès 
majorer de 265 000 000 €.

Ligne 1756 : Taxe générale sur les activités polluantes 
minorer de 10 600 000 €.

Ligne 1780 : Taxe de l’aviation civile majorer de 
108 000 000 €.

3. Prélèvements sur les recettes de l’État

31. Prélèvements sur les recettes de l’État au profi t 
des collectivités territoriales

Ligne 3101 : Prélèvement sur les recettes de l’État au 
titre de la dotation globale de fonctionnement minorer 
de 6 264 000 €.

Ligne 3105 : Prélèvement sur les recettes de 
l’État au titre de la dotation de compensation de la
taxe professionnelle majorer de 4 702 000 €.

Ligne 3107 : Prélèvement sur les recettes de 
l’État au titre de la compensation d’exonérations
relatives à la fi scalité locale majorer de 16 598 000 €.

Ligne 3108 : Dotation élu local majorer de 3 000 €.

Ligne 3110 : Compensation de la suppression de 
la part salaire de la taxe professionnelle minorer de 
25 000 000 €.

Ligne 3112 : Dotation départementale d’équipement 
des collèges majorer de 1 000 €.

NUMÉRO 
DE LIGNE DÉSIGNATION DES RECETTES ÉVALUATION 

POUR 2009

01 Recettes  ............................................................................................................................................................................................. 2 997 645 613

 Avances au fonds d’aide à l’acquisition de véhicules propres 319 000 000

01 Remboursements des avances correspondant au produit de la taxe additionnelle à la taxe sur les certifi cats d’immatricu-
lation des véhicules instituée par l’article 1011 bis du code général des impôts  ................................................................. 319 000 000

 Avances aux collectivités territoriales 86 222 000 000

 Section 1 : Avances aux collectivités et établissements publics, et à la Nouvelle-Calédonie 0

01 Remboursement des avances de l’article 70 de la loi du 31 mars 1932 et de l’article L. 2336-1 du code général des collecti-
vités territoriales  ........................................................................................................................................................................ 0

02 Remboursement des avances de l’article 14 de la loi n° 46-2921 du 23 décembre 1946 et de l’article L. 2336-2 du code 
général des collectivités territoriales  ....................................................................................................................................... 0

03 Remboursement des avances de l’article 34 de la loi n° 53-1336 du 31 décembre 1953 (avances spéciales sur recettes 
budgétaires)  ............................................................................................................................................................................... 0

04 Avances à la Nouvelle-Calédonie (fi scalité nickel)  ........................................................................................................................ 0

 Section 2 : Avances sur le montant des impositions revenant aux régions, départements, communes, établissements et 
divers organismes 86 222 000 000

05 Recettes  ............................................................................................................................................................................................. 86 222 000 000

 Prêts à des États étrangers 1 049 960 000

 Section 1 : Prêts à des États étrangers, de la Réserve pays émergents, en vue de faciliter la réalisation de projets 
d’infrastructure 450 000 000

01 Remboursement des prêts à des États étrangers, de la Réserve pays émergents  .................................................................... 450 000 000

 Section 2 : Prêts à des États étrangers pour consolidation de dettes envers la France 488 960 000

02 Remboursement de prêts du Trésor  ............................................................................................................................................... 488 960 000

 Section 3 : Prêts à l’Agence française de développement en vue de favoriser le développement économique et social 
dans des États étrangers 111 000 000

03 Remboursement de prêts octroyés par l’Agence française de développement  ......................................................................... 111 000 000

 Prêts et avances à des particuliers ou à des organismes privés 3 448 065

 Section 1 : Prêts et avances à des particuliers ou à des associations 1 120 000

01 Avances aux fonctionnaires de l’État pour l’acquisition de moyens de transport  ..................................................................... 120 000

02 Avances aux agents de l’État pour l’amélioration de l’habitat  ..................................................................................................... 200 000

03 Avances aux associations participant à des tâches d’intérêt général  .......................................................................................... 0

04 Avances aux agents de l’État à l’étranger pour la prise en location d’un logement  .................................................................. 800 000

 Section 2 : Prêts pour le développement économique et social 2 328 065

06 Prêts pour le développement économique et social  ..................................................................................................................... 2 328 065

 Total ............................................................................................................................................................................................ 98 392 573 156
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Ligne 3114 : Compensation d’exonération au 
titre de la réduction de la fraction des recettes
prises en compte dans les bases de taxe professionnelle 
des titulaires de bénéfi ces non commerciaux majorer de 
2 175 000 €.

Ligne 3115 : Compensation d’exonération 
de la taxe foncière relative au non-bâti agricole
(hors la Corse) majorer de 1 567 000 €.

II. - BUDGETS ANNEXES

Contrôle et exploitation aériens

Ligne 7501 : Taxe de l’aviation civile minorer de 
108 000 000 €.

III. - COMPTES D’AFFECTATION SPÉCIALE

Contrôle et sanction automatisés des infractions au 
code de la route

Ligne 01 : Amendes perçues par la voie du 
système de contrôle-sanction automatisé minorer de 
18 050 000 €.

Pensions

Section 1. – Pensions civiles et militaires de retraite et 
allocations temporaires d’invalidité

Ligne 21 : Personnels civils : contributions des 
employeurs : agents propres de l’État et agents
détachés dans une administration de l’État sur un 

emploi conduisant à pension (hors allocation tempo-
raire d’invalidité) minorer de 159 710 000 €.

Ligne 24 : Personnels civils : contribu-
tions des employeurs : agents détachés dans les
collectivités et établissements publics locaux sur un 
emploi conduisant à pension majorer de 9 500 000 €.

Ligne 51 : Personnels militaires : contribu-
tions des employeurs : agents propres de l’État
et agents détachés dans une administration de l’État 
sur un emploi conduisant à pension minorer de 
32 990 000 €.

Ligne 69 : Autres recettes diverses majorer de 
21 800 000 €.

Section 2. – Ouvriers des établissements industriels 
de l’État

Ligne 72 : Contribution au Fonds spécial des 
pensions des ouvriers des établissements industriels de 
l’État (FSPOEIE) minorer de 6 000 000 €.

IV. – COMPTES DE CONCOURS FINANCIERS
Avances au fonds d’aide à l’acquisition de véhicules 

propres
Ligne 01 : Remboursements des avances corres-

pondant au produit de la taxe additionnelle à
la taxe sur les certifi cats d’immatriculation des véhicules 
instituée par l’article 1011 bis du code général des 
impôts minorer de 2 000 000 €.

II. Le I de l’article est ainsi rédigé :

« I. - Pour 2009, les ressources affectées au budget, évaluées dans l’état A annexé à la présente loi, les plafonds des 
charges et l’équilibre général qui en résulte, sont fi xés aux montants suivants :

(En euros)
RESSOURCES CHARGES SOLDES

Budget général

Recettes fi scales brutes / dépenses brutes  .................................................................................................. 361 703 369 969

À déduire : Remboursements et dégrèvements. ..................................................................................... 92 822 92 822

Recettes fi scales nettes / dépenses nettes  ................................................................................................... 268 881 277 147

Recettes non fi scales ....................................................................................................................................... 22 669

Recettes totales nettes / dépenses nettes ...................................................................................................... 291 550 277 147

À déduire : Prélèvements sur recettes au profi t des collectivités territoriales et des Communautés 
européennes  .............................................................................................................................................. 71 152

Montants nets pour le budget général .................................................................................................... 220 398 277 147 – 56 749

Évaluation des fonds de concours et crédits correspondants .................................................................... 3 316 3 316

Montants nets pour le budget général, y compris fonds de concours ....................................................... 223 714 280 463

Budgets annexes

Contrôle et exploitation aériens ..................................................................................................................... 1 799 1 799

Publications offi cielles et information administrative ................................................................................. 196 196

Totaux pour les budgets annexes. ........................................................................................................... 1 995 1 995

Évaluation des fonds de concours et crédits correspondants :

Contrôle et exploitation aériens ..................................................................................................................... 19 19

Publications offi cielles et information administrative ................................................................................. - -

Totaux pour les budgets annexes, y compris fonds de concours  ....................................................... 2 014 2 014

Comptes spéciaux

Comptes d’affectation spéciale ...................................................................................................................... 57 441 57 446 – 5

Comptes de concours fi nanciers ................................................................................................................... 98 391 99 321 – 930

Comptes de commerce (solde)  ..................................................................................................................... 18

Comptes d’opérations monétaires (solde) .................................................................................................... 82

Solde pour les comptes spéciaux  ........................................................................................................... – 835

Solde général ............................................................................................................................................ – 57 584
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III. Le 1° du II de l’article est ainsi rédigé :

« 1° les ressources et les charges de trésorerie qui 
concourent à la réalisation de l’équilibre fi nancier sont 
évaluées comme suit :

(En milliards d’euros)

Besoin de fi nancement

Amortissement de la dette à long terme  ............................. 63,6

Amortissement de la dette à moyen terme  ........................ 47,4

Amortissement de dettes reprises par l’État  ....................... 1,6

Défi cit budgétaire  .................................................................. 57,6

Total  .................................................................................. 170,2

Ressources de fi nancement

Émissions à moyen et long terme (obligations assimila-
bles du Trésor et bons du Trésor à taux fi xe et intérêt 
annuel), nettes des rachats effectués par l’État et par la 
Caisse de la dette publique  ............................................ 135,0

Annulation de titres de l’État par la Caisse de la dette 
publique  ........................................................................... 2,5

Variation nette des bons du Trésor à taux fi xe et intérêts 
précomptés  ...................................................................... 30,5

Variation des dépôts des correspondants  ........................... -

Variation du compte du Trésor  ............................................. -

Autres ressources de trésorerie  ........................................... 2,2

Total  .................................................................................. 170,2 ;

IV. Dans le 4° du II, remplacer le montant : 
« 23,4 milliards d’euros » par le montant : « 24 milliards 
d’euros ».

V. Dans le III, remplacer le nombre d’ETPT : 
« 2 123 417 » par le nombre : « 2 120 821 ».

La parole est à M. le ministre.

M. Éric Woerth, ministre du budget, des comptes publics et 
de la fonction publique. Cet amendement résume, de façon 
traditionnelle, les modifi cations apportées à la première 
partie du projet de loi de fi nances et en tire les consé-
quences sur l’article d’équilibre. Mais cette année, une fois 
n’est pas coutume, il va bien au-delà de ce qui a été décidé 
par la Haute Assemblée. Il traduit également les modifi ca-
tions qu’avec Christine Lagarde nous avons apportées aux 
hypothèses qui sous-tendent l’élaboration du projet de loi 
de fi nances.

En effet, lors de l’examen du projet de loi de program-
mation des fi nances publiques pour les années 2009 à 2012 
au Sénat, il y a trois semaines, nous vous avons présenté, 
mesdames, messieurs les sénateurs, la révision d’un certain 
nombre d’hypothèses macroéconomiques.

Comme j’ai eu l’occasion de le préciser devant vous, 
comme devant l’Assemblée nationale la semaine dernière, 
les modifi cations du projet de loi de fi nances que je vous 
propose sont à la fois indispensables et circonscrites.

Elles consistent pour l’essentiel en une baisse des recettes 
de 6,8 milliards d’euros, dont vous trouverez une descrip-
tion précise dans l’exposé des motifs de l’amendement.

La révision des hypothèses macroéconomiques nous 
conduit également à ajuster certaines dépenses. Afi n de 
donner à la Haute Assemblée une image fi dèle de l’impact 
de cette révision, nous vous proposons ainsi de prendre en 
compte, par anticipation, les ajustements de crédits au titre 
de la charge de la dette et des pensions, pour un montant 
total de 1,4 milliard d’euros.

Au total, le défi cit prévisionnel se trouve donc majoré de 
5,4 milliards d’euros du fait de cette révision des hypothèses 
macroéconomiques.

Bien entendu, le Gouvernement déposera des amende-
ments qui ajusteront de manière détaillée les crédits de la 
charge de la dette ainsi que les crédits afférents aux dépenses 
de personnel des différentes missions. J’insiste sur le fait 
qu’il ne s’agit pas de réduire les moyens de ces missions, 
mais bien de neutraliser l’impact de la révision de l’infl a-
tion prévisionnelle en ajustant leur niveau de contribution 
au compte d’affectation spéciale « Pensions », de manière 
parfaitement proportionnelle à leurs crédits de personnel.

Nous procédons, par ailleurs, à des ajustements au titre 
de divers transferts de compétences et de personnels dans 
le cadre de la décentralisation. Ces transferts conduisent, en 
contrepartie, à réduire les dépenses à la charge des minis-
tères, et nous vous proposerons donc, dans la seconde 
partie du projet de loi de fi nances, de réduire les crédits des 
missions concernées.

Je vous propose de traduire d’ores et déjà, par anticipa-
tion, le montant total de ces ajustements, afi n d’obtenir une 
image d’ensemble des ajustements effectués au titre de la 
décentralisation, dont il résulte une majoration du défi cit 
prévisionnel de 62 millions d’euros.

Par ailleurs, je vous propose de traduire l’impact de ces 
transferts de personnel vers les collectivités territoriales 
sur le plafond d’autorisation des emplois rémunérés par 
l’État. Ils s’élèvent à 2 596 ETPT – équivalents temps plein 
travaillé –, ce qui conduit à fi xer le plafond d’autorisation 
des emplois de l’État à 2 120 821 ETPT.

Enfi n, l’article d’équilibre prend acte des différents votes 
de votre Haute Assemblée, notamment sur les dispositions 
relatives aux impositions de toute nature. Leurs consé-
quences sur le budget de l’État sont décrites précisément 
dans l’exposé des motifs de l’article d’équilibre.

Il résulte de l’ensemble de ces modifi cations une augmen-
tation du défi cit prévisionnel – qui n’est pas dû au Sénat – de 
5,338 milliards d’euros par rapport au projet de loi transmis 
par l’Assemblée nationale et une minoration – résultat des 
travaux du Sénat – de ce défi cit de 76 millions d’euros, hors 
impact de la révision des hypothèses macroéconomiques. 
Ainsi, à l’issue de ces débats, dont je tiens à saluer la qualité 
et la profondeur, le défi cit prévisionnel de l’État pour 2009 
s’établit à 57,584 milliards d’euros.

M. le président. La parole est à M. le président de la 
commission des fi nances.

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la nation. Le 
Gouvernement vient de déposer un amendement qui porte 
sur l’article d’équilibre. Pour permettre à la commission des 
fi nances de se réunir, je sollicite, monsieur le président, une 
courte suspension de séance. 

M. le président. Le Sénat va bien sûr accéder à cette 
demande.

Mes chers collègues, nous allons interrompre nos travaux 
pour quelques instants.

La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à vingt-deux heures quarante-cinq, est 
reprise à vingt-deux heures cinquante-cinq.)

M. le président. La séance est reprise.

Quel est donc l’avis de la commission sur l’amendement 
n° I-261?
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M. Philippe Marini, rapporteur général de la commission 
des fi nances, du contrôle budgétaire et des comptes économi-
ques de la nation. La commission, à l’issue de l’examen de 
cet amendement, a constaté qu’il tirait les conséquences, en 
premier lieu, de la révision du cadrage macroéconomique, 
en second lieu, des transferts de compétences entre l’État 
et les collectivités territoriales en organisant le transfert de 
recettes complémentaires de taxe intérieure sur les produits 
pétroliers – nous avons adopté les dispositions correspon-
dantes par nos votes en première partie – et, en troisième 
lieu, des autres votes du Sénat sur toute une série d’amen-
dements.

Ce travail de compilation n’appelle aucune remarque 
particulière de la part de la commission, qui a émis un avis 
favorable.

M. Robert del Picchia. Très bien !

M. le président. Je mets aux voix l’amendement n° I-261.

(L’amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix, modifi é, l’ensemble de 
l’article 34 et de l’état A annexé.

(L’article 34 et l’état A annexé sont adoptés.)

Seconde délibération

M. le président. La parole est à M. le ministre.

M. Éric Woerth, ministre. Monsieur le président, le 
Gouvernement demande au Sénat de procéder à une 
seconde délibération en application de l’article 43, alinéa 4, 
du règlement. 

Mme Nicole Bricq. Aïe !

M. Éric Woerth, ministre. Cette seconde délibération porte 
sur les articles 2 quinquies A, 3 bis A, 9, 9 bis B, 9 bis, 
9 ter A, 24, 30 et, par coordination, sur l’article 34, article 
d’équilibre. 

Je demande tout d’abord la suppression de l’article 
2 quinquies A, car l’amendement dont il est issu tend à 
limiter fortement la portée du dispositif de taux réduit de 
TVA pour les logements neufs situés dans des zones d’amé-
nagement et de rénovation urbaine.

Vous connaissez ma détermination à mieux encadrer les 
niches fi scales. En l’occurrence, il me semble toutefois que 
le ciblage de la mesure, tant géographique qu’en termes 
de conditions de ressources, est déjà bien assuré. En cette 
période diffi cile pour les ménages qui souhaitent concrétiser 
leurs projets d’accession à la propriété et pour tout le secteur 
du bâtiment, il ne me paraît pas opportun de restreindre 
ainsi le champ de ce dispositif très effi cace. Ce serait un 
mauvais signal.

Je demande ensuite la suppression de l’article 3 bis A, issu 
d’un amendement déposé par les membres du groupe socia-
liste, qui visait à porter de 1 500 à 3 900 euros le montant 
des frais funéraires déductible de l’actif de succession.

Cette mesure aurait un coût de 70 millions d’euros en 
année pleine et apparaît d’autant moins justifi able dans le 
contexte budgétaire actuel que des efforts importants ont 
déjà été consentis dans le cadre de la loi en faveur du travail, 
de l’emploi et du pouvoir d’achat, dite loi TEPA, condui-
sant à la suppression des droits de succession en faveur du 
conjoint et à une réduction très signifi cative des droits sur 
les successions en ligne directe.

Je demande ensuite de modifi er l’article 9 en revenant sur 
les amendements nos I-137 et I-234.

L’amendement n° I-137 exonère de la taxe intérieure de 
consommation les déchets dangereux utilisés dans les instal-
lations dédiées à l’incinération de tels déchets et pose à ce 
titre un problème insurmontable de compatibilité avec le 
droit communautaire, en l’occurrence avec la directive 
« Énergie ».

Le Gouvernement demande également la suppression 
des dispositions introduites par l’amendement n° I-234 de 
la commission des fi nances, qui prévoit d’affecter 50 % du 
produit de la TGAP sur les granulats aux communes et 50% 
à l’État.

Ces dispositions, qui s’ajoutent à d’autres amendements 
sur la modulation des tarifs de la TGAP applicables aux 
déchets, ont pour effet d’amputer l’ADEME de 40 millions 
d’euros de recettes supplémentaires. Cela ne signifi e nulle-
ment que le Gouvernement se désintéresse du retour 
fi nancier que sont en droit d’attendre les collectivités qui 
accueillent des carrières sur leur territoire. Mais je vous 
rappelle que c’est justement à l’ADEME d’assurer le verse-
ment des aides aux collectivités situées dans le périmètre de 
carrières, au titre de la réparation des dommages résultant 
de l’activité d’extraction.

En revanche, je ne demande pas de revenir sur l’amende-
ment n° I-233 rectifi é, négocié pied à pied, qui module les 
tarifs de la TGAP sur le stockage de déchets et je lève même 
le gage.

M. Philippe Marini, rapporteur général. Merci, monsieur le 
ministre !

M. Éric Woerth, ministre. L’article 9 bis B, qui résulte 
de l’amendement n° 1-138, vise à déduire de la TGAP le 
montant de la taxe communale sur les déchets.

Le Gouvernement vous demande de revenir sur cet article 
dès lors que les amendements adoptés en première lecture 
ont déjà permis de lisser la progression des tarifs de cette 
composante de TGAP, d’introduire des réductions de tarif 
en fonction du mode de transport des déchets ou du taux 
de valorisation du biogaz et d’exonérer totalement de la taxe 
les bioréacteurs.

En allant plus loin, on risquerait vraiment d’enlever tout 
caractère incitatif à la TGAP sur le stockage de déchets.

Je propose ensuite de revenir sur l’article 9 bis et, plus 
précisément, sur l’amendement n° I-130, qui étend le 
champ d’application de la mesure adoptée par l’Assemblée 
nationale, à savoir le taux réduit de la TVA pour prestations 
de déneigement.

L’extension du taux réduit aux prestations de déneigement 
réalisées par les communes sur des voies appartenant aux 
départements aurait un coût d’environ 40 millions d’euros, 
raison pour laquelle le Gouvernement souhaiterait en rester 
au texte voté par l’Assemblée nationale.

Dans le même esprit, je propose de revenir sur l’article 
9 ter A et, plus précisément, sur l’amendement n° I-129, 
qui élargit l’application du taux réduit de TVA pour les 
prestations de balayage aux prestations effectuées par les 
communes sur la voirie départementale.

Pour la même raison que celle qui a été invoquée précé-
demment, je propose de revenir sur cet amendement dont 
le coût a été estimé à environ 30 millions d’euros.
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À l’article 24, je demande que l’on revienne sur la modifi -
cation adoptée cet après-midi de la répartition de la taxe 
d’aviation civile entre le budget général et le budget annexe 
« Contrôle et exploitation aériens ». En effet, soit votre 
amendement conduirait à augmenter substantiellement 
l’endettement du budget annexe, soit il remettrait en cause 
la réorganisation de la direction générale de l’aviation civile.

Je demande enfi n de revenir sur l’article 30, car l’amen-
dement adopté par le Sénat cet après-midi pose plusieurs 
problèmes. La principale diffi culté est que le processus de 
demande de passeport n’est en rien allégé par la remise d’une 
photo. Je parle en connaissance de cause puisque c’est dans 
ma commune qu’a été délivré le premier passeport biomé-
trique : cela ne change rien !

M. Philippe Marini, rapporteur général. Les photographes 
de Chantilly ne sont pas trop mécontents ? (Sourires.) 

M. Éric Woerth, ministre. J’ai aussi ce problème ! (Nouveaux 
sourires.)

Même si le demandeur d’un passeport fournit une photo 
papier, il faut toujours une version numérique de la photo, 
pour la puce et pour la partie papier du passeport, ce qui 
oblige à numériser spécifi quement la photo papier apportée. 
En fait, ce n’est pas moins coûteux que de prendre la photo 
directement dans les locaux de la mairie.

Mesdames, messieurs les sénateurs, je vous propose, 
puisque nos débats ont déjà été très longs et très féconds, 
que votre assemblée s’exprime, par un vote unique, sur tous 
les amendements, ainsi que sur l’amendement de cohérence 
qui en tire les conséquences dans l’article d’équilibre.

M. le président. Le Gouvernement demande qu’il 
soit procédé à une seconde délibération des articles 2 
quinquies A, 3 bis A, 9, 9 bis B, 9 bis, 9 ter A, 24 et 30, et, 
par coordination, de l’article 34, l’article d’équilibre.

Aux termes de l’article 47 bis, alinéa 1, du règlement, la 
seconde délibération est de droit lorsqu’elle est demandée 
par le Gouvernement.

Nous allons donc procéder à la seconde délibération.

Je rappelle les termes de l’article 43, alinéa 6, du règle-
ment :

« Dans sa seconde délibération, le Sénat statue seulement 
sur les nouvelles propositions du Gouvernement ou de la 
commission présentées sous forme d’amendements et sur 
les sous-amendements s’appliquant à ces amendements. » 

Je rappelle que le Gouvernement a demandé au Sénat de 
se prononcer par un seul vote sur les articles de la première 
partie soumis à la seconde délibération.

J’appelle les articles faisant l’objet de la seconde délibéra-
tion, assortis des amendements du Gouvernement.

Article 2 quinquies A 

M. le président. Le Sénat a précédemment adopté l’arti-
cle 2 quinquies A dans cette rédaction :

I. – Le 6 du I de l’article 278 sexies du code général des 
impôts est ainsi modifi é :

1° Au début de cet article, sont ajoutés les mots : « Jusqu’au 
31 décembre 2010, » ;

2° Après les mots : « personnes physiques », sont insérés 
les mots : « dont c’est la première acquisition, » ;

3° Les mots : « de plus de 30 % » sont supprimés.

II. – La disposition visée au 6 du I de l’article 278 sexies 
du code général des impôts fait l’objet d’un bilan au 
31 décembre 2010.

M. le président. L’amendement n° A-1, présenté par le 
Gouvernement, est ainsi libellé :

Supprimer cet article.

Article 3 bis A 

M. le président. Le Sénat a précédemment adopté l’arti-
cle 3 bis A dans cette rédaction :

I. – À l’article 775 du code général des impôts, la somme : 
« 1 500 € » est remplacée par la somme : « 3 900 € ».

II. – La perte de recettes résultant pour l’État du I est 
compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits visés aux articles 575 et 575 A du 
code général des impôts.

M. le président. L’amendement n° A-2, présenté par le 
Gouvernement, est ainsi libellé :

Supprimer cet article.

Article 9

M. le président. Le Sénat a précédemment adopté 
l’article 9 dans cette rédaction :

I. – L’article 266 sexies du code des douanes est ainsi 
modifi é :

1° Le 1 du I est ainsi modifi é :

a) Les mots : « de stockage » sont remplacés par les mots : 
« d’élimination par stockage, par incinération ou par co-in-
cinération » ;

b) Les mots : « industriels spéciaux vers un autre État en 
application du règlement (CEE) n° 259/93 du Conseil, du 
1er février 1993, concernant la surveillance et le contrôle des 
transferts de déchets à l’entrée et à la sortie de la Commu-
nauté européenne » sont remplacés par les mots : « vers un 
autre État en application du règlement (CE) n° 1013/2006 
du Parlement européen et du Conseil, du 14 juin 2006, 
concernant les transferts de déchets » ;

2° Le a du 4 du I est ainsi rédigé :

« a) Toute personne qui, pour les besoins de son activité 
économique, livre pour la première fois sur le marché 
intérieur ou utilise pour la première fois des lubrifi ants 
susceptibles de produire des huiles usagées ; »

3° Le b du 4 du I est ainsi rédigé : 

« b) Toute personne qui, pour les besoins de son activité 
économique, utilise des huiles et des préparations lubri-
fi antes, autres que celles mentionnées au a, produisant 
des huiles usagées dont le rejet dans le milieu naturel est 
interdit ; »

4° Le c du 4 du I est ainsi rédigé : 

« c) Toute personne qui, pour les besoins de son activité 
économique, utilise des huiles et des préparations lubri-
fi antes à usage perdu, autres que celles mentionnées aux a 
et b, correspondant aux catégories suivantes (Europalub/
CPL) : huiles pour moteur deux-temps (1C/D.dt), graisses 
utilisées en système ouvert (3A1/J1 et 3A2/J2), huiles pour 
scies à chaînes (6B/B2), huiles de démoulage/décoffrage 
(6C/K.4a) ; »

5° Le 5 du I est ainsi rédigé : 
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« 5. Toute personne qui, pour les besoins de son activité 
économique, livre pour la première fois sur le marché 
intérieur ou utilise pour la première fois des préparations 
pour lessives, y compris des préparations auxiliaires de 
lavage, ou des produits adoucissants ou assouplissants pour 
le linge relevant respectivement des rubriques 34022090, 
34029090 et 38091010 à 38099100 du tarif douanier ; »

6° Le a du 6 du I est ainsi rédigé : 

« a) Toute personne qui, pour les besoins de son activité 
économique, livre pour la première fois sur le marché 
intérieur des matériaux d’extraction de toutes origines se 
présentant naturellement sous la forme de grains ou obtenus 
à partir de roches concassées ou fractionnées, dont la plus 
grande dimension est inférieure ou égale à 125 millimètres 
et dont les caractéristiques et usages sont fi xés par décret ; »

7° Le b du 6 du I est ainsi rédigé : 

« b) Toute personne qui, pour les besoins de son activité 
économique, utilise pour la première fois des matériaux 
mentionnés au a ; »

8° Au 1 bis du II, les mots : « industriels spéciaux » sont 
supprimés.

9°  Le 1 quater du II est complété par onze alinéas ainsi 
rédigés :

« Les installations de stockage de déchets et assimilés 
autorisées au titre Ier du livre V du code de l’environne-
ment bénéfi cient de l’exonération de la taxe prévue à l’alinéa 
précédent lorsque :

« – la totalité des déchets réceptionnés est stockée dans un 
casier comblé et étanchéifi é dès la fi n de son comblement. 
Ce casier est équipé dès la phase de remplissage d’un système 
d’aspiration des émanations gazeuses et des instruments 
nécessaires pour contrôler en permanence le taux d’humi-
dité et la température au sein du massif de déchets ;

« – il est opéré à l’intérieur du casier la recirculation des 
lixiviats produits par la décomposition des déchets ;

« – le biogaz ainsi récupéré est valorisé soit en étant 
acheminé vers une installation produisant de la chaleur, de 
l’électricité ou de manière combinée de l’électricité et de 
la chaleur par co-génération, soit en vue de la production 
de gaz à usage combustible ou carburant, ou d’hydrogène. 
L’électricité, la chaleur, le gaz produits sont soit autocon-
sommés, soit commercialisés.

« Les exploitants des installations de stockage de déchets 
qui remplissent les conditions prévues au paragraphe précé-
dent tiennent à disposition des services de la direction 
générale des douanes et des droits indirects les informations 
suivantes :

« – les quantités des déchets stockés par casier tel que 
défi ni au deuxième alinéa du paragraphe précédent ;

« – les quantités de biogaz produits annuellement ;

« – les quantités de biogaz valorisées annuellement pour 
chacune des destinations reprises au quatrième alinéa du 
paragraphe précédent ;

« – la date de mise en service du dispositif d’aspiration et 
de valorisation du biogaz ;

« – la production d’électricité, de chaleur et de gaz ;

« – la date de la cessation d’activité de valorisation du 
biogaz par le dispositif. » ;

10°  – Il est ajouté un IV ainsi rédigé :

« IV. - La moitié du produit de la taxe due par les personnes 
mentionnées au 6 du I est prélevée sur les recettes de l’État 
et répartie par le Comité des fi nances locales, en fonction du 
montant de taxe perçu sur chaque site :

« 1° Pour 50 %, au profi t des départements sur le territoire 
desquels sont extraits les matériaux soumis à la taxe ;

« 2° Pour 25 % au moins, au profi t des communes sur le 
territoire desquelles sont extraits les matériaux soumis à la 
taxe ;

« 3° Pour le reliquat, au profi t des communes concernées 
par les risques et inconvénients causés par l’extraction desdits 
matériaux.

« Lorsque les communes visées aux 2° et 3° ont délégué 
leurs compétences en matière de protection de l’environne-
ment à un établissement public de coopération intercom-
munale, les recettes sont versées à cet établissement.

« Un décret en Conseil d’État fi xe les critères de désigna-
tion des communes visées au 3° et les autres modalités de 
répartition des recettes entre les communes et les établisse-
ments publics de coopération intercommunale. »

I bis. – Le II de l’article 40 de la loi n° 2006-1771 du 
30 décembre 2006 de fi nances rectifi cative pour 2006 est 
abrogé.

II. – Non modifi é.

III. – L’article 266 nonies du code des douanes est ainsi 
rédigé :

« Art. 266 nonies. – 1. Les tarifs de la taxe mentionnée à 
l’article 266 sexies sont fi xés comme suit :

« A. – Pour les déchets ménagers et assimilés mentionnés 
au 1 de l’article 266 sexies :

« a) Déchets ménagers et assimilés traités dans une instal-
lation de stockage de déchets ménagers et assimilés ou trans-
férés vers une telle installation située dans un autre État :

« 

DÉSIGNATION DES MATIÈRES
ou opérations imposables

UNITÉ
de perception

QUOTITÉ EN EUROS

2009 2010 2011 2012 2013 2014 À COMPTER
de 2015

Déchets traités dans une installation 
de stockage de déchets ménagers 
et assimilés non autorisée en 
application du titre Ier du livre V du 
code de l’environnement pour ledit 
traitement ou transférés vers une 
telle installation située dans un 
autre État  ......................................... Tonne 50 60 70 100 100 100 150
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DÉSIGNATION DES MATIÈRES
ou opérations imposables

UNITÉ
de perception

QUOTITÉ EN EUROS

2009 2010 2011 2012 2013 2014 À COMPTER
de 2015

Déchets traités dans une installation 
de stockage de déchets ménagers 
et assimilés autorisée en applica-
tion du titre Ier du livre V du code 
de l’environnement pour ledit 
traitement ou transférés vers une 
installation située dans un autre 
État et autorisée en vertu d’une 
réglementation d’effet équivalent :

A.. ayant fait l’objet d’un enregistre-
ment dans le cadre du système 
communautaire de manage-
ment environnemental et d’audit 
(EMAS) défi ni par le règlement 
(CE) n° 761/2001 du Parlement 
européen et du Conseil, du 
19 mars 2001, ou dont le système 
de management environnemental 
a été certifi é conforme à la norme 
internationale ISO 14001 par un 
organisme accrédité  ....................... Tonne 13 17 17 24 24 24 32

B. faisant l’objet d’une valorisation 
énergétique du biogaz de plus de 
75 % ................................................... Tonne 10 11 11 15 15 20 20

C. autre .................................................... Tonne 15 20 20 30 30 30 40

;

 Les déchets traités dans une installation de stockage de déchets ménagers ou assimilés visée au A du tableau du présent a 
ou transférés vers une telle installation située dans un autre État et autorisée en vertu d’une réglementation d’effet équivalent 
bénéfi cient d’une réduction à raison des tonnages dont le transfert entre le site de regroupement et le site de traitement fi nal 
est effectué par voie ferroviaire ou fl uviale, sous réserve que la desserte routière terminale, lorsqu’elle est nécessaire, n’excède 
pas 20 % du kilométrage de l’itinéraire global.

« Cette réduction est égale à 0,50 € par tonne en 2009, 0,60 € par tonne en 2010 et 2011, 0,70 € par tonne en 2012, 
0,80 € par tonne en 2013, 0,90 € par tonne en 2014 et 1 € par tonne à compter de 2015. Elle est, à compter du 1er janvier 
2016, revalorisée dans la même proportion que la limite supérieure de la première tranche de l’impôt sur le revenu.

 « b) Déchets ménagers et assimilés réceptionnés dans une installation d’incinération ou de co-incinération de déchets ou 
transférés vers une telle installation située dans un autre État :

DÉSIGNATION DES MATIÈRES
ou opérations imposables UNITÉ DE PERCEPTION QUOTITÉ 2009 QUOTITÉ 2010 QUOTITÉ 2011 QUOTITÉ 2012 QUOTITÉ

à compter de 2013

Déchets réceptionnés dans une 
installation d’incinération ou 
de co-incinération de déchets 
ménagers et assimilés ou trans-
férés vers une telle installation 
située dans un autre État  ............

A. ayant fait l’objet d’un enregistre-
ment dans le cadre du système 
communautaire de manage-
ment environnemental et d’audit 
(EMAS) défi ni par le règlement 
(CE) n° 761/2001 du Parlement 
européen et du Conseil, du 19 
mars 2001, ou dont le système 
de management environne-
mental a été certifi é conforme 
à la norme internationale ISO 
14001 par un organisme accré-
dité ................................................ Tonne 4 4 6,4 6,4 8

B. présentant une performance 
énergétique dont le niveau, 
apprécié dans des conditions 
fi xées par un arrêté conjoint des 
ministres chargés du budget et 
de l’environnement, est élevé ..... Tonne 3,5 3,5 5,6 5,6 7

C. dont les valeurs d’émission de 
NOx sont inférieures à 80 mg/
Nm3 ............................................... Tonne 3,5 3,5 5,6 5,6 7

D. relevant à la fois du A et du B, du 
A et du C, du B et du C ou des A, 
B et C qui précèdent .................... Tonne 2 2 3,2 3,2 4

Autres  ................................................. Tonne 7 7 11,2 11,2 14

 Les déchets réceptionnés dans une installation d’incinération ou de co-incinération de déchets ménagers ou assimilés 
visée aux A, B, C ou D du tableau du présent b ou transférés vers une telle installation située dans un autre État bénéfi cient 
d’une réduction à raison des tonnages dont le transfert entre le site de regroupement et le site de traitement fi nal est effectué 
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par voie ferroviaire ou fl uviale, sous réserve que la desserte routière terminale, lorsqu’elle est nécessaire, n’excède pas 20 % 
du kilométrage de l’itinéraire global.

« Cette réduction est égale à 0,50 € par tonne en 2009 et 2010, 0,80 € par tonne en 2011 et 2012 et 1 € par tonne à 
compter de 2013. Elle est, à compter du 1er janvier 2014, revalorisée dans la même proportion que la limite supérieure de 
la première tranche de l’impôt sur le revenu.

« B. – Pour les autres composantes de la taxe mentionnée à l’article 266 sexies, les tarifs sont fi xés comme suit :

DÉSIGNATION DES MATIÈRES OU OPÉRATIONS IMPOSABLES UNITÉ DE PERCEPTION QUOTITÉ EN EUROS

Déchets industriels spéciaux réceptionnés dans une installation d’élimination de déchets industriels 
spéciaux ou transférés vers une telle installation située dans un autre État  ....................................... Tonne 10,03

Déchets réceptionnés dans une installation de stockage de déchets industriels spéciaux ou transférés 
vers une telle installation située dans un autre État  .............................................................................. Tonne 20,01

Substances émises dans l’atmosphère :

– oxydes de soufre et autres composés soufrés  .......................................................................................... Tonne 43,24

– acide chlorhydrique  ...................................................................................................................................... Tonne 43,24

– protoxyde d’azote  ......................................................................................................................................... Tonne 64,86

– oxydes d’azote et autres composés oxygénés de l’azote, à l’exception du protoxyde d’azote  ............. Tonne 51,89

– hydrocarbures non méthaniques, solvants et autres composés organiques volatils  ............................ Tonne 43,24

– poussières totales en suspension  ............................................................................................................... Tonne

64,86
en 2009

et 85 à compter de 2010

Lubrifi ants, huiles et préparations lubrifi antes dont l’utilisation génère des huiles usagées  .................. Tonne 44,02

Préparations pour lessives, y compris les préparations auxiliaires de lavage, et produits adoucissants 
ou assouplissants pour le linge :

– dont la teneur en phosphate est inférieure à 5 % du poids  ...................................................................... Tonne 39,51

– dont la teneur en phosphate est comprise entre 5 % et 30 % du poids  .................................................. Tonne 170,19

– dont la teneur en phosphate est supérieure à 30 % du poids  .................................................................. Tonne 283,65

Matériaux d’extraction  .................................................................................................................................... Tonne 0,20

Installations classées :

Délivrance d’autorisation :

– artisan n’employant pas plus de deux salariés  .......................................................................................... 501,61

– autres entreprises inscrites au répertoire des métiers  .............................................................................. 1210,78

– autres entreprises  ......................................................................................................................................... 2525,35

Exploitation au cours d’une année civile (tarifs de base) :

– installation ayant fait l’objet d’un enregistrement dans le cadre du système communautaire de 
management environnemental et d’audit (EMAS) défi ni par le règlement (CE) n° 761/2001 du 
Parlement européen et du Conseil, du 19 mars 2001, ou dont le système de management environ-
nemental a été certifi é conforme à la norme ISO 14001 par un organisme accrédité  ........................ 339,37

– autres installations  ....................................................................................................................................... 380,44

Imprimés mis à disposition ou distribués gratuitement aux particuliers, sans demande préalable de 
leur part, dans les boîtes aux lettres, dans les parties communes des habitations collectives, dans 
les locaux commerciaux, dans les lieux publics ou sur la voie publique  ............................................ Kg 0,91

 « 1 bis. À compter du 1er janvier 2009, les tarifs mentionnés 
au 1 sont relevés, chaque année, dans la même proportion 
que la limite supérieure de la première tranche du barème de 
l’impôt sur le revenu.

« Toutefois, l’alinéa précédent ne s’applique :

« a) Qu’à compter du 1er janvier 2010 aux tarifs applica-
bles aux poussières totales en suspension et aux matériaux 
d’extraction ;

« b) Qu’à compter du 1er janvier 2014 aux tarifs 
mentionnés au b du A du 1 ;

« c) Qu’à compter du 1er janvier 2016 aux tarifs mentionnés 
au a du A du 1.

« 2. Le montant minimal annuel de la taxe due par les 
deux premières catégories de personnes mentionnées au 1 
du I de l’article 266 sexies est de 450 € par installation.

« 3. Le montant minimal annuel de la taxe due par les 
personnes mentionnées au 9 du I de l’article 266 sexies est 
de 450 € par redevable.

« 4. Le tarif applicable aux déchets réceptionnés dans une 
installation de stockage de déchets industriels spéciaux ne 
s’applique pas aux résidus de traitement des installations 
d’élimination de déchets assujetties à la taxe.

« 5. Les déchets réceptionnés dans une installation de 
stockage de déchets ménagers et assimilés autorisée à ce titre 
en application du titre Ier du livre V du code de l’environne-
ment sont taxés, après la date limite d’exploitation fi gurant 
dans l’arrêté préfectoral d’autorisation, selon le tarif corres-
pondant aux déchets réceptionnés dans les installations non 
autorisées en application du même titre Ier.

« 6. Le poids des oxydes d’azote et autres composés 
oxygénés de l’azote est exprimé en équivalent dioxyde d’azote 
hormis pour le protoxyde d’azote.

« 7. Le décret en Conseil d’État prévu au b du 8 du I de 
l’article 266 sexies fi xe un coeffi cient multiplicateur compris 
entre un et dix pour chacune des activités exercées dans 
les installations classées, en fonction de sa nature et de son 
volume. Le montant de la taxe effectivement perçue chaque 
année par établissement au titre de chacune de ces activités est 
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égal au produit du tarif de base fi xé dans le tableau fi gurant 
au 1 du présent article et du coeffi cient multiplicateur.

« 8. Le seuil d’assujettissement des émissions de poussières 
totales en suspension mentionnées au 2 de l’article 266 septies 
est fi xé à 50 tonnes par an. »

IV à VI. – Non modifi és.

VII. – Après l’article L. 131-5 du code de l’environne-
ment, il est inséré un article L. 131-5-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 131-5-1. – Le produit de la taxe mentionnée à 
l’article 266 sexies du code des douanes est affecté à l’Agence 
de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie à hauteur :

« 1° De la fraction due par les exploitants d’une instal-
lation d’élimination par incinération de déchets ménagers 
et assimilés mentionnés au 1 du I du même article et par 
les personnes mentionnées au même 1 qui transfèrent des 
déchets vers une telle installation située dans un autre État ;

« 2° De la fraction due par les exploitants mentionnés au 2 
du I du même article à raison des quantités de poussières 
totales en suspension émises dans l’atmosphère ;

« 3° De la fraction due par les redevables autres que ceux 
mentionnés aux 1° et 2° du présent article, à concurrence de 
334 millions d’euros en 2009, 415 millions d’euros en 2010 
et 401 millions d’euros en 2011. »

VIII. – Non modifi é.

IX. – Le Gouvernement remet au Parlement, avant le 
dépôt du projet de loi de fi nances pour 2013, un rapport 
évaluant l’impact économique et environnemental de 
l’application des dispositions du présent article relatives 
aux déchets ménagers et assimilés. Ce rapport présente 
une analyse détaillée des actions fi nancées depuis 2009 par 
le produit supplémentaire de taxe générale sur les activités 
polluantes généré par l’application du présent article. Il 
examine l’opportunité, en fonction de cette analyse et d’une 
évaluation précise des besoins de fi nancement de la politique 
des déchets, de maintenir ou d’infl échir l’évolution des taux 
de cette taxe prévue jusqu’en 2015.

X. – La première phrase du deuxième alinéa du 2° du I 
de l’article 265 C du code des douanes est complétée par 
les mots : « et les déchets dangereux utilisés dans les installa-
tions dédiées à l’incinération des déchets dangereux ».

XI. – Les conséquences fi nancières résultant pour l’État de 
l’exonération de taxe générale sur les activités polluantes au 
bénéfi ce des bioréacteurs sont compensées, à due concur-
rence, par la création d’une taxe additionnelle aux droits 
prévus aux articles 575 et 575 A du code général des 
impôts.

XII. – La perte de recettes résultant, pour l’État et l’Agence 
de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie, de l’affecta-
tion aux communes et à leurs groupements de la moitié du 
produit de la taxe due par les personnes mentionnées au 6 du 
I de l’article 266 sexies du code des douanes est compensée, 
à due concurrence, par la création d’une taxe additionnelle 
aux droits visés aux articles 575 et 575 A du code général 
des impôts.

XIII. – Les pertes de recettes éventuelles résultant pour 
l’État de la modulation des tarifs de taxe générale sur les 
activités polluantes sont compensées, à due concurrence, 
par la création d’une taxe additionnelle aux droits visés aux 
articles 575 et 575 A du code général des impôts.

XIV. – La perte de recettes résultant pour l’État de l’exo-
nération de taxe générale sur les activités polluantes pour les 
déchets dangereux est compensée, à due concurrence, par 
la création d’une taxe additionnelle aux droits prévus aux 
articles 575 et 575 A du code général des impôts.

M. le président. L’amendement n° A-3, présenté par le 
Gouvernement, est ainsi libellé :

I. - Supprimer le 10° du I de cet article.

II. - Rédiger comme suit le 3° du texte proposé par le 
VII de cet article pour l’article L. 131-5-1 du code de 
l’environnement :

« 3° De la fraction due par les redevables autres 
que ceux mentionnés aux 1° et 2° du présent article, 
à concurrence de 363 millions d’euros en 2009, 
445 millions d’euros en 2010 et 441 millions d’euros 
en 2011. »

III. - Supprimer les X, XII, XIII et XIV de cet article.

Article 9 bis B 

M. le président. Le Sénat a précédemment adopté l’arti-
cle 9 bis B dans cette rédaction :

I. – Le premier alinéa de l’article L. 2333-92 du code 
général des collectivités territoriales est complété par une 
phrase ainsi rédigée : 

« Son montant est déduit de la taxe générale sur les 
activités polluantes prévue à l’article 266 sexies du code des 
douanes. »

II. – La perte de recettes résultant pour l’État du I est 
compensée, à due concurrence, par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A du 
code général des impôts.

M. le président. L’amendement n° A-5, présenté par le 
Gouvernement, est ainsi libellé :

Supprimer cet article.

Article 9 bis

M. le président. Le Sénat a précédemment adopté l’arti-
cle 9 bis dans cette rédaction :

I. – L’article 279 du code général des impôts est complété 
par un l ainsi rédigé :

« l) Les remboursements et les rémunérations versés par les 
communes ou leurs groupements aux exploitants assurant 
les prestations de déneigement des voies publiques [ ]. »

II. – Non modifi é.

III. – La perte de recettes résultant pour l’État de l’appli-
cation du taux réduit de la taxe sur la valeur ajoutée aux 
prestations de déneigement des voies publiques qui ne se 
rattachent pas à un service public de voirie communale est 
compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A du 
code général des impôts.

M. le président. L’amendement n° A-4, présenté par le 
Gouvernement, est ainsi libellé :

I. - La fi n du second alinéa du I de cet article est 
complété par les mots : « lorsqu’elles se rattachent à un 
service public de voirie communale ».

II. - Supprimer le III de cet article.
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Article 9 ter A 

M. le président. Le Sénat a précédemment adopté l’arti-
cle 9 ter A dans cette rédaction :

I. – Au k de l’article 279 du code général des impôts, les 
mots : « lorsqu’elles se rattachent au service public de voirie 
communale » sont supprimés. 

II. – La perte de recettes résultant pour l’État du I ci-dessus 
est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 575 A du 
code général des impôts.

M. le président. L’amendement n° A-6, présenté par le 
Gouvernement, est ainsi libellé :

Supprimer cet article.

Article 24

M. le président. Le Sénat a précédemment supprimé 
l’article 24.

L’amendement n° A-7, présenté par le Gouvernement, est 
ainsi libellé :

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :
L’article 45 de la loi n° 2007-1822 du 24 décembre 

2007 de fi nances pour 2008 est ainsi modifi é : 
1° Au 1°, les mots : « et jusqu’au 31 décembre 2009 » 

sont supprimés ; 
2° Le 2° devient 3° ;
3° Après le 1°, le 2° est ainsi rétabli :
« 2° À compter du 1er janvier 2009, les quotités du 

produit de la taxe de l’aviation civile affectées respec-
tivement au budget annexe «Contrôle et exploitation 
aériens» et au budget général de l’État sont de 82,14 % 
et de 17,86 % ; »

4° Au 3° tel qu’il résulte du 2° du présent article, les 
taux : « 51,47 % » et « 48,53 % » sont respectivement 
remplacés par les taux : « 79,77 % » et « 20,23 % » ; 

5° Au II, les taux : « 49,56 % » et « 50,44 % » sont 
respectivement remplacés par les taux : « 77,35 % » et 
« 22,65 % ».

Article 30

M. le président. Le Sénat a précédemment adopté 
l’article 30 dans cette rédaction :

I. –  Non modifi é  

I bis. – Le premier alinéa du I du même article est complété 
par une phrase ainsi rédigée :

« Si le demandeur fournit deux photographies d’iden-
tité, tel que prévu à l’article 6-1 du décret n° 2005-1726 
du 30 décembre 2005 relatif aux passeports électroniques, 
le montant du titre est de 79 €. »

II. – Le deuxième alinéa du I du même article est ainsi 
rédigé :

« Par dérogation au premier alinéa, le tarif du droit de 
timbre du passeport délivré à un mineur de quinze ans et 
plus est fi xé à 45 €. Pour le mineur de moins de quinze ans, 
ce tarif est fi xé à 20 €. Si le demandeur fournit deux photo-
graphies d’identité, telles que prévues au même article 6-1, 
le montant du titre pour un mineur de quinze ans et plus est 
à fi xé à 35 €, et à 10 € pour un enfant de moins de quinze 
ans. »

III. –  Non modifi é  

IV bis. – Les conséquences fi nancières résultant pour 
l’État de la minoration du droit de timbre pour la délivrance 
du passeport en cas de fourniture par le demandeur de deux 
photographies d’identité sont compensées à due concurrence 
par la création d’une taxe additionnelle aux droits prévus 
aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.

M. le président. L’amendement n° A-8, présenté par le 
Gouvernement, est ainsi libellé :

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

I. - Dans le premier alinéa de l’article 953 du code 
général des impôts, le montant : « 60 euros » est 
remplacé par le montant : « 89 euros ».

II. - Le deuxième alinéa du I du même article est ainsi 
rédigé :

« Par dérogation au premier alinéa, le tarif du droit de 
timbre du passeport délivré à un mineur de quinze ans 
et plus est fi xé à 45 euros. Pour le mineur de moins de 
quinze ans ce tarif est fi xé à 20 euros. »

III. - L’article 46 de la loi n° 2006-1666 du 21 
décembre 2006 de fi nances pour 2007 est ainsi rédigé :

« Le produit du droit de timbre perçu en application 
de l’article 953 du code général des impôts est affecté, 
dans la limite d’un montant de 131 millions d’euros, à 
l’Agence nationale des titres sécurisé. »

Article 34 et état A annexé

M. le président. Le Sénat a précédemment adopté 
l’article 34 et l’état A dans cette rédaction :

Article 34

I. – Pour 2009, les ressources affectées au budget, évaluées dans l’état A annexé à la présente loi, les plafonds des charges 
et l’équilibre général qui en résulte, sont fi xés aux montants suivants :

(En millions d’euros)

RESSOURCES CHARGES SOLDES

Budget général

Recettes fi scales brutes / dépenses brutes  .................................................................................................. 361 703 369 969

À déduire : Remboursements et dégrèvements. ..................................................................................... 92 822 92 822

Recettes fi scales nettes / dépenses nettes  ................................................................................................... 268 881 277 147

Recettes non fi scales ....................................................................................................................................... 22 669

Recettes totales nettes / dépenses nettes ...................................................................................................... 291 550 277 147

À déduire : Prélèvements sur recettes au profi t des collectivités territoriales et des Communautés 
européennes  .............................................................................................................................................. 71 152
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II. – Pour 2009 :

1° Les ressources et les charges de trésorerie qui concou-
rent à la réalisation de l’équilibre fi nancier sont évaluées 
comme suit :

(En milliards d’euros)

Besoin de fi nancement

Amortissement de la dette à long terme  ............................. 63,6

Amortissement de la dette à moyen terme  ........................ 47,4

Amortissement de dettes reprises par l’État  ....................... 1,6

Défi cit budgétaire  .................................................................. 57,6

Total  .................................................................................. 170,2

Ressources de fi nancement

Émissions à moyen et long terme (obligations assimila-
bles du Trésor et bons du Trésor à taux fi xe et intérêt 
annuel), nettes des rachats effectués par l’État et par la 
Caisse de la dette publique  ............................................ 135,0

Annulation de titres de l’État par la Caisse de la dette 
publique  ........................................................................... 2,5

Variation nette des bons du Trésor à taux fi xe et intérêts 
précomptés  ...................................................................... 30,5

Variation des dépôts des correspondants  ........................... -

Variation du compte du Trésor  ............................................. -

Autres ressources de trésorerie  ........................................... 2,2

Total  .................................................................................. 170,2 ;

2° Le ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi 
est autorisé à procéder, en 2009, dans des conditions fi xées 
par décret :

a) À des emprunts à long, moyen et court termes libellés 
en euros ou en autres devises pour couvrir l’ensemble des 
charges de trésorerie ou pour renforcer les réserves de 
change ;

b) À l’attribution directe de titres de dette publique 
négociable à la Caisse de la dette publique ;

c) À des conversions facultatives, à des opérations de 
pension sur titres d’État ;

d) À des opérations de dépôts de liquidités auprès de la 
Caisse de la dette publique, sur le marché interbancaire de la 
zone euro, et auprès des États de la même zone ;

e) À des souscriptions de titres de créances négociables émis 
par des établissements publics administratifs, à des rachats, 
à des échanges d’emprunts, à des échanges de devises ou de 
taux d’intérêt, à l’achat ou à la vente d’options, de contrats 
à terme sur titres d’État ou d’autres instruments fi nanciers 
à terme ;

3° Le ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi 
est, jusqu’au 31 décembre 2009, habilité à conclure, avec 
des établissements de crédit spécialisés dans le fi nancement 
à moyen et long termes des investissements et chargés d’une 
mission d’intérêt général, des conventions établissant pour 
chaque opération les modalités selon lesquelles peuvent être 
stabilisées les charges du service d’emprunts qu’ils contrac-
tent en devises étrangères ;

4° Le plafond de la variation nette, appréciée en fi n 
d’année, de la dette négociable de l’État d’une durée 
supérieure à un an est fi xé à 24 milliards d’euros.

III. – Pour 2009, le plafond d’autorisation des emplois 
rémunérés par l’État, exprimé en équivalents temps plein 
travaillé, est fi xé au nombre de 2 120 821.

IV. –  Non modifi é  

RESSOURCES CHARGES SOLDES

Montants nets pour le budget général .................................................................................................... 220 398 277 147 – 56 749

Évaluation des fonds de concours et crédits correspondants .................................................................... 3 316 3 316

Montants nets pour le budget général, y compris fonds de concours ....................................................... 223 714 280 463

Budgets annexes

Contrôle et exploitation aériens ..................................................................................................................... 1 799 1 799

Publications offi cielles et information administrative ................................................................................. 196 196

Totaux pour les budgets annexes. ........................................................................................................... 1 995 1 995

Évaluation des fonds de concours et crédits correspondants :

Contrôle et exploitation aériens ..................................................................................................................... 19 19

Publications offi cielles et information administrative ................................................................................. - -

Totaux pour les budgets annexes, y compris fonds de concours  ....................................................... 2 014 2 014

Comptes spéciaux

Comptes d’affectation spéciale ...................................................................................................................... 57 441 57 446 – 5

Comptes de concours fi nanciers ................................................................................................................... 98 391 99 321 – 930

Comptes de commerce (solde)  ..................................................................................................................... 18

Comptes d’opérations monétaires (solde) .................................................................................................... 82

Solde pour les comptes spéciaux  ........................................................................................................... – 835

Solde général ............................................................................................................................................ – 57 584

ÉTAT A

I. – BUDGET GÉNÉRAL
(En milliers d’euros)

NUMÉRO 
de ligne INTITULÉ DE LA RECETTE ÉVALUATION 

pour 2009

 1. Recettes fi scales

 11. Impôt sur le revenu 59 635 000

1101 Impôt sur le revenu  ........................................................................................................................................................................... 59 635 000
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NUMÉRO 
de ligne INTITULÉ DE LA RECETTE ÉVALUATION 

pour 2009

 12. Autres impôts directs perçus par voie d’émission de rôles 6 450 000

1201 Autres impôts directs perçus par voie d’émission de rôle  ............................................................................................................ 6 450 000

 13. Impôt sur les sociétés 60 094 000

1301 Impôt sur les sociétés  ....................................................................................................................................................................... 60 094 000

 14. Autres impôts directs et taxes assimilées 14 121 000

1401 Retenues à la source sur certains bénéfi ces non commerciaux et de l’impôt sur le revenu  ...................................................... 560 000

1402 Retenues à la source et prélèvements sur les revenus de capitaux mobiliers et le prélèvement sur les bons anonymes  ..... 4 950 000

1404 Précompte dû par les sociétés au titre de certains bénéfi ces distribués (loi n° 65-566 du 12 juillet 1965 art. 3)  ...................... 0

1405 Prélèvement exceptionnel de 25 % sur les distributions de bénéfi ces ......................................................................................... 0

1406 Impôt de solidarité sur la fortune  .................................................................................................................................................... 3 800 000

1407 Taxe sur les locaux à usage de bureaux, les locaux commerciaux et de stockage  ..................................................................... 35 000

1408 Prélèvements sur les entreprises d’assurance  ............................................................................................................................... 71 000

1410 Cotisation minimale de taxe professionnelle  ................................................................................................................................. 2 600 000

1411 Cotisations perçues au titre de la participation des employeurs à l’effort de construction ........................................................ 17 000

1412 Taxe de participation des employeurs au fi nancement de la formation professionnelle continue  ........................................... 18 000

1413 Taxe forfaitaire sur les métaux précieux, les bijoux, les objets d’art, de collection et d’antiquité  ............................................. 41 000

1415 Contribution des institutions fi nancières  ........................................................................................................................................ 0

1416 Taxe sur les surfaces commerciales  ................................................................................................................................................ 635 000

1421 Cotisation nationale de péréquation de taxe professionnelle  ....................................................................................................... 950 000

1499 Recettes diverses  .............................................................................................................................................................................. 444 000

 15. Taxe intérieure sur les produits pétroliers 15 216 368

1501 Taxe intérieure sur les produits pétroliers  ...................................................................................................................................... 15 216 368

 16. Taxe sur la valeur ajoutée 186 297 000

1601 Taxe sur la valeur ajoutée  ................................................................................................................................................................. 186 297 000

 17. Enregistrement, timbre, autres contributions et taxes indirectes 19 889 400

1701 Mutations à titre onéreux de créances, rentes, prix d’offi ces  ....................................................................................................... 400 000

1702 Mutations à titre onéreux de fonds de commerce  ......................................................................................................................... 250 000

1703 Mutations à titre onéreux de meubles corporels  ........................................................................................................................... 0

1704 Mutations à titre onéreux d’immeubles et droits immobiliers  ..................................................................................................... 400 000

1705 Mutations à titre gratuit entre vifs (donations)  ............................................................................................................................... 771 000

1706 Mutations à titre gratuit par décès  .................................................................................................................................................. 7 015 000

1711 Autres conventions et actes civils  ................................................................................................................................................... 380 000

1713 Taxe de publicité foncière  ................................................................................................................................................................. 321 000

1714 Taxe spéciale sur les conventions d’assurance  .............................................................................................................................. 2 890 000

1715 Taxe additionnelle au droit de bail  .................................................................................................................................................. 0

1716 Recettes diverses et pénalités  .......................................................................................................................................................... 135 000

1721 Timbre unique  ................................................................................................................................................................................... 160 000

1722 Taxe sur les véhicules de société  ..................................................................................................................................................... 0

1723 Actes et écrits assujettis au timbre de dimension  .......................................................................................................................... 0

1751 Droits d’importation  .......................................................................................................................................................................... 1 899 000

1753 Autres taxes intérieures  .................................................................................................................................................................... 219 000

1754 Autres droits et recettes accessoires  ............................................................................................................................................... 1 000

1755 Amendes et confi scations  ................................................................................................................................................................ 50 000

1756 Taxe générale sur les activités polluantes  ...................................................................................................................................... 232 400

1757 Cotisation à la production sur les sucres  ........................................................................................................................................ 44 000

1768 Taxe spéciale sur certains véhicules routiers  ................................................................................................................................. 174 000

1769 Autres droits et recettes à différents titres  ...................................................................................................................................... 6 000

1773 Taxe sur les achats de viande  ........................................................................................................................................................... 0

1774 Taxe spéciale sur la publicité télévisée  ........................................................................................................................................... 134 000

1776 Redevances sanitaires d’abattage et de découpage  ...................................................................................................................... 57 000

1777 Taxe sur certaines dépenses de publicité ........................................................................................................................................ 30 000

1780 Taxe de l’aviation civile  ..................................................................................................................................................................... 175 000

1781 Taxe sur les installations nucléaires de base  .................................................................................................................................. 367 000

1782 Taxes sur les stations et liaisons radioélectriques privées  ............................................................................................................ 13 000

1785 Produits des jeux exploités par la Française des jeux  ................................................................................................................... 1 933 000

1786 Prélèvements sur le produit des jeux dans les casinos  ................................................................................................................. 960 000

1787 Prélèvement sur le produit brut des paris hippiques  ..................................................................................................................... 716 000

1799 Autres taxes  ....................................................................................................................................................................................... 157 000

 2. Recettes non fi scales

 21. Dividendes et recettes assimilées 8 751 000

2110 Produits des participations de l’État dans des entreprises fi nancières  ........................................................................................ 2 439 000
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NUMÉRO 
de ligne INTITULÉ DE LA RECETTE ÉVALUATION 

pour 2009

2111 Contribution de la Caisse des dépôts et consignations représentative de l’impôt sur les sociétés  .......................................... 400 000

2116 Produits des participations de l’État dans des entreprises non fi nancières et bénéfi ces des établissements publics non 
fi nanciers  ..................................................................................................................................................................................... 5 912 000

2199 Autres dividendes et recettes assimilées  ........................................................................................................................................ 0

 22. Produits du domaine de l’État 1 388 000

2201 Revenus du domaine public non militaire  ...................................................................................................................................... 249 000

2202 Autres revenus du domaine public  ................................................................................................................................................. 72 000

2203 Revenus du domaine privé  .............................................................................................................................................................. 16 000

2204 Redevances d’usage des fréquences radioélectriques  .................................................................................................................. 280 000

2209 Paiement par les administrations de leurs loyers budgétaires  ..................................................................................................... 675 000

2211 Produit de la cession d’éléments du patrimoine immobilier de l’État  .......................................................................................... 60 000

2212 Autres produits de cessions d’actifs  ................................................................................................................................................ 1 000

2299 Autres revenus du Domaine  ............................................................................................................................................................ 35 000

 23. Produits de la vente de biens et services 5 209 000

2301 Remboursement par les Communautés européennes des frais d’assiette et de perception des impôts et taxes perçus au 
profi t de son budget  ................................................................................................................................................................... 486 000

2302 Frais d’assiette et de recouvrement des impôts sur rôle établis au profi t des collectivités territoriales  ................................... 3 868 000

2303 Autres frais d’assiette et de recouvrement  ..................................................................................................................................... 539 000

2304 Rémunération des prestations assurées par les services du Trésor Public au titre de la collecte de l’épargne  ........................ 90 000

2305 Produits de la vente de divers biens  ............................................................................................................................................... 1 000

2306 Produits de la vente de divers services  ........................................................................................................................................... 220 000

2399 Autres recettes diverses  ................................................................................................................................................................... 5 000

 24. Remboursements et intérêts des prêts, avances et autres immobilisations fi nancières 989 000

2401 Intérêts des prêts à des banques et à des États étrangers  ............................................................................................................ 699 000

2402 Intérêts des prêts du fonds de développement économique et social  ......................................................................................... 1 000

2403 Intérêts des avances à divers services de l’État ou organismes gérant des services publics  .................................................... 30 000

2409 Intérêts des autres prêts et avances  ................................................................................................................................................ 24 000

2411 Avances remboursables sous conditions consenties à l’aviation civile  ....................................................................................... 199 000

2412 Autres avances remboursables sous conditions  ............................................................................................................................ 7 000

2413 Reversement au titre des créances garanties par l’État  ................................................................................................................. 6 000

2499 Autres remboursements d’avances, de prêts et d’autres créances immobilisées  ...................................................................... 23 000

 25. Amendes, sanctions, pénalités et frais de poursuites 2 134 000

2501 Produits des amendes forfaitaires de la police de la circulation ................................................................................................... 700 000

2502 Produits des amendes prononcées par les autorités de la concurrence  ...................................................................................... 20 000

2503 Produits des amendes prononcées par les autres autorités administratives indépendantes  .................................................... 242 000

2504 Recouvrements poursuivis à l’initiative de l’agence judiciaire du Trésor ..................................................................................... 25 000

2505 Produit des autres amendes et condamnations pécuniaires  ........................................................................................................ 956 000

2510 Frais de poursuite  ............................................................................................................................................................................. 170 000

2511 Frais de justice et d’instance  ............................................................................................................................................................ 12 000

2512 Intérêts moratoires  ............................................................................................................................................................................ 3 000

2513 Pénalités  ............................................................................................................................................................................................. 6 000

 26. Divers 4 198 000

2601 Reversements de Natixis  .................................................................................................................................................................. 0

2602 Reversements de la Compagnie française d’assurance pour le commerce extérieur  ................................................................ 1 500 000

2603 Prélèvements sur les fonds d’épargne gérés par la Caisse des dépôts et consignations  .......................................................... 0

2604 Divers produits de la rémunération de la garantie de l’État  .......................................................................................................... 13 000

2611 Produits des chancelleries diplomatiques et consulaires  .............................................................................................................. 116 000

2612 Redevances et divers produits pour frais de contrôle et de gestion  ............................................................................................ 18 000

2613 Prélèvement effectué sur les salaires des conservateurs des hypothèques  ................................................................................ 580 000

2614 Prélèvements effectués dans le cadre de la directive épargne  ..................................................................................................... 105 000

2615 Commissions et frais de trésorerie perçus par l’État dans le cadre de son activité régalienne  ................................................. 4 000

2616 Frais d’inscription  .............................................................................................................................................................................. 8 000

2617 Recouvrement des indemnisations versées par l’État au titre des expulsions locatives  ........................................................... 6 000

2618 Remboursement des frais de scolarité et accessoires  ................................................................................................................... 5 000

2620 Récupération d’indus  ........................................................................................................................................................................ 40 000

2621 Recouvrements après admission en non-valeur  ............................................................................................................................ 250 000

2622 Divers versements des communautés européennes  ..................................................................................................................... 60 000

2623 Reversements de fonds sur les dépenses des ministères ne donnant pas lieu à rétablissement de crédits ............................ 60 000

2624 Intérêts divers (hors immobilisations fi nancières)  ......................................................................................................................... 44 000

2625 Recettes diverses en provenance de l’étranger  .............................................................................................................................. 4 000

2626 Remboursement de certaines exonérations de taxe foncière sur les propriétés non bâties (art. 109 de la loi de fi nances 
pour 1992)  .................................................................................................................................................................................... 5 000
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NUMÉRO 
de ligne INTITULÉ DE LA RECETTE ÉVALUATION 

pour 2009

2627 Soulte sur reprise de dette et recettes assimilées  .......................................................................................................................... 0

2697 Recettes accidentelles  ....................................................................................................................................................................... 1 150 000

2698 Produits divers  .................................................................................................................................................................................. 30 000

2699 Autres produits divers  ...................................................................................................................................................................... 200 000

 3. Prélèvements sur les recettes de l’État

 31. Prélèvements sur les recettes de l’État au profi t des collectivités territoriales 52 251 671

3101 Prélèvement sur les recettes de l’État au titre de la dotation globale de fonctionnement  ......................................................... 40 848 623

3102 Prélèvement sur les recettes de l’État du produit des amendes forfaitaires de la police de la circulation et des radars 
automatiques  .............................................................................................................................................................................. 600 000

3103 Prélèvement sur les recettes de l’État au titre de la dotation spéciale pour le logement des instituteurs  ................................ 37 500

3104 Dotation de compensation des pertes de bases de la taxe professionnelle et de redevance des mines des communes et de 
leurs groupements  ...................................................................................................................................................................... 164 000

3105 Prélèvement sur les recettes de l’État au titre de la dotation de compensation de la taxe professionnelle  ............................. 638 057

3106 Prélèvement sur les recettes de l’État au profi t du Fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée  ...................... 5 855 000

3107 Prélèvement sur les recettes de l’État au titre de la compensation d’exonérations relatives à la fi scalité locale  .................... 1 908 622

3108 Dotation élu local  .............................................................................................................................................................................. 64 618

3109 Prélèvement sur les recettes de l’État au profi t de la collectivité territoriale de Corse et des départements de Corse  ........... 43 697

3110 Compensation de la suppression de la part salaire de la taxe professionnelle  ........................................................................... 75 195

3111 Fonds de mobilisation départementale pour l’insertion  ................................................................................................................ 500 000

3112 Dotation départementale d’équipement des collèges  ................................................................................................................... 328 667

3113 Dotation régionale d’équipement scolaire  ...................................................................................................................................... 661 841

3114 Compensation d’exonération au titre de la réduction de la fraction des recettes prises en compte dans les bases de taxe 
professionnelle des titulaires de bénéfi ces non commerciaux  ............................................................................................... 299 842

3115 Compensation d’exonération de la taxe foncière relative au non-bâti agricole (hors la Corse)  ................................................ 216 009

3116 (Ligne supprimée)  .............................................................................................................................................................................

3117 Fonds de solidarité des collectivités territoriales touchées par des catastrophes naturelles  ..................................................... 10 000

 32. Prélèvements sur les recettes de l’État au profi t des Communautés européennes 18 900 000

3201 Prélèvement sur les recettes de l’État au profi t du budget des Communautés européennes  ................................................... 18 900 000

 4. Fonds de concours

Évaluation des fonds de concours  ................................................................................................................................................... 3 316 057

RÉCAPITULATION DES RECETTES DU BUDGET GÉNÉRAL
(En milliers d’euros)

NUMÉRO
de ligne INTITULÉ DE LA RUBRIQUE ÉVALUATION

pour 2009

1. Recettes fi scales 361 702 768

11 Impôt sur le revenu  ......................................................................................................................................................................... 59 635 000

12 Autres impôts directs perçus par voie d’émission de rôles  ........................................................................................................ 6 450 000

13 Impôt sur les sociétés  ..................................................................................................................................................................... 60 094 000

14 Autres impôts directs et taxes assimilées  ..................................................................................................................................... 14 121 000

15 Taxe intérieure sur les produits pétroliers  .................................................................................................................................... 15 216 368

16 Taxe sur la valeur ajoutée  ............................................................................................................................................................... 186 297 000

17 Enregistrement, timbre, autres contributions et taxes indirectes  ............................................................................................... 19 889 400

2. Recettes non fi scales 22 669 000

21 Dividendes et recettes assimilées  .................................................................................................................................................. 8 751 000

22 Produits du domaine de l’État  ........................................................................................................................................................ 1 388 000

23 Produits de la vente de biens et services  ...................................................................................................................................... 5 209 000

24 Remboursements et intérêts des prêts, avances et autres immobilisations fi nancières  .......................................................... 989 000

25 Amendes, sanctions, pénalités et frais de poursuites  ................................................................................................................. 2 134 000

26 Divers  ................................................................................................................................................................................................ 4 198 000

Total des recettes brutes (1 + 2)  .................................................................................................................................................... 384 371 768

3. Prélèvements sur les recettes de l’État 71 151 671

31 Prélèvements sur les recettes de l’État au profi t des collectivités territoriales  .......................................................................... 52 251 671

32 Prélèvements sur les recettes de l’État au profi t des Communautés européennes  .................................................................. 18 900 000

Total des recettes, nettes des prélèvements (1 + 2 – 3)  .............................................................................................................. 313 220 097

4. Fonds de concours 3 316 057

Évaluation des fonds de concours  ................................................................................................................................................... 3 316 057
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II. – BUDGETS ANNEXES
(En euros)

NUMÉRO
de ligne DÉSIGNATION DES RECETTES ÉVALUATION

pour 2009

Contrôle et exploitation aériens

7000 Ventes de produits fabriqués, prestations de services, marchandises  ...................................................................................... 41 000
7001 Redevances de route  ..................................................................................................................................................................... 1 132 700 000

7002 Redevances pour services terminaux de la circulation aérienne pour la métropole  ............................................................... 234 900 000

7003 Redevances pour services terminaux de la circulation aérienne pour l’outre-mer  .................................................................. 39 900 000

7004 Autres prestations de service  ........................................................................................................................................................ 9 880 000

7005 Redevances de surveillance et de certifi cation  ............................................................................................................................ 29 145 000

7007 Recettes sur cessions  ..................................................................................................................................................................... 10 000

7008 Autres recettes d’exploitation  ....................................................................................................................................................... 3 069 000

7010 Redevances de route. Autorité de surveillance  ........................................................................................................................... 5 100 000

7011 Redevances pour services terminaux de la circulation aérienne. Autorité de surveillance ..................................................... 1 000 000

7100 Variation des stocks (production stockée)  .................................................................................................................................... 0

7200 Production immobilisée ................................................................................................................................................................. 0

7400 Subventions d’exploitation  ........................................................................................................................................................... 0

7500 Autres produits de gestion courante  ............................................................................................................................................ 0

7501 Taxe de l’aviation civile  .................................................................................................................................................................. 200 655 443

7600 Produits fi nanciers  ......................................................................................................................................................................... 568 086

7780 Produits exceptionnels  .................................................................................................................................................................. 23 500 000

7800 Reprises sur amortissements et provisions  ................................................................................................................................. 1 600 000

7900 Autres recettes ................................................................................................................................................................................ 0

9300 Diminution de stocks constatée en fi n de gestion  ....................................................................................................................... 0

9700 Produit brut des emprunts  ............................................................................................................................................................ 116 816 000

9900 Autres recettes en capital  .............................................................................................................................................................. 0

Total des recettes  ..................................................................................................................................................................... 1 798 884 529

Fonds de concours 19 260 918

(En euros)

NUMÉRO
de ligne DÉSIGNATION DES RECETTES ÉVALUATION

pour 2009

Publications offi cielles et information administrative

7000 Ventes de produits fabriqués, prestations de services, marchandises  ...................................................................................... 193 980 830

7100 Variation des stocks (production stockée)  .................................................................................................................................... 0

7200 Production immobilisée ................................................................................................................................................................. 0

7400 Subventions d’exploitation  ........................................................................................................................................................... 0

7500 Autres produits de gestion courante  ............................................................................................................................................ 0

7600 Produits fi nanciers  ......................................................................................................................................................................... 0

7780 Produits exceptionnels  .................................................................................................................................................................. 2 500 000

7800 Reprises sur amortissements et provisions  ................................................................................................................................. 0

7900 Autres recettes ................................................................................................................................................................................ 0

9300 Diminution de stocks constatée en fi n de gestion  ....................................................................................................................... 0

9700 Produit brut des emprunts  ............................................................................................................................................................ 0

9900 Autres recettes en capital  .............................................................................................................................................................. 0

Total des recettes  ..................................................................................................................................................................... 196 480 830

Fonds de concours ..........................................................................................................................................................................

III. – COMPTES D’AFFECTATION SPÉCIALE
(En euros)

NUMÉRO
de ligne DÉSIGNATION DES RECETTES ÉVALUATION

pour 2009

Contrôle et sanction automatisés des infractions au code de la route 194 000 000

01 Amendes perçues par la voie du système de contrôle-sanction automatisé  ........................................................................... 194 000 000

02 Recettes diverses ou accidentelles  ............................................................................................................................................... 0

Développement agricole et rural 113 500 000

01 Taxe sur le chiffre d’affaires des exploitations agricoles  ............................................................................................................ 113 500 000

03 Recettes diverses ou accidentelles  ............................................................................................................................................... 0

Gestion du patrimoine immobilier de l’État 1 400 000 000
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NUMÉRO
de ligne DÉSIGNATION DES RECETTES ÉVALUATION

pour 2009

01 Produits des cessions immobilières  ............................................................................................................................................. 1 400 000 000

Gestion et valorisation des ressources tirées de l’utilisation du spectre hertzien 600 000 000

01
Produit des redevances acquittées par les opérateurs privés pour l’utilisation des bandes de fréquences libérées par les 

ministères affectataires  ........................................................................................................................................................... 600 000 000

02 Versements du budget général  ..................................................................................................................................................... 0

Participations fi nancières de l’État 5 000 000 000

01 Produit des cessions, par l’État, de titres, parts ou droits de sociétés détenus directement  .................................................. 4 950 000 000

02
Reversement de produits, sous toutes formes, résultant des cessions de titres, parts ou droits de sociétés détenus indirec-

tement par l’État  ....................................................................................................................................................................... 0

03 Reversement de dotations en capital et de produits de réduction de capital ou de liquidation  ............................................. 0

04 Remboursement de créances rattachées à des participations fi nancières  ............................................................................... 10 000 000

05 Remboursements de créances liées à d’autres investissements, de l’État, de nature patrimoniale  ...................................... 40 000 000

06 Versement du budget général  ....................................................................................................................................................... 0

Pensions 50 133 333 613

Section 1 : Pensions civiles et militaires de retraite et allocations temporaires d’invalidité 45 681 600 000

01
Personnels civils : retenues pour pensions : agents propres de l’État et agents détachés dans une administration de l’État 

sur un emploi conduisant à pension  ...................................................................................................................................... 3 792 000 000

02
Personnels civils : retenues pour pensions : agents détachés dans une administration de l’État sur un emploi ne condui-

sant pas à pension  ................................................................................................................................................................... 0

03
Personnels civils : retenues pour pensions : agents propres des établissements publics et agents détachés en établisse-

ment public sur un emploi conduisant à pension  ................................................................................................................. 0

04
Personnels civils : retenues pour pensions : agents détachés dans les collectivités et établissements publics locaux sur un 

emploi conduisant à pension  .................................................................................................................................................. 0

05
Personnels civils : retenues pour pensions : agents détachés hors l’État sur un emploi ne conduisant pas à pension (hors 

France Télécom et hors La Poste)  ............................................................................................................................................ 0

06 Personnels civils : retenues pour pensions : agents propres de France Télécom et agents détachés à France Télécom  ...... 191 000 000

07 Personnels civils : retenues pour pensions : primes et indemnités ouvrant droit à pension  .................................................. 0

08
Personnels civils : retenues pour pensions : validation des services auxiliaires : part agent : retenues rétroactives, verse-

ments du régime général, des autres régimes de base et de l’IRCANTEC  ......................................................................... 131 000 000

09 Personnels civils : retenues pour pensions : rachat des années d’études  ................................................................................ 0

10

Personnels civils : retenues pour pensions : agents propres de l’État et agents détachés dans une administration de l’État 
sur un emploi conduisant à pension : surcotisations salariales du temps partiel et des cessations progressives d’acti-
vité  ............................................................................................................................................................................................. 0

11
Personnels civils : retenues pour pensions : agents propres des établissements publics et agents détachés hors l’État : 

surcotisations salariales du temps partiel et des cessations progressives d’activité  ........................................................ 0

21
Personnels civils : contributions des employeurs : agents propres de l’État et agents détachés dans une administration de 

l’État sur un emploi conduisant à pension (hors allocation temporaire d’invalidité)  ........................................................ 25 953 290 000

22
Personnels civils : contributions des employeurs : agents détachés dans une administration de l’État sur un emploi ne 

conduisant pas à pension (hors allocation temporaire d’invalidité)  ................................................................................... 0

23
Personnels civils : contributions des employeurs : agents propres des établissements publics et agents détachés en 

établissement public sur un emploi conduisant à pension  .................................................................................................. 2 302 000 000

24
Personnels civils : contributions des employeurs : agents détachés dans les collectivités et établissements publics locaux 

sur un emploi conduisant à pension  ...................................................................................................................................... 9 500 000

25
Personnels civils : contributions des employeurs : agents détachés hors l’État sur un emploi ne conduisant pas à pension 

(hors France Télécom et hors La Poste)  .................................................................................................................................. 0

26
Personnels civils : contributions des employeurs : agents propres de France Télécom et agents détachés à France Télécom  

880 000 000

27 Personnels civils : contributions des employeurs : primes et indemnités ouvrant droit à pension  ....................................... 0

28
Personnels civils : contributions des employeurs : validation des services auxiliaires : part employeur : complément 

patronal, versements du régime général, des autres régimes de base et de l’IRCANTEC  ................................................ 116 000 000

33 Personnels civils : contributions des employeurs : allocation temporaire d’invalidité  ............................................................ 140 000 000

41
Personnels militaires : retenues pour pensions : agents propres de l’État et agents détachés dans une administration de 

l’État sur un emploi conduisant à pension  ............................................................................................................................ 641 000 000

42
Personnels militaires : retenues pour pensions : agents détachés dans une administration de l’État sur un emploi ne 

conduisant pas à pension  ....................................................................................................................................................... 0

43
Personnels militaires : retenues pour pensions : agents propres des établissements publics et agents détachés en établis-

sement public sur un emploi conduisant à pension  ............................................................................................................. 0

44
Personnels militaires : retenues pour pensions : agents détachés dans les collectivités et établissements publics locaux 

sur un emploi conduisant à pension  ...................................................................................................................................... 0

45
Personnels militaires : retenues pour pensions : agents détachés hors l’État sur un emploi ne conduisant pas à pension 

(hors France Télécom et hors La Poste)  .................................................................................................................................. 0

47 Personnels militaires : retenues pour pensions : primes et indemnités ouvrant droit à pension ........................................... 0

48

Personnels militaires : retenues pour pensions : validation
des services auxiliaires : part agent : retenues rétroactives, versements du régime général, des autres régimes de base
et de l’IRCANTEC ...................................................................................................................................................................... 0

49 Personnels militaires : retenues pour pensions : rachat des années d’études  ......................................................................... 0

51
Personnels militaires : contributions des employeurs : agents propres de l’État et agents détachés dans une administration

 de l’État sur un emploi conduisant à pension  ...................................................................................................................... 8 252 010 000

52
Personnels militaires : contributions des employeurs : agents détachés dans une administration de l’État sur un emploi ne 

conduisant pas à pension  ....................................................................................................................................................... 0
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NUMÉRO
de ligne DÉSIGNATION DES RECETTES ÉVALUATION

pour 2009

53
Personnels militaires : contributions des employeurs : agents propres des établissements publics et agents détachés en 

établissement public sur un emploi conduisant à pension  .................................................................................................. 1 000 000

54
Personnels militaires : contributions des employeurs : agents détachés dans les collectivités et établissements publics 

locaux sur un emploi conduisant à pension  .......................................................................................................................... 0

55
Personnels militaires : contributions des employeurs : agents détachés hors l’État sur un emploi ne conduisant pas à 

pension (hors France Télécom et hors La Poste)  ................................................................................................................... 0

57 Personnels militaires : contributions des employeurs : primes et indemnités ouvrant droit à pension  ................................ 0

58
Personnels militaires : contributions des employeurs : validation des services auxiliaires : part employeur : complément 

patronal, versements du régime général, des autres régimes de base et de l’IRCANTEC  ................................................ 1 000 000

60

Recettes diverses (administration centrale) : versement de l’établissement public prévu à l’article 46 de la loi de fi nances 
pour 1997 (n° 96-1181 du 30 décembre 1996) : Établissement de gestion de la contribution exceptionnelle de France 
Télécom  ..................................................................................................................................................................................... 578 000 000

61 Recettes diverses (administration centrale) : La Poste : contribution aux charges de pensions  ............................................. 1 723 000 000

62
Recettes diverses (administration centrale) : La Poste : versement de la contribution exceptionnelle de l’Établissement 

public national de fi nancement des retraites de La Poste  .................................................................................................... 750 000 000

63
Recettes diverses (administration centrale) : versement du Fonds de solidarité vieillesse au titre de la majoration du 

minimum vieillesse : personnels civils  .................................................................................................................................. 1 000 000

64
Recettes diverses (administration centrale) : versement du Fonds de solidarité vieillesse au titre de la majoration du 

minimum vieillesse : personnels militaires  ........................................................................................................................... 0

65 Recettes diverses (administration centrale) : compensation : personnels civils  ...................................................................... 0

66 Recettes diverses (administration centrale) : compensation : personnels militaires  ............................................................... 198 000 000

67 Recettes diverses : récupération des indus sur pensions : personnels civils  ........................................................................... 0

68 Recettes diverses : récupération des indus sur pensions : personnels militaires  .................................................................... 0

69 Autres recettes diverses  ................................................................................................................................................................ 21 800 000

Section 2 : Ouvriers des établissements industriels de l’État 1 791 476 000

71 Cotisations salariales et patronales  .............................................................................................................................................. 504 270 000

72 Contribution au Fonds spécial des pensions des ouvriers des établissements industriels de l’État  ...................................... 1 167 715 988

73 Compensations inter-régimes généralisée et spécifi que  ............................................................................................................ 112 500 012

74 Recettes diverses  ........................................................................................................................................................................... 6 250 000

75 Autres fi nancements : Fonds de solidarité vieillesse, Fonds de solidarité invalidité et cotisations rétroactives  .................. 740 000

Section 3 : Pensions militaires d’invalidité et des victimes de guerre et autres pensions 2 660 257 613

81 Financement de la retraite du combattant : participation du budget général  .......................................................................... 748 892 358

82 Financement de la retraite du combattant : autres moyens  ....................................................................................................... 0

83 Financement du traitement de membres de la Légion d’honneur : participation du budget général  .................................... 270 456

84 Financement du traitement de membres de la Légion d’honneur : autres moyens  ................................................................ 0

85 Financement du traitement de personnes décorées de la Médaille militaire : participation du budget général  .................. 631 064

86 Financement du traitement de personnes décorées de la Médaille militaire : autres moyens  ............................................... 0

87 Financement des pensions militaires d’invalidité : participation du budget général  ............................................................... 1 871 084 235

88 Financement des pensions militaires d’invalidité : autres moyens  ........................................................................................... 0

89 Financement des pensions d’Alsace-Lorraine : participation du budget général  ..................................................................... 14 400 000

90 Financement des pensions d’Alsace-Lorraine : autres moyens  ................................................................................................. 0

91 Financement des allocations de reconnaissance des anciens supplétifs : participation du budget général  ......................... 11 900 000

92 Financement des pensions des anciens agents du chemin de fer franco-éthiopien : participation du budget général  ....... 90 000

93
Financement des pensions des sapeurs-pompiers et anciens agents de la défense passive victimes d’accident : participa-

tion du budget général  ............................................................................................................................................................ 12 240 000

94 Financement des pensions de l’ORTF : participation du budget général  .................................................................................. 749 500

95
Financement des pensions des anciens agents du chemin de fer franco-éthiopien : autres fi nancements : Fonds de solida-

rité vieillesse, Fonds de solidarité invalidité et cotisations rétroactives  ............................................................................. 0

96
Financement des pensions des sapeurs-pompiers et anciens agents de la défense passive victimes d’accident : autres 

fi nancements : Fonds de solidarité vieillesse, Fonds de solidarité invalidité et cotisations rétroactives  ........................ 0

97
Financement des pensions de l’ORTF : autres fi nancements : Fonds de solidarité vieillesse, Fonds de solidarité invalidité 

et cotisations rétroactives  ....................................................................................................................................................... 0

98 Financement des pensions de l’ORTF : recettes diverses ........................................................................................................... 0

Total  .................................................................................................................................................................................................
57 440 833 613

IV. – COMPTES DE CONCOURS FINANCIERS

(En euros)

NUMÉRO
de ligne DÉSIGNATION DES RECETTES ÉVALUATION

pour 2009

Accords monétaires internationaux 0

01 Remboursements des appels en garantie de convertibilité concernant l’Union monétaire ouest-africaine  ............ 0

02 Remboursements des appels en garantie de convertibilité concernant l’Union monétaire d’Afrique centrale  ........ 0

03 Remboursements des appels en garantie de convertibilité concernant l’Union des Comores .................................. 0

Avances à divers services de l’État ou organismes gérant des services publics ........................................................ 7 800 519 478
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M. le président. L’amendement n° A-9, présenté par le 
Gouvernement, est ainsi libellé :

I. Dans l’état A, modifi er les évaluations de recettes 
comme suit :

I. − BUDGET GÉNÉRAL
1. Recettes fi scales
16. Taxe sur la valeur ajoutée 
Ligne 1601 : Taxe sur la valeur ajoutée majorer de 

20 000 000 €.
17. Enregistrement, timbre, autres contributions et 

taxes indirectes.
Ligne 1706 : Mutations à titre gratuit par décès 

majorer de 35 000 000 € ;
Ligne 1756 :Taxe générale sur les activités polluantes 

majorer de 10 600 000 € ;
Ligne 1780 : Taxe de l’aviation civile minorer de 

108 000 000 €.
II. − BUDGETS ANNEXES
Contrôle et exploitation aériens
Ligne 7501 : Taxe de l’aviation civile majorer de 

108 000 000 €.

II. Le I de l’article est ainsi rédigé :
« I. − Pour 2009, les ressources affectées au budget, 

évaluées dans l’état A annexé à la présente loi, les 
plafonds des charges et l’équilibre général qui en résulte, 
sont fi xés aux montants suivants :

III. Le 1° du II de l’article est ainsi rédigé :
« 1° les ressources et les charges de trésorerie qui 

concourent à la réalisation de l’équilibre fi nancier sont 
évaluées comme suit :

La parole est à M. le ministre.

M. Éric Woerth, ministre. Monsieur le président, je vous prie 
de considérer que ces amendements ont déjà été défendus. 
Je n’ai rien à ajouter à ce que j’ai dit tout à l’heure.

M. le président. Quel est l’avis de la commission ?

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. 
Monsieur le président, je demande une courte suspension de 
séance pour permettre à la commission des fi nances d’exa-
miner les amendements déposés par le Gouvernement.

M. le président. Le Sénat va bien sûr accéder à cette 
demande.

NUMÉRO
de ligne DÉSIGNATION DES RECETTES ÉVALUATION

pour 2009

01
Remboursement des avances octroyées au titre du préfi nancement des aides communautaires de la politique 

agricole commune  ...................................................................................................................................................... 7 500 000 000

03 Remboursement des avances octroyées à des organismes distincts de l’État et gérant des services publics  ........ 265 000 000

04 Remboursement des avances octroyées à des services de l’État  ................................................................................. 35 519 478

Avances à l’audiovisuel 2 997 645 613

01 Recettes  .............................................................................................................................................................................. 2 997 645 613

Avances au fonds d’aide à l’acquisition de véhicules propres 317 000 000

01
Remboursements des avances correspondant au produit de la taxe additionnelle à la taxe sur les certifi cats 

d’immatriculation des véhicules instituée par l’article 1011 bis du code général des impôts  .............................. 317 000 000

Avances aux collectivités territoriales 86 222 000 000

Section 1 : Avances aux collectivités et établissements publics, et à la Nouvelle-Calédonie 0

01
Remboursement des avances de l’article 70 de la loi du 31 mars 1932 et de l’article L. 2336-1 du code général des 

collectivités territoriales  ............................................................................................................................................. 0

02
Remboursement des avances de l’article 14 de la loi n° 46-2921 du 23 décembre 1946 et de l’article L. 2336-2 du 

code général des collectivités territoriales  ............................................................................................................... 0

03
Remboursement des avances de l’article 34 de la loi n° 53-1336 du 31 décembre 1953 (avances spéciales sur 

recettes budgétaires)  .................................................................................................................................................. 0

04 Avances à la Nouvelle-Calédonie (fi scalité nickel)  ......................................................................................................... 0

Section 2 : Avances sur le montant des impositions revenant aux régions, départements, communes, établisse-
ments et divers organismes 86 222 000 000

05 Recettes  .............................................................................................................................................................................. 86 222 000 000

Prêts à des États étrangers 1 049 960 000

Section 1 : Prêts à des États étrangers, de la Réserve pays émergents, en vue de faciliter la réalisation de 
projets d’infrastructure 450 000 000

01 Remboursement des prêts à des États étrangers, de la Réserve pays émergents  ..................................................... 450 000 000

Section 2 : Prêts à des États étrangers pour consolidation de dettes envers la France 488 960 000

02 Remboursement de prêts du Trésor  ................................................................................................................................ 488 960 000

Section 3 : Prêts à l’Agence française de développement en vue de favoriser le développement économique
et social dans des États étrangers 111 000 000

03 Remboursement de prêts octroyés par l’Agence française de développement  .......................................................... 111 000 000

Prêts et avances à des particuliers ou à des organismes privés 3 448 065

Section 1 : Prêts et avances à des particuliers ou à des associations 1 120 000

01 Avances aux fonctionnaires de l’État pour l’acquisition de moyens de transport  ...................................................... 120 000

02 Avances aux agents de l’État pour l’amélioration de l’habitat  ...................................................................................... 200 000

03 Avances aux associations participant à des tâches d’intérêt général  ........................................................................... 0

04 Avances aux agents de l’État à l’étranger pour la prise en location d’un logement  ................................................... 800 000

Section 2 : Prêts pour le développement économique et social 2 328 065

06 Prêts pour le développement économique et social  ...................................................................................................... 2 328 065

 Total .................................................................................................................................................................................. 98 390 573 156
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 Mes chers collègues, nous allons interrompre nos travaux 
pour quelques instants.

La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à vingt-trois heures cinq, est reprise à 
vingt-trois heures vingt.)

M. le président. La séance est reprise.

Quel est donc l’avis de la commission ?

M. Philippe Marini, rapporteur général. Puisque le vote est 
global, l’avis l’est également : la commission est globalement 
favorable à ces amendements.

Je sais bien que certains ont pu concevoir des regrets, mais 
je dresserai dans quelques instants la liste des votes qui ont 
permis au Sénat d’apporter à la première partie du projet de 
loi de fi nances des modifi cations souvent substantielles, alors 
que les huit dispositions sur lesquelles il nous est demandé 
de revenir – ce qui fait partie de l’exercice habituel – n’ont 
pas un rôle central. 

M. le président. En application de l’article 44, dernier 
alinéa, de la Constitution et de l’article 42, alinéa 7, du 
règlement, le Gouvernement demande donc au Sénat de se 
prononcer par un seul vote sur les articles de la première 
partie du projet de loi de fi nances pour 2009 soumis à une 
seconde délibération dans la rédaction issue des amende-
ments qu’il a déposés. 

Je vais mettre aux voix l’ensemble des amendements et des 
articles soumis à la seconde délibération et à coordination.

La parole est à Mme Nathalie Goulet, pour explication 
de vote.

Mme Nathalie Goulet. Recourir à une seconde délibéra-
tion, méthode déjà utilisée à plusieurs reprises et notam-
ment cet été lors de l’examen de la loi de modernisation 
de l’économie, semble peut-être normal, mais cette procé-
dure est néanmoins curieuse dans la mesure où l’on pourrait 
tout de même attendre la commission mixte paritaire pour 
procéder à diverses modifi cations. 

Plusieurs de nos collègues qui ont présenté les amende-
ments à l’origine des dispositions sur lesquelles il nous est 
demandé de revenir ne sont pas dans l’hémicycle à cette 
heure tardive. Je trouve donc cette manière de faire domma-
geable à notre travail et peu respectueuse du Parlement.

Je sais que le recours à une seconde délibération est prévu 
dans le règlement…

M. Philippe Marini, rapporteur général. Et même dans la 
Constitution !

Mme Nathalie Goulet. …et, en effet, dans la Constitution. 
Il n’empêche, monsieur le rapporteur général, que je désap-
prouve cette pratique, je tenais à le dire.

M. le président. La parole est à Mme Nicole Bricq.

Mme Nicole Bricq. Lorsque le rapporteur général a indiqué 
que la commission des fi nances avait donné un avis global 
sur les amendements de seconde délibération, il aurait dû 
préciser que cet avis était celui de la majorité de la commis-
sion.

M. Philippe Marini, rapporteur général. Bien sûr, mais c’est 
bien cela l’avis de la commission !

Mme Nicole Bricq. Cela va mieux en le précisant !

Personne ne demande plus la parole ?...

Je mets aux voix, par un seul vote, l’ensemble des amende-
ments et des articles soumis à seconde délibération et à 
coordination. 

(L’ensemble des articles et de l’état modifi és est adopté.)

M. le président. Avec cette seconde délibération, nous 
avons achevé l’examen des articles constituant la première 
partie du projet de loi de fi nances pour 2009. 

Vote sur l’ensemble de la première partie

M. le président. Avant de mettre aux voix l’ensemble de 
la première partie du projet de loi de fi nances pour 2009, 
je vais donner la parole à ceux de nos collègues qui me l’ont 
demandée pour expliquer leur vote.

J’indique au Sénat que, compte tenu de l’organisation du 
débat décidée par la conférence des présidents, chacun des 
groupes dispose de cinq minutes pour ces explications de 
vote.

La parole est à M. le président de la commission des 
fi nances.

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. 
Monsieur le président, madame la ministre, monsieur 
le ministre, mes chers collègues, nous voici au terme de 
l’examen des articles de la première partie du projet de loi 
de fi nances pour 2009.

Tout naturellement, je veux remercier la présidence 
–  vous, monsieur le président, et vos collègues –, car elle a 
permis un parfait déroulement de nos travaux.

Je remercie également l’ensemble des collaborateurs du 
service de la séance et des comptes rendus. 

Bien sûr, je veux aussi saluer le rapporteur général, 
Philippe Marini, qui, dans la continuité des débats sur le 
collectif et sur la loi de programmation des fi nances publi-
ques, avec talent et virtuosité, a, comme à son habitude, 
animé nos débats. Ses commentaires ont permis l’expression 
de votes parfaitement éclairés.

Madame, monsieur le ministre, permettez-moi de vous 
remercier pour votre disponibilité, pour la qualité de votre 
écoute et pour la courtoisie des observations que vous avez 
formulées dans ce débat, remerciements auxquels j’associe 
l’ensemble de vos collaborateurs. 

Nos débats ont été marqués par la nécessité de ne pas 
« ajouter la crise à la crise » tout en veillant à envisager une 
sortie de crise, que chacun souhaite proche mais dont on 
peut craindre qu’elle ne soit différée.

Ils ont aussi été marqués par le respect républicain qui sied 
toujours à nos échanges. Même s’il nous a fallu abandonner 
quelques dispositions votées par nous, Mme Goulet voudra 
bien considérer qu’il s’agissait, non pas d’une violence faite 
au Sénat, mais d’une remise en ordre du texte qui sortira de 
nos travaux.

Sans empiéter sur le bilan de ces débats, que le rapporteur 
général va nous présenter dans quelques instants, je souhai-
terai revenir sur quelques points.

Je commencerai par l’amendement qui encadre le régime 
fi scal des gestionnaires de fonds et que le Sénat, sur mon 
initiative, a adopté à l’unanimité. 

Cet encadrement, qui ne pénalisera pas la compétiti-
vité du secteur fi nancier, est un signe en faveur d’une plus 
grande éthique dans le monde des affaires adressé à nos 
compatriotes.
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Nous avons également pris en considération des disposi-
tions qui, n’intéressant à première vue que les fi nances de 
l’État, ont en réalité un impact direct sur les ressources des 
collectivités territoriales. Je pense à la réforme de la TGAP 
sur les déchets.

Notre commission des fi nances, en concertation avec les 
différentes sensibilités politiques, a profondément remanié 
ce dispositif pour ne pas pénaliser excessivement les collecti-
vités qui ont consenti d’importants investissements pour se 
doter des équipements de traitement répondant aux normes 
environnementales les plus exigeantes. 

Nous devons être conscients que toutes ces hausses très 
signifi catives de TGAP aboutissent immédiatement à un 
supplément d’impôt pour les contribuables.

Plus généralement, nos débats sur les collectivités terri-
toriales ont montré de façon aiguë combien nous avions 
besoin de plus de clarté. Le système actuel de dotations 
n’y contribue pas : il est opaque, apparaît donc inéqui-
table –  tous les soupçons pèsent sur les initiatives que vous 
prenez, madame et monsieur le ministre –, il ne permet pas 
au Parlement d’avoir une vision transparente de l’évolution 
des concours versés. Il faudra attendre d’ailleurs quelques 
semaines, sinon quelques mois, pour connaître précisé-
ment les dotations revenant à chaque commune, à chaque 
communauté de communes, à chaque département et à 
chaque région. 

Cette architecture doit être repensée. Celle que vous avez 
choisie cette année, avec l’inclusion du FCTVA dans l’enve-
loppe « fermée », n’a manifestement pas atteint sa cible. Il 
me semble qu’il serait plus éclairant de faire apparaître le 
FCTVA pour ce qu’il est et d’inscrire le montant de ladite 
enveloppe sans ambiguïté, quel que soit l’arbitrage. Les élus 
locaux sont responsables et comprennent bien qu’en période 
de crise il faut renoncer à certaines réévaluations. (Marques 
d’approbation sur les travées de l’UMP.) 

Peut-être aurait-on échappé aux débats parfois un peu 
confus et suspects que nous avons connus hier en position-
nant le FCTVA pour ce qu’il doit être, sans hésiter à 
proclamer que les dotations ou l’enveloppe « fermée » – ou 
l’enveloppe normée ou encore la norme enveloppée, je ne 
sais comment dire ! – fait l’objet d’une réfaction de 1 % 
ou 2 % en raison de la crise. En période de crise, chacun 
comprend qu’il doit accomplir un effort !

Je souhaite donc que les relations entre l’État et les collec-
tivités territoriales soient mieux agencées. Notre pays doit 
être capable de mettre en œuvre un plan de relance face à la 
crise que nous allons affronter. L’effi cacité de cette relance, 
quelles qu’en soient les caractéristiques et quelle qu’en soit 
l’ampleur, appelle une parfaite confi ance entre l’État et les 
collectivités territoriales. 

Il y a là, à l’évidence, une épreuve de vérité pour la solidité 
de notre économie, pour le maintien de notre place dans le 
monde mais aussi pour la cohésion de notre pacte social. Il 
conviendra donc d’associer les collectivités locales à ce plan 
de relance inscrit à échéance rapprochée, ce qui donnera, 
d’ailleurs, un peu plus de consistance encore au collectif 
budgétaire que nous examinerons dans quelques semaines. 

Mes chers collègues, dans quelques heures, après un 
bref repos, nous allons entamer l’examen des missions de 
seconde partie.

Je n’en doute pas, une fois de plus, le Sénat apportera 
sa contribution pour renforcer l’effi cacité de la dépense 
publique. Le nombre et la qualité des amendements déjà 

déposés en témoignent : pour sa part, la commission des 
fi nances, grâce à l’engagement, tout au long de l’année, de 
ses 46 rapporteurs spéciaux, en a déposé 44.

Mais les cinq autres commissions et l’ensemble de 
nos collègues ne sont pas en reste ; cela augure de débats 
intenses !

C’est une raison supplémentaire pour voter l’article 
d’équilibre. J’attends donc avec un plaisir non dissimulé 
les discussions que nous aurons en seconde partie, grâce 
auxquelles, une fois de plus, le Sénat va pouvoir prouver 
toute son utilité. (Applaudissements sur les travées de l’UMP et 
de l’Union centriste, ainsi que sur certaines travées du RDSE.) 

M. le président. La parole est à M. le rapporteur général.

M. Philippe Marini, rapporteur général. Monsieur le prési-
dent, madame la ministre, monsieur le ministre, mes chers 
collègues, je voudrais à mon tour commencer par quelques 
remerciements. 

Je remercierai d’abord le président Arthuis. Nous avons 
remis en place l’équipe de la commission des fi nances 
au début de l’actuelle session et je crois que chacun a pu 
constater qu’elle était opérationnelle. Elle fonctionne dans 
une bonne complémentarité et dans une bonne convivia-
lité : nous avons des avis différents mais nous nous respec-
tons, nous dialoguons, chacun s’exprime et nous essayons de 
faire progresser les choses. Nous essayons surtout, madame, 
monsieur le ministre, d’être lisibles dans nos positions, dans 
un monde extrêmement agité et ...

M. Michel Charasse. Confus !

M. Philippe Marini, rapporteur général. … oui, confus. 

Ce n’est pas facile, mais nous considérons que nous nous 
devons d’incarner un point de stabilité, c’est-à-dire un lieu 
à la fois pluraliste dans l’expression et ferme sur les convic-
tions et les éléments d’analyse. 

Je voudrais, naturellement, remercier les deux ministres 
de Bercy. Vous vous êtes relayés très harmonieusement, 
vous aussi, madame, monsieur le ministre, montrant une 
excellente complémentarité, qu’il s’agisse de la fi scalité ou 
des différents secteurs d’activités que nous avons abordés. 
Nous n’avons pas toujours été en accord, mais, grâce à vous, 
le dialogue a toujours été très respectueux des fonctions de 
chacun et fructueux, puisque nous avons dégagé ensemble 
des solutions sur plusieurs sujets. 

Nous sommes arrivés avec certaines idées et nous en 
avons changé. La discussion, sur plusieurs points, nous a 
fait modifi er notre opinion et nous avons pu ajuster nos 
points de vue, dans les marges dont nous disposions, bien 
entendu. 

Permettez-moi d’associer à ces remerciements nos colla-
borateurs respectifs, le secrétariat de la commission des 
fi nances mais aussi les collaborateurs de Bercy. Durant cette 
période de l’automne et du début de l’hiver, nous vivons 
souvent ensemble et apprenons à nous connaître. (Sourires.) 
La stabilité des équipes ministérielles est une bonne chose, 
elle permet de travailler dans de bonnes conditions. 

Je remercie également le secrétaire d’État à la fonction 
publique, André Santini, qui a marqué nos débats de 
son professionnalisme parlementaire et de son sens des 
formules ! (Sourires.) 

Avec lui aussi, nous avons fait progresser la discussion. 
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Bien sûr, ces remerciements s’adressent à l’ensemble de 
ceux qui ont contribué à nos débats, les membres des diffé-
rents groupes qui constituent notre assemblée. 

Nous n’en sommes qu’au tout début des discussions. En 
effet, nous devons encore examiner les missions, les articles 
non-rattachés – d’ailleurs, cette année, les enjeux sont à 
mon sens plus importants dans les articles non-rattachés de 
la seconde partie que dans les articles de la première partie. 
Puis, nous aborderons le collectif budgétaire de 2008 dans 
des conditions très périlleuses compte tenu des délais qui 
nous sont réservés. 

Ce collectif donnera lieu à un travail assez important, vu 
l’évolution de la conjoncture et la nécessité de s’y adapter. 
En période de crise, il faut être extrêmement réactif. Le 
Parlement devra prendre ses responsabilités au regard des 
dispositions inscrites dans ce collectif budgétaire.

Pour terminer, je ferai un très bref recensement des 
modifi cations issues de nos débats. 

Dans le domaine de la fi scalité des revenus et du patri-
moine, des modifi cations ont été apportées à l’article 
2 bis A à l’initiative de notre collègue M. Jégou ; les articles 
2 bis et 2  ter, très discutables, ont été supprimés ; la fi sca-
lité agricole a été améliorée sur divers points, et ce grâce à 
l’avis favorable du Gouvernement ; nous avons considéré 
que la situation n’était pas suffi samment mûre s’agissant 
des relations complexes entre les experts comptables et 
les centres de gestion agréés ; nous avons adopté plusieurs 
mesures techniques, mais importantes, relevant du droit 
patrimonial, à l’initiative de notre collègue Alain Lambert ; 
nous avons moralisé, dirai-je, le régime fi scal des sur-
rémunérations de certains gérants de capitaux, à l’initiative 
de Jean Arthuis ; nous avons affi rmé le principe de l’auto-
liquidation du bouclier fi scal à l’article 9 septies ; enfi n, 
nous avons procédé à la nécessaire adaptation du régime des 
foncières cotées au contexte de crise.

Nous avons aussi traité de la fi scalité de l’environnement. 
Je tiens à remercier le Gouvernement d’avoir bien voulu 
accepter les deux amendements très consensuels, que la 
commission des fi nances s’est efforcée de négocier avec les 
différents groupes à partir de ses propres idées, et qui visent à 
« reprofi ler » la TGAP applicable au mode de traitement des 
déchets, par valorisation énergétique, stockage ou enfouis-
sement. J’ai d’ailleurs entendu tout à l’heure, monsieur le 
ministre du budget, que vous avez levé le gage, ce qui est 
toujours de bon augure !

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. 
C’est bien !

M. Philippe Marini, rapporteur général. Un travail impor-
tant a été réalisé, de façon libre et ouverte, entre les diffé-
rents groupes du Sénat.

Nous avons également rétabli la « familialisation » de la 
réduction du malus automobile pour les familles nombreuses 
qui ont besoin d’acheter de grandes voitures, au demeurant 
très polluantes.

À l’initiative de Jean-Pierre Vial, nous avons exonéré de ce 
même malus les personnes handicapées.

Mme Nicole Bricq. Le groupe socialiste avait déposé le 
même amendement.

M. Philippe Marini, rapporteur général. En effet, le groupe 
socialiste avait déposé un amendement identique sur ce 
sujet, vous avez raison de le rappeler. 

Enfi n, nous avons reconduit le remboursement de la taxe 
intérieure de consommation applicable au fi oul domestique, 
au fi oul lourd et au gaz naturel, au bénéfi ce des agriculteurs. 
Cela représente un coût budgétaire non-négligeable. 

Je termine ce rappel par les dispositions relatives aux 
collectivités locales. Nous avons approuvé le principe d’évo-
lution de 2 % de l’enveloppe « fermée ». M. le président 
Arthuis a bien voulu évoquer à nouveau cette question. 
Nous n’allons pas reprendre le débat : on peut toujours voir 
la bouteille à moitié pleine ou à moitié vide ! Mais, avec 
du recul, cela ne nous semblera pas si mal, surtout par ces 
temps de crise !

Enfi n, nous avons modifi é le rythme de diminu-
tion des variables d’ajustement grâce à une initiative du 
Gouvernement consistant à prélever 50 millions d’euros sur 
les amendes radars. Cela permet d’atténuer la diminution 
de ces variables qui passent de 17,7 % à 14,4 %, ce qui reste 
encore beaucoup. 

Nous avons ajusté le sort de la dotation de compensa-
tion de la taxe professionnelle pour la Corse, grâce à M. de 
Raincourt, M. Bourdin et M. Alfonsi qui a défendu l’amen-
dement portant sur cette question. 

Enfi n, en ce qui concerne le fonctionnement du FCTVA, 
deux amendements ont été adoptés, l’un pour l’accès à 
l’internet, l’autre pour la numérisation du cadastre. Et 
puis, nous avons eu la faiblesse de suivre Mme Goulet pour 
obliger les préfets à motiver les décisions en matière de 
dotation globale d’équipement. J’espère que cette décision 
conduira Mme Goulet à s’associer à l’approbation de 
l’ensemble de ce dispositif ! 

Voilà, il me semble que le bilan de l’examen de ces articles 
de première partie est positif. Il faut maintenant, dès 
demain matin, poursuivre l’effort et continuer le combat, 
si j’ose ainsi m’exprimer. (Applaudissements sur les travées de 
l’UMP et de l’Union centriste, ainsi que sur certaines travées 
du RDSE.) 

M. le président. La parole est à Mme Nicole Bricq.

Mme Nicole Bricq. Monsieur le ministre du budget, 
des comptes publics et de la fonction publique, vous avez 
qualifi é ce projet de loi de fi nances de « budget de crise ».

L’élément cardinal de ce budget réside dans la compres-
sion de la dépense, mais il n’est certainement pas de nature 
à surmonter la crise profonde dans laquelle nous sommes 
engagés pour une période dont nous ne connaissons pas la 
durée, mais dont nous percevons d’ores et déjà l’ampleur. 
La dernière livraison de la Revue de l’OFCE s’intitule : 
« France : entrée dans le tunnel ? ». C’est tout dire !

Un plan de relance devrait être présenté par le Président 
de la République d’ici à quelques jours. On ne parle que 
de cela à l’extérieur, mais il n’a pas été question, pendant 
toutes ces journées de débat, d’utiliser l’arme budgétaire. 
Et pour cause : le Gouvernement se refuse à répondre aux 
demandes que nous avions formulées au travers d’amende-
ments tendant à revenir sur les mesures de défi scalisation 
prises l’année dernière en faveur de ceux qui n’en avaient 
pas besoin, et qui, de plus, se sont révélées sans effi cacité 
pour soutenir l’économie.

Au lieu de cela, nous avons eu droit à des annonces du 
rapporteur général, du président de la commission des 
fi nances et de M. le ministre du budget au sujet d’une 
« trilogie » portant sur l’ISF, le bouclier fi scal et l’impôt sur 
le revenu, mais sans que le dispositif soit opérationnel !
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Madame la ministre, vous avez bien voulu nous fournir 
quelques éléments, même si vous l’avez fait bien tardive-
ment, dans ce débat entamé il y a près d’une semaine ! Mais 
il n’est jamais trop tard pour bien faire : nous attendons 
donc des précisions supplémentaires sur le plan de relance… 
De toute façon, nous ne serions guère plus avancés pour ce 
qui est de savoir quelles pourraient en être les conséquences 
et l’impact éventuels sur les fi nances publiques.

Sans doute nous demandera-t-on d’ajouter des correctifs 
lors de la discussion du projet de loi de fi nances rectifi cative 
pour 2008. Nous verrons bien…

Dès lors, que peut-on retenir de ce projet de loi de 
fi nances ? Le fait majeur est la contribution exceptionnel-
lement lourde demandée aux collectivités territoriales. Au 
plus mauvais moment, le Gouvernement a changé les règles 
du jeu en découplant pour l’avenir les dotations aux collec-
tivités du rythme de croissance et en changeant la nature 
du Fonds de compensation pour la TVA, qui, du statut de 
remboursement est passé à celui de dotation.

Au moins le débat vif qui nous a opposés à la majorité a-t-
il permis de lever les masques. Au demeurant, cette majorité 
nous a semblé plus disciplinée à l’égard du Gouvernement 
que réellement convaincue par ce qui lui était proposé.

M. Philippe Marini, rapporteur général. C’est important, la 
discipline !

 Mme Nicole Bricq. L’enveloppe est fermée. C’est à 
l’intérieur de cette enveloppe restreinte qu’il faut gérer la 
pénurie.

Ainsi s’attaque-t-on à l’essentiel, au moment où, en pleine 
crise, ménages et entreprises demandent aux collectivités 
territoriales d’être à la fois des amortisseurs sociaux et des 
investisseurs économiques.

Vous prenez ainsi le risque d’ajouter la crise à la crise, et 
d’aggraver encore la méfi ance entre les collectivités territo-
riales et l’État. Le point de rupture nous semble atteint, car 
vous vous attaquez à l’os (sourires), c’est-à-dire à la péréqua-
tion des départements à destination des communes les 
moins bien pourvues.

Demain, nous aurons connaissance des chiffres du 
chômage. On nous annonce qu’ils seront mauvais et que 
nous assisterons, encore une fois après le mois d’août, à une 
brusque remontée.

M. Philippe Marini, rapporteur général. Sous le gouverne-
ment Jospin, ils étaient pires !

Mme Nicole Bricq. Que feront les conseils généraux face 
à cette remontée du chômage, qui s’accompagnera d’une 
augmentation des demandes de RMI et bientôt de RSA ? 
En ce qui concerne ce dernier dispositif, on nous annonce 
d’ailleurs que son application serait anticipée.

Enfi n, vous aviez vanté la présence, dans ce budget, de 
la fi scalité écologique. Mais, alors que sous la présidence 
française le paquet « énergie-climat » est négocié au niveau 
de l’Union européenne – dans des conditions d’ailleurs 
diffi ciles –, vous n’avez fait montre d’aucune avancée quant 
à l’utilisation de la fi scalité pour lutter effi cacement contre 
les émissions de carbone. J’en veux pour preuve le dispositif 
que nous vous avons soumis sans succès, pour la troisième 
année consécutive, alors qu’il aurait pu être appliqué à prélè-
vements constants.

Tout juste doit-on – et cela a été noté par le rappor-
teur général – saluer le fait que le Sénat, gauche et droite 
confondues, a trouvé en son sein le bon compromis entre 

les engagements du Grenelle de l’environnement et la 
reconnaissance des efforts importants déjà engagés par 
nombre de collectivités locales en ce qui concerne la gestion 
des déchets.

Dès lors, ne trouvant dans ce projet de budget aucun 
élément nouveau qui pourrait nous amener à lui reconnaître 
une quelconque crédibilité, nous réaffi rmons notre opposi-
tion radicale à son endroit. (Applaudissements sur les travées 
du groupe socialiste et du groupe CRC.) 

M. le président. La parole est à M. Christian Gaudin.

M. Christian Gaudin. Monsieur le président, madame, 
monsieur le ministre, mes chers collègues, à cette heure, et 
après les longs débats que nous avons eus depuis près d’une 
semaine, la seule qualité que pourra avoir mon intervention 
sera la brièveté !

Avec un déséquilibre de plus de 57 milliards d’euros entre 
les recettes et les dépenses publiques pour 2009 ; avec un 
défi cit qui sera vraisemblablement en dérapage de près 
de 9,7 milliards d’euros par rapport à la loi de fi nances 
initiale pour 2008, que devons-nous faire ?

 Tous ces chiffres nous montrent à quel point l’état de nos 
fi nances publiques est catastrophique. Néanmoins, l’évalua-
tion d’un budget doit avant tout se faire dans le temps.

Or, nous sommes aujourd’hui en temps de crise, crise 
fi nancière, boursière, économique et, sans doute très 
prochainement, sociale. À cet égard, les derniers chiffres du 
chômage ne sont guère rassurants.

La crise fi nancière, partie des États-Unis et qui se trans-
forme désormais en crise économique mondiale, a large-
ment pénalisé nos résultats économiques pour l’année 2008. 
Elle aura un impact majeur sur la croissance pour 2009, et 
sans doute pour 2010.

Vous avez été bien inspirés, madame, monsieur le 
ministre, de réviser lors du projet de loi de programma-
tion des fi nances publiques, vos prévisions de croissance 
et d’infl ation pour l’année prochaine. En matière d’évalua-
tion du PIB, le réalisme n’est jamais une mauvaise école ! Il 
signifi e en effet davantage de transparence et – je l’espère – 
de confi ance en l’État.

En ce qui concerne les débats qui ont porté sur la première 
partie du budget, je me réjouis des discussions qui ont eu 
lieu sur l’article 9 au sujet de l’aménagement de la taxe 
générale sur les activités polluantes.

Le compromis trouvé par notre assemblée, et particulière-
ment par le rapporteur général et le président de la commis-
sion des fi nances, montre que le Sénat est un acteur à part 
entière de la loi.

Les parlementaires possèdent une somme d’expériences 
locales et personnelles qu’ils doivent mettre au service de 
leur travail législatif pour aider le Gouvernement à aller 
dans la bonne direction.

Ainsi, au sujet de la TGAP, il était nécessaire de moduler 
la réforme que vous nous proposiez, de manière à ne pas 
pénaliser les collectivités qui avaient déjà investi dans des 
installations plus propres, plus modernes et plus respec-
tueuses de l’environnement.

Nous avons trouvé d’autres motifs de satisfaction : je 
pense notamment aux biocarburants, aux véhicules « fl ex-
fuel » ou encore à la prise en compte du volume des familles 
dans le calcul du malus automobile, qui constituent, pour 
mon groupe, autant d’avancées dans cette première partie.
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Le débat sur les fi nances locales a constitué un autre sujet 
de discussion marquant de cette première partie, même si 
les évolutions ne nous ont pas semblé majeures, ce que nous 
regrettons. Je me fais ici le porte-parole de la plupart de mes 
collègues du groupe Union centriste pour dire notre inquié-
tude devant la dégradation des relations entre l’État et les 
collectivités locales.

Dans ce domaine, le besoin de transparence est criant, et 
le dialogue concernant les transferts de charges et le fi nance-
ment des collectivités, indispensable.

Nous avons déjà beaucoup parlé du FCTVA, mais, dans 
le contexte économique actuel, qui va pénaliser tout autant 
nos entreprises que nos collectivités, et à la lumière de la 
délibération du Comité des fi nances locales du 25 sep-
tembre dernier, comme des prises de position de toutes les 
associations d’élus, j’aimerais une fois encore insister sur 
la sortie du FCTVA du périmètre de l’enveloppe normée. 
J’espère que nous serons bientôt entendus sur ce point.

Notre vote, dans quelques instants, traduira les senti-
ments partagés qu’éprouvent les membres de mon groupe. 
Si nous reconnaissons que vous ne pouviez pas tout faire 
dans cette situation contrainte et que ce budget contient des 
signes encourageants, qui méritent d’être soutenus, nous 
regrettons un certain manque d’ambition sur les points que 
je viens d’énoncer.

 En conséquence, la grande majorité des membres du 
groupe Union centriste votera favorablement la première 
partie du budget ; les autres s’abstiendront. (Applaudissements 
sur les travées de l’Union centriste et de l’UMP, ainsi que sur 
certaines travées du RDSE.)

M. le président. La parole est à M. Bernard Vera.

M. Bernard Vera. Monsieur le président, madame le 
ministre, monsieur le ministre, mes chers collègues, 
permettez-moi d’abord de remercier les fonctionnaires de 
notre Haute Assemblée, qui ont fait preuve, une fois encore, 
de leur disponibilité pendant toute la durée des travaux 
menés sur la première partie de ce projet de loi de fi nances.

Le Président de la République, dans une tribune cosignée 
avec la chancelière allemande Angela Merkel, vient d’écrire : 
« Une intervention publique rapide et décisive est nécessaire 
pour empêcher des dommages irréversibles à nos écono-
mies. »

Nous avons quelque peine à trouver trace de cette orien-
tation dans le présent projet de loi de fi nances pour 2009, 
tel qu’il a été amendé par le Sénat.

A-t-on baissé le taux de la TVA, comme s’apprête à le 
faire le Royaume-Uni et comme y réfl échit le Président de la 
République lui-même ?

A-t-on décidé de modérer la taxe intérieure sur les produits 
pétroliers, pour redonner du pouvoir d’achat aux ménages ?

A-t-on pris quelques mesures visant à donner aux collec-
tivités locales les moyens de mener leur action en direction 
des populations sans avoir à passer nécessairement par une 
augmentation des impôts locaux ?

Pas du tout ! Aucune de ces mesures de bon sens, parti-
cipant des orientations pourtant défi nies par la tribune du 
Président de la République, n’a été proposée dans ce débat.

Ce projet de loi de fi nances, amendé par le Sénat, n’a rien 
changé au mécanisme de l’impôt sur le revenu. Au contraire, 
un amendement de nos collègues centristes, qui conduit à 
imposer les indemnités versées pour les accidents de travail, 
a été adopté.

Ce texte n’a rien changé non plus à l’impôt de solidarité 
sur la fortune, si ce n’est qu’il permet aux contribuables 
les plus fortunés de bénéfi cier d’une auto-liquidation du 
bouclier fi scal !

De la même façon, il n’a rien changé à la situation des 
entreprises. Pire, les PME sont oubliées, ce qui n’est pas 
le cas des sociétés foncières, dont le régime dérogatoire est 
prorogé, alors que ces marchands de biens au statut particu-
lier ont, depuis 2003, développé la spéculation immobilière, 
la vente à la découpe et contribué à l’explosion des loyers du 
secteur locatif, abusivement qualifi é de « libre » !

Rappelons, alors que nous sommes en pleine déroute 
boursière, que le capital de ces sociétés foncières est au 
minimum de 15 millions d’euros. On est donc loin, avec ce 
genre de dispositifs, du soutien aux PME !

Enfi n, parce que la facture de la crise est d’abord présentée 
aux victimes avant d’être imputée à ceux qui en sont respon-
sables, le Gouvernement a confi rmé son souhait de réduire 
de 30 000 postes le nombre de fonctionnaires dans notre 
pays.

Un tel choix risque d’accroître le chômage, notamment 
chez les jeunes diplômés. C’est exactement le contraire de 
ce qu’il conviendrait de faire dans une période où pèse la 
menace d’une importante récession économique.

 Redresser les comptes publics, si tant est que vous en 
ayez l’intention, devrait, à notre sens, passer non par des 
économies de bout de chandelle préparant les incendies de 
demain, mais plutôt par une politique de limitation des 
gaspillages fi nanciers liés à l’initiative privée.

Quand d’aucuns s’inquiètent d’un milliard d’euros de 
défi cit public en plus ou en moins, comment ne pas rappeler 
que la chute du CAC 40 représente, en un an, une destruc-
tion de valeur de l’ordre de 700 milliards d’euros ?

Le jour où l’on s’attaquera, dans le budget de la nation, à 
ce type de gaspillages, nous envisagerons de voter la première 
partie de la loi de fi nances. Comme ce n’est pas encore le 
cas aujourd’hui, nous voterons contre le texte amendé par le 
Sénat. (Applaudissements sur les travées du groupe CRC.)

M. le président. La parole est à M. Joël Bourdin.

M. Joël Bourdin. Monsieur le président, madame, 
monsieur le ministre, mes chers collègues, nous achevons 
l’examen de la première partie d’un projet de loi de fi nances 
qui, du fait de la conjoncture actuelle, revêt un caractère 
exceptionnel.

En dépit des aléas conjoncturels qui rendent diffi cile l’art 
de la prévision, particulièrement pour la première partie qui 
porte sur les recettes, ce projet de budget a le mérite d’être 
sincère.

 Lors de la discussion du projet de loi de programmation 
des fi nances publiques pour les années 2009 à 2012, nous 
avions été très sensibles, madame le ministre, au fait que le 
Gouvernement ait choisi notre assemblée pour annoncer ses 
nouvelles prévisions économiques et sa décision de ne pas 
traduire mécaniquement, à titre exceptionnel, la diminu-
tion d’un demi-point de la prévision d’infl ation sur l’évo-
lution des concours de l’État aux collectivités territoriales 
en 2009.

La non-modifi cation des critères d’éligibilité au FCTVA 
et la progression de la DGF constituent un message positif 
en direction des collectivités locales. Les investissements 
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publics et la solidarité, au travers de la péréquation, sont 
ainsi préservés, ce qui nous paraît d’autant plus indispen-
sable que la situation économique se dégrade.

 Je tiens à saluer l’excellent travail de la commission 
des fi nances, de son président, M. Jean Arthuis, et de son 
rapporteur général, M. Philippe Marini. Ce dernier, tout en 
restant fi dèle aux positions de principe de la commission, 
toujours rigoureuse en matière fi nancière, a su faire preuve 
d’une grande qualité d’écoute et d’un sens du compromis.

M. Philippe Marini, rapporteur général. Je vous remercie, 
mon cher collègue.

M. Joël Bourdin. Il a su prendre en compte, avec un grand 
sens des responsabilités, les aléas conjoncturels qui fragili-
sent la situation économique des entreprises et des particu-
liers.

Le groupe UMP se félicite ainsi du maintien de la diminu-
tion de la taxe à l’essieu, ce qui permettra de ne pas fragi-
liser davantage le secteur des transports, déjà suffi samment 
victime de la concurrence et de la crise actuelle.

Le secteur automobile, qui doit actuellement faire face 
à d’importantes diffi cultés, méritait également d’être 
soutenu, en traduisant en actes la promesse du Président de 
la République d’exonérer du malus les véhicules roulant au 
fl ex-fuel. Si tel n’avait pas été le cas, les constructeurs français 
ayant investi dans cette technologie auraient été gravement 
pénalisés. Nous nous réjouissons par ailleurs de la diminu-
tion du malus automobile pour les familles nombreuses et 
les personnes handicapées.

En outre, en tant qu’élus locaux, nous sommes nombreux 
à avoir soutenu la diminution de la TGAP s’appliquant à 
certaines installations d’incinération ou de co-incinération 
de déchets ménagers afi n d’aider les communes qui avaient 
accompli un gros effort d’investissements pour améliorer 
les performances énergétiques de ces installations. Le 
compromis trouvé au Sénat nous satisfait pleinement.

Enfi n, nous nous félicitons de l’accord auquel nous 
sommes parvenus ce matin sur les dotations de compensa-
tion servant de variables d’ajustement au sein de l’enveloppe 
des concours fi nanciers de l’État aux collectivités territo-
riales. Là encore, le rapporteur général a su faire preuve de 
sagesse et de pragmatisme.

 Madame le ministre, monsieur le ministre, nous vous 
remercions de l’ouverture d’esprit que vous avez manifestée 
au cours des débats.

Pour toutes ces raisons, le groupe UMP votera la 
première partie du projet de loi de fi nances pour 2009. 
(Applaudissements sur les travées de l’UMP.) 

M. le président. La parole est à M. Yvon Collin.

M. Yvon Collin. Monsieur le président, madame la 
ministre, monsieur le ministre, mes chers collègues, cela a 
été répété maintes fois, l’examen du projet de loi de fi nances 
pour 2009 s’inscrit dans un contexte de crise fi nancière qui 
s’est transformée en crise économique sévère et deviendra 
bientôt une crise sociale dramatique, si les pouvoirs publics 
n’apportent pas les solutions les plus drastiques.

Cette conjoncture diffi cile révèle combien les marges de 
manœuvre des gouvernements nationaux sont faibles pour 
peser sur l’économie. Chaque année, le budget est construit 
sur des hypothèses de croissance dictées par la conjoncture 
mondiale. Aujourd’hui, plus que jamais, nous sommes à 
l’évidence dépendants de ce contexte. 

D’abord, la récession annoncée nous oblige à laisser fi ler 
un peu le défi cit pour pallier les conséquences de la crise 
tout en conservant un équilibre fi nancier raisonnable ne 
remettant pas en cause l’objectif de maîtrise des dépenses 
publiques.

Ensuite, la loi de fi nances rectifi cative pour le fi nance-
ment de l’économie du 28 octobre dernier a autorisé l’octroi 
de la garantie de l’État pour le refi nancement bancaire, ce 
qui sera déterminant dans les mois qui viennent. Nous le 
savons, le bon fonctionnement de l’économie dépend de la 
préservation des capacités d’investissement des entreprises 
et des collectivités locales, ainsi que des facilités d’emprunt 
accordées aux particuliers.

Enfi n, la loi de programmation des fi nances publiques 
pour les années 2009 à 2012, qui met en œuvre l’article 34 
de la Constitution réformée, a tracé un cadre qui lie ceux 
qui l’ont voté et le Gouvernement qui l’a tracé.

Dans ces conditions, nous examinons un projet de loi de 
fi nances pour 2009 qui est sans surprise, puisque les princi-
pales orientations budgétaires ont été décidées au cours de 
ces dernières semaines. 

Mis à part la traduction législative du plan concerté des 
États membres de l’Eurozone, qui répondait à la volonté 
urgente de rétablir la confi ance bancaire, la philosophie qui 
sous-tend la politique française des fi nances publiques est 
toujours la même depuis 2002.

À l’issue des débats de la première partie du projet de loi 
de fi nances pour 2009, vous vous en doutez, les radicaux de 
gauche ne sont pas satisfaits des choix opérés pour piloter 
l’action de l’État.

 En effet, peu de mesures novatrices sont introduites, et 
on peut regretter que le présent projet de budget ne soit pas 
l’occasion d’un retour à plus de justice fi scale. Il pérennise 
un système que nous sommes nombreux sur ces travées à 
avoir dénoncé au cours de la précédente législature. 

Ainsi, le bouclier fi scal est maintenu au taux de 50%. 
Les niches fi scales ne sont pas suffi samment plafonnées. 
Certaines sont même encouragées par nos collègues députés. 
Sur ce point, la commission des fi nances du Sénat a heureu-
sement fait preuve de plus de sagesse et de cohérence en 
supprimant notamment l’article 2 ter.

On constate en tout cas une certaine contradiction entre 
le discours volontariste du Président de la République sur la 
scène internationale et la réalité de sa politique nationale, 
qui demeure imperturbable.

Mme Annie David. Oui !

M. Yvon Collin. Dans un contexte de crise qui entraînera 
une perte de près de 7 milliards d’euros de recettes, il aurait 
été judicieux de revoir certains dogmes, notamment ceux 
qui conduisent à desserrer la pression fi scale pour les contri-
buables qui en ont le moins besoin.

À terme, ce sont les plus modestes qui payeront chèrement 
la crise, car, malgré le contexte exceptionnel, la Révision 
générale des politiques publiques ne connaîtra pas de pause ; 
les crédits destinés à l’emploi ou bien au logement ne sont 
pas à la hauteur des enjeux.

Quant aux collectivités locales, dont il a été beaucoup 
question au cours de ces derniers jours, elles seront 
asphyxiées fi nancièrement, notamment en raison de l’inté-
gration du Fonds de compensation de la taxe profession-
nelle à l’enveloppe normée. 
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Alors que nous attendons une véritable remise à plat de 
la fi scalité locale, qui introduirait plus de souplesse mais 
aussi davantage d’équité – je pense en particulier au régime 
d’éligibilité à la dotation de solidarité rurale, qui pénalise 
certaines communes –, le Gouvernement s’emploie avant 
tout à reporter toujours plus de charges sur le dos des collec-
tivités sans pour autant garantir les transferts à l’euro près. 
Au fi nal, ce sont l’ensemble des services publics qui souffri-
ront de cette politique et ce sont surtout nos concitoyens les 
plus fragiles qui seront abandonnés à leur sort.

Mes chers collègues, vous comprendrez que, dans ce 
contexte, la majorité du groupe RDSE n’approuve pas cette 
première partie du projet de loi de fi nances pour 2009. 

M. Jean-Pierre Chevènement. Très bien !

M. le président. La parole est à M. le ministre.

M. Éric Woerth, ministre. Monsieur le président, mesdames, 
messieurs les sénateurs, nos débats ayant été très riches, je 
n’y reviendrai pas.

Je tiens simplement à remercier l’ensemble du Sénat et 
à vous remercier tout particulièrement, monsieur le prési-
dent de la commission des fi nances et monsieur le rappor-
teur général, qui formez, à l’évidence, une équipe de valeur, 
de la qualité des débats que vous avez animés comme de 
la qualité des relations humaines que vous avez permises. 
Nous le savons, l’examen du projet de loi de fi nances ne se 
réduit pas à des considérations techniques. 

Je veux également exprimer ma gratitude aux membres de 
la commission des fi nances, qui ont accompli un important 
travail, aux sénateurs des différents groupes pour la richesse 
de leurs interventions, à l’opposition qui a joué pleinement 
son rôle – c’est le principe –, avec beaucoup d’à-propos mais 
aussi de respect et de retenue.

Enfi n, mes remerciements s’adressent à la présidence, car 
il n’est jamais facile d’assurer le bon déroulement de débats 
aussi denses. 

 Enfi n, je ne saurais oublier les collaborateurs, ceux du 
Sénat comme ceux du Gouvernement, qui nous ont apporté 
une aide précieuse. 

Nos travaux sont loin d’être achevés : beaucoup reste à 
faire dans les semaines à venir pour terminer l’examen de 
l’ensemble des textes fi nanciers.

Le débat sur la fi scalité locale et sur les collectivités locales 
est traditionnel au Sénat. Sans doute a-t-il été encore plus 
riche cette année, permettant à chacun de faire preuve 
de responsabilité. Le débat sur les effectifs de la fonction 
publique qu’André Santini a conduit ce matin au nom du 
Gouvernement en témoigne.

Il s’agit d’un sujet capital. Il faudra bien fi nir par crever 
certains abcès pour permettre l’établissement de relations 
saines entre l’État et les collectivités locales. 

Le Gouvernement a essayé de faire preuve de la plus 
grande sincérité possible. De notre point de vue, les collec-
tivités locales ne sont pas perdantes. Peut-être avons-nous 
présenté la situation de façon maladroite. Une augmenta-
tion de 2 % de l’enveloppe des concours fi nanciers de l’État 
aux collectivités locales, c’est loin d’être négligeable en ces 
temps où l’État peine à trouver de l’argent et doit maîtriser 
ses dépenses, à un moment où ses recettes diminuent. Par 
ailleurs, l’infl ation ralentit beaucoup et pourrait ralentir 
davantage ; je parle sous le contrôle de Christine Lagarde. À 
dire le vrai, nous ne savons pas comment évoluera la situa-
tion économique dans les mois à venir.

Le débat sur la TGAP et sur la fi scalité verte a été un 
moment important de nos travaux, qui a permis d’aller 
au bout des choses. Si le Gouvernement n’a pas toujours 
apprécié les échanges qui ont eu lieu, il n’en reste pas moins 
qu’un certain nombre d’améliorations ont pu être appor-
tées, c’est l’essentiel.

De nos discussions sur la fi scalité ressort plus de justice 
fi scale. Je n’hésite pas à employer ce terme. Mesdames, 
messieurs les sénateurs, vos contributions ont permis 
d’apporter plus d’équité, plus d’effi cacité et plus de 
cohérence.

Enfi n, je tiens à saluer la cohérence d’ensemble de nos 
travaux, conduits sous la houlette du président de la commis-
sion des fi nances et du rapporteur général, cohérence qui a 
permis, à l’issue de l’examen de la première partie du projet 
de loi de fi nances pour2009, non seulement de ne pas 
dégrader le solde mais de l’améliorer de 77 millions d’euros. 
Certes, ce n’est pas grand-chose au regard du défi cit actua-
lisé, mais cela va dans la bonne voie. 

Du sens des responsabilités dont vous avez fait montre, je 
tiens à vous remercier, mesdames, messieurs les sénateurs, et 
vous donne rendez-vous pour la deuxième partie du projet 
de loi de fi nances. (Applaudissements sur les travées de l’UMP 
et de l’Union centriste.) 

M. Jean Arthuis, président de la commission des fi nances. 
Merci, monsieur le ministre.

M. le président. La parole est à Mme la ministre.

Mme Christine Lagarde, ministre. Monsieur le président, 
mesdames, messieurs les sénateurs, de même que M. le 
rapporteur général ne voulait pas « ajouter de la crise à la 
crise », je me garderai d’ajouter « du ministre au ministre » et 
ne ferai pas durer l’exercice plus que nécessaire. (Sourires.) 

Permettez-moi de m’associer aux remerciements que mon 
collègue Éric Woerth vous a adressés, monsieur le prési-
dent de la commission des fi nances, monsieur le rapporteur 
général : vous avez fait preuve non seulement d’un remar-
quable talent, comme d’habitude, mais encore d’une grande 
ouverture d’esprit, sachant vous montrer toujours aptes au 
compromis, et aussi prompts à vous plier à l’impératif de la 
rigueur quand cela fut nécessaire. 

Je veux également rendre hommage aux présidents de 
séance, à l’ensemble des membres de la commission des 
fi nances, à tous nos collaborateurs, y compris ceux du 
Gouvernement qui, derrière les écrans et dans les coulisses, 
continuent à travailler de concert avec les fonctionnaires du 
Sénat. 

L’exercice s’est révélé particulièrement diffi cile cette 
année : on a parlé de budget de crise et Mme Bricq a évoqué 
le caractère pénible de nos discussions, quand les rumeurs 
vont bon train à l’extérieur de cet hémicycle. 

C’est bien l’ironie de ce moment ! Il nous faut continuer 
ce travail de rigueur tout en faisant preuve d’adaptabilité. Le 
Sénat n’en a pas manqué quand le Gouvernement a revu ses 
prévisions de croissance à la baisse, celles-ci passant de 1 % 
à une fourchette entre 0,2 % et 0,5 % du PIB. 

L’examen du projet de loi de fi nances rectifi cative pour 
le fi nancement de l’économie, au mois d’octobre dernier, 
a été l’occasion d’engager un véritable plan de refi nance-
ment de l’économie par le biais de la Société des prises de 
participation de l’État et de la Société de fi nancement de 
l’économie française. Le Parlement, avec beaucoup d’agilité 
d’esprit et d’intelligence, a montré sa capacité à s’adapter à 
une crise internationale sans précédent, dans laquelle notre 
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économie subit et subira, comme celles des autres pays, des 
chocs majeurs, auxquels aucun des modèles économiques 
ou statistiques ne permet aujourd’hui véritablement de 
répondre. 

Cela nous amène à faire des prévisions établies stricte-
ment sur l’état actuel de nos connaissances, prévisions que 
vous avez bien voulu juger raisonnables et fondées sur des 
modes de calcul légitimes. 

Je veux maintenant évoquer trois avancées majeures en 
matière de fi scalité, résultant des travaux menés par votre 
assemblée.

La première d’entre elles, nous vous la devons, monsieur le 
président de la commission des fi nances, puisque vous avez 
poursuivi avec détermination la rectifi cation d’un régime qui 
avait été mis en place par l’actuelle opposition, à l’époque 
majoritaire, à savoir celui du carried interest, c’est-à-dire la 
rémunération des équipes de gestion des fonds de capital-
risque. Ce système n’était, en effet, pas du tout conforme 
aux principes d’équité et de morale que nous souhaitons 
réinstaurer au sein du fi nancement de l’économie et dont le 
Président de la République s’est fait le chantre, y compris à 
l’autre bout de la planète, en particulier lors de la réunion 
du G20.

La deuxième avancée, qui vous doit beaucoup, monsieur 
le rapporteur général, concerne l’évolution de la gestion du 
bouclier fi scal : on passe dorénavant de l’univers de la récla-
mation à celui de la déclaration, ce qui n’exclut évidemment 
pas le contrôle. 

Ce bouclier fi scal, nous l’avons voulu simple. Nous ne 
pouvions accepter d’enregistrer la même année budgétaire 
deux années de coût du bouclier fi scal. Vous avez accepté 
avec beaucoup d’élégance, monsieur le rapporteur général, 
de rectifi er l’amendement initial de la commission des 
fi nances pour donner son plein effet à une avancée réelle.

La troisième et dernière avancée due à votre assemblée 
consiste dans l’établissement d’un juste équilibre en matière 
de fi scalité écologique. Certes, en ce qui concerne l’affecta-
tion des recettes de la TGAP, nous n’avons pas toujours été 
d’accord : l’État ne souhaite pas divertir cette taxe de son 
objectif de fi nancement des mesures prises dans le cadre du 
Grenelle de l’environnement. Quoi qu’il en soit, un certain 
nombre de solutions ont été trouvées à mi-chemin entre les 
objectifs du Gouvernement et les vôtres, qui répondent à 
des soucis de bonne gestion des collectivités locales.

Nous avons eu quelques points de divergence. Certains 
d’entre eux seront évoqués en commission mixte paritaire. 
Je pense notamment au dispositif des SOFIDEV, les sociétés 
de fi nancement du développement, et à certaines disposi-
tions que nous avons examinées au cours de cet après-midi. 

De nombreux progrès ont été réalisés. Notons, en parti-
culier, la prolongation du remboursement de taxe intérieure 
sur les produits pétroliers, la TIPP, et de taxe intérieure sur 
les consommations de gaz naturel, la TICGN, au bénéfi ce 
des agriculteurs, que nous devons à l’initiative de M. Jean 
Bizet, l’exonération du malus automobile pour les personnes 
handicapées, les adaptations judicieuses apportées à la fi sca-
lité des sociétés foncières cotées, grâce à vous, monsieur le 
rapporteur général.

Je suis sûre que l’examen de la deuxième partie du projet 
de loi de fi nances nous donnera l’occasion d’accomplir de 
nouveaux progrès en matière de justice fi scale. Ce sera en 
particulier le cas, je l’espère, lorsque nous examinerons les 

plafonnements analytiques des niches fi scales et le plafonne-
ment global. (Applaudissements sur les travées de l’UMP et de 
l’Union centriste, ainsi que sur certaines travées du RDSE.) 

M. le président. Personne ne demande la parole ?...

Je mets aux voix l’ensemble du projet de loi de fi nances 
pour 2009.

Je rappelle que, en application des articles 47 bis et 59, du 
règlement, le scrutin public ordinaire est de droit.

Il va y être procédé dans les conditions fi xées par 
l’article 56 du règlement.

(Le scrutin a lieu.)

M. le président. Personne ne demande plus à voter ?…

Le scrutin est clos.

(Il est procédé au comptage des votes.)

M. le président. Voici le résultat du dépouillement du 
scrutin n° 50 :

Nombre de votants .....................................  340
Nombre de suffrages exprimés ....................  327
Majorité absolue des suffrages exprimés ......  164

Pour l’adoption ........................... 179
Contre  ....................................... 148

Le Sénat a adopté.

5

DÉPÔT D’UNE PROPOSITION DE LOI

M. le président. J’ai reçu de Mmes Éliane Assassi, Nicole 
Borvo Cohen-Seat, Josiane Mathon-Poinat, M. François 
Autain, Mme Marie-France Beaufi ls, MM. Michel Billout, 
Jean-Claude Danglot, Mmes Annie David, Michelle 
Demessine, Évelyne Didier, MM. Guy Fischer, Thierry 
Foucaud, Mmes Brigitte Gonthier-Maurin, Gélita Hoarau, 
MM. Robert Hue, Gérard Le Cam, Mme Isabelle Pasquet, 
MM. Jack Ralite, Ivan Renar, Mmes Mireille Schurch, 
Odette Terrade, MM. Bernard Vera et Jean-François Voguet 
une proposition de loi relative au droit de formation à la 
langue nationale de l’État d’accueil.

La proposition de loi sera imprimée sous le n° 113, distri-
buée et renvoyée à la commission des affaires sociales, sous 
réserve de la constitution éventuelle d’une commission 
spéciale dans les conditions prévues par le règlement.

6

TEXTES SOUMIS AU SÉNAT EN APPLICATION 
DE L’ARTICLE 88-4 DE LA CONSTITUTION

M. le président. J’ai reçu de M. le Premier ministre le texte 
suivant, soumis au Sénat par le Gouvernement, en applica-
tion de l’article 88-4 de la Constitution :

– Action commune du Conseil prorogeant le mandat 
du représentant spécial de l’Union européenne auprès de 
l’Union africaine.
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Ce texte sera imprimé sous le n° E-4113 et distribué.

J’ai reçu de M. le Premier ministre le texte suivant, soumis 
au Sénat par le Gouvernement, en application de l’article 
88-4 de la Constitution :

- Projet de décision du Conseil concernant la conclusion 
de l’accord entre Israël et l’Union européenne sur les procé-
dures de sécurité pour l’échange d’informations classifi ées.

Ce texte sera imprimé sous le n° E-4114 et distribué.

J’ai reçu de M. le Premier ministre le texte suivant, soumis 
au Sénat par le Gouvernement, en application de l’article 
88-4 de la Constitution :

– Proposition de virement de crédits n° DEC37/2008 à 
l’intérieur de la section III – Commission – Budget général 
– Exercice 2008 (DNO).

Ce texte sera imprimé sous le n° E-4115 et distribué.

J’ai reçu de M. le Premier ministre le texte suivant, soumis 
au Sénat par le Gouvernement, en application de l’article 
88-4 de la Constitution :

– Proposition de virement de crédits n° DEC40/2008 
– Section III – Commission – Budget général – Exercice 
2008 (DO).

Ce texte sera imprimé sous le n° E-4116 et distribué.

J’ai reçu de M. le Premier ministre le texte suivant, soumis 
au Sénat par le Gouvernement, en application de l’article 
88-4 de la Constitution :

– Proposition de virement de crédits n° 44/2008 
– Section III – Commission – Budget général – Exercice 
2008 (DNO).

Ce texte sera imprimé sous le n° E-4117 et distribué.

J’ai reçu de M. le Premier ministre le texte suivant, soumis 
au Sénat par le Gouvernement, en application de l’article 
88-4 de la Constitution :

– Proposition de virement de crédits n° DEC42/2008 – 
Section III – Commission –Budget général – Exercice 2008 
(DNO).

Ce texte sera imprimé sous le n° E-4118 et distribué.

J’ai reçu de M. le Premier ministre le texte suivant, soumis 
au Sénat par le Gouvernement, en application de l’article 
88-4 de la Constitution :

– Proposition de décision du Conseil concernant la 
conclusion d’un accord visant à renouveler l’accord de 
coopération dans le domaine de la science et de la techno-
logie entre la Communauté européenne et le gouvernement 
de la Fédération de Russie.

Ce texte sera imprimé sous le n° E-4119 et distribué.

J’ai reçu de M. le Premier ministre le texte suivant, soumis 
au Sénat par le Gouvernement, en application de l’article 
88-4 de la Constitution :

– Proposition de décision du Conseil concernant la 
conclusion du protocole additionnel à l’Accord sur le 
commerce, le développement et la coopération entre la 
Communauté européenne et ses États membres, d’une 
part, et la République d’Afrique du Sud, d’autre part, pour 
tenir compte de l’adhésion à l’Union européenne de la 
République de Bulgarie et de la Roumanie.

Ce texte sera imprimé sous le n° E-4120 et distribué.

J’ai reçu de M. le Premier ministre le texte suivant, soumis 
au Sénat par le Gouvernement, en application de l’article 
88-4 de la Constitution :

– Proposition de décision du Conseil établissant la position 
de la Communauté européenne au sein du Conseil ministé-
riel de la Communauté de l’énergie (Tirana, 11 décembre 
2008).

Ce texte sera imprimé sous le n° E-4121 et distribué.

J’ai reçu de M. le Premier ministre le texte suivant, soumis 
au Sénat par le Gouvernement, en application de l’article 
88-4 de la Constitution :

– Proposition de règlement (CE, EURATOM) du 
Conseil adaptant à compter du 1er juillet 2008 les rémuné-
rations et les pensions des fonctionnaires et autres agents des 
Communautés européennes ainsi que les coeffi cients correc-
teurs dont sont affectées ces rémunérations et pensions.

Ce texte sera imprimé sous le n° E-4122 et distribué.

J’ai reçu de M. le Premier ministre le texte suivant, soumis 
au Sénat par le Gouvernement, en application de l’article 
88-4 de la Constitution :

– Recommandation de la Commission au Conseil visant 
à autoriser la Commission à entamer des négociations avec 
la Tunisie en vue de la conclusion d’un accord global en 
matière de transport aérien.

Ce texte sera imprimé sous le n° E-4123 et distribué.

J’ai reçu de M. le Premier ministre le texte suivant, soumis 
au Sénat par le Gouvernement, en application de l’article 
88-4 de la Constitution :

– Recommandation de la Commission au Conseil visant 
à autoriser la Commission à entamer des négociations avec 
l’Algérie en vue de la conclusion d’un accord global en 
matière de transport aérien.

Ce texte sera imprimé sous le n° E-4124 et distribué.

7

ORDRE DU JOUR 

M. le président. Voici quel sera l’ordre du jour de 
la prochaine séance publique, précédemment fi xée à 
aujourd’hui, jeudi 27 novembre 2008 :

À 9 h 30 :

1. Examen des conclusions de la commission mixte 
paritaire sur le projet de loi de fi nancement de la sécurité 
sociale pour 2009.

Rapport (n° 112, 2008-2009) de M. Alain Vasselle, 
rapporteur pour le Sénat.

2. Examen des conclusions de la commission mixte 
paritaire sur le projet de loi généralisant le revenu de solida-
rité active et réformant les politiques d’insertion.

Rapport (n° 77, 2008-2009) de Mme Bernadette 
Dupont, rapporteur pour le Sénat.

3. Examen des conclusions de la commission mixte 
paritaire sur le projet de loi relatif aux revenus du travail.

Rapport (n° 76, 2008-2009) de Mme Isabelle Debré, 
rapporteur pour le Sénat.
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À quinze heures et le soir :

4. Questions d’actualité au Gouvernement.

Délai limite d’inscription des auteurs de questions : jeudi 
27 novembre 2008, à onze heures.

5. Suite de la discussion du projet de loi de fi nances 
pour 2009, adopté par l’Assemblée nationale (n° 98, 2008 
2009). 

Rapport (n° 99, 2008 2009) de M. Philippe Marini, 
rapporteur général de la commission des fi nances, du 
contrôle budgétaire et des comptes économiques de la 
Nation.

Examen de la mission :

Écologie, développement et aménagement durables (+ 
articles 60 et 61).

Budget annexe : contrôle et exploitation aériens (+ article 
84).

Compte spécial : contrôle et sanction automatisés des 
infractions au code de la route. 

Compte spécial : avances au fonds d’aide à l’acquisition 
des véhicules propres.

MM. Alain Lambert, Gérard Miquel, Yvon Collin et 
Mme Fabienne Keller, rapporteurs spéciaux (rapport n° 99, 
annexe n° 10) ;

M. Ambroise Dupont, rapporteur pour avis de la commis-
sion des affaires culturelles (avis n° 100, tome IV) ;

MM. Jean Bizet, Charles Revet, Jean-François Le Grand, 
Francis Grignon et Roland Courteau, rapporteurs pour avis 
de la commission des affaires économiques (avis n° 101, 
tome III).

Personne ne demande la parole ?…

La séance est levée.

(La séance est levée le jeudi 27 novembre 2008, à zéro heure 
vingt-cinq.)

La Directrice
du service du compte rendu intégral,

MONIQUE MUYARD
 
 

ORDRE DU JOUR 
DES PROCHAINES SÉANCES DU SÉNAT

établi par le Sénat à la suite des conclusions 
de la conférence des présidents

Jeudi 27 novembre 2008 :

À 9 h 30 :

Ordre du jour prioritaire

1°  Conclusions de la commission mixte paritaire sur le projet 
de loi de fi nancement de la sécurité sociale pour 2009 (n° 112, 
2008-2009) ;

2°  Conclusions de la commission mixte paritaire sur le projet 
de loi généralisant le revenu de solidarité active et réformant les 
politiques d’insertion (n° 77, 2008-2009) ;

3°  Conclusions de la commission mixte paritaire sur le projet 
de loi en faveur des revenus du travail (n° 76, 2008-2009) ;

À 15 heures :

4° Questions d’actualité au gouvernement ;

(L’inscription des auteurs de questions devra être effectuée au service 
de la Séance avant 11 heures) ;

Ordre du jour prioritaire

À 16 h 15 et le soir :

5° Suite du projet de loi de fi nances pour 2009 :

– Écologie, développement et aménagement durables 
(+ articles 60 et 61) (5 heures) ;

 – budget annexe : contrôle et exploitations aériens (+ 
article 84) ;

 – compte spécial : contrôle et sanction automatisés des 
infractions au code de la route ;

 – compte spécial : avances au fonds d’aide à l’acquisition 
de véhicules propres.

Vendredi 28 novembre 2008 :

Ordre du jour prioritaire

À 9 h 30, à 15 heures et le soir :

– Suite du projet de loi de fi nances pour 2009 :

– Recherche et enseignement supérieur (+ articles 66, 66 bis et 
66 ter) (3 h 30) ;

– Conseil et contrôle de l’État (0 h 30) ;

– Direction de l’action du Gouvernement (1 heure) ;

– Pouvoirs publics (0 h 15) ;

– Budget annexe : Publications offi cielles et information 
administrative (0 h 15) ;

– Anciens combattants, mémoire et liens avec la nation (+ 
article 59 septies) (2 heures) ;

– Santé (+ article 73) (1 h 30) ;

– Gestion des fi nances publiques et des ressources humaines  
(0 h 30) ;

– compte spécial : prêts et avances à des particuliers ou à des 
organismes privés ;

– compte spécial : avances à divers services de l’État ou 
organismes gérant des services publics ;

– Provisions (0 h 15) ;

– Régimes sociaux et de retraite (1 heure) ;

– compte spécial : pensions ;

– Engagements fi nanciers de l’État (0 h 30) ;

– compte spécial : gestion du patrimoine immobilier de l’État 
(+ article 85) ;

– compte spécial : participations fi nancières de l’État ;

– Remboursements et dégrèvements (0 h 15).

Lundi 1er décembre 2008 :

Ordre du jour prioritaire

À 10 heures, à 15 heures et le soir :

– Suite du projet de loi de fi nances pour 2009 :

– Justice (2 h 30) ;

– Travail et emploi (+ articles 79 à 81) (2 h 30) ;
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– Défense (+ article 59 decies, 59 undecies et 59 duodecies) 
(4 heures).

Mardi 2 décembre 2008 :

Ordre du jour prioritaire

À 9 h 30, à 15 heures et le soir :

– Suite du projet de loi de fi nances pour 2009 :

– Sécurité (2 heures) ;

– Sécurité civile (1 heure) ;

– Solidarité, insertion et égalité des chances (+ articles 74, 75, 
76 et 76 bis) (2 h 30) ;

– Outre-mer (+ articles 64 et 65) (3 h 30).

Mercredi 3 décembre 2008 :

Ordre du jour prioritaire

À 9 h 30, à 15 heures et le soir :

– Suite du projet de loi de fi nances pour 2009 :

– Enseignement scolaire (3 h 30) ;

– Aide publique au développement (+ articles 59 quinquies et 
59 sexies) (2 h 30) ;

– compte spécial : accords monétaires internationaux ;

– compte spécial : prêts à des États étrangers ;

– Agriculture, pêche, alimentation, forêt et affaires rurales (+ 
articles 59 A à 59 D, 59, 59 bis, 59 ter et 59 quater) (5 heures) ;

– compte spécial : développement agricole et rural.

Jeudi 4 décembre 2008 :

Ordre du jour prioritaire

À 9 h 30, à 15 heures et le soir :

– Suite du projet de loi de fi nances pour 2009 :

– Immigration, asile et intégration (+ articles 62 et 63) 
(2 heures) ;

– Politique des territoires (1 h 30) ;

– Ville et logement (+ articles 82 et 83) (2 h 30) ;

– Économie (2 heures) ;

– compte spécial : gestion et valorisation des ressources tirées de 
l’utilisation du spectre hertzien ;

– Sport, jeunesse et vie associative (+ articles 77 et 78 et 78 bis) 
(2 heures).

Vendredi 5 décembre 2008 :

Ordre du jour prioritaire

À 9 h 30, à 15 heures et le soir :

– Suite du projet de loi de fi nances pour 2009 :

– Action extérieure de l’État (3 h 30) ;

– Administration générale et territoriale de l’État (+ articles 56 
à 58) (1 heure) ;

– Relations avec les collectivités territoriales (+ articles 67 à 72) 
(2 heures) ;

– compte spécial : avances aux collectivités territoriales ;

– Médias (1 h 30) ;

– compte spécial : avances à l’audiovisuel (+ articles 86, 87 et 
88) ;

– Culture (+ articles 59 octies et 59 nonies) (2 h 30).

Samedi 6 décembre 2008 :

Ordre du jour prioritaire

À 9 h 30, à 15 heures et, éventuellement, le soir :

– Suite du projet de loi de fi nances pour 2009 :

– Éventuellement, discussions reportées.

Lundi 8 décembre 2008 :

Ordre du jour prioritaire

À 15 heures et le soir :

– Suite du projet de loi de fi nances pour 2009 :

– Discussion des articles de la seconde partie non joints aux 
crédits ;

(La conférence des présidents a fi xé au vendredi 5 décembre 2008, 
à 11 heures, le délai limite pour le dépôt des amendements).

Mardi 9 décembre 2008 :

Ordre du jour prioritaire

À 10 heures, à 16 heures et, éventuellement, le soir :

– Suite du projet de loi de fi nances pour 2009 :

– Éventuellement, suite et fi n de la discussion des articles de la 
seconde partie non joints aux crédits ;

– Explications de vote ;

Scrutin public à la tribune ;

À 21 h 30, dans la salle Médicis (1) :

– Déclaration du Gouvernement, suivie d’un débat, préalable 
au Conseil européen des 11 et 12 décembre 2008 ;

(A la suite du président de la commission des Affaires étrangères 
(10’) et de la commission des Affaires européennes (10’), intervien-
dront les porte-parole des groupes (10’ pour chaque groupe et 5’ pour 
les Sénateurs non-inscrits) ;

Après la réponse du Gouvernement aux commissions et aux orateurs 
des groupes aura lieu un débat organisé sous la forme de 9 questions/
réponses avec droit de réplique de l’auteur de la question (UMP et 
SOC : 3 questions ; UC, CRC et RDSE : 1 question) (question : 
2’30 ; réponse : 2’30 ; réplique : 1’) ;

Les inscriptions de parole devront être faites au service de la séance, 
avant 17 heures, le lundi 8 décembre 2008).

(1) Si la discussion budgétaire se terminait avant le soir, ce débat pourrait avoir 
lieu dans l’Hémicycle.

Mercredi 10 décembre 2008 :

Ordre du jour réservé

À 16 heures :

1° Question orale avec débat sur le surendettement ;

(La Conférence des Présidents a fi xé à deux heures la durée globale 
du temps dont disposeront dans le débat les orateurs des groupes ou ne 
fi gurant sur la liste d’aucun groupe ;

Les inscriptions de parole devront être faites au service de la Séance, 
avant 17 heures, le mardi 9 décembre 2008) ;
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2° Proposition de loi tendant à garantir la parité de fi nance-
ment entre les écoles primaires publiques et privées sous contrat 
d’association lorsqu’elles accueillent des élèves scolarisés hors de 
leur commune de résidence, présentée par M. Jean-Claude Carle 
et plusieurs de ses collègues du groupe UMP (n° 20 rect., 2008-
2009) ;

(La conférence des présidents a fi xé :

– au lundi 8 décembre 2008, à 16 heures, le délai limite pour le 
dépôt des amendements ;

– à une heure la durée globale du temps dont disposeront, dans la 
discussion générale, les orateurs des groupes ou ne fi gurant sur la liste 
d’aucun groupe ;

Les inscriptions de parole devront être faites au service de la Séance, 
avant 17 heures, le mardi 9 décembre 2008) ;

À 21 h 30 :

3° Deuxième lecture de la proposition de loi, modifi ée par 
l’Assemblée nationale, relative à la législation funéraire (n° 108, 
2008-2009) ;

(La conférence des présidents a fi xé :

– au mardi 9 décembre 2008, à 17 heures, le délai limite pour le 
dépôt des amendements ;

– à une heure la durée globale du temps dont disposeront, dans la 
discussion générale, les orateurs des groupes ou ne fi gurant sur la liste 
d’aucun groupe ;

Les inscriptions de parole devront être faites au service de la Séance, 
avant 17 heures, le mardi 9 décembre 2008).

Jeudi 11 décembre 2008 :

À 9 h 30 :

Ordre du jour prioritaire

1° Projet de loi organique portant application de l’article 25 de 
la Constitution (n° 105, 2008-2009) et projet de loi relatif à la 
commission prévue à l’article 25 de la Constitution et à l’élection 
des députés (n° 106, 2008-2009), adoptés par l’Assemblée natio-
nale après déclaration d’urgence ;

(La Conférence des Présidents a décidé que ces deux projets de loi 
feraient l’objet d’une discussion générale commune ;

La Conférence des Présidents a fi xé :

– au mardi 9 décembre 2008, à 17 heures, le délai limite pour le 
dépôt des amendements à ces deux textes ;

– à deux heures la durée globale du temps dont disposeront, dans la 
discussion générale commune, les orateurs des groupes ou ne fi gurant 
sur la liste d’aucun groupe ;

Les inscriptions de parole devront être faites au service de la Séance, 
avant 17 heures, le mercredi 10 décembre 2008) ;

À 15 heures et le soir :

2° Questions d’actualité au gouvernement ;

(L’inscription des auteurs de questions devra être effectuée au service 
de la séance avant 11 heures) ;

Ordre du jour prioritaire

3° Suite de l’ordre du jour du matin.

Eventuellement, vendredi 12 décembre 2008 :

Ordre du jour prioritaire

À 9 h 30, à 15 heures et le soir :

– Suite du projet de loi organique portant application de 
l’article 25 de la Constitution et du projet de loi relatif à la 
commission prévue à l’article 25 de la Constitution et à l’élection 
des députés.

Lundi 15 décembre 2008 :

Ordre du jour prioritaire

À 15 heures et le soir :

1° Projet de loi autorisant l’approbation de l’accord entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement 
de la République du Bénin relatif à la gestion concertée des fl ux 
migratoires et au codéveloppement (n° 464, 2007-2008) ;

2° Projet de loi autorisant l’approbation de l’accord entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement 
de la République du Congo relatif à la gestion concertée des fl ux 
migratoires et au codéveloppement (n° 465, 2007-2008) ;

3° Projet de loi autorisant l’approbation de l’accord relatif à la 
gestion concertée des fl ux migratoires entre le Gouvernement de 
la République française et le Gouvernement de la République du 
Sénégal et de son avenant (n° 68, 2008-2009) ;

4° Projet de loi autorisant l’approbation de l’accord-cadre 
relatif à la gestion concertée des migrations et au développement 
solidaire, du protocole relatif à la gestion concertée des migrations 
et du protocole en matière de développement solidaire entre le 
Gouvernement de la République française et le Gouvernement de 
la République tunisienne (n° 69, 2008-2009) ;

5° Projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale, autorisant la 
ratifi cation de l’accord de partenariat et de coopération entre les 
Communautés européennes et leurs États membres, d’une part, et 
la République du Tadjikistan, d’autre part (n° 37, 2008-2009) ;

6° Sous réserve de sa transmission, projet de loi autorisant 
l’approbation d’un accord entre le Gouvernement de la République 
française et le Gouvernement de la République fédérative du Brésil 
relatif à la coopération dans le domaine de la défense et au statut 
de leurs forces (A.N., n° 1265) ;

7° Projet de loi autorisant l’approbation de la déclaration de 
certains gouvernements européens relative à la phase d’exploita-
tion des lanceurs Ariane, Vega et Soyouz au Centre spatial guyanais 
(n° 89, 2008-2009) ;

8° Projet de loi autorisant l’approbation du protocole portant 
amendement de l’accord entre le Gouvernement de la République 
française et l’Agence spatiale européenne relatif au Centre spatial 
guyanais (n° 90, 2008-2009) ;

9° Projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale, autorisant la 
ratifi cation de l’accord entre la République française et le Royaume 
d’Espagne relatif au bureau à contrôles nationaux juxtaposés de 
Biriatou (n° 35, 2008-2009) ;

10° Projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale, autorisant 
l’approbation de l’accord sous forme d’échange de lettres entre le 
Gouvernement de la République française et le Conseil fédéral 
suisse relatif à la création de bureaux à contrôles nationaux juxta-
posés en gares de Pontarlier et de Vallorbe (n° 36, 2008-2009) ;

11° Sous réserve de leur transmission, projet de loi relatif à la 
communication audiovisuelle et au nouveau service public de 
la télévision (Urgence déclarée) (A.N., n° 1209) et projet de loi 
organique relatif à la nomination des présidents des sociétés France 
Télévisions, Radio France et de la société en charge de l’audio-
visuel extérieur de la France (Urgence déclarée) (A.N., n° 1208 
rect.) ;

(La Conférence des Présidents a décidé que ces deux projets de loi 
feraient l’objet d’une discussion générale commune ;

La Conférence des Présidents a fi xé :

– au lundi 15 décembre 2008, à 11 heures, le délai limite pour le 
dépôt des amendements à ces deux textes ;
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– à trois heures la durée globale du temps dont disposeront, dans la 
discussion générale commune, les orateurs des groupes ou ne fi gurant 
sur la liste d’aucun groupe ;

Les inscriptions de parole devront être faites au service de la Séance, 
avant 17 heures, le vendredi 12 décembre 2008).

Mardi 16 décembre 2008 :

À 10 heures :

1° Dix-huit questions orales :

L’ordre d’appel des questions sera fi xé ultérieurement.

– n° 233 de M. Bernard Cazeau à Mme la ministre de l’éco-
nomie, de l’industrie et de l’emploi ;

(Conséquences de la diminution des crédits affectés aux contrats 
aidés du secteur non marchand) ;

– n° 286 de Mme Nathalie Goulet à M. le ministre d’État, 
ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et 
de l’aménagement du territoire ;

(Charge des véhicules routiers) ;

– n° 290 de Mme Josette Durrieu à M. le ministre de la 
défense ;

(Projet Tarmac de démantèlement d’aéronefs) ;

– n° 306 de M. Alain Fouché à M. le ministre du travail, des 
relations sociales, de la famille et de la solidarité ;

(Situation de l’aide à domicile en matière de politique salariale) ;

– n° 311 de M. Bernard Fournier à M. le ministre d’État, 
ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et 
de l’aménagement du territoire ;

(Conséquences de la fusion des DDE – DDAF) ;

– n° 314 de Mme Fabienne Keller à M. le ministre de la 
défense ;

(Devenir de l’établissement public d’insertion de la défense) ;

– n° 319 de M. Jean Besson à M. le ministre d’État, ministre de 
l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de l’aména-
gement du territoire ;

(Développement de la fi lière photovoltaïque en France) ;

– n° 323 de M. Alain Dufaut à M. le ministre de l’éducation 
nationale ;

(Réforme de la carte scolaire) ;

– n° 324 de M. Alain Fauconnier à Mme la ministre de l’inté-
rieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales ;

(Réforme de la gendarmerie nationale) ;

– n° 325 de Mme Anne-Marie Escoffi er à M. le secrétaire d’État 
chargé des transports ;

(Desserte ferroviaire de l’Aveyron) ;

– n° 327 de M. Michel Doublet à M. le ministre du budget, des 
comptes publics et de la fonction publique ;

(Mise en œuvre de l’exonération de la taxe foncière sur le non bâti 
pour les parcelles situées en zones humides et modalités de compensa-
tions fi nancières aux communes) ;

– n° 330 de M. Jean-Marc Todeschini à Mme la ministre de 
l’enseignement supérieur et de la recherche ;

(Proposition d’accueillir l’école nationale vétérinaire à Metz) ;

– n° 333 de M. Yves Détraigne à M. le secrétaire d’État chargé 
des transports ;

(Instauration d’une évaluation médicale de l’aptitude à la 
conduite) ;

– n° 338 de Mme Catherine Dumas à Mme la ministre de 
l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales ;

(Expérimentation du stationnement autorisé sur les places de 
livraison à Paris) ;

– n° 339 de Mme Nicole Borvo Cohen-Seat à Mme la ministre 
de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territoriales ;

(Banalisation de l’utilisation du Taser X26) ;

– n° 342 de M. Bruno Gilles à Mme la ministre de l’intérieur, 
de l’outre-mer et des collectivités territoriales ;

(Construction d’un commissariat à la Ciotat) ;

– n° 343 de M. Simon Sutour à Mme la ministre de l’intérieur, 
de l’outre-mer et des collectivités territoriales ;

(Restructuration de la gendarmerie nationale) ;

– n° 351 de M. Alex Türk à Mme la garde des Sceaux, ministre 
de la justice ;

(Parution du décret sur la labellisation) ;

Ordre du jour prioritaire

À 16 heures et le soir :

2° Suite du projet de loi relatif à la communication audiovi-
suelle et au nouveau service public de la télévision et du projet de 
loi organique relatif à la nomination des présidents des sociétés 
France Télévisions, Radio France et de la société en charge de 
l’audiovisuel extérieur de la France.

Mercredi 17 décembre 2008 :

Ordre du jour prioritaire

À 15 heures et le soir :

– Suite du projet de loi relatif à la communication audiovisuelle 
et au nouveau service public de la télévision et du projet de loi 
organique relatif à la nomination des présidents des sociétés France 
Télévisions, Radio France et de la société en charge de l’audiovi-
suel extérieur de la France.

Jeudi 18 décembre 2008 :

À 9 h 30 :

Ordre du jour prioritaire

1°) Sous réserve de sa transmission, projet de loi de fi nances 
rectifi cative pour 2008 ;

(La Conférence des Présidents a fi xé :

– au mercredi 17 décembre 2008, à 11 heures, le délai limite 
pour le dépôt des amendements ;

– à une heure et demie la durée globale du temps dont dispo-
seront, dans la discussion générale, les orateurs des groupes ou ne 
fi gurant sur la liste d’aucun groupe ;

Les inscriptions de parole devront être faites au service de la 
Séance, avant 17 heures, le mercredi 17 décembre 2008) ;

À 15 heures et le soir :

2°) Questions d’actualité au gouvernement ;

(L’inscription des auteurs de questions devra être effectuée au service 
de la Séance avant 11 heures) ;

Ordre du jour prioritaire

3° Suite de l’ordre du jour du matin.

Vendredi 19 décembre 2008 :

Ordre du jour prioritaire

À 9 h 30, à 15 heures et le soir :
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– Suite du projet de loi de fi nances rectifi cative pour 2008.

Lundi 22 décembre 2008 :

Ordre du jour prioritaire

À 10 heures, à 15 heures et, éventuellement, le soir :

– Navettes diverses.

Prochaine Conférence des Présidents : mercredi 10 décembre 
2008 à 19 heures.

ANNEXE 1

Règles de la discussion du projet de loi de fi nances pour 2009
(établies sur la base des propositions de la commission des fi nances)

Discussion des crédits des missions, des articles de la seconde 
partie et explications de vote sur l’ensemble

I – Discussion des crédits des missions

1° Dans le cadre du temps global attribué à chaque groupe, 
aucune intervention ne pourra dépasser dix minutes. 

2° Pour répondre aux orateurs, le Gouvernement interviendra 
à la fi n de la discussion, compte tenu des temps de parole estimés 
par la Conférence des Présidents. 

3° Les temps de parole dont disposeront les rapporteurs des 
commissions et les groupes sont répartis pour chacune des discus-
sions comme suit :

a) Les rapporteurs spéciaux de la commission des Finances 
disposeront de :

– 10 minutes pour les missions dont la durée de discussion est 
égale ou supérieure à deux heures ;

– 5 minutes pour les missions dont la durée de discussion est 
inférieure à deux heures.

b) Les rapporteurs pour avis disposeront de cinq minutes.

c) Pour les groupes, les temps de parole seront répartis comme 
suit :

Le temps de parole attribué à chaque groupe comprendra le 
temps d’intervention générale et celui de l’explication de vote.

– Lorsque le temps disponible pour les groupes sera égal ou 
inférieur à 30 minutes :

– pour l’intervention générale qui, en ce cas, vaudra explication 
de vote, il sera attribué un temps forfaitaire et égal de cinq minutes 
à chaque groupe et de trois minutes à la Réunion administrative 
des sénateurs non inscrits.

– Lorsque le temps disponible pour les groupes sera supérieur à 
30 minutes, la détermination du temps attribué à chaque groupe 
se fera de la façon suivante :

– lorsque le temps disponible pour les groupes sera supérieur à 
trente minutes et inférieur à une heure trente, il sera attribué d’abord 
un temps forfaitaire et égal de cinq minutes à chaque groupe et de 
trois minutes à la Réunion administrative des sénateurs non inscrits.
Le reste du temps disponible sera ensuite réparti entre les groupes 
proportionnellement à leurs effectifs.

– lorsque le temps disponible sera égal ou supérieur à une 
heure trente, il sera attribué d’abord un temps forfaitaire et égal 
de dix minutes à chaque groupe et de cinq minutes à la Réunion 
administrative des sénateurs non inscrits. Le reste du temps dispo-
nible sera ensuite réparti entre les groupes proportionnellement à 
leurs effectifs.

– les explications de vote sur la mission seront de 5 minutes 
pour chaque groupe et de 3 minutes pour la Réunion adminis-
trative des sénateurs non inscrits. En cas de discussion commune 
de plusieurs missions, il n’y aura qu’une explication de vote sur 
l’ensemble de l’unité de discussion.

– Les interventions des présidents des commissions ou des 
délégations s’imputeront sur le temps de parole de leur groupe.

– Les inscriptions de parole, avec l’indication de la durée de 
chaque intervention et la répartition du temps de parole entre 
intervention générale et explication de vote, devront être simul-
tanément communiquées au service de la Séance la veille de la 
discussion à 11 heures.

– Dans le cadre d’un jour de séance, chaque groupe pourra 
demander le report du temps ou d’une partie du temps de parole 
qui lui est imparti pour une mission à la discussion d’une autre 
mission inscrite le même jour, en prévenant le service de la Séance 
la veille avant 11 heures. Toutefois, cette faculté ne pourra pas être 
utilisée pour les attributions de temps de parole forfaitaires de 
trois minutes, de cinq minutes ou de dix minutes.

4° Pour les amendements, la conférence des présidents a fi xé le 
délai limite de dépôt la veille du jour prévu pour la discussion à 
11 heures.

Conformément à l’article 47 de la LOLF, tout amendement sur 
les crédits devra « être motivé et accompagné du développement 
des moyens qui le justifi ent ». A cet effet, l’exposé des motifs de 
chaque amendement devra préciser la ou les actions concernées 
par l’augmentation et la réduction des crédits.

Comme l’an passé, le service de la Séance met, pour chaque 
mission, un formulaire électronique (1) à la disposition des 
Sénateurs sur le site du Sénat. 

(1)  Accessible depuis la première page du site intranet dans l’encart 
vert « amendements » et depuis l’application AMELI.

Conformément au Règlement du Sénat, le temps de présenta-
tion de chaque amendement est limité à cinq minutes maximum.

5° Comme les années passées, il est envisagé de ne plus entamer 
d’examen de mission après minuit : toute discussion risquant de 
commencer au-delà de cet horaire sera donc reportée au lende-
main matin.

les missions examinées selon la formule expérimentale de 
questions et de réponses, avec un droit de réplique des sénateurs

– Défense

– Écologie, développement et aménagement durables

– Enseignement scolaire.

Pour ces trois missions, la discussion se déroulera en trois 
temps :

1° L’intervention des rapporteurs.

2° A la suite des rapporteurs, interviendront les porte-parole 
des groupes (pour les missions « Défense » et « Enseignement 
scolaire » : 10’ pour chaque groupe et 5’ pour les Non-inscrits, 
pour la mission « Écologie, développement et aménagement 
durables », UMP et groupe socialiste : 30’, UC, CRC et RDSE : 
15’, Non-inscrits : 5’).

3° Après la réponse du Gouvernement aux rapporteurs et aux 
groupes, est prévue une série de 17 questions/réponses avec possi-
bilité de réplique (2’30 pour la question, 2’30 pour la réponse et 1’ 
pour la réplique éventuelle). La Conférence des Présidents a fi xé, 
compte tenu des effectifs des groupes, le nombre des questions 
comme suit : UMP et groupe socialiste (5 questions), UC, CRC 
et RDSE (2 questions) et Non-inscrits (1 question), un sénateur 
ne pouvant poser qu’une question par mission.

Les inscriptions de parole devront être effectuées au service de 
la Séance la veille de la discussion à 11 heures avec, notamment, la 
répartition du temps de parole entre les interventions générales et 
l’explication de vote des groupes.
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II – DISCUSSION DES ARTICLES 
« NON RATTACHÉS » DE LA SECONDE PARTIE

La conférence des présidents a fi xé le délai limite de dépôt des 
amendements au vendredi 5 décembre à 11 heures.

III – EXPLICATIONS DE VOTE SUR L’ENSEMBLE 
DU PROJET DE LOI DE FINANCES POUR 2009

Pour ces explications de vote, il est attribué à chaque groupe, 
un temps d’intervention de dix minutes et de cinq minutes à la 
Réunion administrative des sénateurs non inscrits.

ANNEXE 2

Questions orales inscrites à l’ordre du jour de la séance
du mardi 16 décembre 2008 :

(L’ordre d’appel des questions sera fi xé ultérieurement)

N° 233. – M. Bernard Cazeau attire l’attention de Mme la 
ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi sur les consé-
quences de la diminution des crédits affectés aux contrats aidés, 
contrats d’avenir (CAV) et contrats d’accompagnement dans 
l’emploi (CAE) du secteur non marchand. La loi n° 2007-1822 
du 24 décembre 2007 de fi nances pour 2008 prévoit une baisse de 
1,9 % des crédits pour les contrats aidés. La direction départemen-
tale du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle de la 
Dordogne estime que cette mesure pourrait remettre en question 
l’existence des contrats d’accompagnement dans l’emploi sur ce 
territoire. Selon ces mêmes services, la pérennisation d’un contrat 
d’accompagnement dans l’emploi revient à 16 000 euros annuels. 
Le coût global s’élèverait ainsi à 1 920 000 euros, soit un surcoût 
de 1,26 euro de plus par jour sur le tarif moyen des établissements 
d’hébergement pour personnes âgées dépendantes, en cas de 
suppression des 120 contrats d’accompagnement dans l’emploi. 
Cette situation risque de mettre en péril les actions d’insertion 
mises en œuvre dans le département de la Dordogne, notamment 
les maisons de retraite et les actions de formation, souvent quali-
fi antes, dans divers secteurs. En effet, ces dernières sont program-
mées sur des durées prenant en compte les possibilités maximales 
de renouvellement afi n d’engager des projets d’insertion solides 
pour les bénéfi ciaires de ces contrats. Il lui demande donc quelles 
sont ses intentions en ce domaine compte tenu des conséquences 
que cela impliquerait sur le dynamisme de la politique d’insertion 
menée par le conseil général de la Dordogne.

N° 286. – Mme Nathalie Goulet attire l’attention de M. le 
ministre d’État, ministre de l’écologie, de l’énergie, du dévelop-
pement durable et de l’aménagement du territoire sur la limita-
tion de la charge des véhicules routiers fi xée à 40 tonnes dans 
notre pays. Ces véhicules auraient en effet la capacité à être 
autorisés à supporter une charge de 44 tonnes, comme c’est le 
cas dans de nombreux pays européens tels que les Pays-Bas et la 
Suède (qui permettent respectivement des charges de 50 tonnes 
et de 60 tonnes par véhicule). En raison de l’augmentation quasi 
journalière des prix du carburant et de l’impact sur l’écologie de 
telles dispositions contraires aux mesures prises par son minis-
tère en faveur de l’écologie et du développement durable, de tels 
gaspillages logistiques, écologiques et surtout fi nanciers sont le 
fruit d’une mesure obsolète, que rien ne justifi e. Face à ses voisins 
européens, la France ne peut être compétitive si elle est soumise 
à de telles restrictions. Elle souhaite savoir quelles mesures sont 
envisagées pour mettre un terme à cette incohérence réglemen-
taire.

N° 290. – Mme Josette Durrieu attire l’attention de M. le 
ministre de la défense sur le projet dit Tarmac de démantèlement 
d’aéronefs accueilli par le département des Hautes-Pyrénées, 
fi nancé dans le cadre du pôle de compétitivité « Aérospace 
Vallée ». Porté par Airbus, SITA, EADS SOGERMA Services et 
EADS CCR, il s’agit d’un projet global de gestion du cycle de vie 
des avions civils ou militaires qui a démontré que 2/3 des pièces 
d’un aéronef (Airbus A300) peuvent être valorisées ou recyclées. 
La phase opérationnelle débute fi n octobre 2008, avec la création 
d’une quinzaine d’emplois, puis de quarante-cinq à cinquante à 
terme. Les industriels ont enregistré trente commandes d’avions 
civils à démanteler d’ici 2013. Cependant, la réussite ne peut être 

effective qu’avec également le démantèlement d’avions militaires, 
comme prévu initialement. Mme la ministre de la défense avait 
déjà indiqué, en janvier 2005 que : « des avions militaires seraient 
envoyés sur le site de Tarbes » et a confi rmé ses propos lors de 
la séance de questions orales du 17 janvier 2006, en précisant : 
« L’armée de l’air devra notamment, dans les prochaines années, 
éliminer environ 85 avions, pour un poids total de 500 tonnes, 
ce qui représente donc une tâche importante ». Elle poursuivait 
: « Je souhaite que le site de Tarbes bénéfi cie, à tout le moins, 
d’une partie de ce démantèlement précis, car cela me paraît tout 
à fait normal » ajoutant par ailleurs que « le choix de la procédure 
administrative et du prestataire relève non pas du ministère de la 
défense, mais du seul ministère de l’économie, des fi nances et de 
l’industrie, plus exactement de la Direction nationale d’interven-
tions domaniales ». Et, lors de la séance de questions orales du 
7 mars 2006, Mme la ministre déléguée au commerce extérieur 
a confi rmé que « d’ici à 2010, selon le ministère de la défense, 
environ 85 avions seraient concernés par des opérations de 
démantèlement ». Or, à ce jour, aucun avion militaire n’est arrivé 
sur le site de Tarbes et par conséquent aucun démantèlement 
d’aéronef militaire n’a été opéré. Elle souhaiterait savoir : quel est 
le planning précis de cessation d’activités des aéronefs militaires ? 
Parmi ces avions « en fi n de vie », combien seront concernés par 
une vente à des industriels pour démantèlement et valorisation ? 
Quelle sera la part destinée au site de Tarbes « qui doit en bénéfi -
cier pour partie » ? Quand le premier avion militaire arrivera sur 
le site de Tarbes ?

N° 306. – M. Alain Fouché attire l’attention de M. le ministre 
du travail, des relations sociales, de la famille et de la solidarité 
sur la situation critique dans laquelle se trouve actuellement le 
secteur de l’aide à domicile en matière de politique salariale. En 
effet, l’enveloppe fi nancière annoncée pour le secteur de l’aide 
à domicile et destinée à mener la politique salariale s’avère trop 
faible et ne permet pas d’envisager une politique de rémunéra-
tion correcte et d’augmenter suffi samment la valeur du point. La 
branche de l’aide à domicile compte aujourd’hui plus de 38 % 
des salariés dont les salaires conventionnels sont immergés sous 
le SMIC, soit plus de 83 000 personnes physiques dont la plupart 
sont diplômées. Cette situation va à l’encontre de la volonté des 
partenaires sociaux qui, en signant l’accord de branche du 29 mars 
2002 relatif aux emplois et rémunérations, ont négocié des minima 
conventionnels supérieurs au SMIC. Dans ces conditions, les 
structures associatives peinent à recruter et à fi déliser leurs salariés 
alors qu’au même moment les besoins liés à l’évolution de notre 
société (vieillissement de la population, travail des femmes, etc…) 
n’ont jamais été aussi importants. S’ajoute à cette problématique 
celle très prégnante de la forte augmentation des prix des carbu-
rants ces derniers mois qui impacte directement ce secteur d’acti-
vité puisque l’utilisation des véhicules est inhérent à ces métiers 
d’intervention. Afi n de pallier ces diffi cultés, un avenant a été 
signé lors de la commission mixte paritaire du 27 juin dernier par 
toutes les fédérations et unions d’employeurs et quatre organisa-
tions syndicales de salariés. Cet avenant augmente la valeur du 
point de 2 % en le portant à 5,286 € à partir du 1er juillet 2008. 
Il modifi e également les premiers coeffi cients des grilles A et B à 
partir du 1er juillet 2008 afi n de les porter au-dessus du niveau du 
SMIC. Par conséquent, il lui demande de bien vouloir lui indiquer 
dans quel délai le Gouvernement entend agréer cet accord signé 
par les partenaires sociaux étant donné que l’attractivité du secteur 
de l’aide à domicile et sa professionnalisation en dépendent, ainsi 
que la qualité des services rendus aux usagers.

N° 311. – M. Bernard Fournier attire l’attention de M. le 
ministre d’État, ministre de l’écologie, de l’énergie, du dévelop-
pement durable et de l’aménagement du territoire sur les consé-
quences de la fusion des DDE – DDAF (direction départementale 
de l’équipement – direction départementale de l’agriculture et de 
la forêt), en particulier sur la question de l’éventuelle suppression 
de leur mission d’ingénierie d’appui territorial. En effet, elles 
assurent, dans chaque département et de longue date, des missions 
d’appui technique aux collectivités territoriales et à leurs groupe-
ments. Ces activités d’ingénierie, comme la maîtrise d’œuvre, sont 
des aides précieuses apportées à nos petites communes et à des 
coûts raisonnables. A l’origine, la fusion des DDE – DDAF doit 
permettre de donner plus de cohérence à la politique publique du 
développement durable et d’aménagement du territoire, sans pour 
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autant remettre en cause leurs missions. Nonobstant, le Conseil de 
modernisation des politiques publiques (CMPP), dans son inter-
vention du 4 avril 2008, donne des orientations contraires. Ainsi, 
sur la liste des décisions du CMPP, fi gure la suppression progressive 
de l’activité d’ingénierie concurrentielle. Or, la maîtrise d’œuvre 
est l’activité la plus à même de concurrencer l’offre privée. Les élus 
ligériens, et notamment des communes rurales, sont très inquiets 
de ce recentrage des activités d’ingénierie publique. La perte de la 
maîtrise d’œuvre risque d’avoir pour conséquence une augmenta-
tion des dépenses à la charge des collectivités territoriales. En effet, 
les cabinets privés pratiquent généralement des prix plus élevés à 
prestation égale, et dans certaines zones rurales, l’offre privée est 
insuffi sante pour garantir l’application de tarifs concurrentiels et 
attractifs. Les activités d’ingénierie des DDE – DDAF, comme la 
maîtrise d’œuvre, répondent aux besoins des collectivités territo-
riales, sans engager des dépenses excessives pour les communes. 
En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui préciser les 
intentions du Gouvernement en la matière.

N° 314. – Mme Fabienne Keller attire l’attention de M. le 
ministre de la défense sur les perspectives préoccupantes de l’éta-
blissement public d’insertion de la défense (EPIDE). Elle lui 
rappelle l’effi cacité et la qualité de cet outil pour les jeunes adultes 
en diffi culté. En effet, ces jeunes sont structurés par l’accueil en 
internat, l’équilibre entre les enseignements, la pratique sportive 
et la démarche professionnelle, organisée autour de stages et de 
partenariats avec des entreprises notamment. L’EPIDE leur permet 
ainsi de retrouver un chemin constructif dans notre société. Cette 
structure, remarquable par la qualité de son encadrement, doit 
beaucoup au ministère de la défense et à la grande majorité des 
personnels d’encadrement issus de l’armée française. Par consé-
quent, elle lui demande si le Gouvernement entend confi rmer 
son soutien à ce dispositif, par la coordination entre les minis-
tères concernés. Elle souhaite, par ailleurs, connaître précisément 
le devenir et les perspectives de développement de ce dispositif, 
qui lui paraît être un élément important de notre politique de 
cohésion sociale. Plus localement, elle s’inquiète pour l’établis-
sement de Strasbourg, qu’elle a pu voir se développer et qui est 
désormais particulièrement bien intégré dans les processus d’inser-
tion des jeunes.

N° 319. – M. Jean Besson attire l’attention de M. le ministre 
d’État, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement 
durable et de l’aménagement du territoire sur le développement 
encore trop modeste de la fi lière photovoltaïque en France. Le 
contexte est pourtant favorable : d’après de récentes études, en 
2040, le photovoltaïque pourrait représenter 20 à 28% de la 
production mondiale d’électricité. Déjà, le chiffre d’affaire de 
l’industrie photovoltaïque dans le monde s’élèverait aujourd’hui 
à quelques 13 milliards d’euros. En France, au-delà des aides 
de l’État, les régions, les collectivités locales comme les syndi-
cats départementaux d’énergies, jouent un rôle essentiel dans ce 
domaine. La région Rhône-Alpes, par exemple, reconnue comme 
une région phare, s’engage via des dispositifs comme les appels 
à projets, dans le soutien d’installations par les particuliers, les 
entreprises et les collectivités locales. Malheureusement, malgré 
tous ces efforts et un tarif de rachat d’électricité incitatif, jusqu’à 
0,57 € le Kwh, notre pays accuse un retard certain notamment 
par rapport à l’Allemagne, dans le développement de l’énergie 
photovoltaïque. En effet, si de nombreuses actions sont engagées 
dans ce sens, celles-ci se heurtent à des procédures administratives 
trop complexes et des délais d’attente de raccordement au réseau 
de distribution d’électricité anormalement longs. Selon Électricité 
Réseau Distribution France (ERDF) la France a connecté au 
réseau 12,2 MWc supplémentaires en 2007. Malgré cette progres-
sion, on estime qu’ERDF n’aura raccordé à la fi n de l’année seule-
ment qu’un tiers des demandes. Aussi, il souhaiterait connaître les 
dispositions qu’il entend prendre afi n que la procédure adminis-
trative de ces installations soit enfi n simplifi ée et qu’ERDF se 
donne les moyens d’une gestion plus rapide des raccordements au 
réseau.

N° 323. – M. Alain Dufaut attire l’attention de M. le ministre 
de l’éducation nationale sur la question de la réforme de la carte 
scolaire. Si le constat était partagé que la carte scolaire, telle qu’elle 
fonctionnait avant 2007, n’était pas satisfaisante puisqu’elle 
accentuait les inégalités sociales et scolaires, force est de constater 

qu’après deux années d’assouplissement progressif visant à aboutir 
à une totale suppression, le résultat est pire que le mal pour les 
établissements des quartiers défavorisés (en particulier, ceux situés 
en ZEP et en ambition réussite). En effet, cette libéralisation des 
règles a abouti très rapidement à la fuite des meilleurs élèves de 
ces établissements. En donnant le choix aux parents, ce sont les 
enfants des familles les plus aisées qui sont partis de ces quartiers, 
pour rejoindre les établissements des centres-villes ou des quartiers 
plus huppés. En fait, la libéralisation de la carte scolaire tend 
inexorablement à accroître la ségrégation scolaire et va totalement 
à l’encontre de la volonté de mixité sociale. Ainsi, les effectifs du 
collège Giéra implanté dans un des quartiers les plus défavorisés 
et les plus fragiles de France, le quartier Monclar, ont baissé de 
87 élèves cette année, entraînant la suppression de deux classes 
de 6ème pour cette rentrée scolaire. Une telle évolution qui tire, 
année par année, les effectifs vers le bas, induit une inquiétude 
grandissante sur le devenir de cet établissement et génère une 
angoisse légitime des équipes pédagogiques qui s’inquiètent pour 
leur avenir. Cette incertitude sur le devenir de cet établissement 
scolaire, seul service public de ce quartier, est dramatique pour ces 
populations déjà fortement fragilisées. En effet, il offre aux jeunes 
de ces cités le seul et unique tremplin social de nature à les insérer 
dans le monde du travail. Des solutions existent : il faut attirer des 
élèves extérieurs au quartier par la création de classes sport/études, 
par l’enseignement de langues rares ou de disciplines artistiques 
par exemple. Dès lors, il souhaiterait connaître les propositions 
ministérielles visant à pallier cet exode massif des meilleurs élèves 
de ce type d’établissement, qui met en danger la pérennité de ces 
derniers.

N° 324. – M. Alain Fauconnier attire l’attention de Mme la 
ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territo-
riales sur le problème posé par la réforme de la gendarmerie qui, 
en milieu rural, suscite un certain nombre d’inquiétudes chez 
les élus. En effet, partant du principe que la mise en œuvre des 
précédentes réformes a conduit à une réduction substantielle de la 
présence de l’État auprès des populations locales, il lui demande si, 
dans le sud du département de l’Aveyron, le regroupement prévu 
des unités de Saint-Affrique et de Millau se traduira ou non par 
une réduction des effectifs de gendarmerie.

N° 325. – Mme Anne-Marie Escoffi er attire l’attention de 
M. le secrétaire d’État chargé des transports sur la situation, parti-
culièrement alarmante, du département de l’Aveyron en matière 
de desserte ferroviaire. Elle constate en effet que l’Aveyron fi gure 
parmi les grands « oubliés » des projets de la SNCF en matière de 
trains à grande vitesse, et qu’il faut toujours pratiquement … dix 
heures pour relier Rodez à Paris, compte tenu de la complexité des 
correspondances et ce, malgré les efforts considérables du conseil 
régional Midi-Pyrénées, qui consacre un plan de 800 millions 
d’euros à l’amélioration des dessertes. Elle lui demande si l’Aveyron 
peut conserver quelque espoir quant à son désenclavement ferro-
viaire.

N° 327. – M. Michel Doublet attire l’attention de M. le ministre 
du budget, des comptes publics et de la fonction publique sur les 
modalités de compensations fi nancières aux communes, suite à la 
mise en œuvre de l’exonération de la taxe foncière sur le non bâti 
pour les parcelles situées en zones humides. L’article 146 de la loi 
n° 2005-157 du 23 février 2005, relative au développement des 
territoires ruraux, codifi é sous l’article 1395 E du code général 
des impôts, a institué une exonération de la taxe foncière sur les 
propriétés non bâties pour les parcelles situées en zones humides 
ou Natura 2000, faisant l’objet d’un engagement de gestion. La 
création de cette disposition a pour objectifs principaux, la gestion 
durable des zones humides, riches en biodiversité et utiles pour la 
préservation de la ressource en eau, ainsi que la reconnaissance de 
l’intérêt des pratiques de gestion, développées par les propriétaires, 
qui concourent à la préservation des zones humides. Cette mesure 
devant engendrer des pertes de recettes pour les communes concer-
nées, il est prévu un abondement du budget des communes par 
l’État, à l’année N+1. Or, les instructions n° 6 B-1-07 et 6 B-2-07 
de la direction générale des impôts, si elles précisent les conditions 
d’octroi de l’exonération au profi t des propriétaires, ne précisent 
rien sur les conditions dans lesquelles l’État compensera les pertes 
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de recettes correspondantes, sur le budget des communes. Aussi, 
il lui demande de bien vouloir lui préciser dans quelles conditions 
les pertes des recettes des communes seront compensées.

N° 330. – M. Jean-Marc Todeschini attire l’attention de 
Mme la ministre de l’enseignement supérieur et de la recherche 
sur une proposition formulée par le maire de Metz et concernant 
l’école nationale vétérinaire d’Alfort (ENVA). Cette école pour 
laquelle elle a annoncé en compagnie du ministre de l’agriculture, 
le 20 octobre dernier, un soutien à hauteur de 5,3 millions d’euros 
par an pendant trois ans, connaît quelques problèmes d’enclave-
ment, celle-ci se trouvant de plus en plus dans un espace confi né 
impropre à ses activités vétérinaires notamment dans le domaine 
d’élevage. Par ailleurs, le directeur de l’INSERM vient de refuser 
l’accréditation du laboratoire d’immunothérapie des cancers qui 
dépend de l’université Paris Descartes, hébergé par l’ENVA. Le 
motif invoqué est l’indigence de l’environnement scientifi que de 
cette école dont la dégradation tant des locaux que du fonction-
nement est patente. Ces problèmes pourraient être solutionnés 
dans le cadre des compensations consécutives aux restructurations 
militaires et à la fermeture de la base aérienne militaire de Metz-
Frescaty. Cette base compte 385 hectares disponibles, équipés de 
locaux récents, parfaitement adaptés et un environnement scienti-
fi que de qualité. Dans le cadre de la promesse faite par le Président 
de la République de déplacer à Metz 1 500 fonctionnaires, le trans-
fert de l’école nationale vétérinaire d’Alfort constitue une réelle 
opportunité tant pour l’État qui honorerait ses engagements, que 
pour la ville de Metz et ladite école. Il s’agit en effet pour l’école de 
regrouper enfi n ses moyens d’enseignement et de recherche sur un 
même site puisque aujourd’hui sa ferme expérimentale se trouve à 
plus de 160 kilomètres. Aussi, il souhaiterait savoir si elle est prête 
à envisager la possibilité de transférer l’école nationale de vétéri-
naire d’Alfort vers Metz.

N° 333. – M. Yves Détraigne attire l’attention de M. le secré-
taire d’État chargé des transports sur la prochaine réforme du 
permis de conduire. En 2003, le Gouvernement en place avait 
renoncé à une partie de son plan de lutte contre l’insécurité 
routière en supprimant l’instauration d’une évaluation médicale 
de l’aptitude à la conduite. Ce plan de lutte contre l’insécurité 
routière proposait en effet l’insertion d’un module d’évaluation de 
l’aptitude à conduire dans les visites médicales déjà existantes tout 
au long de la vie dite active et l’instauration, au-delà de soixante-
quinze ans, d’un examen d’aptitude médicale à conduire, effectué 
par un médecin de ville tous les deux ans, avec possibilité d’appel 
devant la commission médicale du permis de conduire. En cas de 
défi cience physique n’entraînant toutefois pas l’inaptitude totale 
à la conduite automobile, la possibilité de limiter les déplace-
ments dans le temps (conduite de jour uniquement par exemple) 
et/ou dans l’espace (interdiction d’emprunter l’autoroute, par 
exemple) aurait alors pu être imposée au conducteur. Considérant 
que l’inaptitude médicale dépend davantage de l’état de santé 
du conducteur que de son âge, il se demande si les propositions 
écartées en 2003 ne seraient pas de nature à sécuriser les routes 
sans stigmatiser telle ou telle catégorie de conducteurs. La réforme 
actuellement engagée devant aboutir à un permis « moins cher, 
plus sûr, plus rapide et plus écolo », il lui demande s’il entend y 
insérer une forme d’évaluation médicale de l’aptitude à la conduite 
tout au long de la vie du conducteur.

N° 338. – Mme Catherine Dumas attire l’attention de Mme la 
ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territo-
riales sur l’expérimentation du stationnement autorisé sur les places 
de livraison à Paris. Sous l’impulsion conjointe de la ville de Paris 
et de la préfecture de police, un système expérimental est actuelle-
ment à l’étude pour autoriser le stationnement résidentiel sur les 
places de livraison aux heures creuses, où les professionnels en ont 
le moins besoin, la nuit entre 20 heures et 8 heures, les week-ends 
et les jours fériés. L’expérimentation du dispositif doit être menée 
à partir de janvier 2009 et pour une durée de six mois dans deux 
« arrondissements tests », à savoir l’intégralité du 3e arrondisse-
ment et le secteur dit « des Batignolles » (de l’avenue de Clichy 
à la rue de Rome) dans le 17ème arrondissement. Si l’améliora-
tion des conditions de stationnement des parisiens doit évidem-
ment être recherchée et facilitée, elle ne saurait être atteinte de 
manière partielle ou même inégalitaire entre les usagers des diffé-
rents quartiers de la capitale. L’application de régimes de station-

nement variables d’une rue à l’autre, parfois au sein d’un même 
arrondissement, pose un problème pour l’usager, car elle porte 
atteinte au principe d’égalité devant le service public consacré par 
la jurisprudence commune au Conseil d’État et au Conseil consti-
tutionnel, principe qui s’impose à l’ensemble des actes administra-
tifs. Ce principe interdit à l’administration de traiter de manière 
différente des individus placés dans des situations identiques. La 
mise en place de discriminations, même temporaires et portant 
sur un objet limité tel que le stationnement sur des emplacements 
réservés, basées sur le seul caractère de la résidence dans une rue, 
un quartier ou un arrondissement déterminé d’une même ville, 
pourrait dès lors être contestée devant la juridiction administra-
tive où même engager la responsabilité de l’État et du maire de 
Paris. Enfi n, et pour ne pas dénaturer la fonction première de ces 
emplacements réservés et entraver le travail des professionnels, le 
dispositif prévoit de maintenir des facilités de stationnement dédié 
aux livraisons, en particulier pour les gros camions ne pouvant 
décharger leurs cargaisons que de nuit. Là encore, la détermina-
tion des zones qu’il convient ou non de maintenir pour un usage 
professionnel peut sembler de nature à créer une rupture d’égalité 
devant les charges publiques entre les commerçants des différents 
secteurs. Elle souhaiterait qu’elle lui précise les modalités techni-
ques et juridiques envisagées par la préfecture de police pour 
mener cette expérimentation et favoriser sa réussite, en liaison 
avec les mairies d’arrondissement concernées.

N° 339. – Mme Nicole Borvo Cohen-Seat attire l’attention 
de Mme la ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collecti-
vités territoriales sur la banalisation de l’utilisation du Taser X26. 
Depuis le décret n° 2008-993 du 22 septembre 2008, non seule-
ment les policiers et les gendarmes, mais aussi les 17 000 policiers 
municipaux sont autorisés à utiliser cette arme de quatrième 
catégorie. Il est à noter que le Taser X26 est classé dans la même 
catégorie d’armes que les armes à feu. Cette décision d’étendre le 
champ d’utilisation du Taser X26 intervient alors qu’en France 
et un peu partout dans le monde ce type d’armes rencontre une 
hostilité croissante de la part d’un nombre important d’acteurs, 
dont le Comité de l’ONU contre la torture, et que nombre de 
ses utilisations apparaissent comme problématiques. Le fait 
que le Taser X26 ait été utilisé, comme l’a notamment relevé la 
Commission nationale de déontologie de la sécurité (CNDS), de 
manière disproportionnée par des personnels pourtant particuliè-
rement formés pour des opérations de maintien de l’ordre tels que 
la police nationale et la gendarmerie ne peut que renforcer cette 
inquiétude par rapport à cette arme interdite dans certains pays 
d’Europe. De plus, depuis 2004, la presse américaine a publié à 
plusieurs reprises des listes de personnes décédées peu après avoir 
été touchées par un Taser. Tous ces éléments devraient inciter à la 
prudence. La banalisation d’une arme que le Comité de l’ONU 
contre la torture a qualifi ée de « traitement inhumain et dégra-
dant » équivalant à une « forme de torture » est inquiétante. On 
peut craindre que le Taser X26 ne soit trop facilement utilisé 
comme un moyen de neutralisation, de rétorsion ou d’intimida-
tion sur des personnes ne présentant pas de danger immédiat. Elle 
lui demande par conséquent que le décret du 22 septembre 2008 
soit abrogé, qu’un moratoire sur l’utilisation du Taser X26 soit 
prononcé ou, pour le moins, qu’il y ait une limitation du port de 
ces armes aux unités d’élite de la police et de la gendarmerie.

N° 342. – M. Bruno Gilles attire l’attention de Mme la 
ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territo-
riales sur le projet de construction d’un nouveau commissariat à 
La Ciotat pour pallier la vétusté de l’actuel bâtiment. En dépit 
d’engagements fermes sur le calendrier de la mise en chantier de 
ce nouveau commissariat et sur la livraison des locaux à la fi n 
de l’année 2008, aucune date n’a été retenue pour le début des 
travaux. Il lui demande donc de bien vouloir lui préciser à quelle 
échéance ce projet deviendra réalité. 

N° 343. – M. Simon Sutour attire l’attention de Mme la 
ministre de l’intérieur, de l’outre-mer et des collectivités territo-
riales sur la restructuration annoncée de la gendarmerie nationale 
et par là même sur la fermeture de nombreuses brigades territo-
riales de proximité sur le territoire national. A l’heure où la gendar-
merie nationale va passer sous le contrôle et la tutelle du ministère 
de l’intérieur, il semble que la restructuration prévue à l’échelle 
nationale s’accompagne de fermeture de nombreux sites (175 à 
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priori). C’est le cas de la brigade de Sauve dans le département du 
Gard. Ainsi, après avoir supporté la fermeture de sa trésorerie, cette 
commune voit aujourd’hui sa brigade de gendarmerie promise à la 
disparition. C’est un nouveau mauvais coup porté à un territoire 
déjà fragilisé par une situation économique et sociale délicate. Le 
Gouvernement ne doit pas se cacher systématiquement derrière 
la réduction des dépenses publiques pour expliquer ses multi-
ples restructurations au caractère souvent dévastateur pour les 
territoires. Il ne faut pas oublier que la présence et la qualité des 
services publics sont souvent des garants pour le développement 
économique et commercial des territoires ruraux. Car partout où 
les services publics disparaissent, c’est le désert économique qui 
s’inscrit dans la durée. Aussi, il serait inadmissible de laisser les 
zones rurales en déshérence. Le devoir régalien de l’État en matière 
de sécurité doit être le même sur l’ensemble du territoire et envers 
tous les citoyens. C’est pourquoi, il souhaite connaître les inten-
tions du Gouvernement quant aux réponses apportées aux élus et 
aux populations des territoires dont les brigades de gendarmerie 
sont amenées à disparaître en matière de sécurité.

N° 351. – M. Alex Türk attire l’attention Mme la garde des 
Sceaux, ministre de la justice sur le fait que le décret relatif à la 
« labellisation » des produits assurant la protection des personnes 
à l’égard des fi chiers est en attente de publication depuis 2004. 
La loi n° 2004-801 du 6 août 2004 a notamment confi é à la 
Commission nationale de l’informatique et des libertés (CNIL) 
la mission spécifi que d’évaluation des technologies et d’accom-
pagnement du développement économique des entreprises. Elle 
est ainsi de plus en plus fréquemment sollicitée comme conseil 
par des entreprises, avant la mise en œuvre de nouveaux services 
s’appuyant sur des technologies comme la biométrie, la vidéo-
surveillance, l’élaboration de « profi ls » permettant l’octroi ou le 
refus de crédits, la mise en place de fi chiers d’incidents pour les 
locations de véhicules, la géolocalisation des salariés. A cet égard, 
elle s’est dotée d’un service d’expertise technologique, dont la 
mission est d’évaluer les systèmes informatiques existants, de faire 
des préconisations en matière de sécurité des données et de respect 
des droits « informatique et libertés » applicables aux personnes. 
Aujourd’hui, 80 % de l’activité de la CNIL concerne le secteur 
privé. Or, cette mission d’accompagnement et d’orientation des 
procédés informatiques développés par les entreprises ne pourra 
être mise en œuvre que lorsque le décret d’application de la loi 
d’août 2004, conférant à la CNIL le pouvoir de délivrer des « 
labels » en ce domaine, sera publié. En effet, la loi du 6 août 2004 
confère à la CNIL une compétence en matière de labellisation, 
puisqu’elle dispose que : « À la demande d’organisations profes-
sionnelles ou d’institutions regroupant principalement des respon-
sables de traitements, la CNIL délivre un label à des produits ou à 
des procédures tendant à la protection des personnes à l’égard du 
traitement des données à caractère personnel, après qu’elles les a 
reconnus conformes aux dispositions de la présente loi ». Ce retard 
pénalise à la fois la CNIL et les entreprises puisque cette procédure 
est susceptible de procurer à celles-ci un avantage concurrentiel 
dès lors que l’argument de qualité liée au respect « informatique 
et libertés » se présente comme un véritable outil de compétitivité. 
C’est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui préciser le délai 
dans lequel sera publié ce décret relatif à la labellisation.
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QUESTIONS ORALES

remises à la présidence du sénat

Parution du décret sur la labellisation

351. – 27 novembre 2008. – M. Alex Türk attire l’attention 
Mme la garde des Sceaux, ministre de la justice sur le fait que le 
décret relatif à la « labellisation » des produits assurant la protec-
tion des personnes à l’égard des fi chiers est en attente de publica-
tion depuis 2004. La loi n° 2004-801 du 6 août 2004 a notam-
ment confi é à la Commission nationale de l’informatique et des 
libertés (CNIL) la mission spécifi que d’évaluation des technologies 
et d’accompagnement du développement économique des entre-
prises. Elle est ainsi de plus en plus fréquemment sollicitée comme 
conseil par des entreprises, avant la mise en œuvre de nouveaux 
services s’appuyant sur des technologies comme la biométrie, la 
vidéosurveillance, l’élaboration de « profi ls » permettant l’octroi 
ou le refus de crédits, la mise en place de fi chiers d’incidents 
pour les locations de véhicules, la géolocalisation des salariés. A 
cet égard, elle s’est dotée d’un service d’expertise technologique, 
dont la mission est d’évaluer les systèmes informatiques existants, 
de faire des préconisations en matière de sécurité des données et 
de respect des droits « informatique et libertés » applicables aux 
personnes. Aujourd’hui, 80 % de l’activité de la CNIL concerne 
le secteur privé. Or, cette mission d’accompagnement et d’orien-
tation des procédés informatiques développés par les entreprises 
ne pourra être mise en œuvre que lorsque le décret d’application 
de la loi d’août 2004, conférant à la CNIL le pouvoir de délivrer 
des « labels » en ce domaine, sera publié. En eff et, la loi du 6 août 
2004 confère à la CNIL une compétence en matière de labelli-
sation, puisqu’elle dispose que : « À la demande d’organisations 
professionnelles ou d’institutions regroupant principalement 
des responsables de traitements, la CNIL délivre un label à des 
produits ou à des procédures tendant à la protection des personnes 
à l’égard du traitement des données à caractère personnel, après 
qu’elles les a reconnus conformes aux dispositions de la présente 
loi ». Ce retard pénalise à la fois la CNIL et les entreprises puisque 
cette procédure est susceptible de procurer à celles-ci un avantage 
concurrentiel dès lors que l’argument de qualité liée au respect « 
informatique et libertés » se présente comme un véritable outil de 
compétitivité. C’est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui 
préciser le délai dans lequel sera publié ce décret relatif à la label-
lisation.

Plan d’urgence pour améliorer la desserte 
de la plate-forme de Roissy-en-France

352. – 4 décembre 2008. – M. Michel Billout attire l’attention 
M. le ministre d’État, ministre de l’écologie, de l’énergie, du 
développement durable et de l’aménagement du territoire sur les 
diffi  cultés de vie quotidienne des 125 000 salariés de la plate-forme 
aéroportuaire de Roissy et de ses alentours et sur la nécessité d’un 
plan d’urgence régional de transports en commun pour accéder 
aux diff érentes entreprises du pôle de Roissy. En eff et, 90 % de 
ces salariés viennent travailler en voiture, ce qui s’explique par le 
fait que 75 % d’entre eux travaillent en horaires décalés (nuit et 
week-end). Seuls des transports en commun, rapides, de qualité, 
compétitifs, à tarif abordable, peuvent permettre de modifi er la 
situation et de s’inscrire dans un environnement et un dévelop-
pement durable. Depuis 35 ans, l’aménagement de cette ville 
aéroportuaire et de ses zones d’activités n’a été conçu que pour 
le transport aérien et n’a que très insuffi  samment pris en compte 
les besoins des salariés venant travailler dans les 750 entreprises 
implantées. Le Grenelle de l’environnement, les projets d’aména-
gement de la région Île-de-France font l’objet d’abondantes décla-
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rations d’intentions. Répondre à l’urgence nécessite une nouvelle 
off re de transports prenant notamment en compte les horaires 
décalés, et prévoyant des gares supplémentaires, des couloirs 
de bus, un maillage régional et interrégional avec de nouvelles 
connexions contournant Paris. Il lui demande donc quelles 
décisions concrètes le Gouvernement entend prendre en matière 
d’aménagements et de transports en commun desservant ce pôle 
de première importance.

Amélioration du système des brevets en Europe

353. – 4 décembre 2008. – M. Richard Yung demande à M. le 
secrétaire d’État chargé de l’industrie et de la consommation de 
dresser un bilan de la présidence française du Conseil européen 
en matière de propriété industrielle. Il souhaite en particulier 
connaître l’état d’avancement des travaux engagés sur les projets 
de brevet communautaire et de système juridictionnel pour le 
contentieux des brevets.

Restitution des fonds irakiens

354. – 4 décembre 2008. – Mme Nathalie Goulet attire 
l’attention de Mme la ministre de l’économie, de l’industrie et 
de l’emploi sur l’absence de restitution des fonds irakiens gelés 
dans notre pays. Elle lui rappelle que par application de diverses 
dispositions internationales, et notamment de dispositions prises 
par l’Union européenne, l’ensemble des partenaires de la France a 
procédé à une opération de restitution des fonds détenus au gouver-
nement irakien. La France non contente de ne pas répondre aux 
demandes réitérées, notamment à celles de l’ambassadeur d’Irak en 
France, n’a donné aucune raison valable de ne pas obtempérer, en 
violation du droit international. A l’heure où des relations diplo-
matiques et économiques reprennent timidement avec ce pays, il 
lui semble légitime d’obtenir une réponse du Gouvernement et le 
déblocage des vingt-quatre millions d’euros conservés indûment 
par la France, avant le 31 décembre prochain.
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SCRUTIN no 50

sur l’ensemble de la première partie du projet de loi de fi nances pour 
2009, adopté par l’Assemblée nationale

Nombre de votants ...........................................  340
Suffrages exprimés .............................................  327

Pour ................................................. 179
Contre .............................................. 148

Le Sénat a adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

GROUPE COMMUNISTE RÉPUBLICAIN ET CITOYEN (23) :

Contre : 23.

GROUPE DU RASSEMBLEMENT DÉMOCRATIQUE ET SOCIAL 
EUROPÉEN (17) :

Pour : 3. – MM. Gilbert Barbier, Daniel Marsin, Aymeri de 
Montesquiou.

Contre : 10.

Abstention : 4. – M. Michel Charasse, Mme Anne-Marie 
Escoffi er, Françoise Laborde, M. Raymond Vall.

GROUPE SOCIALISTE (116) :

Contre : 115.

N’a pas pris part au vote : 1. – M. Bernard Frimat, qui présidait 
la séance.

GROUPE UNION CENTRISTE (29) :

Pour : 22.

Abstention : 7. – MM. Denis Badré, Daniel Dubois, Jean-Léonce 
Dupont, Mme Jacqueline Gourault, MM. Jean-Jacques 
Jégou, Hervé Maurey, Jean-Marie Vanlerenberghe.

GROUPE DE L’UNION POUR UN MOUVEMENT 
POPULAIRE (151) :

Pour : 150.

N’a pas pris part au vote : 1. – M. Gérard Larcher, président 
du Sénat.

RÉUNION ADMINISTRATIVE DES SÉNATEURS NE FIGURANT 
SUR LA LISTE D’AUCUN GROUPE (7) :

Pour : 4.

Abstention : 2. – MM. Philippe Darniche, Gaston Flosse.

N’a pas pris part au vote : 1. – Mme Sylvie Desmarescaux.
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Philippe Marini
Daniel Marsin
Pierre Martin
Jean Louis Masson
Jean-François Mayet
Colette Mélot
Jean-Claude Merceron
Michel Mercier
Lucette

Michaux-Chevry
Alain Milon
Aymeri

de Montesquiou
Albéric de Montgolfi er
Catherine

Morin-Desailly
Philippe Nachbar
Louis Nègre
Jacqueline Panis
Monique Papon
Charles Pasqua
Philippe Paul
Anne-Marie Payet
Jackie Pierre

ANNEXES  AU  PROCÈS-VERBAL
de  la  séance

du mercredi 26 novembre 2008

Ont voté pour
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François Pillet
Xavier Pintat
Louis Pinton
Rémy Pointereau
Christian Poncelet
Ladislas Poniatowski
Hugues Portelli
Yves Pozzo di Borgo
Catherine Procaccia
Jean-Pierre Raffarin
Henri de Raincourt

Bruno Retailleau
Charles Revet
Philippe Richert
Josselin de Rohan
Roger Romani
Janine Rozier
Bernard Saugey
Bruno Sido
Esther Sittler
Daniel Soulage

Michel Thiollière
André Trillard
Catherine Troendle
François Trucy
Alex Türk
Alain Vasselle
René Vestri
Jean-Pierre Vial
Jean-Paul Virapoullé
François Zocchetto

Ont voté contre

Nicolas Alfonsi
Jacqueline Alquier
Michèle André
Serge Andreoni
Bernard Angels
Jean-Étienne 

Antoinette
Alain Anziani
Éliane Assassi
David Assouline
Bertrand Auban
François Autain
Robert Badinter
Jean-Michel Baylet
Marie-France Beaufi ls
Jean-Pierre Bel
Claude Bérit-Débat
Jacques Berthou
Jean Besson
Michel Billout
Marie-Christine

Blandin
Maryvonne Blondin
Yannick Bodin
Nicole Bonnefoy
Nicole

Borvo Cohen-Seat
Yannick Botrel
Didier Boulaud
Alima

Boumediene-Thiery
Martial Bourquin
Bernadette Bourzai
Michel Boutant
Nicole Bricq
Jean-Pierre Caffet
Claire-Lise Campion
Jean-Louis Carrère
Françoise Cartron
Bernard Cazeau
Monique

Cerisier-ben Guiga
Yves Chastan
Jacqueline Chevé
Jean-Pierre 

Chevènement
Yvon Collin
Gérard Collomb
Pierre-Yves Collombat
Roland Courteau
Jean-Claude Danglot
Yves Daudigny
Yves Dauge
Marc Daunis
Annie David
Jean-Pierre Demerliat
Michelle Demessine
Christiane Demontès
Jean Desessard
Évelyne Didier

Claude Domeizel
Josette Durrieu
Alain Fauconnier
Jean-Luc Fichet
Guy Fischer
François Fortassin
Thierry Foucaud
Jean-Claude Frécon
Charles Gautier
Samia Ghali
Jacques Gillot
Jean-Pierre Godefroy
Brigitte 

Gonthier-Maurin
Jean-Noël Guérini
Didier Guillaume
Claude Haut
Edmond Hervé
Odette Herviaux
Gélita Hoarau
Robert Hue
Annie

Jarraud-Vergnolle
Claude Jeannerot
Bariza Khiari
Virginie Klès
Yves Krattinger
Philippe Labeyrie
Serge Lagauche
Serge Larcher

Abstentions

Denis Badré
Michel Charasse
Philippe Darniche
Daniel Dubois
Jean-Léonce Dupont

Anne-Marie Escoffi er
Gaston Flosse
Jacqueline Gourault
Jean-Jacques Jégou
Françoise Laborde

Hervé Maurey

Raymond Vall

Jean-Marie 

Vanlerenberghe

N’a pas pris part au vote
Sylvie Desmarescaux*

N’ont pas pris part au vote

M. Gérard Larcher, président du Sénat, et M. Bernard Frimat, 
qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance ont été reconnus, après vérifi -
cation, conformes à la liste de scrutin ci-dessus. 

(*) Lors de la séance du jeudi 27 novembre 2008, Mme Sylvie Desmarescaux a 
fait savoir qu’elle aurait voulu voter « pour ».

Françoise Laurent 
Perrigot

Gérard Le Cam
Jacky Le Menn
Raymonde Le Texier
Alain Le Vern
André Lejeune
Claudine Lepage
Claude Lise
Jean-Jacques Lozach
Roger Madec
Philippe Madrelle
Jacques Mahéas
François Marc
Jean-Pierre Masseret
Marc Massion
Josiane

Mathon-Poinat
Pierre Mauroy
Rachel Mazuir
Jean-Luc Mélenchon
Louis Mermaz
Jacques Mézard

Jean-Pierre Michel
Jean Milhau
Gérard Miquel
Jean-Jacques Mirassou
Jacques Muller
Robert Navarro
Isabelle Pasquet
Jean-Marc Pastor
Georges Patient
François Patriat
Daniel Percheron
Jean-Claude 

Peyronnet
Bernard Piras
Jean-Pierre Plancade
Roland Povinelli
Gisèle Printz
Marcel Rainaud
Jack Ralite
Daniel Raoul
Paul Raoult
François Rebsamen
Daniel Reiner
Ivan Renar

Thierry Repentin
Roland Ries
Michèle

San Vicente-Baudrin
Patricia Schillinger
Mireille Schurch
Michel Sergent
René-Pierre Signé
Jean-Pierre Sueur
Simon Sutour
Catherine Tasca
Odette Terrade
Michel Teston
René Teulade
Jean-Marc Todeschini
Robert Tropeano
Richard Tuheiava
André Vantomme
François Vendasi
Bernard Vera
Jean-François Voguet
Dominique Voynet
Richard Yung
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